
Travaux de la Maison de l'Orient
et de la Méditerranée

Routes maritimes et systèmes d’échanges internationaux au
Bronze récent en Méditerranée orientale
Caroline Sauvage

Citer ce document / Cite this document :

Sauvage Caroline. Routes maritimes et systèmes d’échanges internationaux au Bronze récent en Méditerranée orientale.

Lyon : Maison de l'Orient et de la Méditerranée Jean Pouilloux, 2012. pp. 5-374. (Travaux de la Maison de l'Orient et de

la Méditerranée, 61);

http://www.persee.fr/doc/mom_1955-4982_2012_mon_61_1

Document généré le 02/12/2016

http://www.persee.fr
http://www.persee.fr/collection/mom
http://www.persee.fr/collection/mom
http://www.persee.fr/doc/mom_1955-4982_2012_mon_61_1
http://www.persee.fr/doc/mom_1955-4982_2012_mon_61_1
http://www.persee.fr/author/auteur_mom_328
http://www.persee.fr/doc/mom_1955-4982_2012_mon_61_1


tRaVaux de la maison de l’oRient et de la méditeRRanée
n° 61

routes maritimes et sYstÈmes d’éCHanGes 
internationaux au BronZe réCent  

en méditerranée orientale

Caroline sauVaGe

Ouvrage publié grâce au soutien financier d’Archéorient, d’HiSoMA, de l’Association des Amis 
de la maison de l’orient et de l’Institute for the Study of the Ancient World





À papa, fidèle lecteur 
qui m’a toujours montré comment avancer





sommaire

Remerciements   ...................................................................................................................................  13
Préface par Laure Pantalacci et Marguerite Yon  ...............................................................................  15
Abréviations usuelles dans le texte   ....................................................................................................  17

IntRoductIon   .............................................................................................................................  19

Première Partie. GéoGraPhies et matériaux

PReMIeR chAPItRe. GéoGRAPhIe et toPoGRAPhIe LIttoRALe de LA MédIteRRAnée 
oRIentALe

Les caractéristiques climatiques actuelles   .................................................................................  27
Le régime climatique   ................................................................................................................  27
La mer Méditerranée   .................................................................................................................  28

Les sites archéologiques   ..............................................................................................................  29
La côte de la turquie (carte 1)   ..................................................................................................  29
chypre (carte 2)   ........................................................................................................................  34
La côte levantine (cartes 2 et 3)   ................................................................................................  40
L’égypte (carte 5)   .....................................................................................................................  57
La Grèce et le Bassin égéen (carte 6)  ........................................................................................  59
La crète (carte 7)   ......................................................................................................................  63

Les ports, les ancrages et leur fonctionnement   .........................................................................  70
Les abris naturels   ......................................................................................................................  70
Les marqueurs du paysage   ........................................................................................................  72
Les constructions humaines   ......................................................................................................  74
conclusion   ................................................................................................................................  83

chAPItRe II. Les PRoduIts coMMeRcIALIsés
L’apport archéologique des épaves   ............................................................................................  85

sheytan deresi   ..........................................................................................................................  85
cap Gelidonya   ..........................................................................................................................  86
uluburun   ...................................................................................................................................  86
épave(s ?) du mont carmel   ......................................................................................................  87
Iria Point   ...................................................................................................................................  89

Les objets manufacturés et les cadeaux d’hommage   ...............................................................  90
Les cadeaux d’hommage   ..........................................................................................................  90
objets précieux et bijoux   ..........................................................................................................  91
Les perles   ..................................................................................................................................  92
Les céramiques   .........................................................................................................................  92

Les animaux et les matières animales   ........................................................................................  99
Les chevaux   ..............................................................................................................................  99
Les œufs d’autruche   ..................................................................................................................  100
L’ivoire   ......................................................................................................................................  101
Les murex   .................................................................................................................................  105



10 routes maritimes et sYstèmes d’échanges internationaux au bronze récent

Les matières minérales   ................................................................................................................  106
Le verre   .....................................................................................................................................  106
L’orpiment   .................................................................................................................................  109
Les pierres   .................................................................................................................................  109

Les métaux   ...................................................................................................................................  109
L’or   ............................................................................................................................................  110
Le plomb   ...................................................................................................................................  110
L’argent   .....................................................................................................................................  111
Le cuivre   ...................................................................................................................................  112
L’étain   .......................................................................................................................................  121

Les matières végétales   .................................................................................................................  124
L’encens   ....................................................................................................................................  124
L’huile   .......................................................................................................................................  128
Quelques matières périssables   ..................................................................................................  131
Le bois   .......................................................................................................................................  135

Les parties de bateaux et les bateaux   .........................................................................................  136
Les pièces de navires   ................................................................................................................  136
Les bateaux   ...............................................................................................................................  136

Conclusion   ....................................................................................................................................  137

Partie ii. éConomies et reLations internationaLes

chAPItRe III. Les tRAnsActIons
Les cargaisons et leurs prix   ........................................................................................................  141

Les cargaisons dans les épaves et dans les textes   .....................................................................  141
Les prix et leur correspondance   ................................................................................................  144
Analyse des prix par catégorie   ..................................................................................................  146
Le système des prix   ...................................................................................................................  151

Des transactions publiques et/ou privées ?   ................................................................................  152
Marins et navigateurs   ................................................................................................................  153
Les commerçants   ......................................................................................................................  156
La mission d’ounamon   .............................................................................................................  161
Les épaves   .................................................................................................................................  162
La question des céramiques   ......................................................................................................  164

Conclusion   ....................................................................................................................................  166

chAPItRe IV. ReLAtIons InteRnAtIonALes et systèMes éconoMIQues
transactions et réglementations   .................................................................................................  167

La préparation au voyage   ..........................................................................................................  167
Les aléas du voyage   ..................................................................................................................  171
Arrivée et taxation   ....................................................................................................................  173
conclusion   ................................................................................................................................  177

Les relations entre les différents pays   ........................................................................................  177
chypre, le monde égéen et le Levant   ........................................................................................  177
La crète et ses liens avec le Levant et l’égypte   .......................................................................  180
Les contacts entre le Levant et le monde égéen   ........................................................................  182
Les relations de l’égypte avec ses voisins   ................................................................................  184
chypre et l’empire hittite   .........................................................................................................  191
Le hatti et ses voisins   ...............................................................................................................  191
conclusion   ................................................................................................................................  192

L’économie de la méditerranée orientale   ..................................................................................  193
Les différentes régions   ..............................................................................................................  193



sommaire 11

des concepts en débat   ...............................................................................................................  200
de l’interprétation globale de ces économies : des essais de caractérisation   ...........................  205
conclusion   ................................................................................................................................  208

Partie iii. navires et routes

chAPItRe V. Les nAVIRes
Les bateaux et leur construction   ................................................................................................  213

Les arsenaux   .............................................................................................................................  213
La construction attestée par les épaves   .....................................................................................  218
conclusion : les méthodes et les matériaux employés   ..............................................................  221

Les différents types de bateaux   ..................................................................................................  224
Les navires dans homère   ..........................................................................................................  225
Les navires des « Peuples de la Mer »   ......................................................................................  225
Les navires chypriotes   ..............................................................................................................  226
Les navires égéens   ....................................................................................................................  231
Les navires égyptiens   ................................................................................................................  233
Les navires levantins   .................................................................................................................  239
Les navires à ougarit   ................................................................................................................  240
Navires égyptiens et levantins : une influence réciproque ?   .....................................................  243
conclusion   ................................................................................................................................  246

L’armement des navires ................................................................................................................  247
Les mâts et les voiles   ................................................................................................................  248
Les ancres   .................................................................................................................................  253
Le lest des navires   .....................................................................................................................  258
Le nombre des navires et leurs dimensions   ..............................................................................  259

Conclusion   ....................................................................................................................................  262

chAPItRe VI. Les Routes
Les navigations   ............................................................................................................................  265

climat et navigations saisonnières   ............................................................................................  265
Zone côtière, zone dangereuse   ..................................................................................................  267
navigations hauturières et techniques de navigations   ..............................................................  269

analyse archéologique d’après les épaves   .................................................................................  270
cap Gelidonya   ..........................................................................................................................  270
uluburun   ...................................................................................................................................  271
Iria Point   ...................................................................................................................................  272

analyse des routes d’après les textes et l’économie   ..................................................................  273
chypre-Levant   ..........................................................................................................................  273
Le long de la côte levantine   ......................................................................................................  274
Au nord ou au sud de chypre ?   .................................................................................................  275
chypre-égypte   ..........................................................................................................................  276
crète-Levant   .............................................................................................................................  277
crète-égypte   .............................................................................................................................  281

concLusIon   ..................................................................................................................................  289
cartes   .................................................................................................................................................  295
Bibliographie   ......................................................................................................................................  303
Index général   ......................................................................................................................................  357
Index des textes   ..................................................................................................................................  365
Table des figures   ................................................................................................................................  367
Glossaire   ............................................................................................................................................  371





Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont contribué au bon aboutissement de ce travail, grâce à 
leur gentillesse, leur aide et leur soutien, tout en m’excusant par avance si j’oublie de citer quelques noms.

Ce livre est tiré de ma thèse de doctorat soutenue en juin 2006 à l’Université Lumière-Lyon 2. Le travail 
initial de recherche s’est fait dans les meilleures conditions qui soient grâce à l’obtention d’une allocation 
de recherche de l’Université et à l’accueil chaleureux du laboratoire HiSoMA de la Maison de l’Orient. La 
reprise du manuscrit et sa mise à jour se sont fait graduellement jusqu’en 2010, et ont en quelque sorte été 
sponsorisées par les différentes bourses et positions temporaires obtenues depuis (UC Berkeley, bourse de 
la Fondation Leon Levy Shelby White et ISAW – NYU), mais ont surtout été motivées par les différents 
collègues de ces institutions qui m’ont souvent inspirée et soutenue (R. Bagnall, M. Debié, M. Feldman, 
D. Fleming, C. Keller, D. Kiser-Go, R.B. Koehl, G. Kopke, L. Pearce, B. Pontgratz-Leisten, C. Redmount, 
K. Shelton, D. Stronach, D. Taylor, N. Veldhuis, M. Zarmakoupi).

Tous mes remerciements vont à mes deux directrices de recherche, Laure Pantalacci et Marguerite Yon 
pour leurs nombreux conseils, leur patience, leur disponibilité, et leurs nombreuses relectures au cours de 
ma thèse et au stade final de ce livre. Je remercie également les membres du jury, Jean-Yves Empereur, 
Jérôme Maucourant et Patrice Pomey, pour leurs commentaires et suggestions mais aussi pour leur 
gentillesse et leur soutien. Toute ma gratitude va à ceux qui ont bien voulu relire tout ou une partie de ce 
travail au cours de ma thèse et/ou avec qui j’ai eu de nombreux échanges : O. Callot, A. Caubet, L. Collaud, 
F. Belvègue, R. Dalongeville, S. Fourrier, J. Gachet, J. Margueron, V. Matoïan, J. Maucourant, M. Rival, 
C. Roche, G. Soukiassian, G. Velho et mes parents. Je remercie également les membres de la Maison de 
l’Orient et de la Méditerranée pour leur aide, leurs conseils et leur amitié, pendant toutes ces années où 
j’ai « traîné » dans les couloirs de la MOM et en particulier : Y. Calvet, J. Balensi, O. Barge, I. Boehm, 
R. Bourcharlat, M.-Fr. Boussac, J.-Cl. Decourt, Fr. Capisano, É. Coqueugniot, P.-L. Gatier, B. Geyer, 
G. Lucas, M. Le Mière, P. Lombard, S. Müller Celka, J.-Fr. Salles, S. Sanz, J.-B. Yon, D. Warburton. Ma 
gratitude va aux amis et collègues qui ont eu la gentillesse de m’envoyer des versions préliminaires de leurs 
publications en cours, des PDF de leurs derniers articles pas encore parus ou tout justes sortis : C. Barrett, 
C. Bell, A. Brody, A. Caubet, L. Crewe, M. Feldman, D. Pardee, E. Peltenburg, Fr. Poplin, V. Matoïan. 
Les collègues de fouille ont su m’accompagner pendant ces années, me changer les idées et même le 
cours de ma vie : une spéciale dédicace pour le Troodos Archaeological and Environmental Survey Project 
(TAESP), et mes pensées les plus amicales pour les collègues des missions de Coptos, Djadé, Kition et Ras 
Shamra-Ougarit.

Et enfin, pour leur soutien constant et leur patience, tous les proches, amis et parents, qui méritent 
d’être nommés. Mes parents et mon frère qui ont toujours été là et qui m’ont encouragée à suivre une voie 
qui a pu leur paraître bien étrange. C. Robins pour son soutien de chaque instant et tous les amis pour leur 
patience et leurs encouragements : A. Ernst, N. et A. Lequin, C. Goyon, A. et J. Marcon, F. et V. Belvègue, 
M. Laulagnier, E. et M. Thivet, C. Bon, N. Denniger, L. Alpe, B. Redon, E. Devidal, etc.

RemeRciements





Préface

L’ouvrage de Caroline Sauvage, tiré de sa thèse Les Routes maritimes en Méditerranée orientale 
au Bronze récent, répond à des questions qui ont généralement été abordées jusqu’ici sous des angles 
particuliers, liés aux disciplines diverses qui entrent en jeu pour étudier cette période de l’histoire, dans un 
cadre géographique bien déterminé.

Le parti de l’auteur a été justement de combiner ces diverses approches pour tenter de dresser un 
tableau global de plusieurs siècles d’histoire, pour ce qui a été une période clé dans l’évolution des sociétés 
antiques dont notre monde moderne est issu. Certes, il n’est pas question de prétendre être à la fois un 
marin expérimenté et un archéologue, un épigraphiste de l’akkadien et des hiéroglyphes égyptiens, en 
même temps qu’un géographe, un spécialiste des techniques de construction navale, du droit maritime, de 
l’économie antique, etc. Mais la confrontation des travaux menés dans ces différents domaines, faite avec 
sérieux en s’appuyant sur des résultats solides et récents, est une enquête neuve, et il faut donc savoir gré à 
C. Sauvage d’avoir eu le courage de se saisir des questions multiples que soulève un tel projet.

L’ouvrage s’articule autour des différents facteurs géographiques et humains qui ont façonné la 
navigation commerciale. La vision d’ensemble des « conditions naturelles » utilise avec pertinence de 
nombreux documents géographiques, et à juste titre, car les possibilités d’abris portuaires naturels 
permettent l’établissement d’escales fixes, de ports, en tenant compte des aléas climatiques, des saisons 
favorables, des tempêtes, des vents et des courants. Leur description physique, fondée sur des observations 
de terrain originales, met en évidence le cadre d’une circulation maritime qui a tenu une grande place dans 
l’économie de cette période et dans les relations entre les États. Autre donnée fondamentale pour l’étude, 
l’inventaire des produits convoités et échangés au IIe millénaire avant notre ère – minéraux et animaux. 
Pour l’établir, ont été exhaustivement analysés textes, représentations (pharaoniques surtout) et sources 
archéologiques – au premier rang desquelles les cargaisons de plusieurs épaves de navires coulés non loin 
des côtes anatoliennes.

L’attention portée aux activités humaines et aux techniques a permis de mieux délimiter le cadre 
historique, pour tenter d’établir les relations entre les différentes entités politiques. Certes, il existe une grande 
inégalité documentaire entre les différentes régions ; ainsi, concernant le statut des marins et des commerçants, 
on se fonde surtout sur des textes pour établir des modèles. Or, en face de la riche documentation écrite 
d’Égypte ou même d’Ougarit, on ne dispose pour Chypre, par exemple, que de sources archéologiques. 
Mais d’autres méthodes d’analyse ont été mises en œuvre pour tenter de corriger ce déséquilibre. L’étude 
des relations internationales porte sur les liens entre les différentes puissances méditerranéennes et sur les 
principes régulateurs de leurs échanges. On suivra avec intérêt les développements sur les réglementations et 
le droit, la question du droit de naufrage*, le concept d’eaux territoriales. On appréciera également l’effort de 
compréhension des systèmes économiques antiques, et la critique des différents concepts qui ont été appliqués 
aux périodes anciennes par les économistes contemporains.

Laure Pantalacci et Marguerite Yon

* L’astérisque, ainsi que les suivantes, renvoient à un glossaire en fin d’ouvrage.
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Dans le chapitre final sur les routes maritimes elles-mêmes, les lecteurs, qu’ils soient spécialistes ou 
profanes, bénéficieront d’aperçus clairs et documentés sur les techniques de la construction navale, les 
pratiques de navigation, ou les itinéraires maritimes, jalonnés de ports et connectés à des routes terrestres 
majeures.

La collecte et la mise en œuvre d’une quantité d’informations riches et variées, exploitées avec 
habileté et réflexion, font de cet ouvrage une source de réflexion stimulante. Grâce à sa collaboration avec 
des spécialistes et à l’exploitation des résultats qu’ils ont obtenus, C. Sauvage tient la gageure de confronter 
leurs disciplines pour aboutir à une évocation rigoureuse et ample de ce qu’a été le commerce maritime 
international, à un moment important de l’histoire du Proche-Orient et de la Méditerranée orientale.



AbréviAtions usuelles dAns le texte

BRW : Base-Ring Ware
BR : Bronze récent
CR : chypriote récent
EA : el-Amarna
Géo./Geo. : Géographie/Geography (Strabon)
HR : helladique récent
IFAO : Institut français d’archéologie orientale, Le Caire
Il. : Iliade (Homère)

INA : Institute of Nautical Archaeology, Londres

INSTAP : Institute for Aegean Prehistory, Philadelphie
MM : minoen moyen
MR : minoen récent
Myc. : mycénien
Od. : Odyssée (Homère)

p.(suivi d’un nom propre) : papyrus
RS : Ras Shamra
RIH : Ras Ibn Hani
TAH : Tell Abou Hawam
TT : Theban Tomb
WSW : White Slip Ware





INTRODUCTION

Le travail de recherche présenté ici est tiré de ma thèse de doctorat intitulée Les Routes maritimes en 
Méditerranée orientale au Bronze récent soutenue à Lyon en 2006 et dont le contenu a été mis à jour, dans 
la mesure du possible, pour cette publication. L’origine de ce travail est due à de nombreuses interrogations 
qui ont vu le jour lors de la rédaction de mon mémoire de DEA. J’avais alors constaté que l’analyse des 
routes maritimes dans sa complexité, nécessitait une étude pluridisciplinaire, qui seule pourrait répondre à 
mes questions. Si le sujet des routes maritimes en Méditerranée orientale au Bronze récent a été maintes fois 
abordé, certaines réponses restaient en suspens. Jusqu’à présent les auteurs, selon leurs démarches, se sont 
appuyés sur différentes théories économiques et sociales dont ils tiraient des interprétations diverses et souvent 
contradictoires. Comme l’a fait remarquer Cl. Baurain (1984, p. 265) : « Les problèmes posés par les échanges 
en Méditerranée pendant la seconde moitié du IIe millénaire sont très irritants. Les éléments susceptibles de les 
éclairer n’ont peut-être pas encore été tous décelés et ils seront, de toute façon, délicats à interpréter, d’autant 
plus qu’au cours de ce demi-millénaire, les courants eurent l’occasion de s’inverser ou de se modifier plus d’une 
fois. Grande est donc la part d’imagination en ce domaine. » Cette constatation semble malheureusement encore 
d’actualité. On peut même arriver à se demander si les interprétations récentes, parfois contradictoires (par 
exemple Bell 2006, Monroe 2009a, McGeough 2007, Sauvage dans ce volume) des systèmes économiques et 
de leur fonctionnement en Méditerranée orientale et au Proche-Orient sont dues à une compréhension partielle 
des sources textuelles et archéologiques, lacunaires par nature ; ou si elles sont dues à une influence séculaire 
du débat entre primitivistes et modernistes. On peut d’ailleurs aussi s’interroger sur l’influence qu’exercent les 
modèles économiques des anthropologues et l’économie mésopotamienne du IIIe millénaire sur l’interprétation 
des notions de « privé » et « d’étatique » dans la zone levantine du Bronze récent.

Depuis une trentaine d’années, un intérêt croissant pour l’économie et plus spécialement pour le 
commerce au sein des sociétés anciennes se manifeste. Cet intérêt s’explique de différentes façons : d’un 
point de vue théorique, l’accent est mis sur le rôle de l’économie (production, spécialisation et échanges) dans 
l’évolution et/ou l’émergence des sociétés dites complexes ; d’un point de vue méthodologique, un nombre 
croissant d’informations sont disponibles grâce à de nouvelles sources et méthodes de travail. Les dernières 
décennies ont apporté un flux régulier de découvertes archéologiques. Le développement de la plongée en 
scaphandre autonome et de nouvelles technologies de prospections et d’explorations sous-marines comme 
les ROV (Remotely Operated underwater Vehicle) a entraîné un réel essor de l’archéologie sous-marine, et 
la découverte d’épaves du Bronze récent comme celles de Uluburun ou du cap Gelidonya en Turquie. Ces 
éléments nouveaux, liés aux développements récents d’études géomorphologiques et d’analyses chimiques 
de provenances m’ont permis d’aborder ce travail selon une approche pluridisciplinaire.

Les sources disponibles, qu’elles soient archéologiques ou textuelles, ont été interprétées de façons 
très différentes selon les auteurs : les mycénologues, telle V. Hankey, avancent un contrôle des marchés 
d’échanges par les Mycéniens, alors que les spécialistes du monde syro-palestinien, tels que E. Linder ou 
M.C. Astour, entrevoient l’existence d’un commerce exclusivement syro-palestinien ; d’autres auteurs, tels 
M. Liverani ou A.B. Knapp, considèrent que le commerce était organisé par plusieurs groupes d’origines 
géographique et ethnique différentes (pour un résumé des différents points de vue voir Bass 1997b). Ces 
exemples montrent la difficulté de définir les différents circuits empruntés par les matériaux car le commerce 
n’est pas la seule hypothèse possible pour expliquer une importation. Sans prétendre apporter une réponse 
définitive à ces débats, j’essayerai de les nuancer en évitant l’écueil d’une perspective mono-disciplinaire, 
ou en n’utilisant qu’un type de source.
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Jusqu’à présent, dans les études sur les échanges et les routes maritimes, l’accent a été mis sur les 
témoignages commerciaux en identifiant les importations et exportations et en analysant les variations 
spatio-temporelles ou culturelles du matériel. Mais, l’ensemble de ces données n’a pas été interprété sur 
une grande échelle. Ce constat, associé aux interprétations souvent très différentes, voire radicalement 
opposées, des circuits commerciaux, m’a incitée à réexaminer de façon critique et à comparer les sources 
disponibles, nombreuses et variées (textes économiques et diplomatiques, récits, sites côtiers, épaves, etc.), 
pour la Méditerranée orientale au Bronze récent.

Nous faisons correspondre, dans cette étude, la période du Bronze récent au Nouvel Empire 
égyptien et en particulier aux XVIIIe et XIXe dynasties. La limite haute du Bronze récent correspond à 
l’expulsion des Hyksos par les Égyptiens et aux premières campagnes d’Ahmosis en Syrie ; la limite basse 
(environ 1200 av. J.-C.) correspond, quant à elle, aux invasions des « Peuples de la Mer » et à la fin de la 
XIXe dynastie. Cependant, la date de ces événements est encore discutée. Certaines sources égyptiennes, 
comme le papyrus Ebers, suggèrent de les placer entre 1580 et 1570. Selon les hypothèses de K.A. Kitchen 
(1969, p. 79), les Hyksôs n’auraient été expulsés du delta du Nil que vers l’an 11 d’Ahmosis, soit vers 1540. 
Par commodité, nous considérerons que le Bronze récent commence au milieu du xvie s., pour se terminer, 
selon les régions, entre 1200 et 1150 av. J.-C.

Les routes commerciales maritimes ont toujours eu une importance particulière en Méditerranée 
orientale, car elles permettaient de tisser des liens entre des régions politiquement ou géographiquement 
isolées les unes des autres. C’est pourquoi cette étude tente de mieux cerner ces routes maritimes et ces 
relations, en abordant des questions telles que le trajet des bateaux entre la Grèce, Chypre, la Crète, l’Égypte 
et le Levant ; la localisation des ports principaux, des hypothétiques structures portuaires ; le débouché des 
routes terrestres sur ces sites ; le fonctionnement du commerce ; mais aussi l’analyse des échanges dans le 
cadre d’économies de centralisation et de redistribution (tributs, échanges diplomatiques ou « véritable » 
commerce organisé).

La Méditerranée orientale du Bronze récent apparaît comme un milieu culturel riche, aux échanges 
intenses. Pendant cette période, les grands empires (Hatti, Mitanni, Babylone, Égypte) se sont disputés des 
territoires-clefs et des lieux de débouchés maritimes, comme la zone levantine, tiraillée entre les influences 
hittite et égyptienne, et ont entretenu des relations diplomatiques suivies, dont la trace est conservée par les 
lettres retrouvées dans les archives d’el-Amarna ou de Bogazkoi. Leurs vassaux ont également entretenu 
une correspondance active avec leurs suzerains et leurs voisins. Ces textes en rapport, entre autres, avec des 
échanges de dons, de tributs ou avec des transactions commerciales mentionnent principalement des maté-
riaux de prestige, tels que le cuivre, l’or, l’ivoire, le verre ou le bois. À côté des matériaux bruts, de nombreux 
objets finement travaillés voyageaient entre les différentes cours. Ces objets présentent un caractère hybride 
caractérisé par une iconographie empruntant des caractères propres à différentes régions. Ce style, souvent 
qualifié d’international, rend difficile toute attribution de provenance. Il est caractéristique du Bronze récent 
et est le reflet des interactions socio-culturelles et politiques d’une koiné proche-orientale et méditerranéenne.

C’est pourquoi j’ai choisi ici d’étudier l’ensemble des régions de la Méditerranée orientale qui avaient 
alors noué des relations culturelles, diplomatiques et maritimes : à savoir les civilisations méditerranéennes 
situées dans le monde égéen (Grèce, Crète et les îles) et autour de l’île de Chypre, et qui correspondent 
aux actuels Turquie, Syrie, Liban, Israël et Égypte (en incluant bien sûr Chypre). Ainsi, le Bassin oriental 
de la Méditerranée s’inscrit dans un rectangle long de 1200 milles* dans le sens ouest-est et large de 300. 
Les reliefs frangés, caractéristiques de ces régions, se sont opposés aux communications par voie terrestre 
qui s’effectuaient alors principalement par les passages « naturels » : le long des vallées et des cours d’eau 
(temporaires, du type oueds, ou permanents). L’alternative était alors maritime ; seul cet espace, souvent 
considéré comme dangereux, a pu relier et rapprocher ces différents peuples et cultures, jusqu’à créer une 
forte cohésion internationale à la fin du Bronze récent.

Les sources utilisées sont variées et couvrent chronologiquement toute la période, permettant ainsi de 
mener une étude relativement cohérente dans le temps et dans l’espace. Les sources archéologiques sont 
constituées des épaves, des sites portuaires et des objets qui en proviennent ; les sources textuelles sont 
égéennes, akkadiennes, ougaritiques et égyptiennes.
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Les vestiges archéologiques de certains sites côtiers, à demi-immergés de nos jours, ont été à 
l’origine d’une longue tradition d’études de l’évolution des traits de côtes holocènes en Méditerranée. 
Une accumulation de sédiments, dans certaines plaines, a entraîné une avancée du trait de côte et permis 
de préserver des dépôts marins sous des alluvions plus récentes. Ces dépôts permettent de reconstituer et 
de dater les évolutions littorales ainsi que l’environnement de certains sites côtiers. Pour l’étude qui nous 
intéresse, ce sont les voies navigables (mers, fleuves ou lacs), les lieux de mouillage et les points de rupture 
de charge qui peuvent définir une esquisse de voie commerciale.

Les épaves témoignent de l’importance considérable, dans les échanges commerciaux, des transports 
maritimes par rapport aux transports terrestres, d’une faible capacité de charge, lents et trop coûteux pour 
être concurrentiels avant l’ère industrielle. L’épave, par sa position et l’origine de sa cargaison lorsqu’il 
est possible de la déterminer, peut renseigner sur la route qui était la sienne ainsi que sur les éventuelles 
escales que le bateau a pu faire. L’étude des épaves offre de nombreuses possibilités de recherches et élargit 
considérablement le champ de nos connaissances : ce sont des gisements qui ont été immergés dans des 
conditions particulières et qui livrent des informations très rarement obtenues sur des sites terrestres. Elles 
nous permettent ainsi d’orienter différemment les recherches archéologiques ou d’approfondir certains 
points grâce à leur matériel varié : cargaison, vaisselle de bord et objets personnels de l’équipage, lests, 
pièces de gréement et coques de navires. Les bateaux, par la nature de leur cargaison, l’importance de leur 
tonnage, leur position et l’assemblage du matériel à bord, sont une mine de renseignements sur l’histoire 
économique d’une région ainsi que sur la nature et l’importance des échanges commerciaux à une époque 
donnée. Ces épaves apportent également de précieuses informations sur les techniques de construction 
navale et les techniques de navigation, et permettent de compléter les données iconographiques ou textuelles. 
Toutefois, une grande prudence est de rigueur quant aux lieux de leur découverte. En effet, si nous pouvons 
nous attendre à trouver des épaves à peu près partout, une très forte inégalité géographique apparaît. De 
nombreux facteurs interviennent pour opérer ce que nous pourrions appeler une sélection des gisements 
qui seront conservés et trouvés (circonstances du naufrage, nature de la cargaison, caractéristiques des 
fonds marins et intensité de la pratique de la plongée en scaphandre autonome). Les épaves du Bronze 
récent sont peu nombreuses et ce travail s’appuie donc essentiellement sur quatre d’entre elles qui ont été 
fouillées : les épaves d’Uluburun (fin du xive s.) et du Cap Gelidonya (xiiie s.) localisées en Turquie, l’épave 
d’Iria Point (xiiie s.) en Argolide et celle(s) du Mont Carmel (entre xve et xiiie s.).

Les textes que j’ai choisis d’étudier peuvent représenter des ensembles restreints s’ils sont traités au 
cas par cas. Néanmoins, leur association crée un corpus homogène et cohérent. Les archives égéennes, en 
linéaire B, trouvées entre autres à Knossos (xve-xive s.) et Pylos ainsi que les documents qui proviennent 
de Boghazkoï (xive-xiiie s.), la capitale hittite ; d’Ougarit (fin xiiie-début xiie s.), une cité syrienne sur la côte 
levantine ; ou de Tell el-Amarna (xive s.), la capitale du pharaon Akhénaton, permettent une connaissance 
des systèmes administratifs, politiques (contacts, alliances, conflits) et économiques des pouvoirs en 
place. Le contenu de ces textes peut être administratif, diplomatique ou commercial et certains d’entre 
eux présentent de nombreuses similitudes entre les commandes ou envois qui y sont mentionnés et les 
cargaisons des épaves qui ont été retrouvées. Les sources égyptiennes utilisées sont principalement les 
annales de souverains comme Thoutmosis III ou Ramsès II, qui concernent les matières pouvant être 
échangées et fournissent des indices géographiques justifiant des itinéraires particuliers. Des papyrus de 
type administratif ou littéraire tels que le récit d’Ounamon (xie s. av. J.-C.) seront également pris en compte. 
Les sources homériques sont incontournables pour l’aire géographique concernée, même si ces textes sont 
issus d’une longue tradition littéraire, dont la datation et l’interprétation des événements à l’origine de ces 
récits sont difficiles.

Cette documentation permet d’axer la recherche sur les facteurs qui déterminent les routes, alors qu’ils 
sont rarement analysés de façon globale. Ces facteurs déterminants sont tout d’abord environnementaux. 
L’étude des paysages est donc fort utile, car la localisation des ports du Bronze récent suppose une 
connaissance approfondie des évolutions de la morphologie littorale et côtière, ainsi que la prise en compte 
d’un « espace littoral ». Cette étude se basera sur des données géographiques et géomorphologiques car un 
grand nombre de sites côtiers devait être situé aux abords des embouchures de fleuve, ou dans des baies 
naturelles, zones soumises à des transformations profondes. Les facteurs sociaux ont également été essentiels 
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au développement du commerce : ceux qui ont parcouru ces routes étaient-ils des émissaires royaux ou des 
marchands privés qui commerçaient pour leur compte ? Quelles raisons les ont poussés à faire ces trajets : 
devoir, perspective de récompense ou de profit ? De même, les facteurs politiques ne peuvent pas être 
négligés : les conflits ou traités, comme celui entre les Égyptiens et les Hittites qui fit suite à la bataille de 
Kadesh, ont déterminé certains points de passage. Il ne faut pas non plus oublier les éléments technologiques 
qui conditionnent d’une certaine façon les modalités et la capacité du déplacement. Par exemple, les types 
de bateaux utilisés à l’époque ont, certes, été étudiés pour eux-mêmes (construction, assemblage) mais ces 
études n’ont pas toujours servi à caractériser le type de navigation possible. S’agissait-il de navigations 
côtières, de cabotage* ou de navigations hauturières ?

L’approche proposée englobe plusieurs horizons culturels et s’appuie sur différentes disciplines 
comme la géomorphologie, l’histoire économique, l’histoire du droit, l’histoire sociale. Ce sont ces 
différents paramètres qui, combinés les uns aux autres, permettent de discuter des routes maritimes et des 
cheminements à diverses époques.

Dans une première partie, nous avons esquissé le cadre géographique en étudiant des micro-régions 
qui se veulent cohérentes, sans toutefois décrire en détail la totalité des rivages de la Méditerranée orientale. 
Les études géomorphologiques publiées serviront de base de travail et seront complétées par des données 
géographiques, météorologiques et archéologiques. Le but de cette partie est de faire ressortir les caractéristiques 
géographiques propres à chacun des sites portuaires. Peut-on caractériser ces sites ? Les abris naturels, qui 
servaient de lieux de refuge, ont-ils été transformés ou aménagés par les hommes ? Dans un second temps, 
les matières commercialisées, et plus particulièrement leurs lieux de provenance ainsi que leurs lieux de 
trouvaille archéologique seront étudiés. Il importe, en effet, de définir et de spécifier les cargaisons ainsi que 
leur provenance avant de tenter une analyse du commerce et des routes. Quelles étaient les cargaisons des 
bateaux ? Comment estimer l’importance du commerce et le volume des matières transportées ?

La seconde partie concerne les activités humaines qui ont été exercées dans ce cadre, qu’elles soient 
sociales ou commerciales. Nous tenons ici à mettre en évidence le facteur humain qui intervient dans le 
commerce et les échanges à longues distances, car, selon de nombreuses études anthropologiques (entre 
autres celles de M. Mauss, B. Malinowski, K. Polanyi, M. Liverani ou C. Renfrew), deux éléments majeurs 
sont à mettre en relation avec le commerce : la part individuelle et la part sociale ; et nous ajoutons volontiers 
à ces éléments majeurs la part politique qui en est indissociable. Pour appréhender les échanges au sein 
d’un système donné ou d’une région, il est essentiel de comprendre les interactions entre ces éléments. En 
effet, les liens entre les individus et les phénomènes sociaux tels que le pouvoir ou le statut vont déterminer 
différents systèmes d’échanges. De fait, dans l’étude des routes, la trame historique est primordiale car 
elle peut légitimer un schéma ou un circuit commercial, celui-ci se développant ou s’éteignant en fonction 
des vicissitudes historiques. Pour étudier l’économie et le commerce, il faut ensuite aborder les conditions 
sociales dans lesquelles ce commerce prenait place ; c’est pourquoi seule une étude préalable de la société 
permet de le définir. Les données archéologiques sont donc mises en relation avec les données historiques, 
les sources textuelles et principalement les textes économiques pour étudier, dans la mesure du possible, 
le statut social des participants aux transactions. Les capitaines de navires qui transportaient les biens 
étaient-ils dépendants du pouvoir royal ? Quel était le statut des commerçants, responsables des ventes 
et du négoce ? Est-ce que des capitaines pouvaient effectuer des transactions commerciales ? Y avait-il 
des armateurs ? Cette étude sociale, lorsqu’elle est reliée aux systèmes politiques, permet de proposer une 
interprétation socio-économique des échanges. Celle-ci passe par l’étude des réglementations commerciales, 
mais aussi des liens et relations entre les différents pays tels qu’on les devine par le croisement des sources 
historiques et archéologiques. Les sources écrites livrent-elles des attestations de commerce privé ou de 
commerce étatique ? Ce n’est qu’ensuite que nous pourrons aborder les questions économiques relatives 
aux transports maritimes à longue distance en Méditerranée orientale et discuter des types de systèmes 
commerciaux (i.e. privés ou royaux). Pour ce faire, nous nous fonderons sur des comparaisons avec certains 
modèles économiques élaborés à partir d’études anthropologiques, et nous reviendrons sur des points 
débattus comme les ports de commerce et l’économie de marché. Que pouvons-nous déduire des sources 
archéologiques ? Confirment-elles l’analyse commerciale fondée sur de tels modèles ?
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Dans une troisième partie, nous aborderons les transports maritimes, et tenterons, sans prétendre à 
l’exhaustivité, de donner un aperçu des navires et méthodes de construction navale employés dans le Bassin 
oriental de la Méditerranée, afin de pouvoir déterminer les types de navigation possibles. Quels étaient les 
différents types de navires du Bronze récent ? Que dire de la marine égyptienne ? Peut-on arriver à définir la 
taille des navires qui étaient construits ? Finalement, ces différentes informations nous amènerons à discuter 
des routes maritimes. Les vents, les courants et les conditions climatiques des principales régions seront 
observés en détail car ils en constituent un des facteurs déterminants. Ces routes seront établies à partir 
des caractéristiques techniques des navires, des relations entre les régions et des phénomènes climatiques 
de la Méditerranée orientale. Leur pertinence sera également évaluée en fonction des systèmes politiques, 
socio-économiques et juridiques qui ont dû influencer les différents trajets.
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premier Chapitre

GéoGraphie et topoGraphie littorale  
de la Méditerranée orientale

Les paysages actuels servent de point de départ à cette étude car ils ont conservé certains traits 
fondamentaux comme le climat, la morphologie, ou l’hydrologie, tout en subissant des transformations 
profondes : le milieu a pu être amputé de certains éléments tels que la couverture végétale, ou plus rarement 
des pans de reliefs, comme dans le cas de théra. en revanche, ce milieu a aussi pu intégrer des éléments 
nouveaux tels que des dépôts de fond de vallée ou de fond de baie. Cette analyse des paysages, organisée par 
grandes régions, s’accompagne d’une étude des principaux sites antiques et des reconstitutions théoriques 
à partir de différents documents anciens (cartes ou atlas) et de publications géomorphologiques récentes.

il est bien évidemment impossible d’aborder l’intégralité des côtes de la méditerranée orientale et 
seuls certains sites archéologiques « pertinents » seront présentés brièvement. On peut considérer comme 
pertinents les sites qui sont mentionnés dans les textes économiques, qui ont été fouillés et publiés, qui ont 
fait l’objet d’études géomorphologiques ou qui ont livré des attestations de commerce international. La 
zone levantine sera particulièrement détaillée car elle abrite un grand nombre de sites dont on connaît en 
partie le contexte socio-économique des échanges grâce aux textes et au matériel retrouvés.

Les CaraCtéristiques CLimatiques aCtueLLes

le régime climatique

Le climat des régions méditerranéennes est caractérisé par de faibles précipitations alternant avec 
d’importantes irrégularités inter-annuelles. Ces fortes averses et sécheresses caractéristiques sont de plus 
en plus marquées vers le sud et l’est pour arriver à une aridité extrême et à une évaporation considérable. 
en été, le beau temps règne partout grâce aux hautes pressions de la méditerranée occidentale et de la 
mer Caspienne qui rejettent les perturbations vers le nord. au cours de l’hiver, les changements de temps 
sont fréquents car des régimes perturbés alternent avec des régimes anticycloniques qui provoquent le beau 
temps. en méditerranée, l’interaction fréquente de jets d’air polaire et subtropical génère dans la haute 
atmosphère un régime de vents complexes qui crée des dépressions hivernales 1. La région côtière est 
affectée par ces phénomènes entre décembre et mars et, dans une moindre mesure, au printemps.

Les saisons intermédiaires sont courtes et caractérisées par un rapide mais profond changement, d’une 
part entre mai et juin, et d’autre part entre octobre et novembre. Ce changement entre circulations d’été 
et circulations d’hiver peut entraîner de fortes perturbations et d’importantes précipitations, surtout au 

1. sanlaville 2000, p. 45.
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printemps 2. sur les côtes levantines, le printemps est aussi caractérisé par un phénomène de khamsin* 
(arrivées brutales d’air tropical chaud et sec) qui crée une mauvaise visibilité ainsi que des vents de sable. 
Ce vent qui s’observe aussi en automne s’achève par le passage d’un front froid ainsi que par des pluies, 
chargées de boue, dont l’intensité varie 3. L’automne est une saison relativement calme au cours de laquelle 
les masses d’air sont stables et les précipitations peu importantes.

Les vents sont la résultante d’inégalités de densité entre différents points de l’atmosphère : les masses les 
plus lourdes se rendent à l’endroit où la densité est la plus faible afin de rétablir l’équilibre. Des vents d’ouest à 
nord-ouest prédominent au large de mai à octobre et sont très réguliers de juin à août 4. C’est en hiver, de janvier 
à mars, que se produisent les plus fortes tempêtes 5. Les brises locales d’origine thermique sont fréquentes sur 
les régions côtières. elles s’observent pendant la saison chaude et sont dues à une différence de la température 
des masses d’air entre le continent et la mer : le matin, une brise de mer vient apporter une relative fraîcheur, 
alors qu’en fin de journée, le phénomène s’inverse et un vent de terre se crée. 

la mer Méditerranée

La mer méditerranée est un ensemble en constante évolution : ses rivages se transforment au gré de 
mouvements eustatiques, comme les affouillements, les colmatages ou encore les mouvements verticaux de 
l’écorce terrestre. toute sa zone orientale est très instable à cause du nombre de séismes, de mouvements 
tectoniques, de tsunamis*, d’éruptions tectoniques, etc., dont les paysages actuels gardent la trace. C’est le cas 
dans l’île de théra, dont une partie fut engloutie lors de son explosion au iie millénaire.
Le plateau continental qui borde la méditerranée est étroit et pentu, surtout près des côtes levantines et turques 
où les montagnes donnent parfois l’impression de se jeter dans la mer. Ce plateau prend de l’importance au 
nord-est, au droit de la plaine de Cilicie, et sur la côte égyptienne où le delta du Nil se prolonge par un important 
delta sous-marin 6. Les montagnes qui entourent la mer méditerranée constituent de véritables obstacles aux 
masses d’air extérieures, surtout polaires, et ont tendance à canaliser ces flux vers les rares trouées qui les 
interrompent. Ces pénétrations provoquent des cyclogénèses* très importantes 7. 

Le Bassin levantin, à l’est du seuil égéo-crétois, est caractérisé par une circulation d’allure anticyclonique. 
Celle-ci longe la côte africaine d’ouest en est, puis remonte le long de la côte levantine du sud au nord, et suit 
ensuite les côtes de la turquie d’est en ouest 8.

Le Bassin égéen a des propriétés spécifiques en raison de son isolement et se divise en trois zones. Au 
nord, le bassin du mont athos présente une fosse qui plonge jusqu’à -1256 m et s’étend jusqu’au seuil de 
Lemnos (- 400 m), et qui le sépare du bassin central, lui-même composé de trois cuvettes. Le troisième bassin, 
plus étendu et plus profond, se situe entre la côte nord de la Crète, la côte sud-est du péloponnèse, les côtes sud 
des Cyclades et les côtes ouest du Dodécanèse 9. Ce cloisonnement entraîne un rythme particulier des courants 
ainsi que du climat, chaque bassin ayant son propre régime (fig. 84).

La méditerranée perd une grande quantité d’eau par évaporation (environ 2 m de tranche d’eau par an) 
ainsi que par des échanges au niveau du détroit de Gibraltar. C’est à ce niveau que se crée un courant 

2. Ibid.

3. sanlaville 2000, p. 47.

4. Instructions nautiques, vol. Vi, 1956, p. 5.

5. Durant la tempête de janvier 1968, au large de la côte libanaise, des vents soufflant à 150 km/h et des vagues de plus de 
6 m de creux ont été observés.

6. sanlaville 2000, p. 25.

7. maheras 1983, p. 35.

8. sanlaville 2000, p. 25.

9. maheras 1983, p. 55-56.
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superficiel en provenance de l’Atlantique 10. La circulation générale des courants comprend deux grands 
circuits, tous deux en sens inverse des aiguilles d’une montre : le circuit levantin et le circuit ionien 11. 
Les courants du circuit levantin ont tendance à varier au cours de deux périodes principales de l’année : 
entre décembre et juillet, période où les vents dominants sont de secteur sud avec une houle d’ouest ou 
d’ouest-sud-ouest, les courants partant au nord dominent largement ; au contraire, en automne, les vents 
comme la houle viennent surtout du nord-ouest et les courant vers le sud sont au moins aussi nombreux que 
ceux qui vont vers le nord 12 (fig. 84).

Les sites arChéOLOGiques

la côte de la turquie (carte 1)

Généralités

La côte de la turquie est plus découpée à l’ouest qu’à l’est, où elle forme trois larges golfes* aux 
contours arrondis : le golfe d’antalya, le golfe de tarse et le golfe d’iskenderun. sa côte sud commence à 
akyar Burnu (cap aspro) sur le méridien du port de rhodes et se termine à la frontière de la syrie. Cette 
côte borde une région de hautes montagnes ; elle est saine, sauf en quelques points où des îlots ou rochers 
peuvent déborder. La plupart des indentations de la côte sont orientées au sud, mais elles offrent peu de 
mouillage aux navires à cause de leurs grandes profondeurs. Les ports les plus importants sont situés au 
fond des golfes de mersin, d’iskenderun et d’antalya. L’été est très sec et l’hiver humide, les vents sont 
faibles et les calmes fréquents. toutefois, quelques tempêtes peuvent survenir en hiver. 

La zone comprise entre patara (à l’ouest) et les îles Chélidoniennes (à l’est) marque une frontière 
météorologique assez nette, et l’on peut observer des changements de direction des vents et des courants. 
ainsi, si la majorité des vents sont de secteur sud le long des côtes, ils sont de secteur sud-ouest au niveau 
des îles Chélidoniennes. De même, le meltem est de secteur nord-nord-ouest puis ouest dans le secteur de 
Cnide. Les courants portent à l’ouest, mais sont susceptibles de s’inverser par flux d’ouest frais 13. 

L’empire hittite était principalement centré sur l’intérieur des terres de la péninsule* anatolienne, 
tout en étendant son emprise au sud jusqu’à la méditerranée entre approximativement silifke et le golfe 
d’alexandrette. son débouché méditerranéen en Cilicie, Oura, n’a pas encore été localisé et l’accès à la 
mer, à l’ouest, passait par les pays de l’arzawa et du ahhijawa, qui servaient alors « d’intermédiaires ». 
Cette région située à l’ouest de l’empire hittite pourrait correspondre au monde mycénien ou à la région des 
achéens 14. Les ports de la côte ouest du royaume (milet, éphèse, iasos, müsgebi, panaztepe) ont livré de 
nombreux indicateurs d’une présence égéenne 15, cependant seuls les sites de troie, milet, iasos et müsgebi 
ont fournis plus d’une centaine de tessons mycéniens 16. il est, à mon sens, impossible de parler de véritable 
présence mycénienne sur ces sites qui n’ont que peu ou pas été fouillés et dont les éléments mycéniens 
proviennent pour la plupart des nécropoles. Par exemple, à Milet, la nécropole Degirmentepe montre 

10. Instructions nautiques, vol. vi, 1981, p. 26.

11. Ibid.

12. sanlaville 1977, p. 122-123.

13. arnaud 2005, p. 208.

14. Voir par exemple huxley 1960. pour un résumé de la discussion depuis 1924, Güterbock 1983, p. 133. pour l’archéologie, 
voir mellink 1983.

15. Voir par exemple mee 1978 ; Van Wijngaarden 2002, carte 12, p. 318, qui recense 36 sites ayant livré de la céramique 
mycénienne.

16. Van Wijngaarden 2002, p. 323.
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une forte influence mycénienne, mais les maisons et les céramiques utilisées en contexte domestique ne 
permettent pas d’attribuer une nationalité ou une identité ethnique à ses habitants 17.

en dehors de l’empire hittite, les régions de l’arzawa et du Lukka semblaient occuper un rôle 
important au Bronze récent. L’arzawa entretenait des relations diplomatiques avec l’égypte 18 et il est 
possible que sa capitale, apasa, soit à localiser à éphèse 19. L’arzawa englobait les régions du pays de la 
rivière seha, hapalla, Wilusa, mira-Kuwaliya. si l’on sait que cette région a plusieurs fois menacé l’empire 
hittite, nous ignorons cependant tout de son organisation territoriale et de sa possible unité politique.

Le Lukka est encore plus difficile à définir politiquement, car cette appellation pourrait faire référence 
à différentes régions indépendantes (Lycaonie, la pisidie et la Lycie 20), mais plus ou moins soumises à 
l’empire hittite.

Les sites

Nous n’aborderons ici que les sites de troie, milet et Oura, car nous ne possédons que très peu 
d’informations sur les autres ports anatoliens. en effet, iasos, müsgebi 21 et éphèse ne sont connus, au 
mieux que par leurs nécropoles.

Troie

selon C.W. Blegen 22, la troie d’homère 23 correspondrait au niveau Vii a d’hissarlik, qui suit le 
niveau Vi détruit par un tremblement de terre aux environs de 1300 av. J.-C. 24. Cette cité du niveau Vi 
entretenait des rapports avec le monde égéen ainsi qu’avec Chypre, mais aucune découverte hittite n’y est 
signalée. Il est possible que la Troade soit à identifier avec la région de Wilusa des textes hittites, située 
au nord de l’arzawa 25. Les contacts de troie Vii avec le monde égéen diminuent, et les importations 
sont remplacées par des imitations locales. Ce niveau est également marqué par une destruction brutale 
et n’a pas dû durer plus de deux générations d’après les sols retrouvés. Cette destruction est, par contre, 
difficile à dater, car la céramique Myc. IIIA est présente au même titre que la céramique Myc. IIIB, alors 
que la céramique myc. iiiC est pratiquement absente 26. C.W. Blegen situe l’événement vers 1250, mais 

17. Darcque 1989, p. 441-442.

18. ea 31 et ea 32, qui sont un échange diplomatique entre le pharaon et le roi d’arwaza tarhundaradu au sujet d’un 
mariage diplomatique entre les deux régions. Ces lettres sont écrites en hittite.

19. Güterbock 1986, p. 41.

20. J. mellaart, lors de ses repérages de 1951 et 1952, ne trouva pas de tessons du Bronze récent entre mersin et Fethiye et 
aucune découverte significative n’est venue contredire ce constat depuis (mellaart 1968, p. 187). Cependant, C. mee 
cite une jarre à étrier myc. iiia:2 ou iiiB trouvée à proximité de Fethiye (l’antique telmessos) [mee 1978, p. 145] ; la 
région pouvait alors être occupée, mais cette occupation resterait à localiser (voir, entre autres, Jewell 1974, p. 123 124). 
pour Cl. Baurain, la véritable occupation de la Lycie ne commença pas avant la seconde partie du xiie s. av. J.-C. 
(Baurain 1984, p. 306, note 198). Les recherches futures dans cette région permettront peut-être d’éclaircir son histoire.

21. Des inhumations et des incinérations ont été retrouvées. Il faut noter la présence de 48 tombes à chambres. La céramique 
mycénienne de la nécropole provenait principalement de rhodes (mee 1978, p. 138). Le site d’habitat correspondant à 
la nécropole n’a pas encore été retrouvé.

22. Blegen 1975.

23. homère a dû puiser les thèmes de ses poèmes dans des cycles sans doute constitués dès le début de l’époque archaïque, 
voire le ixe ou xe s. av. J.-C. Les deux poèmes attribués à homère décrivent un monde de héros qui participent à la 
guerre de troie. La première de ces épopées, l’Iliade, a pour sujet un épisode de la guerre et la querelle entre achille et 
agamemnon à propos d’une captive. La seconde, l’Odyssée décrit le retour d’ulysse dans son île d’ithaque. Ces deux 
textes sont issus d’une longue tradition orale avec tous les ajouts, toutes les modifications et « modernisations » que l’on 
peut imaginer. si nous pouvons citer à titre d’exemple certains passages, il faut toutefois rester extrêmement prudent et 
ne pas considérer comme pure vérité tout ce qui est dit dans ces textes. De plus, il faut encore moins essayer de dater ces 
textes qui, de par leur mode de transmission pendant des siècles, ont dû être améliorés et nourris de détails.

24. Blegen 1973, p. 685.

25. Güterbock 1986, p. 41.

26. Blegen 1975, p. 163.
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Cl. Baurain pense que si le siège de la ville a effectivement eu lieu, la céramique que les fouilleurs ont 
retrouvée présentait un état figé depuis quelques années et il propose donc de placer cette destruction vers 
1240-1230 27. L’équipe de fouille actuelle, dirigée par m. Korfmann, place la chute de troie Viia autour de 
1130, soit peu de temps après la chute des palais mycéniens 28.

Le matériel livré par les fouilles de Troie rend peu probable une influence mycénienne. En effet, si de 
la céramique mycénienne et des imitations locales y ont été découvertes, la céramique locale prédomine. De 
même, d’un point de vue architectural, si certains ont voulu voir une imitation des mégarons mycéniens, il 
faut toutefois noter l’absence du vestibule et l’existence de ce type de plan depuis le Bronze moyen. Enfin, les 
incinérations en urnes des tombes de troie Vi font penser aux traditions anatoliennes plutôt que mycéniennes 29.

Différentes études géographiques et géomorphologiques se sont succédé dans la plaine de Troie (fig. 1). 
elles ont toutes donné lieu à différentes propositions de reconstitution et de restitution du paysage ancien 
et aussi de configuration du port. C’est pourquoi, la paléo-topographie de la plaine de troie est toujours 
débattue.

D’après l’étude de H. Brückner, A. Vött, A. Schriever et M. Handl 30, autour de 3000 av. J.-C. le tell 
était situé à proximité de la mer, alors qu’au xiiie s. av. J.-C., il était déjà très éloigné du rivage. Cependant, 
une autre hypothèse a été proposée 31, selon laquelle le delta des rivières formerait des baies juxtaposées, 
jusqu’au début de notre ère. Cette explication serait davantage conforme aux dynamiques côtières ainsi 
qu’aux textes anciens, tel celui de strabon 32 qui affirme que la distance entre la cité de Troie et la plage était 
de 20 stades (environ 4 km) à l’époque de la guerre de troie.

il a été récemment suggéré que les zones marécageuses de la plaine inondable pourraient être d’anciens 
bassins portuaires de la troie du Bronze récent. La plupart des études sur le port de troie se sont intéressées 
à la baie de Besik et y ont localisé le port. une autre hypothèse a été avancée par h. Brückner : il a estimé, en 
observant les deux fossés importants de 400 m de long taillés à travers la chaîne côtière de Yeniköy et rejoignant 

27. Baurain 1984, p. 331.

28. Genz, pruss et quack 1994, p. 346.

29. par exemple, les incinérations sont connues en anatolie centrale sur le site d’Osmankayasi.

30. Brückner et al. 2005.

31. Brückner et al. 2005, p. 99-100.

32. strabon, Geo. Xiii, 1, 36.

Fig. 1 – Troie (Anatolie), le système hydraulique de la plaine et du port, © E. Zangger, avec son aimable permission.

AdG
Commentaire sur le texte 
cette représentation est contredite par les carottages de Kayan (1995)
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la mer égée, que la zone marécageuse de Kesik, située à l’est de la plaine troyenne, était le bassin portuaire de la 
cité classique de sigeion. Le point le plus haut du canal est à 13,7 m au-dessus du niveau de la mer, et bien que 
sa profondeur puisse atteindre 30 m, il semble qu’il n’ait jamais été au même niveau que celui de la mer, ce qui 
interdit de le relier à des installations maritimes 33. puis e. Zangger a émis l’idée que cette zone de marécages 
pourrait abriter le port du Bronze récent, aujourd’hui comblé 34. Les carottages d’i. Kayan ont d’ailleurs révélé 
que cette zone marécageuse correspondait à une embouchure marine au Bronze ancien, et qui devait encore être 
sous les eaux au Bronze récent. Cette embouchure aurait ensuite été comblée par la rivière pinarbasi, qui coule 
au sud de la plaine de troie 35. La plaine de Yeniköy est séparée de la baie de Besik par des hauteurs côtières 
qui s’élèvent à 10 m au-dessus du niveau de la mer. Cette élévation est traversée de part en part par un canal  
nord-est/sud-ouest, qui n’était pas navigable, car trop étroit et situé à une altitude trop importante. I. Kayan suggère 
que ce canal servait à drainer les sources afin d’éviter quelles ne viennent nourrir les marais de Yeniköy. Pour 
e. Zangger, m.e. timpson, s.B. Yazvenko et h. Leiermann, ce canal devait diriger les eaux de la plaine de 
Karamendes vers la baie de Besik, mais ils font remarquer que si son but premier était le drainage, alors un 
simple chenal depuis la rivière Karamendès aurait suffi. La fonction première de ce canal reste donc énigmatique. 
Cependant, cette entaille a pu être utilisée comme rampe à bateaux pour transporter les navires entre la mer égée 
et le bassin de Kesin. pour i. Kayan, cette tranchée se serait formée de façon naturelle dans un premier temps, sous 
l’action de la tectonique, puis aurait été empruntée par les hommes, ce qui aurait élargi le passage. au contraire, 
e. Zangger, m.e. timpson, s.B. Yazvenko et h. Leiermann 36 pensent que cette découpe est trop bien définie, trop 
large, trop profonde et trop droite pour être le résultat de communications occasionnelles. La différence de niveau 
par rapport au niveau marin pourrait correspondre au désir de ne pas faire entrer d’eau salée dans la plaine.

C’est l’exemple du port artificiel de Pylos 37 qui, mis en relation avec ce que l’on sait de la plaine de troie, 
permet d’émettre une reconstruction théorique 38 du paysage troyen du Bronze récent. La fonction première 
du bassin qui aurait été situé au niveau des marais de Yeniköy aurait pu être l’équivalent du lac et du piège à 
sédiments de Pylos. Depuis ce lac, les eaux chargées en sédiments étaient dirigées par un canal artificiel vers la 
baie de Besik. Dans le même temps, ce lac aurait pu être utilisé comme un port fluvial. Les eaux propres du lac 
auraient alors été dirigées vers un second bassin, la « station navale » de Kesik. Ce bassin aurait servi de port 
en eau douce. il aurait été traversé par un courant qui empêchait les sédiments marins de pénétrer dans le bassin 
portuaire et qui se déversait dans la mer au niveau de Kumtepe. Les bateaux pouvaient alors entrer et sortir du 
bassin de Kesik par deux voies : au nord où ils étaient tirés par la grande incision de Kesik, ou à l’ouest. Ceci 
permettait de séparer le commerce avec la zone égéenne de celui avec la mer Noire 39. Les biens arrivant de ou 
à destination de la zone égéenne auraient été traités sur le bassin de Kesik, alors que les produits provenant du 
commerce avec la mer Noire auraient été déchargés sur la côte à Kumtepe. Ce système permettait peut-être un 
contrôle efficace des prix des marchandises et des activités des commerçants.

Milet

La ville du Bronze moyen est caractérisée par une influence de la culture minoenne, visible tant dans 
l’architecture que dans les importations de céramiques. Certains auteurs ont été jusqu’à parler de « colonie 
minoenne » 40, sans pour autant prendre en compte les caractéristiques locales du site et de ses habitants. 

33. Ibid. p. 226-227.

34. Zangger et al. 1999, p. 92.

35. Kayan 1995, p. 221.

36. Zangger et al. 1999, p. 92.

37. Voir p. 60.

38. Zangger et al. 1999, p. 100-101.

39. il faut signaler la possibilité du prolongement de certaines routes maritimes méditerranéennes en mer Noire. par exemple, le 
palais hittite retrouvé à Maşat Höyük et situé plus près de la mer Noire que de la Méditerranée, a livré une gourde Myc. IIIA/B 
ainsi qu’une jarre à étrier et des tessons d’un bol à lait chypriote WSW ii (Knapp 1991, p. 47). Cet intérêt commercial pour la 
région de la mer Noire dépasse notre sujet, mais pourrait contribuer à expliquer l’importance et la prospérité de troie.

40. mee 1978, p. 149.
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Oui, et ceci a été confirmer par Kraft (2003) et par Kayan (1995)
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au Bronze récent, les importations minoennes sont remplacées par des importations mycéniennes et des 
plans ressemblant aux mégarons mycéniens apparaissent. La ville est fortifiée à l’HR IIIB:1 et là encore, si 
certains auteurs ont décrit cette enceinte comme mycénienne, il semble qu’elle contienne aussi des éléments 
rappelant les fortifications hittites.

Le site est surtout connu par sa nécropole de Degirmentepe où des tombes à chambres très proches 
des modèles mycéniens ont été retrouvées. Ces tombes ont permis de parler de présence mycénienne dans 
la ville. toutefois, comme ni la ville ni la totalité de la nécropole n’ont été fouillées, il est problématique de 
parler de « colonie mycénienne » et le matériel retrouvé en contexte domestique ne permet pas d’attribuer 
d’identité ethnique à ses habitants 41.

Oura

Oura qui signifie « grand » en hittite louvite est une ville connue pour ses marchands (unatalla‡/
tamkærû) 42 et pour ses lainages colorés. La ville était le port principal de l’empire sur la méditerranée 43 
et le lieu par où transitaient les lainages et le blé pour le ravitaillement en cas de famine 44. une théorie 
ancienne plaçait la ville sur le site d’Olba-Diocésarée 45 (uzuncaburç). Cependant, les textes ougaritiques 
montrent qu’Oura était un port, ce qui rend impossible la localisation du site à Olba, en pleine montagne 
(35 km au nord de silifke). À la suite de W.F. albright 46, beaucoup de spécialistes situent ce site  
dans le delta du Calycadnos à ou près de Silifke/Séleucie. C’est aussi l’identification proposée de façon 
récente par m. Forlanini 47 et par a. Lemaire 48, alors que, selon r.h. Beal 49, la ville serait à situer à 
Kélendéris. Or, cette dernière n’a pas livré de traces d’occupation antérieure au viie s. av. J.-C., alors que silifke  
et le site voisin d’hüdüde avaient une occupation humaine importante à l’âge du Bronze 50. O. Casabonne 
estime, quant à lui, qu’Oura est à situer à holmoi, le port de la métropole de séleucie. La localisation d’Oura 
dans la région de silifke permettait une liaison maritime avec Chypre et le Levant qui avait l’avantage 
d’éviter la traversée de l’amanus et des montagnes centrales du taurus, et nous penchons donc pour  
cette hypothèse 51.

Les sites côtiers du Bronze récent en Cilicie sont peu connus et il faut remonter au niveau du Bassin 
égéen pour trouver plus de sites de la période. Cependant, la configuration naturelle des côtes de la Cilicie, 
associée aux conditions climatiques ont dû favoriser l’utilisation d’un grand nombre de baies comme lieu 
de mouillage et en particulier les îles Chélidoniennes 52 et le golfe d’antalyia 53.

41. Darcque 1989, p. 441-442.

42. Lemaire 1993, p. 228, et voir aussi les textes d’Ougarit qui mentionnent des commerçants d’Oura : rs 17.130 (Nougayrol 
1956, p. 103-104 ; Lackenbacher 2002, p. 154), rs 34.179 (malbrant-Labat 1991b, p. 15-16), rs 18.03 (Nougayrol 
1956, p. 103-105), rs 17.319 (Nougayrol 1956, p. 182-184), rs 17.461 et voir hoffner 1968.

43. heltzer 1977, p. 210.

44. Voir par exemple Bo 2810, rs 20.212 (Nougayrol 1968, p. 105-107 ; Lackenbacher 2002, p. 103-104), rs 20.141B 
(Nougayrol 1968, p. 107-108) et rs 26.158 (Nougayrol 1968, p. 323-324).

45. Voir pour les différentes références dans Casabonne 1999, p. 74.

46. albright 1961, p. 400.

47. Forlanini 1988, p. 145.

48. Lemaire 1993, p. 231-235 : « La localisation pratiquement assurée d’Oura à – ou près de – silifke permet de mieux 
comprendre l’importance de son commerce avec Ougarit à cause du rôle capital de cette ville non seulement comme port 
de l’empire hittite sur la méditerranée mais aussi comme port de commerce du royaume de tarhuntašša qui, au xiiie et 
au tout début du xiie s. av. J.-C., constituait probablement son arrière-pays immédiat » (p. 233).

49. Beal 1992, p. 69-73.

50. Casabonne 1999, p. 76.

51. Ibid. p. 80-81.

52. selon strabon (Geo. XiV, 3, 8) ces îles possédaient un mouillage aménagé.

53. arnaud 2005, p. 210. Ces îles représentaient aussi une frontière météorologique qui pouvait être difficile à franchir 
comme les quatre épaves de toutes les périodes retrouvées dans la zone le confirment : parker 1992, p. 108-110.
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Chypre (carte 2)

Généralités

Chypre est une île d’environ 9250 km2, située à 65 km de la côte anatolienne (Cilicie), à 85 km de 
la côte syrienne, à 350 km du delta du Nil et à 400 km de l’île de rhodes. ses paysages sont très marqués 
par la sécheresse et ils évoquent ceux de la turquie et de la syrie, tout en ayant un caractère typiquement 
méditerranéen. trois grandes régions se distinguent : la chaîne de Kyrénia, bordant la côte nord de l’île, la 
plaine centrale de la mésaoria entre la baie de morphou et la baie de Famagouste et, enfin, le Troodos. Ce 
massif montagneux occupe toute la partie sud-ouest de l’île, qui est très riche en gisements cuprifères et 
très boisée. Le troodos culmine à 1953 m et est visible de toutes parts. il descend vers la mer à l’ouest et 
se prolonge à l’est par des collines crayeuses séparées de la côte par des plaines littorales. Dans le Nord, 
les montagnes calcaires du Kyrénia suivent le trait de côte en dominant un étroit piémont littoral et elles se 
prolongent au nord-est par la presqu’île longue et étroite du Karpas.

Le littoral

Le pourtour insulaire de l’île de Chypre est caractérisé par une multitude de caps et d’îlots qui ont 
fait mériter à Chypre son surnom de Kerastis, « cornue ». Les deux grandes régions littorales de l’île se 
répartissent de part et d’autre d’une ligne allant de Kouklia au sud-ouest au cap andréas au nord-est. 
autour de l’île, les profondeurs marines sont très vite importantes : l’isobathe des 10 m se situe en général 
à 1,5 milles des côtes, qui sont le plus souvent bordées de roches et de rochers 54.

Ce sont surtout les côtes ouest, sud et est de Chypre qui offrent aux navires des possibilités de 
mouillage. Ces lieux sont, pour la plupart, relativement bien abrités des vents dominants.

Maa-Palaeokastro

Le site de maa-palaeokastro 55, au sud-ouest de l’île, a été fondé aux alentours de 1200 av. J.-C. 
Ce site est souvent interprété comme une fondation mycénienne, tant à cause du matériel retrouvé qu’à 
cause du rempart en appareil cyclopéen qui barre sa petite péninsule* entourée de falaises au caractère 
défensif (fig. 2). selon V. Karageorghis 56, la population n’était pas d’origine locale car les habitants de maa 
se servaient de chariots et de chevaux, mais aussi de baignoires, introduites sur l’île autour de 1200 av. J.-C. 
par des Égéens. Au même titre, les fortifications cyclopéennes et portes en chicane font penser à une 
population d’origine étrangère. Cependant, les échanges de chariots et de chevaux sont attestés dans les 
correspondances d’Ougarit 57 et de tell el-amarna 58 quelques siècles plus tôt. et si le rempart permet de 
proposer des parallèles avec le monde mycénien, il serait cependant plus proche de la section orientale du 
rempart de troie Vi-Vii 59. Les traditions matérielles et architecturales de la population du site sont donc 
largement différentes des traditions chypriotes du Bronze récent, mais il est cependant difficile à notre avis 
d’établir un lien direct entre cette culture matérielle et une origine égéenne de la population.

Les deux baies sableuses qui entourent le site ont pu servir d’ancrage pour les navires, mais les 
prospections sous-marines qui y ont été effectuées n’ont donné aucun résultat 60. La baie de Keratidhi, 

54. Instructions nautiques, vol. vi, 1981, p. 235.

55. Voir les publications de la fouille : Karageorghis et Demas 1988a, 1988b et 1988c. Voir aussi Demas 1984 (thèse de 
doctorat) et les rapports de prospections sous-marines dans la région dirigées par peatfield 1983 et par mcKee 1986.

56. Karageorghis 2001, p. 3-4.

57. rs 34.153, rs 94.2447 + rs 2588 + rs 259.

58. ea 34.

59. Baurain 1984, p. 351.

60. peatfield 1983.
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qui est un très bon abri pour les bateaux lors de tempêtes de secteur sud-ouest, a livré des céramiques 61 
dont les exemplaires les plus anciens datent du ive s. av. J.-C. il est surprenant qu’aucun tesson du Bronze 
récent n’ait été retrouvé dans cette baie, étant donné la présence du site de maa-palaeokastro à proximité 
immédiate. Les autres baies du secteur sont trop dangereuses car elles sont exposées aux vents violents de 
secteur sud-ouest.

Presqu’île d’Akrotiri

La côte occidentale de la presqu’île d’akrotiri est ouverte sur la baie d’episkopi avec des falaises basses 
dont l’altitude diminue doucement pour atteindre le niveau de la mer à l’embouchure du Kouris. au sud, ces 
falaises de grès et de marnes dominent la mer et se terminent par deux caps : le cap Zeugari à l’ouest et le 
cap Gata à l’est. Ces falaises ont été utilisées comme carrières et lieux de nécropoles à l’époque romaine et au 
début de l’époque chrétienne 62. Le rivage a reculé depuis cette période sous l’effet de l’érosion qui a entraîné la 
disparition de certaines tombes.

Cette côte est protégée des vents d’ouest et de nord qui ne sont pas prédominants dans la région. ses 
eaux sont généralement calmes en été mais la côte est dangereuse d’avril à novembre à cause de vents 
violents de secteur est. La côte orientale qui ferme la baie d’akrotiri est basse et sableuse. elle n’offre pas 
de mouillage favorable.

Cette vaste presqu’île 63 du pléistocène a été formée par des apports d’alluvions issues des bassins 
fluviaux du Kouris à l’ouest et du Garyllis à l’est, qui ont permis de relier un îlot de grès et de marnes de 
64 m de hauteur à la terre ferme. en se formant, ces cordons alluviaux ont emprisonné dans la dépression 
centrale des eaux marines, formant le lac salé 64. il est possible qu’avant le Bronze récent un lagon relié à 
la mer ou à une baie ait procuré une zone d’ancrage derrière l’île d’akrotiri 65 car en 1977, lors de travaux 
d’extraction de graviers et de galets à l’ouest du lac salé, plusieurs objets provenant peut-être d’un naufrage 

61. peatfield 1983, p. 2.

62. heywood 1982, p. 168-171.

63. 12 km du nord au sud et 9 km d’est en ouest.

64. swiny 1982, p. 2-3.

65. Blue 1997, p. 37.

Fig. 2 – Chypre, Maa-Palaekastro,  
vue aérienne, d’après Karageorghis  

et Demas 1988c, pl. 1.

Fig. 3 – Carte de Chypre du xvie s. représentant une baie au niveau de la 
péninsule d’Akrotiri, d’après Stylianou et Stylianou 1980, p. 207.
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d’époque hellénistique ou romaine ont été retrouvés 66. Ces vestiges se situaient à 150 m à l’intérieur des 
terres, montrant la modification du tracé côtier avec une avancée du rivage vers l’ouest. Un chenal, peut-être 
navigable, existait entre la mer et le lac salé. La date de son comblement est inconnue : il figure sur les cartes du 
début du xixe s., alors que les cartes de l’amirauté britannique ne l’indiquent plus. par contre, r. pockoke, lors 
de son voyage autour de l’île en 1738, semble avoir pu traverser au niveau de la plage actuelle de Lady’s mile et 
rejoindre la terre par l’ouest du lac 67. À son époque, il y avait déjà un marécage ainsi qu’un lac salé 68. Certaines 
cartes anciennes de Chypre 69 montrent d’ailleurs une « ouverture » au droit de la plage de Lady’s mile. L’actuel 
lac salé, relié à la mer par un chenal ou une ouverture plus importante aurait alors été un bon abri pour les 
navires (fig. 3). Cependant, il est impossible de préciser la nature exacte de la zone au Bronze récent car aucune 
étude géomorphologique n’a été réalisée dans ce secteur.

Une nécropole du Bronze récent a été identifiée près du village moderne d’Asomatos à 
asomatos-phasouri 70, qui est situé sur la rive nord du lac d’akrotiri, à la limite des dépôts marins du 
pléistocène. il est probable que ce cimetière était associé à un site d’habitat. Les fouilles dans la région 
d’episkopi ont livré beaucoup de matériel du Bronze récent, en particulier sur les sites d’episkopi-
phaneromeni 71, episkopi-Bamboula 72 et Kaloriziki 73. Des sites producteurs de cuivre ont également été 
mis au jour plus haut dans la vallée. Ce secteur devait donc prospérer au Bronze récent et a pu abriter un 
port au niveau du lac salé.

Kalavassos

Le site d’Haghios Dimitrios, dans le sud de Chypre, ne fut occupé qu’au CR II 74. situé à 3,5 km de la 
mer, il se trouve près des mines de Kalavassos et de la vallée fertile du Vasilikos. Dans les années 1950, un 
ancrage abrité à Ziyi servait au transport de produits agricoles de la région (fig. 4). Le site de maroni 75, à 
proximité, possédait un bon débouché sur la mer et ses tombes ont livré des maquettes de bateaux 76.

Le site antique a livré des pièces de stockage, ainsi que des aires de travail. selon a.K. south et 
i.a. todd 77, le bâtiment X (fig. 11-12), occupé au Cr iiC, est en partie un bâtiment de stockage et ne semble 
pas avoir été utilisé comme habitation. Construit en pierres taillées, il occupe une superficie de 30 m par 
35 m et est divisé dans sa longueur pour former trois parties égales. une large entrée est située au sud, à 
côté de laquelle se trouve un escalier. presque toute la partie ouest est occupée par un grand hall de 7,5 m 
de largeur pour 19 m de longueur. Deux nefs y sont formées par 6 piliers de pierre placés dans l’axe central. 
Cette pièce était dévolue au stockage et 40 grands pithoi pouvaient y être entreposés. Les céramiques 
retrouvées dans ce bâtiment sont très fines et de meilleure qualité que les autres céramiques du site. Le site 
est un des seuls à avoir fait l’objet de fouilles en extension.

Sa courte période d’occupation suggère que le site a été établi pour des besoins spécifiquement 
économiques ou politiques, probablement liés au contrôle du cuivre 78. 

66. heywood 1982, p. 164.

67. heywood 1982, p. 165.

68. Cobham 1969, p. 265.

69. Voir par exemple stylianou et stylianou 1980, p. 207.

70. Le site est signalé par Gjerstad 1926, p. 15, puis par Catling 1963, p. 161.

71. Carpenter 1982 et swiny 1986.

72. Benson 1982a ; Weinberg 1982 et Weinberg 1983.

73. Benson 1972 ; Benson 1973 ; Benson 1982b.

74. Le site de Kalavassos Haghios Dimitrios est contemporain du site de Pyla-Kokkinokremos et de maa-palaeokastro, 
phase 1.

75. Voir Johnson 1980 ; Christodoulou 1972 ; Cadogan 1986, 1987, 1988 et 1989.

76. sur les maquettes de bateaux, voir p. 226-227 ; 26 tombes ont été fouillées en 1897 sur le site de maroni-tsaroukas, et 
des restes de murs affleurent par endroits, le long de la falaise qui longe la mer : Johnson 1980, p. 6.

77. south et todd 1985, p. 44-45.

78. Ibid. p. 43.
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La baie de Larnaca

La baie de Larnaca comportait deux sites principaux, Kition et hala sultan tekke-Vizaja, dont les 
localisations étaient idéales pour des échanges avec le Levant et l’égypte. Le site d’hala sultan tekke serait 
le plus ancien et aurait pu être relayé par Kition, à la suite de l’envasement de son port. Cependant, les deux 
sites ont coexisté durant tout le xiie s. av. J.-C., à peu de distance l’un de l’autre, puis hala sultan tekke est 
abandonné. selon J.a. Gifford 79, deux facteurs contribuent à des changements géomorphologiques dans cette 
région : d’une part, la rivière tremithos qui dépose des sédiments provenant des piémonts du troodos, à l’ouest 
du cap Kiti, et d’autre part, la mer méditerranée qui redistribue de façon constante ces sédiments autour du cap 
et vers le nord le long de la côte de Larnaca. si la ville de Kition semble avoir été fondée au Bronze récent, on 
trouve cependant quelques traces d’occupation dès le Bronze ancien qui se situent dans la zone de Kathari, de 
l’église de Chrysopolitissa et de la colline de Bamboula 80. Du point de vue chronologique, la phase ancienne de 
Kition-Kathari date du xiiie s. av. J.-C. et l’on ne connaît, dans ce secteur, que le quartier des temples du Bronze 
récent. un port se situait peut-être sur le site dit de Bamboula, sous le port de guerre d’époque classique 81. 

Hala Sultan Tekke

J.a. Gifford 82 a tenté d’identifier les deux emplacements portuaires du Bronze récent en reconstituant le 
paysage côtier de la baie de Larnaca au xiiie s. av. J.-C. pour lui, le site d’hala sultan tekke aurait été situé au 
sud-ouest d’un lagon communicant avec la mer et qui correspond aux actuels lacs salés de Larnaca 83. 

Durant la fin du IIe millénaire, alors que le niveau de l’eau s’abaissait, des sédiments se seraient 
déposés le long de la côte pour former peu à peu un grau et boucher l’entrée de la baie 84. Le lessivage des 
hauteurs situées à l’ouest du site a également pu contribuer au colmatage de cette ouverture. 

79. Gifford 1985, p. 45.

80. Nicolaou 1976, p. 15 ; Karageorghis et Demas 1985a, 1985b, 1985c et 1985d.

81. Voir Yon 1993b, 1995 et 2000 ; Callot 1997.

82. Gifford 1985, p. 47, fig. 2.

83. L’analyse des mollusques retrouvés dans les niveaux du Cr iiia:1 du lac salé corrobore aussi l’existence d’un lagon à 
cette période ; Åström 1986, p. 8.

84. Gifford 1985, p. 47-48.

Fig. 4 – Chypre, région de Kalavassos, d’après South 2002, p. 72. Les ronds représentent les sites anciens,  
les carrés les villages modernes et les pointillés le tracé hypothétique des routes anciennes.
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À la fin du Bronze récent, le rôle portuaire de la zone aurait donc diminué à cause d’un envasement 
excessif rendant le lieu impraticable pour les bateaux. au moment où le lagon attenant au site de  
hala sultan tekke fut obstrué, le rivage au niveau de Larnaca était, quant à lui, toujours accessible  
par voie maritime 85. Le centre portuaire se serait alors déplacé vers Kition qui avait un port naturel  
plus petit.

Kition

À Kition Bamboula, sous le port de guerre d’époque classique, une zone d’accostage de la fin 
du Bronze récent a été identifiée par les fragments de céramique mycénienne ou minoenne, jetés ou  
perdus dans l’eau du bassin et trouvés sous le remblai de construction des bases des hangars  
à bateaux 86 (fig. 5).

Le port de Bamboula

Le port de Kition était alors situé au nord-est de la ville, à proximité du site de Kathari 87, à l’endroit 
où la mer entrait dans les terres à la base de la colline de Bamboula, formant ainsi un port naturel que 
strabon 88 définissait comme un port fermé. Un phénomène d’envasement a également affecté le site qui 
se situe aujourd’hui à 400 m à l’intérieur des terres 89. L’accès du port a été obstrué par des dépôts de 
sédiments venant des hauteurs à l’est du site ainsi que par des courants marins de direction sud-nord. selon 
K. Nicolaou 90 puis J.a. Gifford 91, la baie se serait progressivement envasée jusqu’à la fin du Bronze 

85. Gifford 1985, p. 48.

86. Yon 2000, p. 111, fig. 1.

87. Voir pour la publication du site : Karageorghis et Demas 1985a, 1985b, 1985c et 1985d.

88. strabon, Geo. XiV, 6, 3 : « ensuite, en cabotant le long d’une côte découpée et escarpée, on atteint Kition, qui possède 
un port fermé » (trad. Yon 2004c, p. 25).

89. Blue 1997, p. 35.

90. Nicolaou 1976, p. 74, fig. 16.

91. Gifford 1985, fig. 1.

Fig. 5 – Plan des néoria de l’époque classique de Kition (Chypre), état 1998, d’après Yon 2000, fig. 2, p. 97.
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récent, date à laquelle un étroit bras de mer subsistait. Cependant, les études récentes sur le site ont montré 
que les dépôts marins qui accompagnaient les tessons mycéniens du xiie s. av. J.-C. correspondaient à une 
eau libre et non à un bassin confiné. Le port mycénien devait donc être largement ouvert sur la mer 92.

Un port à Kathari ?

a.-m. Collombier a émis l’hypothèse qu’un port se situait à Kathari, car de nombreuses ancres ont été 
retrouvées réemployées dans l’architecture des temples du Bronze récent 93. Cet ensemble était protégé par 
une série d’édifices rectangulaires identifiés à partir d’une comparaison discutable proposée par A. Raban 94 
aux quais de l’ancienne Kition. Or, ces édifices rectangulaires, que V. Karageorghis et M. Demas ont 
identifiés à des bastions défensifs (fig. 6), ne sont pas implantés du côté de la mer. Il est alors fort difficile 
d’y voir un quai, d’autant que ces prétendus quais sont adossés au mur d’enceinte de la ville et ne se 
trouvent pas à proximité d’une porte. De plus, de l’argile rouge a été utilisée comme joint entre les assises, 
procédé étrange si cette construction avait été en contact avec de l’eau. il faut donc rejeter l’hypothèse de 
l’existence d’un port à Kathari, au niveau du rempart de la ville 95.

92. Yon 2000, p. 111. L’étude de J.-Chr. sourisseau, J.-ph. Goiran et Chr. morhange dans le bassin portuaire de Bamboula 
a montré la succession de cinq unités stratigraphiques. La première correspond à un milieu marin protégé, caractérisé 
par une alternance de passées de posidonies* et de vases dont les datations au radiocarbone du niveau inférieur donnent 
une date entre 900 et 750 av. J.-C. et 100 à 300 ap. J.-C. pour le niveau supérieur. La seconde unité correspond à une 
lagune comprenant encore des communications avec la mer. La dernière correspond à un lac salé, daté par radiocarbone 
entre les viiie et ixe s. ap. J.-C. Ce lac salé s’est ouvert ensuite, permettant à une lagune de communiquer épisodiquement 
avec la mer. Les carottages réalisés en dehors du bassin portuaire ont montré qu’un épais cordon de galets, reposant sur 
des posidonies datées de 520 à 230 av. J.-C., se situait immédiatement à l’est du site de Kition-Bamboula. À l’époque 
classique, soit au moment de l’installation du port militaire, le bassin devait avoir une profondeur maximale de 2 m et 
était largement ouvert sur une lagune en formation, protégée du large par un cordon de galets. La circulation avec la 
haute mer était assurée par des graus situés plus au nord, ce qui permet de rejeter l’hypothèse d’un port fermé sur ses 
quatre côtés ou d’un chenal de sortie. sourisseau, Goiran et morhange 2003, p. 257-259 et p. 262-263.

93. Collombier 1988. Voir, entre autres, le plan II dans Karageorghis et Demas 1985c.

94. raban 1985 ; raban 1987.

95. Karageorghis et Demas 1985a, p. 34-36.

Fig. 6 – Chypre, Kition-Kathari, plan de la fouille, d’après Karageorghis et Demas 1985c, pl. 1.



40 Partie i – géograPhies et matériaux

Enkomi 

Le site d’enkomi est situé à l’est de l’île, au débouché de la plaine de la mésaorie, à 1500 m de 
l’actuel village d’enkomi, à une dizaine de kilomètres de Famagouste et à 3 km à vol d’oiseau de la 
côte actuelle. Le site est établi sur une pente douce et est invisible du côté de la mer car il est dominé par 
une falaise de faible hauteur. il s’ouvre à l’ouest sur la plaine de la mésaorie et est bordé, au sud, par le 
pediéos. Les occupations 96 sur le site s’étalent entre le Bronze moyen iii, vers 1750 av. J.-C., et le Fer i, 
environ 1050 av. J.-C. Les différentes villes qui se sont succédé semblent avoir eu une économie fondée 
sur la métallurgie et le commerce du cuivre. Ce type de commerce devait supposer un accès direct à la mer 
ainsi que des installations pour des activités maritimes. a.-m. Collombier suppose alors soit l’existence 
d’un bras de mer qui devait pénétrer à l’intérieur des terres au niveau de l’embouchure du pediéos, soit un 
chenal navigable entre la mer et la ville 97.

À la fin du Bronze récent, le site de Salamine 98 est fondé en bord de mer et semble, en quelque sorte, 
prendre le relais du site d’enkomi 99. Les niveaux d’occupation y sont sans interruption entre le xie av. J.-C. 
et le viie ap. J.-C.

De nombreux sites côtiers se sont développés sur le littoral chypriote entre les xve et xiie s. av. J.-C. 
Ces différents sites, localisés pour la plupart sur les côtes sud et est de l’île, ont tissé des liens forts avec 
leurs voisins et en particulier avec le Levant du fait de la position quasi-centrale de l’île dans le bassin de 
la méditerranée orientale.

la côte levantine (cartes 2 et 3)

Généralités

La zone levantine présente une organisation méridienne en trois ensembles parallèles, avec un double 
alignement de montagnes ou de plateaux, séparé par une dépression importante passant par la Beqaa, le 
fossé du Jourdain et le golfe* d’aqaba 100. Dans cette région, trois autres secteurs sont divisés selon des 
axes est-ouest. Le secteur central correspond à peu près au Liban actuel et est plus élevé que les deux autres 
segments. Le Levant sud et le Levant nord correspondent respectivement à la palestine-Jordanie d’une part 
et à la syrie d’autre part.

Le Levant sud commence environ au droit de Gaza et s’étend au nord jusqu’au débouché naturel du Litani 
sur la mer. L’étroite vallée du Jourdain est encaissée dans ces reliefs, et le fleuve fait de nombreux méandres 
pour rejoindre la mer morte. Le fossé du Jourdain est surmonté à l’est par les plateaux de la transjordanie, 
qui s’abaissent vers l’est en direction des cuvettes d’azraq et d’el-Jafr 101. La palestine est plus basse que 
les plateaux jordaniens et se compose de plateaux coupés par de nombreuses failles ou fossés d’orientation  
nord-nord-est – sud-sud-est, comme celui de Beth shean, qui relie haïfa à la vallée du Jourdain. Les plaines 
de la région sont en général assez larges.

Le Levant central, qui correspond au territoire libanais, commence au droit du Litani et s’étend jusqu’au 
niveau de la trouée homs-akkar. La montagne libanaise se caractérise par de nombreuses failles est-ouest, 

  96. Voir les publications de Schaeffer 1952 et Schaeffer (éd.) 1971 ; voir aussi Dikaios 1969a, 1969b, 1969c et 1971 ; 
Courtois 1981, ainsi que Courtois, Lagarce et Lagarce 1986.

  97. Collombier 1987, p. 162 ; voir aussi J. Lagarce, pour la théorie de l’estuaire comblé par des dépôts alluviaux : Lagarce 
1993.

  98. Voir pour les périodes anciennes du site : Karageorghis 1967a, 1967b, 1970a, 1970b, 1970c, 1974b, 1974c, 1974d et 
1978 ; Yon 1971, 1974 et 1993a ; Flemming 1980 ; Jehasse 1980.

  99. Yon 1993a, p. 142.

100. sanlaville 2000, p. 89.

101. Ibid. p. 91.
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ainsi que par des rivières aux lits profonds 102. Cette région ne possède que très peu de plaines côtières, sauf au 
nord dans le Akkar et au sud, entre Sidon et Tyr. Le littoral est majoritairement rocheux et déchiqueté. Le flanc 
oriental de la montagne libanaise qui domine la plaine de la Beqaa est plus court que le versant côtier à cause 
de l’altitude de cette plaine sillonnée par des wadis courts et peu incisés 103. au-delà de cette plaine, s’élèvent le 
massif de l’anti-Liban puis celui de l’hermon.

Le Levant septentrional, quant à lui, débute au droit de la trouée d’homs-akkar, qui interrompt les massifs 
du Liban et de l’anti-Liban. Le paysage est marqué par deux rivières importantes, les deux Nahr* el-Kébir, et 
vers l’intérieur par la succession des petites plaines de la Bouqaia puis du Ghab.

Les circulations le long des plaines littorales levantines étaient relativement aisées, sauf au Nahr el-Kelb. 
Les voies de pénétration est-ouest vers l’intérieur sont rares et la circulation y est difficile. Ces passages sont la 
plaine de l’amouq et l’embouchure de l’Oronte au nord, la trouée de homs entre le djebel ansaryé et le Liban 
au centre, et enfin la dépression reliant Akko à la vallée du Jourdain au sud 104.

Les sites littoraux 

au Levant, les archéologues se sont intéressés aux structures portuaires dès le début du xxe s. 105. Les 
études pionnières de G. Jondet 106 sur l’installation de pharos (près de l’embouchure Canope du delta du 
Nil) où il voyait une installation portuaire minoenne, ont en quelque sorte servi de préliminaire aux études 
d’a. poidebard 107 sur le port de tyr en 1939. Ce dernier collabora par la suite avec J. Lauffray pour étudier 
le port de sidon 108 en 1951. Ces études sont remarquables du point de vue de la méthode, car elles allient les 
prospections sous-marines aux photographies aériennes. Bien sûr, antérieurement à ces ouvrages, existait 
celui, beaucoup plus général, de K. Lehmann-hartleben 109 sur les ports antiques de la mer méditerranée. 
au début des années 1960, h. Frost se lance à son tour dans des études sur les installations portuaires et 
notamment celles d’arwad 110, là aussi à partir d’observations sous-marines.

Le royaume d’Ougarit

Ougarit était situé au débouché des routes reliant la méditerranée à la syrie intérieure, en passant par le 
Nahr el-Kébir 111. Le royaume d’Ougarit (carte 3) disposait de 8 ports selon m.C. astour 112. Le port septentrional 
était sinaru (tell ras* el-Bassit), puis en allant vers le sud, mah’adu (mahadou ; minet el-Beida), ra’šu (ras ibn 
hani), appu (le tell sud, près du port de Lattaquié, qui fut détruit en 1963 et 1964), atallig (qalat al-rouss 113), 
Giba©la (tell toueini 114), ∑uksi (tell soukas) 115 et aru (arab el-mouk) constituaient les autres ports. pour 
W.h. Van soldt 116, il faut sans doute ajouter ∑almâ. Ces territoires étaient sous contrôle hittite au xive s. av. J.-C.

102. sanlaville 1977, p. 4.

103. sanlaville 2000, p. 93.

104. Baurain et Bonnet 1992, p. 17.

105. Voir, pour une étude générale des ports de la méditerranée ainsi qu’un historique des recherches, Blackman 1982. Voir aussi 
la synthèse historique des études géologique et géomorphologiques des ports, marriner et morhange 2007.

106. Jondet 1916 et à sa suite, evans 1921, p. 291-297.

107. poidebard 1939a et 1939b.

108. poidebard et Lauffray 1951.

109. Lehmann-hartleben 1923.

110. Frost 1966.

111. sauvage 2004a et b.

112. astour 1970 ; astour 1995, p. 58.

113. al-maqdissi 2004 ; schaeffer 1935, p. 171-173.

114. al-maqdissi et al. 2004 ; Vansteenhuyse, al-maqdissi et Van Lerberghe 2002.

115. Lund 2004, p. 63. L’auteur pense que ∑uksi appartenait au royaume de siyannu.

116. Van soldt 1994.
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Ras el-Bassit

Le site de ras el-Bassit 117 est situé dans la baie de Bassit, à l’est du ras et d’un promontoire qui abrite 
le site et son port. Le tell a des dimensions modestes : 50 m par 60 m. Les niveaux du Bronze récent iB ont 
révélé un bâtiment important, des maisons, une sépulture en fosse collective 118 et un gros mur en appareil 
cyclopéen, large de 1,45 m. Ce mur devait dominer la crique du port, qui rentrait probablement plus à 
l’intérieur des terres qu’aujourd’hui. Le niveau relatif de la mer devait donc se situer environ 2 m plus haut 
que l’actuel 119. au Bronze récent ii, les maisons sont remplacées par un grand bâtiment (24,40 m sud-nord 
sur 10 m de largeur), divisé en trois parties, avec un grand foyer et un puisard dans la pièce centrale. ses 
murs sont caissonnés et épais de 1,20 m. Ce bâtiment a été détruit par un incendie 120. De nombreuses 
céramiques chypriotes ont été retrouvées sur le site, alors que les céramiques mycéniennes sont rares.  
pour p. Courbin 121, cet assemblage serait caractéristique d’un commerce de redistribution depuis la 
cité-mère d’Ougarit. 

Minet el-Beida

L’entrée de la baie est encadrée au nord et au sud-ouest par une falaise de craie blanche. Véritable repère 
visuel pour les marins, elle lui a donné le nom de « port blanc » dans l’antiquité grecque (Leukos Limen) 122, 
appellation qui survit encore aujourd’hui en arabe. Le bassin naturel de minet el-Beida constitue l’abri le 
plus important de la côte syrienne septentrionale 123.

Le site antique 124 devait être un peu différent de celui que nous pouvons observer sur les images 
aériennes des années 1930 (fig. 7). en effet, l’érosion marine a pu agrandir l’ouverture de la baie et les 
alluvions du Nahr el-Fidd en ont peu à peu comblé une partie. La superficie actuelle est de 70 ha, alors que 
C.F.a. schaeffer avait « calculé » que le rivage antique devait se situer à 120 m à l’intérieur des terres par 
rapport à la rive en 1932 125.

L’occupation du site aurait été relativement courte 126 : l’agglomération s’est formée à partir du 
xve s. av. J.-C. et serait restée en activité jusque vers 1180 av. J.-C. Les fouilles ont révélé des maisons tout 
à fait comparables à celles du tell de ras shamra, avec des tombes construites. C’est en 1931 que le dépôt 
aux 80 jarres a été retrouvé (fig. 8), scellé sur place, probablement par l’effondrement des étages supérieurs 
du bâtiment 127. selon C.F.a. schaeffer, le site a livré « de véritables entrepôts composés de nombreuses 
grandes pièces alignées comme les hangars dans nos ports modernes » 128. Nous regrettons cependant de ne 

117. Courbin 1973, 1978, 1986 et 1993 ; Darcque 1996 et 2004.

118. Trois corps ont été inhumés simultanément, voir Darcque 1996.

119. Darcque 2004, p. 62.

120. Courbin 1978, p. 52-53, 182-184.

121. Courbin 1986, p. 185.

122. Voir stucky 1983.

123. albanèse 1929 ; Yon 1992, 1994 et 1997 ; saadé 1995 ; marchegay 2001.
 Lors de la tempête extrêmement violente du 13 janvier 1968, de nombreux dégâts ont été constatés dans les ports 

de Lattaquié, tartous et Beyrouth, mais aucun dégât n’a été constaté dans le port militaire de minet el-Beida,  
saadé 1995, p. 211.

124. Voir Yon 1992 ; 1994 ; 1997 ; voir aussi saadé 1995 ; marchegay 2001 ; 2004.

125. schaeffer 1933, p. 94.

126. il semble étonnant que C.F.a. schaeffer n’ait pas rencontré de niveaux plus anciens lors de ses fouilles. peut-être ne les 
a-t-il pas atteints ? À moins que le site du Bronze moyen n’ait été situé plus loin dans la baie. en effet, à Ougarit des  
céramiques chypriotes du Bronze moyen sont attestées et il faut alors bien imaginer que minet el-Beida servait déjà de 
zone portuaire à cette période.

127. Les rapports de fouilles parlent soit d’un béton dur soit d’une couche de terre brûlée qui recouvrait ces jarres, ce qui 
pourrait laisser supposer que ces jarres appartenaient à un premier état du bâtiment. Cependant cette hypothèse est 
difficilement acceptable. Comme le fait remarquer m. Yon, on a du mal à imaginer qu’un nouveau sol ait été installé sur 
un parterre de jarres bien ordonnées (Yon 1997, p. 365).

128. schaeffer 1939, p. 31.
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pas avoir de plan précis des lieux 129. un bâtiment contenait plus de mille vases 130 (dépôt 213), la plupart 
d’origine chypriote, dont beaucoup de cruchons en Base-Ring Ware. Dans le même bâtiment et stocké dans 
une jarre, C.F.A. Schaeffer a trouvé un lot de flacons et vases en albâtre de type égyptien qu’il pense être 
de fabrication locale, ainsi que des boîtes à fard en ivoire 131. Le quartier du port de minet el-Beida devait 
être un véritable quartier commerçant de la ville, avec peut-être des ateliers et entrepôts de stockage pour 
les produits destinés à l’exportation mais aussi probablement pour les produits qui étaient importés. Ces 
entrepôts dépendaient peut-être du pouvoir en place, mais seules une fouille minutieuse et une reprise des 
travaux sur le site pourraient nous aider à répondre à cette épineuse question.

129. Voir pour un aperçu de la question, marchegay 2001 ; Yon 1997 et sauvage 2006. il semble que la plupart des bâtiments 
qui ont été fouillés soient des maisons, mais les plans schématiques, lorsqu’ils existent, ne permettent pas toujours 
d’identifier les constructions avec certitude.

130. Dépôt 213, dont des planches de céramiques sont données dans Schaeffer 1949, p. 140-143.

131. schaeffer 1939, p. 31-33, fig. 20-22.

Fig. 7 – Levant nord, la baie de 
Minet el-Beida, photo aérienne 
de l’armée du Levant, juin 1936, 
archives de la mission française.

Fig. 8 – Levant nord, Minet 
el-Beida, « l’entrepôt aux  
80 jarres », archives de la 

mission française.
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Ras Ibn Hani

Le site de ras* ibn hani, situé sur une péninsule* à peu de distance du tell de ras shamra, a livré  
les restes de deux palais 132, ainsi que des maisons et des tombes, comparables à celles de la capitale.  
Le site correspond à une ancienne île rocheuse reliée au continent par un tombolo 133. selon J. Lagarce 134, 
il est certain que les qualités portuaires du site ont dû jouer un rôle dans le maintien de son occupation  
à travers les âges. Le site aurait pu servir de lieu de résidence d’été à la cour d’Ougarit, mais il pourrait  
aussi être vu comme l’extension de la capitale, qui aurait été à l’étroit dans ses limites. Le palais sud  
pouvait être un poste de surveillance du trafic maritime, car la vue de ses terrasses s’étendait jusqu’à  
la ville actuelle de Lattaquié, et vers le nord jusqu’à la baie de minet el-Beida et ras el-Bassit par  
temps clair.

Tell Soukas

Le site 135 est situé à environ 25 km au sud de Lattaquié, sur une petite péninsule, entourée par deux 
baies sableuses 136. il est relativement petit : les dimensions du tell ne dépassent pas 180 m de large. Les 
vestiges d’habitations sont tout à fait comparables à ceux retrouvés à Ougarit.

Arwad et Amrit

Le site d’arwad 137 se trouve à 95 km au sud de ras shamra et est situé sur une petite 138 île rocheuse 
peu élevée et située à environ 2,6 km de la côte. Deux baies abritées des vents dominants s’ouvrent  
sur la côte est de l’île qui fait face au continent. Le rempart de l’île ainsi que les restes sous-marins  
ont été étudiés par h. Frost 139. La cité d’arwad est mentionnée à plusieurs reprises dans les lettres  
d’el-amarna 140.

sur le continent, arwad possédait probablement le territoire des trois cités et peut-être même un 
territoire plus important qui devait l’approvisionner en eau. C’est la première ville mentionnée dans le 
périple de pseudo-scylax 141 : Τρίπολις. elles devaient désigner Carnus 142, dont strabon 143 a parlé et 
qu’E. Renan identifie à Tell Qarnun 144 ; Enhydra, identifiée par E. Renan avec Tell Gamqe 145 et enfin 
marathus, l’amrit moderne 146.

Le tell d’amrit, dont les dimensions sont de 110 m par 140 m, a livré du matériel remontant à 
2000 av. J.-C., dont 8 tombes qui datent du Bronze moyen et du Bronze récent 147. il était situé à proximité 
du Nahr amrit ainsi que du Nahr al-qibla qui se rejoignent au ‘ayn al-Îayyæt, « la source des serpents ». 

132. Bounni, Lagarce et Lagarce 1998.

133. Bounni et Lagarce 2004.

134. Lagarce 1982, p. 33 et p. 35.

135. riis 1970 ; ploug 1973 ; riis et al. 1996 ; Lund 2004.

136. riis 1970, fig. 3.

137. Voir, pour des notices sur le site, Badre 1997 ; saliby 1997.

138. 800 par 500 m.

139. Frost 1966 et 1974a.

140. ea 98 (moran 1987, p. 290), ea 101 (moran 1987, p. 294-295), ea 104, ea 105 (moran 1987, p. 300-301), ea 149 
(moran 1987, p. 382-384).

141. pour une traduction du passage voir Lipinski 2004, p. 268-269.

142. selon e. Lipinski, le nom de qarnun vient du phénicien qrn « corne » et se réfère à l’avancée qui protège la petite baie 
d’al-mina, qui devait offrir un bon ancrage pour les petits navires, Lipinski 2004, p. 274.

143. strabon, Geo. XVi, 2, 13.

144. renan 1864, p. 97.

145. Ibid. p. 19-22 et 69.

146. Lipinski 2004, p. 272.

147. Dunan, Saliby et Khirichian 1954-1955, et aussi Elayi et Haykal 1996, p. 21.

AdG
Commentaire sur le texte 
Cette description correspond à la PL VII d'Ernest Renan (1864), Mission de Phénicie. Ces deux fleuves ne se rejoignent plus en 2018 et se jètent séparément dans la mer. Le Nahr Amrit au Nord et le Nahr Qublé à env 1400 m plus au sud.
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La découverte du port circulaire d’époque perse et hellénistique ainsi que d’un quai et de plusieurs  
hangars 148 à 300 m au nord-ouest du ‘ayn al-Îayyæt a montré l’importance du site pour la navigation 
et le commerce. La ville apparaît peut-être dans une liste topographique de thoutmosis iii sous  
le toponyme krt Mrt 149.

au sud d’arwad, la côte est basse et sableuse jusqu’à tripoli, mais elle est bordée par une ligne de 
récifs aux profondeurs inégales qui s’étendent jusqu’à 1,5 milles au large 150 et prolongent la presqu’île 
d’al-mina. entre tripoli et Beyrouth, la côte est le plus souvent rocheuse, mais cependant indentée par 
quelques baies sableuses qui abritent des ports de pêche et de plaisance 151, comme Byblos. entre Beyrouth 
et la frontière israélienne, la côte est quasi rectiligne. elle est tout d’abord sableuse jusqu’à 15 milles au 
sud de Beyrouth, puis rocheuse. Des roches se trouvent à proximité des pointes, la côte n’étant saine qu’à 
l’extérieur de l’isobathe des 20 m. Les seuls mouillages sont les rades de sidon et de tyr. Deux amers* 
remarquables sont formés par les montagnes libanaises et en particulier par le sommet de tomat Niha et par 
le mont Hermon (Djebel esh Sheikh).

Tripoli

La ville ancienne de tripoli 152 est construite à l’emplacement du port récent d’al-mina, sur un 
promontoire qui s’avance dans la mer sur près de 2 km vers le nord-ouest. Le site est un très bon port, abrité 
des vents dominants par une série de 7 petites îles parallèles au littoral. La distance entre arwad et tripoli 
est de 40 km, soit approximativement la distance qu’un voilier peut parcourir en une journée de navigation. 
Le toponyme de Wa≈liya, que l’on trouve dans les lettres d’el-amarna, a été identifié avec l’ancien nom de 
tripoli 153. selon e. Lipinski 154, l’étymologie du nom semble suggérer que la ville se situait à abu samra, 
une colline qui pouvait contrôler le passage de la vallée du Nahr abu ‘ali où des traces d’occupation du 
Bronze récent ont été repérées.

Byblos

Le site de Byblos 155, élevé sur un promontoire rocheux et bordé de falaises, est encadré par deux baies. 
en raison de sa position sur la côte et de sa proximité avec les zones de croissance des cèdres, la cité a très 
tôt participé aux échanges internationaux, en particulier avec l’égypte 156. La ville du Bronze récent n’a 
pas été retrouvée 157 : elle fut probablement détruite par l’érosion et emportée par les effondrements de la 
falaise qui domine la mer. À l’ouest du promontoire se trouve une première petite crique, difficile d’accès 
et entourée de falaises. plus au nord, une autre petite crique rocheuse, aux rives escarpées, correspond au 
port de pêche actuel. La baie de saqiet Zaïdane, encore plus au nord, est totalement exposée aux houles 
et longée par une grève de galets. Comme Chr. morhange le fait remarquer, ce milieu côtier est donc très 
difficile d’accès et il devait en être de même dans l’Antiquité car les variations relatives du niveau de la mer 
ont été modestes dans ce secteur 158. par contre, la baie sud d’el-skhiny est sablonneuse et partiellement 
abritée par des récifs de grès dunaire.

148. al-maqdissi 1993, p. 448-453 ; elayi et haykal 1996, p. 22-23.

149. simons 1937, liste i, 222.

150. Instructions nautiques, vol. Vi, 1981, p. 255.

151. Instructions nautiques, vol. Vi, 1981, p. 258.

152. Ghorayeb 2004.

153. salamé-sarkis 1975-1976, p. 559-563.

154. Lipinski 2004, p. 287.

155. Renan 1864 ; Montet 1928 ; Dunand 1939, 1950, 1954, 1958, 1973a et 1973b ; Cauvin 1968 ; Jidejian 1971 ; Salles 1980 
et 1998 ; morhange 1998-1999 ; Frost 1998-1999, 2001, 2002 et 2004.

156. Dès le IIIe millénaire et surtout sous la Xiie dynastie, voir montet 1928.

157. salles 1980, p. 66.

158. morhange 1998-1999, p. 262.

AdG
Commentaire sur le texte 
L'Ayn al-Hayyat n'existe donc plus en tant que confluent, mais la PL VII d'Ernest Renan (1864) permet de le situer vers l'embouchure actuelle du Nahr Amrith (vers  34.8387°N,  35.9000°E). La description de Maqdissi (1993) pointerait plutôt vers la nécropole (vers 34.8347°N, 35.9110°E) ...!?
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De nos jours, les pêcheurs utilisent comme ancrage une série de hauts fonds perpendiculaires à la 
côte et qui remontent à -20 m ou -30 m à 2 km du rivage 159 (fig. 9). une série de 6 ancres a été retrouvée 
au niveau de l’un d’eux, mais n’a pas encore été étudiée. h. Frost 160 suppose que les gros cargos venant 
charger les troncs de cèdres du Liban s’amarraient là. Les grumes auraient été transportées par de petites 
embarcations depuis le sud par l’embouchure de la qassouba, qui devait être plus profonde 161. sur le 
continent, h. Frost mentionne des entailles dans le rocher de direction nord-sud et estime qu’elles ont pu 
servir de structures de chargement pour les bateaux 162.

Beyrouth

Localisé sur une barre rocheuse qui surplombait le rivage, le site 163 a connu une occupation continue depuis 
le Bronze ancien et les fouilles récentes ont permis de localiser la ville du Bronze récent qui était entourée d’un 
puissant rempart 164. La ville s’étendait non seulement sur le tell mais aussi tout autour de la rade naturelle du 
port 165, au débouché du thalweg qui est protégé des vents dominants de secteur sud-ouest par un promontoire. 
D’après le Pseudo-Scylax, le port de la ville était ouvert vers le nord, ce qui implique qu’il était protégé des vents 

159. Voir pour une cartographie récente : Collina-Girard et al. 2002.

160. Frost 2002.

161. Dans le récit d’Ounamon, les troncs sont transportés jusqu’au bord de mer (Ounamon 2, 43-44).

162. Frost 1998-1999, p. 250-251.

163. renan 1864 ; mouterde 1966 ; Badre 1998 et 2001-2002 ; Curvers et stuart 2004 ; elayi et sayegh 1998 et 2000 ; 
marquis 2004 ; marriner et morhange 2008 ; marriner, morhange et saghieh-Beydoun 2008 ; sader 2003 et 2009.

164. Badre 1998, p. 78 ; Badre 2001-2002.

165. marquis 2004, p. 270 ; marriner, morhange et saghieh-Beydoun 2008, p. 2506-2507.

Fig. 9 – Levant nord, les récifs au large de Byblos, d’après Frost 2002, fig. 1, p. 311.
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dominants d’ouest 166. il est possible que l’îlot de Borj al-mina ait servi de port extérieur aux âges du Bronze 
et du Fer 167. Beyrouth était la capitale d’un royaume vassal de l’égypte et de nombreuses lettres d’el-amarna 
témoignent de la correspondance entre cette cité-état et le pharaon. La ville est aussi mentionnée dans quelques 
textes d’Ougarit 168. 

Sidon

Dans le récit du Pseudo-Scylax, le port de sidon 169 est qualifié de « fermé » et cela peut être vu 
comme une référence au port nord de la ville 170. en effet, celui-ci était protégé à l’ouest des vents 

dominants de secteur ouest par une île 
rocheuse de près de 240 m de longueur 
et des vents de secteur nord par une 
série d’îlots et de récifs (fig. 10).  
selon e. Lipinski 171, l’entrée de ce port 
devait se trouver à l’est, à l’emplacement 
actuel du pont rejoignant l’île de Qal‘at 
al-BaÌr, en raison des restes d’un ancien 
mur qui reliait les différents îlots nord 
entre eux. L’île de Zire, au nord, qui a 
pu servir d’abri pour les navires 172, fut 
exploitée comme carrière, sans que l’on 
sache, cependant, à quand remonte cette 
exploitation 173. L’étude entreprise par 
a. poidebard et J. Lauffray a montré  
que des structures immergées, probable-
ment romaines, étaient en relation 
avec cet îlot. Cependant, si l’on suit 
le raisonnement d’e. Lipinski 174, on 
pourrait aussi penser que ces structures 
remontent à des époques antérieures, 
comme au ™abbat al-Îammæm 175, car 
alexandre le Grand n’a certainement pas 
pu abriter la totalité de ses 225 navires 
dans le port nord de sidon.

166. Lipinski 2004, p. 288.

167. marriner, morhange et saghieh-Beydoun 2008, p. 2513, et fig. 11.

168. arnaud et salvini 2000.

169. Frost 1974a, p. 41 ; morhange et  al. 1998-1999 ; morhange et  al. 2003 ; marriner et morhange 2008 ; marriner, 
Morhange et Doumet-Serhal 2006 ; Saïdah 2004 ; Viret 2004 ; Weill 1946, p. 158-159 ; ainsi que les rapports de fouille 
de Cl. Doumet-Serhal 1998-1999, 1999-2000, 2001, 2002 et 2003.

170. Lipinski 2004, p. 290.

171. Ibid.

172. Weill 1946, p. 159.

173. Voir par exemple Viret 2005, p. 20.

174. Lipinski 2004, p. 290.

175. Le tell n’est pas occupé au Bronze moyen ni au Bronze récent (Braidwood 1940, p. 195-196). Le brise-lame a une forme 
de L et permettait de protéger une petite baie des vents dominants du sud-ouest (Braidwood 1940, p. 204). Ce brise-lame 
est « daté » des ixe-viiie s. av. J.-C. par r.J. Braidwood (1940, p. 208), sur la supposition que la carrière qui a fourni les 
blocs de la jetée daterait du début de l’âge du Fer. Les arguments avancés par r.J. Braidwood (1940, p. 207) sont minces, 
d’autant qu’aucune coupe stratigraphique ne vient, malheureusement, appuyer ses propos.

Fig. 10 – Levant nord, Sidon, restitution de l’ancienne  
ligne de rivage, d’après Morhange et al. 2003, pl. 2.



48 Partie i – géograPhies et matériaux

en 2000, à la suite d’un carottage réalisé dans le port de sidon, Chr. Morhange, O. Dubuquoy et 
N. prunet  176 pensaient que la « fondation » du port nord de la ville datait de 3000 av. J.-C. Cependant, de 
nouveaux prélè vements 177 ont montré que le port nord ne commence à être abrité par une barre de sable que 
vers 1700-1450 av. J.-C. au Bronze récent, le port était donc semi-protégé. Comme à tyr, la sédimentation a 
colmaté une grande partie de la baie ancienne dont plus de la moitié doit se trouver actuellement sous le souk 
de la vieille ville 178.

La baie méridionale est située au sud de la ville actuelle et est largement ouverte aux vents dominants du 
sud-ouest. C’est sans doute à cause de la proximité de la colline aux murex et du site de Dakerman 179 qu’on y a 
localisé un port ancien, dit « port égyptien ». L’hypothèse a été formulée par h. Barth puis reprise par K. ritter 180 
et e. renan en 1864, mais a. poidebard et J. Lauffray 181 n’y trouvèrent rien et ils ont donc remis en question 
l’existence de ce port abrité. Les analyses sédimentaires récentes ont confirmé que l’accumulation de sédiments 
sableux dans la baie sud est caractéristique d’une petite plage ouverte sur la mer et donc peu protégée 182.

Sarepta

Le site de sarepta 183, moderne ras el-qantara, forme une butte basse sur le rivage, à proximité du 
village actuel de sarafand, à 50 km au sud de Beyrouth. Les fouilles conduites entre 1969 et 1974 sous la 
direction de J.B. pritchard ont mis au jour un port romain dans la zone i et le tell dans la zone ii, qui fut 
fouillé au cours de quatre saisons. Les fouilles du sondage X ont montré une occupation continue entre 
le xiiie s. av. J.-C. et le vie ou ve s. av. J.-C. selon le pseudo-scylax, Sarepta appartenait à la zone d’influence 
de Tyr, mais cette influence tyrienne pourrait être de date récente, la cité ayant dû auparavant appartenir à la 
zone d’influence de Sidon 184. Le pseudo-scylax n’indique pas si la ville avait un port ou un ancrage situé 
dans l’une des trois baies qui servent aujourd’hui aux pêcheurs de sarafand.

Tyr

La cité de tyr 185 est située à 94 km au sud de Beyrouth, à mi-chemin entre sidon et akko. Dans cette 
région, la plaine côtière est large d’1 à 2 km au maximum, puis les montagnes s’élèvent en pente douce 
jusqu’à 800 m. au large de tyr, le récif qui avait été abandonné au Bronze moyen, peut-être à cause d’une 
augmentation du niveau marin, est de nouveau occupé au Bronze récent 186. Les deux récifs n’auraient été 
reliés par hiram 187 qu’à la fin du ixe s. av. J.-C., avant que l’île ne soit agrandie par une bande de terre au 
sud jusqu’à atteindre une superficie de 50 000 m2 188 (fig. 11).

Le nom de tyr, Sr,  du  sémitique ∑r, apparaît pour la première fois dans les textes d’exécration du 
xixe s. av. J.-C. qui mentionnent la ville de façon explicite et se réfèrent au roi de tyr : la cité est alors une 

176. Morhange, Dubuquoy et Prunet 2000, p. 99.

177. morhange et al. 2003, p. 75 ; Marriner, Morhange et Doumet-Serhal 2006, p. 1520.

178. Ibid. p. 77.

179. saïdah 2004.

180. Voir, pour les détails, Lipinski 2004, p. 292.

181. poidebard et Lauffray 1951.

182. morhange et al. 2003, p. 80 ; Morhange, Doumet et Viret 2004.

183. Koehl 1982 et 1985 ; anderson 1988 ; Kalifeh 1988.

184. Lipinski 2004, p. 295.

185. Badre 1992 ; Bikai patricia m. 1992 ; Bikai pierre m. 1992 ; Bordreuil 1992 ; Chollot 1973 ; Katzenstein 1973 ; 
Lipinski 2004 ; marriner, Goiran et morhange 2008 ; marriner et morhange 2005 et 2008 ; marriner, morhange 
et Carayon 2008 ; marriner, morhange, Boudagher-Fadel et  al. 2005 ; Marriner, Morhange, Doumet-Serhal et 
Carbonel 2006 ; moscati 1992 ; poidebard 1939a et 1939b ; renan 1864 ; Weill 1946.

186. Bikai pierre m. 1992, p. 21.

187. La réunification des îlots par hiram complique l’identification et la localisation du port de l’âge du Bronze. marriner, 
morhange et Viret 2004, p. 310-311.

188. Ibid.

AdG
Texte surligné 
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monarchie indépendante. puis la ville n’est plus mentionnée dans les sources égyptiennes jusqu’au xive s., 
date à laquelle elle apparaît comme l’alliée de l’égypte dans les lettres d’el-amarna. sur l’île, un palais 
aussi grand que celui d’Ougarit 189 devait être construit.

au Bronze récent, le royaume de tyr comprenait, en plus de l’île, une bande côtière dont le centre était 
la ville d’usu (tell el-rachidiyeh), à 4 km au sud de tyr, dans l’alignement de l’entrée du port sud 190. Celle-ci 
approvisionnait tyr en eau potable grâce à une source située à 600 m au sud du tell 191. C’était le lieu de transit 
de toutes les marchandises à destination de l’île, et il servait également de cimetière. Le contrôle de ce territoire 
était donc primordial pour la cité car il assumait un rôle économique vital et devait abriter des entrepôts pour 
le bois et pour les autres denrées 192. De plus, la mention de Palaetyros par le Pseudo-Scylax 193 implique 
l’existence d’un port à proximité de la ville ou de la source de ras al-‘ayn. Cet ancrage est d’ailleurs mentionné 
dans le papyrus anastasi i 194 (21, 1-2) qui enregistre que de l’eau était transportée par bateau à tyr.

au moment du siège d’alexandre, en 332 av. J.-C., l’île possédait deux ports et était bien fortifiée. Le 
môle pourrait ne pas avoir été localisé au centre de la péninsule actuelle, mais plutôt au nord 195. Ce pont 
terrestre fut assez résistant pour passer les tempêtes hivernales et pour pouvoir favoriser une accumulation 
de sable, créant ainsi un tombolo qui est venu peu à peu relier l’île à la terre. Les carottages effectués sur les 
sites de tell mashuk, tell Chawakir et tell rachidiye ont montré qu’une longue plage s’étendait au pied de 
ces sites et constituait les ports ouverts de l’âge du Bronze 196. il est également possible qu’un lagon se soit 
étendu devant tell mashuk 197 (fig. 11).

189. Voir ea 89 (moran 1987, p. 277-278 ; albright 1937 ; albright et moran 2003).

190. Badre 1992, p. 91.

191. Lipinski 2004, p. 299.

192. Bikai pierre m. 1992, p. 16.

193. Lipinski 2004, p. 302.

194. Gardiner 1911, p. 64 pour la transcription en hiéroglyphes et p. 23 pour la traduction.

195. Bikai et Bikai 1987 ; marriner et morhange 2008, p. 433, fig. 3.

196. marriner et morhange 2005, p. 131 ; marriner, morhange et Carayon 2008.

197. marriner, Goiran et morhange 2008, p. 392-394.

Fig. 11 – Levant nord, Tyr, restitution de la ligne de rivage, d’après Marriner et Morhange 2005, p. 130.

a : restitution des dimensions de l’île aux alentours 
de 3000 Bp. La bathymétrie a été calculée sur la 
base d’un changement de 4 m rsL.

b : restitution des dimensions de l’île aux alentours 
de 330 av. J.-C. La bathymétrie a été calculée sur la 
base d’un changement de 3 m rsL.

c : morphologie côtière et bathymétrie modernes.
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au niveau de l’île primitive, des reconnaissances sous-marines ont montré que le port sud dont 
parlait a. poidebard est, en fait, une partie immergée de la cité antique qui se trouve à 3 m sous le niveau 
marin actuel. Les structures immergées, vues par a. poidebard et par h. Frost, n’ont rien à voir avec des 
aménagements portuaires, d’autant qu’une carrière, aujourd’hui immergée, montre que le niveau marin a 
augmenté de 2,5 à 3,5 m 198. Ce port, connu par des textes, n’a cependant pas encore été retrouvé 199.

Les reconnaissances géomorphologiques menées au niveau du bassin nord (fig. 12) ont montré que 
sa superficie devait être deux fois plus importante qu’elle ne l’est aujourd’hui. La baie au nord est un 
havre naturel, modérément abrité. Les carottages effectués au sud-est de l’ancienne île de tyr ont révélé 
la présence d’une zone relativement bien abritée qui pourrait correspondre au deuxième port de la cité, 
sachant que les récifs au nord et au sud de la cité insulaire auraient aussi pu servir d’ancrage 200. 

La côte d’israël est majoritai re ment basse et rectiligne, sauf à proximité du mont Carmel où les 
contreforts du massif dominent la baie d’haïfa, seul abri naturel de la zone. une zone de récifs longe 
la côte depuis le Liban jusqu’à 7 milles au sud du cap Carmel 201. La côte est ensuite plus saine, majori-
tairement sableuse, avec cepen dant quelques pointes rocheuses qui se détachent et n’offrent pas d’abri 
naturel. Les tempêtes hivernales de sud-ouest rendent les mouillages dangereux, d’autant qu’une série 
d’îlots et de récifs se détachent entre le ras* en-Nakoura et akko. De même, le nord de la baie d’Haïfa est 
occupé par une série de hauts-fonds, alors que sa côte est basse et bordée de dunes de sable. entre atlit et 
Dor, la côte est rocheuse et coupée de petites plages. Après Dor, dont le port ancien est situé derrière une 
ligne d’îlots, une grande plage longe la côte jusqu’à l’ancienne Césarée. La côte est ensuite constituée de  
falaises rougeâtres jusqu’à tel-aviv. À partir de Jaffa, la côte est formée de dunes de sable de 40 à  
50 m de haut 202. 

Akko

akko est situé à 14 km au sud d’Achzib et à 23 km au nord d’Haïfa par la route. De nombreux textes 
du Bronze récent 203 font référence à la ville et son nom, ©ky, apparaît dans la liste de cités conquises par 
thoutmosis iii ainsi que dans les listes topographiques de séthi ier et de ramsès ii. Le port de la ville n’est 

198. marriner et morhange 2005, p. 129 ; marriner, morhange et Carayon 2008, p. 1296-1299.

199. Voir aussi el-amouri 2004.

200. marriner et morhange 2005, p. 130-131 ; marriner, morhange et Carayon 2008.

201. Instructions nautiques, vol. Vi, 1981, p. 264.

202. Ibid. p. 272.

203. ea 8 (moran 1987, p. 78-80), ea 88, ea 111, ea 232, ea 234, etc. et aussi rs 34.147 (schaeffer [éd.] 1978, p. 404).

Fig. 12 – Levant nord, Tyr, délimitation 
de l’ancien port, d’après Marriner et 

Morhange 2005, p. 129.
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pas mentionné par le pseudo-scylax, mais celui-ci était situé au sud-est du promontoire qui s’avance dans 
la mer. il est possible que le lieu d’ancrage primitif ait été situé à l’embouchure du Nahr Na‘mein, qui coule 
aujourd’hui à 800 m au sud du tell 204, même si les prospections magnétométriques effectuées à cet endroit 
n’ont apporté aucune réponse 205.

Ashdod

Le site d’ashdod 206 se situe à environ 30 km au sud de tel-aviv. Le port ancien se trouvait à  
l’intérieur des terres, à l’embouchure du Lachish et à proximité de la via Maris. une petite zone d’occupation 
fut découverte au lieu-dit Tell Mor et doit être identifiée avec son port intérieur 207 par où transitait 
l’essentiel du commerce. La ville est mentionnée dans les textes d’Ougarit, en relation avec le commerce  
des textiles.

Les alentours de Tell Abou Hawam

Le site de tell abou hawam est situé au pied du mont Carmel, à 2 km à l’intérieur des terres 208, 
au niveau des estuaires du qishon et du wadi salman. Ce site possédait une île conçue comme une 
plate-forme de transit pour les échanges maritimes située à la jonction de ces estuaires. D’après J. Balensi, 
une extension avait été construite au sud de cette petite île naturelle grâce à un mélange de terre et d’argile 
mêlé au sable, qui a formé une plate-forme perméable, séparée du mont Carmel par le port intérieur et par 
un bras d’eau de 250 m 209. Le site était ceinturé par la mer au nord, un lagon au sud 210, le wadi salman à 
l’ouest et la qishon biblique à l’est. C’était donc un excellent abri naturel, protégé par le Carmel des vents 
dominants d’ouest et de nord-ouest (fig. 13). e. Lipinski 211 propose d’identifier Tell Abou Hawam avec 
achshaph, dont le nom apparaît dans plusieurs textes égyptiens 212 mais aussi dans des textes levantins 
et dans les lettres d’el-amarna 213. Cependant, ce nom serait celui de la cité qui était à l’origine desservie 
par ce port, probablement le site de tell an-Nahl, à 4,5 km à l’est de tell abou hawam. Lorsque la cité 
fut abandonnée, son nom fut peut-être utilisé pour désigner son port, expliquant ainsi l’appellation du 
pseudo-scylax. Cependant, le port lui-même devait avoir son propre nom qui serait Qsn dans la liste de 
touthmosis iii 214.

Atlit-Arados

La ville antique 215 se trouve sur un promontoire qui fut occupé par le château des pèlerins au 
xiiie s. ap. J.-C. De nos jours, on observe une rade fermée, profonde de 4 à 5 m, qui s’étend sur 800 m 
dans le sens de la côte et 400 m en profondeur (fig. 14). Les abords de ce port sont dangereux car la baie 
s’ouvre entre un promontoire et une pointe prolongée par des îlots 216. Cette baie est également exposée au 
nord-ouest et est dangereuse à cause d’un haut-fond qui gît en son centre. Le port phénicien a fait l’objet 

204. Lipinski 2004, p. 304.

205. Flinder, Linder et hall 1993, p. 210-213.

206. Dothan et Freedman 1967 ; Dothan 1971a, 1971b et 2003.

207. Dothan 2003, p. 1938.

208. Balensi 1980.

209. J. Balensi, communication personnelle.

210. Balensi 1993, p. 13.

211. Lipinski 2004, p. 309-310.

212. Jksp dans la liste topographique de thoutmosis iii à Karnak n° 40, p.anasatsi i, 21, 4-5, qui le situe à proximité d’une 
route importante au sud d’akko.

213. uruAk-‡a-pa dans ea 366 (l. 23) et ea 367 (l. 1).

214. Le n° 37 de la liste, Lipinski 2004, p. 314.

215. Voir Weill 1946, p. 158 ; Johns 1993.

216. Ibid. p. 271.

AdG
Commentaire sur le texte 
Ashdod est au sud de Jaffa !
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de prospections sous-marines 217. Il devait être utilisé à des fins militaires, à en juger par le bélier en bronze 
daté des environs de 300 av. J.-C. qui y fut retrouvé 218. selon e. Lipinski 219, la baie au sud de la péninsule, trop 
exposée aux vents dominants du sud et du sud-ouest, n’a pas servi de port.

217. Voir par exemple, Linder 1967.

218. Delgado (éd.) 1997, p. 43-44.

219. Lipinski 2004, p. 320.

8

8    Aiguade, octroi…

Fig. 13 – Levant sud, Tell Abou Hawam d’après Balensi, inédit.
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Fig. 14 – Levant sud, Atlit, d’après 
Johns 1993, p. 112.

Dor et la côte

entre Césarée et Dor 220, la côte est plate, sableuse et suit un contour linéaire. seules trois petites îles en face 
de Ma’agan se dessinent mais n’ont vraisemblablement pas de relation avec le site ancien. Entre Dor et Atlit, une 
zone de kurkar* émerge, ainsi que de petites baies entourées de bancs de sable. La côte y est plus découpée et 
plus haute qu’elle ne l’est dans le sud. À 3 km du rivage, le prolongement du mont Carmel court parallèlement 
à la côte, encadrant une plaine côtière interrompue par deux sommets calcaires. au nord d’israël, quelques 
remontées de kurkar formant des îles surgissent dans la zone des 20 km depuis le rivage. Leurs dimensions 
n’excèdent pas 50 m sur 200 m et leur élévation ne dépasse pas les 8 m. La côte actuelle ne possède que très 
peu de ports naturels et les sites permettant l’implantation d’un port sont rares : les eaux sont trop peu profondes 
à proximité du rivage et de nombreux bancs de sable se déplacent. Chaque récif, petite île ou mur immergé, 
entraînerait alors en peu de temps la formation de tombolos ou de barres sableuses. Deux crêtes calcaires courent 
parallèlement à la côte, lesquelles sont insuffisamment immergées pour créer des brise-lames durant les tempêtes. 
par contre, au cours de l’été, elles peuvent bloquer l’accès aux plages en créant des barres de sable peu profondes 
situées entre 50 et 200 m de la ligne de rivage 221. Selon E. Galili, D. Zviely et M. Weinstein-Evron 222, la plupart 
des trouvailles, appartenant sans doute à des épaves, ont été faites dans la zone des 3-4 m de fond, ce qui indique 
que le niveau de la mer entre le Bronze moyen et la période médiévale a été stable (+/- 0,5 m). 

L’implantation des sites au Levant sud

au début du Bronze récent, la plupart des sites côtiers de la région déclinent de façon très nette. 
A. Raban explique ce déclin par l’existence d’une flotte insuffisante pour contrer les actes de piraterie, et 
par la suprématie maritime des cités plus au nord qui commerçaient directement avec l’égypte 223.

220. Kingsley et raveh 1996.

221. raban 1985, p. 12.

222. Galili, Zviely et Weinstein-evron 2005, p. 85.

223. raban 1985, p. 13.
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Le site de Dor

Les premières occupations à Dor 224 se situent sur les collines au sud-est des îles hopami. L’occupation 
principale se trouve sur le tell à 15 m de hauteur, avec une séquence continue depuis 2000 av. J.-C. jusqu’au 

iiie s. ap. J.-C. (fig. 15). au nord du promontoire du site (au 
sud-ouest du tell), les deux-tiers des fondations de deux temples 
ont été détruits par l’action de la mer et des conditions 
climatiques sur la plate-forme rocheuse. Le port ancien de Dor 
est peut-être situé au lieu-dit Love Bay au nord-ouest du tell 225.

au milieu du xiiie s. av. J.-C., le niveau de la mer semble 
avoir été 50 cm plus bas que le niveau actuel. Les études 
géomorphologiques réalisées par Y. sneh ont montré qu’à cette 
époque, la baie sud était totalement détachée de la mer par la 
crête côtière, alors partiellement érodée 226. selon e. stern 227, 
comme le niveau de la mer était plus bas dans l’antiquité, une 
troisième baie pouvait servir de port. La mer devait entourer 
presque totalement le site qui formait alors une presqu’île. pour 
a. raban 228, seul un étroit chenal, peut-être creusé à la main, 
permettait une circulation de l’eau de mer dans le lagon qui 
empêchait probablement l’envasement du bassin. Le tombolo 
qui borde le côté sud de la baie n’était alors pas totalement 
établi, ce qui permettait encore l’utilisation d’un chenal de 
navigation menant à un ancrage protégé derrière les îlots de 
tantura. À l’ouest du tell, une plate-forme a livré des traces 
d’installation du Bm ii ainsi que les rampes de halage creusées 
dans la roche, à 200 m au nord-ouest. trois plans inclinés 229 
vers la mer furent incisés dans la roche de Love Bay et ont été 
interprétés comme des rampes. Ces entailles mesurent 30 m de 
longueur pour une largeur de 3,80 à 4,50 m. Les murs de refend 
sont larges de 1,50 m et conservés sur une hauteur de 60 à 

80 cm. De petits trous ronds, servant probablement à l’installation d’un appareillage en bois, sont conservés au 
sommet de ces murets, à des intervalles de 1,80 à 2,40 m. Ces rampes à bateaux pourraient dater du ve s. av. J.-C. 
et sont à interpréter comme un arsenal ou comme un atelier de réparation. Cependant, des habitations du Bronze 
moyen ont été retrouvées à proximité, suggérant un usage plus ancien de la zone 230.

au Bronze récent, les occupants du site ont choisi l’extrémité nord pour s’y établir. ils ont percé les 
fortifications du BM II, et au pied de cette ouverture, ils ont construit un quai, fait de rangées de blocs 
appareillés (fig. 16-17). son parement est constitué de pierres de grand appareil de plus de 2 m de long et 
de 60 à 80 cm de large. il était long d’environ 10 m. Vers 1200 av. J.-C., le niveau de l’eau a monté pour 
atteindre le niveau actuel, provoquant ainsi l’inondation du récif calcaire à l’entrée de la baie, laquelle 
fut alors soumise à une action plus importante des vagues 231. Cette augmentation de 50 cm du niveau 

224. stern (éd.) 1995a ; (éd.) 1995b, 2000 et 2003 ; Kingsley et raveh 1996 ; raban 1983a, 1983b, 1985, 1987 et 1988a.

225. raban 1995.

226. Kingsley et raveh 1996, p. 11.

227. stern 2003, p. 1863.

228. raban 1985, p. 26.

229. Voir, pour plus de détails, raban 1995, p. 307-308.

230. raban 1995, p. 309-310.

231. Ce changement est attesté par le changement de la nature des sédiments le long du quai. en effet, celui-ci est fondé sur 
une couche de sable fin, probablement déposé par les vents, dans lequel aucun coquillage n’apparaît. puis une couche 
ressemblant à un beach-rock est venue cimenter des coquillages ainsi que des tessons.

Fig. 15 – Levant sud, Dor, d’après  
Raban 1993, p. 369.
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des eaux a forcé les habitants de Dor à surélever les quais. Deux autres niveaux, construits également en 
grand appareil, ainsi qu’un troisième niveau essentiellement construit avec des blocs récupérés des niveaux 
antérieurs, furent retrouvés. Ces trois derniers niveaux ont été datés par des tessons de la seconde moitié 
du Bronze récent 232.

La première mention égyptienne sans équivoque de Dor (Tw-j”-r”) se trouve dans la liste topographique 
de la salle hypostyle du temple d’el-amarna ouest 233. Cependant, une attestation plus ancienne de  
[T]w-j”-r” pourrait se trouver à soleb dans la liste topographique d’amenhotep iii 234. 

Tell Nami

Le site de tell Nami 235 a été occupé presque exclusivement au Bronze récent ; sa dernière phase 
d’occupation date des alentours du xiie s. av. J.-C. Le site a subi peu de destructions dans l’antiquité tardive 

232. raban 1983b, p. 232.

233. KRI ii, p. 216, n° 76.

234. Voir, par exemple, edel 1980 et scheepers 1991, p. 69-70. il faut rappeler ici que la liste de tell el-amarna serait en 
partie copiée de celle du temple de soleb (edel 1980).

235. artzy 1995 ; raban 1983a, 1983b, 1985, 1987, 1988a et 1988b.

Fig. 16 – Levant sud, Dor, le quai, d’après Raban 1985, p. 26.

Fig. 17 – Levant sud, Dor, reconstitution imagée du port, d’après Raban 1988b, p. 194.
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et il se trouve aujourd’hui à proximité 
de zones marécageuses 236. tell Nami 
forme un promontoire de 8 m de haut 
qui avance d’environ 150 m dans la 
mer (fig. 18). Cette péninsule est reliée 
au continent par un vaste tombolo qui 
est sous les eaux en hiver. un autre site 
a été localisé sous les dunes de sable, 
à quelques 75 m à l’est du tell : ce site 
de Nami-est possède des occupations 
du Bronze moyen iia ainsi que des 
niveaux du Bronze récent ii. selon 
m. artzy, le niveau de la mer du Bronze 
récent ne devait pas être le même 
qu’aujourd’hui. en effet, au cours de 
l’hiver, la plupart des bâtiments du site 
ont les pieds dans l’eau, et certains ont 

même été détruits par l’action de la mer, ce qui suggère un niveau légèrement plus bas (environ 75 cm). 
Des ancres ont été retrouvées dans deux secteurs très différents : au sud de la péninsule et à environ 800 m 
au nord de celle-ci. Ces dernières proviennent d’une zone qui correspondrait à l’ancienne embouchure de la 
rivière me‘arot, au sud du tell, qui pouvait servir d’ancrage au Bronze récent ii 237.

Jaffa

Le site de Jaffa 238 est mentionné dans la correspondance d’el-amarna 239 et est connu archéologiquement 
par sa porte et son système de défense. Des travaux dirigés par A. Burke ont repris sur le site depuis 2007. 
son port était un des meilleurs abris naturels de la côte sud 240 et se situait au nord-ouest de la colline. il est 
protégé par des rochers qui s’avancent dans la mer. Dans la Bible, il est cité en relation avec le transport du 
bois de cèdre du Liban 241.

Ashkelon

La ville est distante de Jaffa de 45 km, ce qui équivaut à une journée de navigation. Le site 242 
occupe un encaissement rocheux et le port ancien devait être situé dans son angle sud-ouest. Les fouilles 
conduites à tel ashkelon depuis 1985 sous la direction de L.e. stager ont mis en évidence une séquence 
d’occupation continue entre le ive millénaire av. J.-C. et le xiiie s. av. J.-C. La ville est mentionnée dans 
les textes d’exécration égyptiens de la XiXe dynastie et elle est, au Bronze récent, sous domination 
égyptienne 243. Yidya, le souverain de la ville à l’époque d’el-amarna, a envoyé plusieurs lettres en égypte. 
Le pseudo-scylax mentionne la cité comme la dernière des villes appartenant aux tyriens 244.

236. Le mot np(w)t qui qualifie la cité de Dor dans Rois 4, 11 (tous les næpat de Dor) se retrouve en hébreu (où il est seulement 
associé à Dor) et en égyptien. Dans les textes égyptiens, nbwt correspond à une déclivité naturelle ou à un bassin dans lequel 
les eaux de la rivière arrivent avant de se jeter dans la mer. D’après Cl. Vandersleyen, ce terme renvoie à une zone située le long 
de la côte syro-palestinienne, à proximité de Byblos (Vandersleyen 1971, p. 154-174 et en particulier les pages 173-174). selon 
e. Lipinski, ce terme désigne les marais à l’est de la crête de kurkar, qui longe la côte palestinienne (Lipinski 2004, p. 324).

237. artzy 1995, p. 25-27.

238. Weill 1946 ; Kaplan 2003 ; Lipinski 2004 ; Burke 2009 et 2011 ; Burke et Strange Burke 2008 ; Burke et Pleistöcker 2009. 

239. ea 294 (l. 20) ; ea 296 (l. 33) ; ea 138.

240. Lipinski 2004, p. 330.

241. Esdras, 3, 7.

242. pour une vue générale des séquences d’occupation du site, voir schloen 1997 et stager 1993 ; stager 2003.

243. La ville se révolte sous merenptah (stèle d’israël), qui en fait le siège.

244. Lipinski 2004, p. 331.

Fig. 18 – Levant sud, Tell Nami, d’après Artzy 1993, p. 1095.
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La zone levantine offre peu de sites bien abrités. C’est une zone dangereuse pour les navires effectuant 
du cabotage* tant à cause du faible nombre de refuges qu’à cause de la très grande quantité de récifs, 
hauts-fonds et barres de sable qui bordent les côtes et vers lesquels les navires sont poussées par les vents 
lors de tempêtes.

l’égypte (carte 5)

Généralités

La géographie de l’égypte est particulière, car elle dépend du Nil, seul fleuve africain à couler du sud 
au nord. Le Nil transforme ainsi ce vaste pays en un fin cordon d’oasis, enserré entre les hautes falaises des 
déserts de l’est et de l’ouest. Ces deux déserts, fondamentalement différents, ont plus ou moins favorisé 
les échanges et les occupations humaines. par exemple, l’accès à la mer rouge ainsi qu’aux ressources 
minières les plus importantes se fait par les déserts de l’est, via les nombreux wadis qui les traversent.

une partie du littoral méditerranéen de l’égypte est constituée par la presqu’île du sinaï, triangle de 
61 000 km2 situé entre l’égypte et la palestine, à l’extrémité septentrionale de la mer rouge, limitée au nord par 
la mer méditerranée, à l’ouest par le canal et le golfe de suez, et à l’est par le golfe d’aqaba. Cette péninsule se 
divise en trois parties : la pointe méridionale est constituée de blocs cristallins faillés formant le massif du sinaï 
qui culmine au mont sainte Catherine (2641 m), le centre est formé de plateaux sédimentaires arides, accidentés 
de quelques escarpements (cuestas du djebel el-tih, du djebel egma). au nord, le sinaï est une plaine sableuse 
accidentée de quelques modestes bombements, terminée par une côte plate et lagunaire.

Le littoral

La côte nord de l’Égypte longe les prolongements du désert de Libye, le delta du Nil et enfin la partie 
nord du désert du sinaï. Cette côte est généralement basse et sablonneuse et présente donc peu d’amers 
naturels. entre la Libye et alexandrie, la côte est formée de plages de sable adossées à des dunes ou à des 
chaînes de petites collines ; elle est bordée par une ligne presque ininterrompue de récifs qui s’en écartent 
en moyenne de 1 à 3 milles et davantage dans le Khalij el-‘arab (« golfe des arabes ») 245. Cette côte 
possède deux petits ports, ceux d’es-salûm et de marsa matruh. entre alexandrie et la frontière d’israël, la 
côte est basse et bordée de grandes lagunes, elle se creuse dans la baie d’aboukir puis est repoussée vers le 
large par une extension du delta du Nil. entre le delta du Nil et la frontière d’israël, la côte est également 
basse et débordée par de nombreux hauts-fonds parfois très au large 246.

en égypte, on ne connaît pas sur la façade maritime de port antérieur à l’installation sur l’île de marsa 
matruh. Les installations « maritimes » furent ensuite reprises sous les XXie et XXiie dynasties au niveau du lac 
menzaleh au nord-est du delta, avec le site de tanis. L’utilisation de ce port et son importance comme capitale 
sous les XXie et XXiie dynasties étaient dues à une position militaire et commerciale intéressante qui mettait 
le site en relation avec le Levant. De nombreuses installations portuaires sur le Nil sont représentées sur les 
monuments, mais nous ne possédons que de très rares attestations archéologiques de ports nilotiques. Les villes 
égyptiennes étaient équipées de véritables quais ou même parfois de bassins artificiels, creusés dans la plaine 
alluviale. Ces installations ne doivent pas être confondues avec les ports des temples 247 qui étaient en général 
petits et avaient avant tout une fonction cérémonielle, sans exclure pour autant leur utilisation pour des transports 
de denrées, comme le grain. Le site de perou-Nefer (prw nfr), mentionné par des textes de la XViiie dynastie, 
sera étudié plus en détail dans la partie concernant les bateaux et les arsenaux (infra, p. 213 sq.).

245. Instructions nautiques, vol. Vi, 1981, p. 191-192.

246. selon les Instructions nautiques, vol. Vi, 1981, p. 192, on ne doit s’en approcher qu’avec précaution et en sondant 
constamment.

247. Kemp et O’Connor 1974, p. 103.
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Bate’s Island – Marsa Matruh

Le site de marsa matruh 248 est situé dans une petite baie très dangereuse pour les marins (fig. 19). 
L’entrée dans la baie est extrêmement hasardeuse car elle nécessite un passage dans un chenal étroit 
entre deux cornes de roche avant de se diriger en ligne droite vers le sud 249. La baie est de nos jours peu 
profonde et son centre abrite un certain nombre d’épaves. Bate’s island est séparée de la baie principale et 
de Marsa Matruh par deux bancs de sable. D’après les études de D. White et R. Gardner 250, il se pourrait 

que le niveau marin ait été plus élevé de 0,5 ou 
0,75 m au Bronze récent. Ces derniers pensent 
que le lagon était ouvert sur la mer au niveau 
de ras alam el-rûm. Le site de marsa matruh 
était donc plus petit dans l’antiquité qu’il ne 
l’est aujourd’hui. 

Pour D. White 251, ce site a dû servir 
de point d’escale pour les marins mais, 
comme les conditions maritimes peuvent être 
particulièrement difficiles dans cette zone, 
il suppose qu’un tel arrêt devait également 
avoir un impératif économique en rapport 
avec les Libyens. La limite du territoire 
égyptien se trouvait au droit de la forteresse  
de Zawiyet umm el-rakham 252, à environ 
25 km à l’ouest de marsa matruh. La céra-
mique égyptienne du site s’expliquerait par 
un commerce secondaire, ou par la pré-
sence d’une petite garnison égyptienne sur 
les lieux, la majorité des formes retrouvées 
correspondent d’ailleurs à des formes ouvertes 
(i.e. qui ne pouvaient pas servir à stocker ou 
transporter des denrées), mais il est impossible 
d’en dire plus 253. La période d’occupation  
du site commence peu de temps avant la 
période amarnienne et se termine au plus tard 
en l’an 5 de merenptah, soit au moment où  
la forteresse de Zawiyet umm el-rakham 
est abandonnée 254. Cette période d’occupa-
tion correspond à l’apogée de la période 
commerciale en méditerranée orientale. 
Beaucoup de céramique chypriote ont été 
retrou vées sur le site 255, attestant probablement 
de contacts privilégiés avec l’île.

248. White 1986, 2002a et 2002b ; Nibbi 2002 ; hulin 1989.

249. Nibbi 2002, p. 1.

250. White et Gardner 2002, p. 25-26.

251. White 2002b, p. 170.

252. au moins sous ramsès ii, car la forteresse est datée de ce souverain, voir snape 2003.

253. White 2002b, p. 173.

254. snape 2003, p. 69.

255. hulin 1989 et 2002.

Fig. 19 – Égypte, Marsa Matruh, le lagon, d’après  
White 2002a, plan 3. Courtesy of INSTAP  

Academic Press, Philadelphia, PA.
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Les ports nilotiques : l’exemple du Birket Habou

Le Birket habou faisait partie d’un ensemble résidentiel construit par amenhotep iii et connu sous 
le nom de malgata. Ce site comprenait quatre palais, un temple dédié à amon ainsi que des quartiers 
résidentiels. Dans un premier temps, le Birket Habou a été interprété comme un lac d’agrément pour la 
reine tiyi 256 puis comme un réel bassin portuaire pouvant servir à de multiples usages 257. Le bassin du 
Birket habou est aujourd’hui éloigné d’environ 2,5 km du Nil 258, mais il ne semble cependant pas que le 
Nil ait eu de très grosses divagations dans la région. en effet, les villes d’armant et de tôd, aujourd’hui 
à proximité du fleuve et dont les premières installations remontent au Nouvel Empire, empêchent de 
penser que le cours du fleuve a beaucoup bougé. Les fouilles entreprises par B.J. Kemp et D. O’Connor 
ont fait apparaître que le bassin avait été creusé 259 en même temps que les autres bâtiments du site étaient 
construits. Celui-ci n’était pas délimité par des murs 260, mais par les talus provenant des déblais 261 qui 
enclosent une superficie de 2,4 km2. La totalité du site est donc un ensemble cohérent tant du point de vue 
de la conception que de la réalisation architecturale. Selon B.J. Kemp et D. O’Connor, le bassin n’était 
pas utilisé lorsque le Nil était bas entre février et juillet 262. Ceci suggère qu’à côté de grands ports/bassins 
creusés, il fallait des quais sur les bords du Nil pour permettre aux navires d’accoster correctement en 
dehors des périodes d’inondation.

Les sites portuaires méditerranéens sont très peu connus en égypte, mais semblent cependant avoir été 
situés à l’intérieur du delta du Nil, ou comme marsa matruh le montre, dans des zones très bien abritées. 
Localisés dans le delta, les sites étaient alors des points de rupture de charge entre trafic maritime et fluvial 
mais aussi des lieux bien abrités des vents dominants soufflant sur les côtes, comme Avaris-Tell el-Daba’ 
ou qantir-pi-ramsès.

la Grèce et le Bassin égéen (carte 6)

Généralités

La Grèce, qui constitue la partie méridionale de la péninsule des Balkans, est prolongée vers 
l’est par une bande littorale ainsi que par une multitude d’îles, avoisinant ses côtes ou disséminées en 
mer égée. Les dimensions du continent grec sont d’environ 250 km entre la mer adriatique et la baie de 
salonique, pour une longueur à peu près égale à 300 km entre la frontière albanaise et le cap sounion 263.  
La péninsule du péloponnèse, qui donne l’impression de se détacher au sud, présente des dimensions 
de 200 km sur 125 km et elle est parcourue, comme toute la surface du territoire, par une vaste chaîne 
montagneuse, le pinde, que l’on peut suivre jusqu’en Crète et qui semble prolonger l’ensemble des 
Balkans. Ces reliefs sont très fragmentés et culminent à 2911 m, au mont Olympe. ils laissent peu de  
place aux plaines. D’une façon générale, ses côtes sont très découpées, et présentent de nombreuses 
péninsules et golfes. 

256. engelbach et macladin 1938 et J. Yoyotte qui fait un récapitulatif des arguments en faveur de cette attribution (Yoyotte 
1959, p. 23-26)

257. Yoyotte 1959, puis Kemp et O’Connor 1974.

258. Kemp et O’Connor 1974, p. 108.

259. Lorsque le bassin a été creusé, les déblais furent rejetés sur ses côtés afin de les surélever.

260. au contraire de J. Yoyotte qui signale un talus de briques montant à 13 m de hauteur (Yoyotte 1959, p. 27). Cependant, 
cette élévation semble aberrante et n’est pas visible sur le plan topographique.

261. Kemp et O’Connor 1974, p. 120.

262. Ibid. p. 128.

263. Instructions nautiques, vol. V, 1968, p. 1.
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Les îles, souvent montagneuses 264 et quelquefois volcaniques (exceptées la Crète et l’eubée) 265, sont 
généralement de petite taille. elles se répartissent en plusieurs groupes : les îles ioniennes (heptanèse) sur 
la côte ouest, les Cyclades, les sporades du Nord et du Sud, et enfin le Dodécanèse. 

Les paysages s’organisent autour d’un centre, matérialisé par la mer égée aux humeurs changeantes et 
dangereuses en toutes saisons. Ce bassin central est encerclé de montagnes jusqu’aux reliefs du taurus en 
asie mineure, avec au nord les monts du rhodope, à l’ouest la chaîne des hellénides, et est fermé au sud par un 
arc composé d’îles (rhodes, Crète, etc.). Ce noyau s’apparente à une brèche par où se déversent les masses d’air 
du Bassin danubien, le voras en hiver et le meltem en été, connu comme le cauchemar des marins. en raison 
de différents facteurs, ce monde est compartimenté, divisé ; les surfaces planes ou peu pentues nécessaires à 
l’installation de groupes humains se trouvent partout enfermées entre des reliefs, de profondes forêts ou la mer. 
« Le déplacement et les échanges représentent un effort, non une nécessité, et encore moins une tentation. À 
moins que la mer n’ouvre une porte vers l’extérieur » 266. en effet, les îles constituent un cas extrême dans ce 
milieu, car elles imposent un isolement poussant certains à l’autarcie et d’autres à une recherche des ressources 
extérieures par la mer 267.

Les sites

Pylos

C’est au cours du Pylos Regional Archaeological Project (en activité depuis 1990) que les restes du 
premier port artificiel sont apparus dans la baie de Navarin 268. Ce système, très sophistiqué, reflète un niveau de 
savoir-faire avancé et prouve que les améliorations hydrauliques utilisées dans les maisons étaient également 
appliquées aux installations maritimes. un bassin de type cothon de 330 m par 230 m a été creusé à 500 m du 
rivage ionien, à 4,5 km au sud-ouest du palais de pylos 269. selon e. Zangger, m.e. timpson, s.B. Yazvenko 
et h. Leiermann 270, ce bassin était relié à la mer par le lit de la rivière. Cependant, comme l’entrée du bassin 
était vouée à un envasement certain, causé par les grandes quantités de sable transportées par le courant côtier, 
un mécanisme de drainage a été mis en place. L’eau nécessaire pour ce système provenait de la déviation de la 
rivière selas, la plus importante de la région. mais, comme la rivière elle-même transportait des sédiments, un 
« piège » ou bassin de décantation de 18 km2 a tout d’abord été construit. au moment où la rivière atteignait 
le lac artificiel, elle perdait son énergie et les sédiments se déposaient. De l’eau de surface était amenée par 
un canal artificiel dans le bassin du port, alors que le surplus d’eau rejoignait la mer par le lit de la rivière. Ce 
système nécessitait le contrôle du flux d’eau redirigé vers le bassin portuaire ainsi que celui de l’évacuation des 
eaux chargées en sédiments. Lorsque ce contrôle fut abandonné, semble-t-il à la fin de la période mycénienne, 
la rivière a tout naturellement trouvé le chemin d’écoulement le plus court en passant par le bassin portuaire qui 
fut alors vite comblé par les sédiments. Les datations obtenues par carottages ont montré que le port fonctionnait 
pleinement au cours de la période mycénienne, entre 1400 et 1200 av. J.-C.

Les Cyclades

Les Cyclades entourent la petite île de Délos et sont réparties dans le sud de la mer Égée. Les îles 
sont hautes et accidentées. Les plus méridionales d’entre elles sont d’origine volcanique et entourées par de 
grandes profondeurs. en été, un courant qui porte au sud les traverse et ce dernier peut être inversé en hiver 
par l’influence des vents du sud 271.

264. maheras 1983, p. 42.

265. Instructions nautiques, vol. V, 1968, p. 1.

266. treuil et al. (éds) 1989, p. 89.

267. Ibid.

268. Zangger et al. 1997.

269. Zangger et al. 1999, p. 99.

270. Ibid., p. 99.

271. Instructions nautiques, vol. V, 1968, p. 161.
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Cythère

L’île de Cythère 272 est une petite île de 281 km2 dont le nom pourrait provenir des phéniciens qui 
l’ont colonisée 273. Cependant, une tradition lui donne aussi le nom de porphyroussa 274, probablement à 
cause de ses nombreux dépôts de murex 275 ou peut-être à cause de certaines roches présentes sur l’île. une 
inscription du xviiie s. av. J.-C. en cunéiforme trouvée sur l’île 276, mais aujourd’hui perdue, porte la dédicace 
d’un roi mésopotamien d’eshnounna. Cette inscription pourrait attester un courant commercial qui reliait 
la Crète à la mésopotamie par eshnounna, mari, Ougarit et la Crète et qui aurait pu aller jusqu’à Cythère, 
alors occupée par des Crétois 277. Le nom de K”-tjy-r” (= Cythère ?) apparaît dans la liste topographique 
d’amenhotep iii, retrouvée à Kom el-heitan 278, et pourrait correspondre à une station d’un itinéraire 
égyptien 279.

Le site de Castri au sud-est de l’île fut occupé du mm ii au mr i. selon J.N. Coldstream et 
G.L. huxley 280, ce site est une ville crétoise, occupée par des minoens de Crète, au moins jusqu’au milieu 
du xve s. av. J.-C. Le site est ensuite abandonné pendant le mr iB, mais est réoccupé à l’hr iiia:2 pour 
une courte durée 281. selon B. anderson 282, le rivage aux alentours de la Castri minoenne ne devait pas être 
très différent d’aujourd’hui. Cependant, les falaises d’asprogas devaient être plus étendues tout comme la 
baie de Vothonas, au débouché d’une rivière et qui formait ainsi un bon port naturel.

Rhodes

rhodes 283 est l’île la plus orientale de la mer égée (fig. 20) et elle a servi dès le iie millénaire d’étape 
pour les marins du proche-Orient dans leur trajet vers le monde égéen. trois sites importants de l’île 
Lindos, ialysos et trianda, sont mentionnés dans l’Iliade (ii, 656) et témoignent archéologiquement de 
contacts avec Chypre et le Levant dès le xve s. av. J.-C. peu de bons ports naturels existent sur l’île et ce 
sont principalement de petites anses telle que celles d’haghios minas, de Gliphada, du cap phournoi, de 
plimmiri, de Lindos qui est rocheuse, de Vlicha, et d’archangelos 284. On connaît 28 sites du Bronze récent 
à rhodes : 26 nécropoles et seulement les deux villes de trianda et Lindos. Cependant, on peut supposer 
qu’il devait y avoir un habitat à proximité de chaque nécropole.

Le site de trianda situé à 600 m de la mer a été occupé dès le mr ia. La baie de trianda est largement 
exposée aux vents dominants du nord et ne procure pas un bon abri. Cependant, le choix de l’implantation 
est probablement dû à la volonté de contrôler le chenal de marmaris. Les bateaux auraient alors été tirés sur 
la plage, ce qui implique de petits navires, à moins qu’il n’y ait eu des « installations » du type rampes ou 
échelles de halage pour les tirer hors de l’eau (voir p. 77-80). 

selon C. mee, le site était occupé par des minoens 285, à moins qu’il ne s’agisse d’anatoliens 
« minoïsés ». À ialysos, deux tombes d’enfants avec de la céramique chypriote ont été retrouvées. La 
première contenait un petit cruchon du type Base-Ring Ware iia et la seconde un cruchon et un taureau 

272. Coldstream et huxley 1972 ; Lipinski 2004.

273. Lipinski 2004, note 188, p. 176.

274. aristote, fr. 521, éd. V. rose.

275. Coldstream et huxley 1972, p. 36-37 et pl. 3e.

276. huxley 1972, p. 33 ; voir aussi Weidner 1939 pour la traduction et la transcription.

277. Coldstream et huxley 1984.

278. Faure 1968, p. 143 ; Kitchen 1966.

279. Kitchen 1966 ; Faure 1968 ; Cline et stannish 2011 ; ainsi que, ci-dessous, p. 284-285.

280. Coldstream et huxley 1984, p. 107.

281. huxley 1972, p. 34.

282. anderson 1972, p. 32.

283. Voir Clara Rhodos X ; Furumark 1950 ; mee 1982 ; Karantzali 2001 ; Benzi 1992a et 1992b.

284. mee 1982, p. 3.

285. Voir aussi Niemeier 1998, p. 30.
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de la même fabrique. selon C. mee, ces tombes n’appartiennent pas à des mycéniens car ils n’auraient 
probablement pas été enterrés avec des objets chypriotes et il pense que ces Chypriotes ont péri de façon 
soudaine alors qu’ils voyageaient avec un marchand. mais la théorie d’une communauté de Chypriotes ne 
semble pas non plus valable 286. Le site de Lindos, qui dominait deux très bons ports naturels, a par contre 
livré très peu d’objets du Bronze récent 287.

Le nombre de céramiques chypriotes publiées retrouvées à rhodes ne doit pas excéder une dizaine 
d’objets, mais l’on connaît cependant des imitations locales de vases chypriotes, montrant alors une plus 
grande diffusion de ce matériel dans l’île 288. Les mycéniens font leur apparition sur l’île à l’hr iiia:1 289, ce 
qui n’est pas surprenant au vu du commerce international de l’époque et de leurs relations croissantes avec 

286. il est difficile d’attribuer une origine géographique ou ethnique à des populations sur la base de matériel archéologique 
homogène. Cependant, il est certain que des marchands de toutes nationalités ont dû séjourner dans l’île, au moins pour 
de courtes périodes.

287. mee 1982, p. 22, 74, 81.

288. Benzi 1992a, p. 11 ; voir Benzi 1992b, pl. 109 ; Åström 1988 ; Karageorghis et Marketou 2006.

289. mee 1982, p. 82.

Fig. 20 – Mer Égée, l’île de Rhodes, d’après Mee 1982, plan 1.
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les sites levantins. au contraire, la période de l’hr iiiB donne l’impression d’être une période de déclin, 
surtout à ialysos, alors qu’un regain d’activité transparaît dans l’île à l’hr iiiC, grâce à la production d’une 
céramique myc. iiiC locale 290.

Le Bassin égéen, en raison de sa configuration géographique, offre de nombreux lieux de mouillage et 
d’abri, qui devaient être utilisés tour à tour en fonction des vents, qui changent brutalement.

la Crète (carte 7)

Généralités

L’île de Crète s’étend d’est en ouest sur 270 km et du nord au sud sur 56 km en moyenne. C’est un 
pays de type montagneux, au littoral bordé de plaines discontinues.

La côte ouest de la Crète n’offre aucun port et aucun bon abri car elle est majoritairement rocheuse. 
La baie de Vourlia (stavros) est un bon mouillage par vent de nord-ouest à sud-est. Le côté sud de l’île 
est exposé au mauvais temps en hiver (coup de vent du sud) alors qu’en été des rafales de secteur nord 
descendent des montagnes. Cette côte n’offre donc pas de bons abris ou mouillages. Cependant, on peut 
mouiller* dans les deux baies qui encadrent la presqu’île de palaiokhora, surtout dans celle de l’est qui 
est plus abritée des vents d’ouest. La baie de Loutro est le seul endroit de la côte sud où l’on puisse être 
à l’abri en hiver : les petits navires peuvent mouiller au nord de l’îlot, devant une plage de galets. La baie 
de sphakia offre également un bon mouillage, sauf en hiver, alors que la baie de Kaloi Limniones est 
relativement bien protégée des vents du nord, et l’on peut mouiller entre les îlots d’haghios pavlos et l’îlot 
de Makronisi. De même, Hiérapetra offre un mouillage par vents du nord et de secteur nord-ouest, mais ce 
lieu n’offre aucun abri par vent du sud. L’île Gavados, au large de la côte, est voisine de l’îlot Gavdoûlo 
et tous deux sont bordés par des dangers qui s’étendent jusqu’à 1,5 milles au large. tout le long de la 
côte sud-est, et jusqu’au cap plaka, de violentes rafales descendent des montagnes par vent du nord, les 
instructions nautiques conseillent aux petits navires de ne pas y chercher abri en pareil cas et de tirer plus au 
nord dans la baie Grandes. Celle-ci s’ouvre entre les caps plaka et sideros et elle est composée de plusieurs 
anses où l’on peut mouiller en toute sécurité, par vent du nord au sud de l’île et par vent du sud devant 
l’anse Kouremenos à l’ouest de l’île. en été, un refuge est possible dans l’anse d’itanos par vent de nord à 
nord-ouest. La partie nord de la Crète offre de profondes baies et présente peu de dangers. Des mouillages 
se trouvent à haghios Nikolaos bien que l’îlot Nikolos, à l’ouest de l’entrée nord, soit bas et malsain ainsi 
qu’à sitia, dont la baie est considérée comme un des meilleurs mouillages en toutes saisons 291.

Les sites littoraux

C’est en Crète que les déplacements de lignes de rivage sont les plus visibles en méditerranée orientale. 
par exemple, le tremblement de terre de 365 ap. J.-C. a fait bouger la totalité de l’île : le côté est de l’île s’est 
enfoncé, alors que l’extrémité ouest a été surélevée. a. evans a tenté de situer les différentes installations 
portuaires qui pouvaient exister sur les côtes de la Crète : pour lui, les ports de trypiti et de Lebéna (de 
nos jours Lenda) en mer de Libye, les ports des Kaloi Limenes au pied du Kophinas, ceux peu protégés du 
cap Lithinon, matala et Kommos, étaient utilisés par les habitants de phaistos et de la messara 292. sur la 
côte nord, autour de Knossos, a. evans a pensé reconnaître des installations portuaires à héraklion, dans 
la région de Katsambas, ainsi que sur la plage sableuse de Kartéros, l’amnisos minoenne 293. mais si les 

290. Ibid. p. 87.

291. Instructions nautiques, vol. V, 1968, p. 143-144, 147-160.

292. evans 1928a, p. 60-92, 82-89.

293. evans 1928a, p. 61 et p. 229-252 ; evans 1928b, p. 552-554 ; platon 1981, p. 408.
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vestiges mis au jour indiquent des installations minoennes, il semble que suite à un enfoncement des terres, 
la bande côtière qui nous intéresse pour ses structures portuaires ait été submergée 294.

La région de Knossos

Depuis l’époque d’A. Evans, divers éléments sont venus confirmer le rôle portuaire de la région 
de Knossos. Ainsi, le roc troué, sur la côte de Poros, est identifié à un refuge pour les petits bateaux et 
des vestiges d’entrepôts et de bâtiments y ont été repérés. Dans la région de Katsamba, les installations 
portuaires s’avancent même dans la mer 295.

Amnisos

amnisos est décrite par homère comme un « port difficile » :

« la rage des vents, au détour de malée, l’avait jeté en Crète, et, mouillant dans les ports dangereux 
d’amnisos, sous l’antre d’ilithyie, il n’avait qu’à grand peine échappé aux rafales » (Od. XiX, p. 188-189 ; 
trad. V. Bérard, 1956).

strabon y place le port de la ville de Knossos du temps de minos. pour s. marinatos, Knossos aurait eu 
un second port, moins important, situé à l’embouchure de la rivière de Kairatos 296. Le niveau marin autour 
d’amnisos a dû bouger depuis l’époque minoenne car il y a au moins une maison en partie submergée (fig. 21). 
J.W. shaw pense donc que le niveau de l’eau devait être plus bas d’au moins 3 m. il devait y avoir une bande 
de sable ou un tombolo qui mettait en relation le continent avec un îlot rocheux qui est aujourd’hui à environ 
1 m sous le niveau marin, mais qui devait émerger de 4 m au mr i et donc offrir un bon abri aux bateaux 297.

s. marinatos a fouillé des installations composées de murs parallèles qu’il pensait être portuaires 298. 
Ces murs auraient constitué des cales pour de petits bateaux, alors halés sur la plage. une construction 
turriforme fermée de toutes parts a été interprétée comme un phare guidant les bateaux au moyen de torches 
ou de feux 299. 

294. platon 1981, p. 408.

295. Ibid.

296. marinatos 1960, p. 30.

297. shaw 1990, p. 425.

298. marinatos 1960, p. 30 ; schäfer 1992.

299. platon 1981, p. 408.

Fig. 21 – Crète, Amnisos, vue d’un bâtiment submergé, d’après Shaw 1990, p. 423.
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Haghioi Théodoroi (Nirou Chani)

S. Marinatos a identifié les installations du port d’haghioi théodoroi (Nirou Chani) à 15 km à l’est 
d’amnisos. La plage sableuse était protégée des vents dominants du nord-ouest par un promontoire rocheux, 
et était donc un point d’ancrage idéal. selon J.W. shaw 300, les murs en pierres taillées aujourd’hui à 
demi-submergés, découverts par s. marinatos, sont typiquement minoens. au nord-ouest de ces structures, se 
trouve une large entaille dans la roche, de 46 m de long et constituée de trois espaces parallèles de 4,45 à 5 m 
de largeur. L’espace le plus au sud se trouve juste au-dessous du niveau marin actuel et ceux qui sont au nord 
sont totalement immergés à 1,8 m de fond et séparés par un mur en roche de 1 m d’épaisseur. Ces entailles ont 
été interprétées comme des rampes à bateau 301 ou des quais 302. tout comme à amnisos, le niveau marin devait 
être plus bas qu’il ne l’est aujourd’hui car des murs se trouvent aujourd’hui sous l’eau.

Malia

À malia, on suppose la présence d’un port, même si le secteur est peu abrité et qu’aucune structure n’a été 
reconnue 303. actuellement, à l’ouest du site, un marais (« l’anse du moulin ») est entouré à l’est par un promon-
toire rocheux et au sud par les alluvions provenant de la montagne Dicté 304. Ce pourrait être l’emplacement du 
port de la ville 305 car c’est dans cette zone qu’elle est la plus proche de la mer et que deux bâtiments (la maison 
Θ 306 et le « bâtiment submergé » 307) sont en dehors de ses limites et à proximité de la plage (fig. 22). Cependant, la 

300. shaw 1990, p. 425.

301. marinatos 1926, p. 146 (en grec), avec une photo de l’entaille ; platon 1981, p. 409.

302. marinatos 1960, p. 30.

303. Voir à ce sujet l’étude du marais de « l’anse du moulin », à proximité de malia, où l’on pourrait situer le port. 
Malheureusement, Dalongeville et ses collaborateurs (2001, p. 86-87) ne peuvent trancher la question de façon définitive.

304. Dalongeville (et collab.) 2001, p. 68.

305. en tout cas, un bâtiment aujourd’hui submergé a été retrouvé dans cette zone, voir Guest-papamanoli et treuil 1979 ; 
hue et pelon 1991, p. 122.

306. La maison Θ avec ses installations de type industriel aurait pu servir de lieu de stockage (platon 1981, p. 409).

307.  On peut se demander si le « bâtiment immergé », dont les galeries parallèles sont recouvertes par de basses eaux, représente le 
reste de pièces de stockage liées au commerce maritime (Guest-papamanoli et treuil 1979, fig. 66). Cependant, on ne peut pas 
dire si ce bâtiment est minoen, même si l’occupation de la zone, presque exclusivement minoenne, pourrait le laisser penser 
(shaw 1990, p. 428). selon m. hue et O. pelon, ce bâtiment a été mal situé et mal orienté dans différents articles : il faudrait 
en faire un magasin (hue et pelon 1991, p. 122 ; voir aussi shaw et shaw [éds] 1985, fig. 11).

Fig. 22 – Crète, Malia, le bâtiment submergé, d’après Guest-Papamanoli et Treuil 1979, p. 668.
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présence de hauts-fonds dans la baie indique un mouillage peu sûr. C’est la partie nord-ouest de l’aire du moulin 
qui aurait pu abriter des navires 308. en effet, si le niveau marin était plus bas de 3 m, le flanc ouest de la baie aurait 
pu faire office de « brise-lames » (fig. 23-24). m. hue et O. pelon comparent la seconde pointe de la baie à l’est 
à une jetée naturelle 309, ou à un quai auquel les bateaux pouvaient s’amarrer en poupe* avec une ancre mouillée 
à la proue* qui leur permettait de se maintenir dans l’axe du vent.

Selon R. Dalongeville, la communication du marais avec la mer s’effectue par le déversement des 
eaux au-dessus du cordon de plage durant la période de forte alimentation en hiver, et au travers de ce même 
cordon l’été, lorsque l’engraissement de la plage est à nouveau assuré. Les carottages effectués ne peuvent 
ni confirmer ni infirmer que « l’Anse du Moulin » ait abrité un port car la totalité des événements touchant 
l’environnement n’a peut-être pas été enregistrée 310. 

L’incision pratiquée dans la roche, légèrement en pente entre la mer et la terre, aurait pu être en 
relation avec le port minoen. Cependant, J.W. shaw 311 a montré que cette entaille a été construite après 
la seconde guerre mondiale. a. raban 312, à la suite probablement d’H. Frost, a affirmé que les Minoens 
avaient créé un port à l’intérieur d’un lagon. Cependant, si certains bâtiments de la ville sont actuellement 
sous les eaux, il faut alors imaginer un niveau marin plus bas que l’actuel (env. 4,50 m), ce qui remet bien 
évidemment en question la théorie d’a. raban.

Depuis l’âge du Bronze, le secteur de Malia s’est donc enfoncé de 4 à 5 m 313. On suppose que son 
port était localisé dans le secteur de « l’anse du moulin », mais les analyses géomorphologiques n’ont pas 
confirmé cette localisation.

308. hue et pelon 1991, p. 124.

309. Qui pourrait être comparée à la zone nord-ouest du cap Kiti au sud de Chypre. D.E. McCaslin pense que le cap servait 
alors de « proto-harbor » (mcCaslin 1980, p. 21).

310. Dalongeville (et collab.) 2001, p. 69, 86.

311. shaw 1990, p. 428.

312. raban 1983b, p. 240.

313. Dalongeville 1996, p. 1030.

Fig. 23 – Crète, Malia, restitution de la ligne de rivage, d’après Hue et Pelon 1991, pl. XXXI.

AdG
Texte surligné 

AdG
Commentaire sur le texte 
ces deux emplacements sont dangereux et peu crédibles avec le meltem 
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Le golfe de Mirabello

Dans le golfe de Mirabello, on ne connaît quasiment rien des installations portuaires qui devaient 
exister dans les régions d’haghios Nikolaos, élounda et Gournia. homère décrit un type de ports jumeaux, 
qui pourraient correspondre à des ports comme ceux de l’île de pseira et de la péninsule de mochlos 
(aujourd’hui une île). Des prospections sous-marines ont reconnu des tronçons de quais ainsi que des 
entailles dans le rocher du même type que celles d’haghioi théodoroi (Nirou Chani), mais aussi de petras 
(siteia), qui pourraient toutes être contemporaines 314. À Zakros, tout comme à palaikastro, aucune structure 
n’a été identifiée avec certitude. Souda est le mouillage le plus sûr de Crète et il semble, d’après la tradition, 
que le port de Valchania ou alchania ait été construit par Knossos, mais aucun élément n’y a été retrouvé.

Kommos

Le site de Kommos 315 est implanté au sud de collines bordant le rivage. il est abrité des vents dominants 
de secteur nord-ouest et est exposé au soleil tout au long de l’hiver 316. une nappe d’eau peut être atteinte 
facilement, à moins qu’une source pérenne n’existe 317. Le site a été occupé entre le néolithique final et la 
première phase de la période minoenne, sur une surface d’environ 2500 m2. au cours du minoen moyen iB, 
le site s’étend vers le sud et vers le nord pour atteindre environ 15 000 m2 entre le MM IB et le MM IIA. Des 
changements majeurs se produisent entre la fin du MM III et le début du MR I car, suite à un tremblement 
de terre, de nombreuses maisons sont abandonnées puis rebâties, utilisant parfois les anciens murs comme 
fondations. C’est aussi à ce moment que le réseau des routes et des voies séparant les maisons fut établi. 
Parmi ces voies figure une large rampe reliant le rivage au sud-ouest, qui fut ensuite remplacée par un petit 
chemin au tracé similaire. La période du mr i au mr iii est caractérisée par une occupation continue avec 

314. platon 1981, p. 409.

315. shaw et shaw 1995 et 1996 ; Watrous 1992 ; shaw et Blitzer 1983.

316. shaw et shaw 1996, p. 8.

317. Gifford 1995, p. 63.

Fig. 24 – Crète, Malia, restitution de la ligne de rivage, d’après Hue et Pelon 1991, pl. XXXII.

AdG
Commentaire sur le texte 
voir "bat. immergé" de la fig 22. La ruine de l'anc. moulin est toujours visible sur la plage.Le marais est "l'anse du moulin". Son accès était peut-être au nord, à la verticale du mot "anc.".
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quelques modifications des bâtiments du MR I. J.W. et M.C. Shaw pensent que les bâtiments en pierres 
taillées faisaient partie du port ou des installations commerciales du site 318.

Le commerce par voie maritime est attesté dès les périodes anciennes et s’intensifie au cours du MR. 
il est observable par l’apparition de céramiques des îles égéennes, de l’égypte, de Chypre, d’anatolie et 
de Grèce 319. La majorité des importations égyptiennes sont constituées par des amphores, des gourdes 
de pèlerin et des funnel neck jars 320. Les céramiques provenant du Levant sont principalement des jarres 
cananéennes, avec un total de 65 individus. La moitié de ces individus ont pu être attribués à 5 groupes de 
fabriques du Canaanite Amphora Project 321. Les groupes 1 et 2 étaient utilisés pour transporter de la résine 
de pistacia 322 et provenaient respectivement de la région d’haïfa et de la vallée de Jezreel 323. Les jarres 
des groupes 4 et 5 provenaient des régions libanaises et syriennes plus au nord, et servaient à transporter 
de l’huile d’olive ; le groupe 4 en particulier devait provenir de la région d’Ougarit 324. Dans le temps, 
les jarres du groupe 1 apparaissent en premier et les importations de résine perdurent jusqu’au Lm iiB, 
alors que les groupes 4 et 5 cessent d’être importés après le Lm iia:2 325. Les jarres groupe 1 ont alors pu 
arriver avec des importations égyptiennes au début – par exemple dès le mr ii, où la majorité des objets 
importés étaient égyptiens 326 –, puis passer par d’autres circuits en cours de développement. Ceux-ci sont 
nettement visibles dans les proportions à peu près égales de matériel levantin, chypriote et égyptien importé  
en Crète au mr iii. L’assemblage chypriote est constitué de pithos, de jarres et de bassins en Plain-White 
Ware, mais aussi de vaisselle « de table » comme les Base-Ring Ware, Monochrome Ware, White Slip Ware 
et White Shaved Ware 327.

sur le site, la construction p se caractérise par une série de quatre galeries est-ouest de 5,60 m de 
largeur et qui sont ouvertes à l’ouest face à la mer (fig. 25). Les dimensions de ces galeries ont fait tout 
d’abord penser à du stockage de grain ou peut-être même de bois. Cependant, il est étonnant que ce bâtiment 
n’ait pas été fermé s’il contenait des denrées. m.C. shaw 328 avance l’hypothèse que ces galeries étaient 
des rampes à navires comparables aux entailles d’haghioi théodoroi (Nirou Chani). Ce bâtiment p voit 
son rôle maritime et commercial renforcé 329 au mr iii, comme le montre l’abondance de céramiques 
importées. Cependant, le grand nombre de jarres locales à col court retrouvées dans ce bâtiment 330 pourrait 
également suggérer une fonction de magasin.

J.a. Gifford a estimé que le niveau de la mer au cours du mr i était plus bas d’environ 3 m 331. De 
plus, comme certaines parties de bâtiments ont été détruites par l’action des vagues, ce chiffre peut être 
augmenté jusqu’à un niveau de 3 à 5 m plus bas que l’actuel 332 : les sols du bâtiment J/T, situés à 2,72 m 
sous le niveau marin actuel, ont été détruits et les tempêtes hivernales ont totalement disloqué ce bâtiment 
qui aurait été en relation directe avec le port et les installations commerciales 333.

318. shaw et shaw 1996, p. 2-4, 7.

319. Watrous 1992 ; shaw 1998 ; rutter 2006.

320. Les fabriques représentées sont les Marl A4, et les Marl D. Il faut aussi noter la présence de deux bols à carène en Nile 
B2 ; rutter 2006, p. 648-649.

321. http://www.amarnaproject.com/pages/recent_projects/material_culture/canaanite.shtml [Site consulté en 2010].

322. sur l’encens, voir p. 124-128.

323. Watrous 1992, p. 159-160 ; serpico et al. 2000, fig. 2 ; rutter 2006, p. 652.

324. Voir l’huile d’olive en égypte et à Ougarit, p. 128-130 ; Canaanite Amphorae project ; et voir rutter 2006, p. 652.

325. rutter 2006, p. 652.

326. Cline 1994.

327. rutter 2006, p. 653-658.

328. shaw 1985, p. 22-25.

329. shaw 1986, p. 268.

330. rutter 2006, p. 653.

331. Gifford 1995, p. 79.

332. shaw et shaw 1996, p. 6.

333. shaw 1990, p. 426.
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une petite île, appelée papadoplaka, peut servir d’abri aux petites embarcations et aux marins 334. 
son rivage abritait peut-être l’établissement maritime, comme souvent en méditerranée 335. elle peut être 
mise en parallèle avec les sites d’haghioi théodoroi (Nirou Chani) et d’amnisos le long de la côte nord. 
Différents abris pour les bateaux existaient dans les environs, comme au sud de Kommos, au nord de la 
péninsule de Nisos qui fait saillie dans la mer libyenne et qui sépare Kommos de matala. À cet endroit, dans 
une zone de falaise appelée Drakontes, un rocher colossal dénommé Volakas ressort des eaux profondes à 
proximité du rivage. Ce serait un bon mouillage quand un fort vent du sud souffle 336.

Le port de Kommos possédait donc plusieurs facilités maritimes, offrant aux marins le choix de leur 
ancrage et des solutions de replis par vent fort. La construction p, qui pourrait avoir servi de rampes à 
bateau 337, aurait alors pu être réservée à certaines catégories de navires (royaux, militaires ?) ou être utilisée 
dans des circonstances précises telles que des tempêtes pour les mettre en sécurité ou pour les hiverner 338. 

334. shaw et shaw 1996, p. 8.

335. a. raban pense que les types de ports les plus fréquents au Levant et dans le monde égéen combinaient l’estuaire d’une 
rivière avec un récif côtier (faisant barrage aux vents et/ou aux vagues) ou avec une petite île ayant la même fonction 
(raban 1991, p. 139).

336. shaw et shaw 1996, p. 8.

337. sur les rampes à bateaux, voir p. 77-81.

338. sur les saisons de navigation, voir sauvage 2007a.

Fig. 25 – Crète, Kommos, plan de la partie sud et du bâtiment P, d’après Shaw et Shaw 1996, p. 432.
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Les pOrts, Les aNCraGes et Leur FONCtiONNemeNt

Les précédentes présentations des sites côtiers ont montré que les installations portuaires sont difficiles 
à repérer et à définir du fait des bouleversements géologiques qui ont largement transformé les côtes. 
toutefois, il est indispensable de tenter de regrouper les différents types de ports et ancrages du Bronze 
récent, dont nous ignorons tout ou presque du fonctionnement. 

les abris naturels

Les lieux de mouillage et ports 339 naturels sont très fréquents le long des côtes orientales de la 
Méditerranée. Différentes configurations géographiques permettent à des bateaux de s’abriter, elles ont 
presque toutes été utilisées par les anciens.

Les baies

La baie est un des meilleurs abris naturels qui procure un mouillage « sûr ». en effet, la disposition de 
leur entrée plus ou moins étroite et débouchant sur une anse, permet aux navires de s’abriter des vagues et 
de la houle ainsi que, bien souvent, de se protéger des vents. L’exemple le plus caractéristique est celui de 
minet el-Beida, le port d’Ougarit, qui lors d’une tempête exceptionnellement violente, le 13 janvier 1968 340, 
fut le seul point de la côte à fournir un réel abri aux navires. un autre exemple de port naturel est emporio 341, 
sur la côte sud-est de Chios, où une petite baie est protégée de chaque côté par des collines descendant vers 
la côte et formant des promontoires qui enserrent l’entrée du port.

Les dangers représentés par les entrées étroites des ports sont confirmés, pour les époques classique et 
hellénistique, par les épaves découvertes à l’entrée du port naturel de serçe Limani en Turquie. Deux autres 
épaves ont été retrouvées à l’intérieur de cette baie 342, montrant ainsi qu’un port naturel ne pouvait pas 
toujours offrir une protection suffisante contre des changements soudains de temps, d’autant que la totalité 
du port n’est pas toujours saine comme le montre la baie de marsa matruh.

Les îles

Les îles sont assimilées à des barrières qui coupent les vents puissants ou violents, procurant un abri 
du côté sous le vent. Leur côte réduit dans le même temps la taille et la puissance des vagues entre les faces 
exposée et abritée. J. morton souligne que les témoignages littéraires grecs concernant les îles sont rares, si 
on les compare au grand nombre d’attestations de l’utilisation des caps et promontoires comme refuges 343. 
en revanche, leur emploi effectif comme refuge ne doit pas être sous-estimé et pour s’en convaincre, il 
suffit de lire les recommandations données de nos jours par les instructions nautiques qui conseillent de se 
réfugier ou de s’abriter sous le vent de Chios ou de rhodes. Dans les Actes des Apôtres, le bateau sur lequel 
saint Paul a embarqué navigue sous le vent de Chypre puis sous le vent de la Crète. De nombreux ports 
étaient associés à une île derrière laquelle les navires pouvaient mouiller : c’est, par exemple, le cas en Crète 
d’amnisos, haghioi théodoroi (Nirou Chani), Kommos et mochlos.

339. Nous prenons ici le terme dans le sens large de son acceptation en tant que lieu de repos, d’abris et de refuge qui ne 
nécessite pas obligatoirement de construction ni d’aménagement anthropique.

340. saadé 1995, p. 211 : cette tempête fut la plus violente du siècle (voir note 123).

341. Voir le plan dans Boardmann 1967, fig. 1, 2 et 3.

342. sur ces épaves, voir parker 1992, p. 399-400.

343. morton 2001, p. 128-129.
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Les promontoires et presqu’îles

Ces abris sont en général facilement accessibles par une mer déchaînée accompagnée de forts vents. ils 
offrent alors une zone relativement plus calme et moins exposée où les bateaux sont susceptibles d’accoster 
ou de mouiller. La plupart du temps, ces abris sont localisés dans des baies flanquées de hauts promontoires 
qui bloquent le passage des vents violents et diminuent la force des vagues. Ces abris servent également 
lorsque les vents et les courants rencontrés au niveau du cap du promontoire sont trop puissants pour que 
le bateau puisse les remonter, comme cela arrive fréquemment au niveau de l’entrée sud de l’hellespont et 
du canal de Doro 344. Dans l’Égée, les promontoires utilisés comme abris étaient ceux qui offraient la plus 
grande protection contre les étésiens de direction nord-est. La plupart d’entre eux s’étirent le long d’un axe 
nord-ouest/sud-est ; ils reçoivent les étésiens sur leur flanc nord-est et permettent aux bateaux de s’abriter 
au niveau de leur coteau sud-est qui est sous le vent 345.

Dans le monde égéen, les sites ont été installés de préférence sur ou à proximité de péninsules. 
L’exemple le plus caractéristique est haghia irini (île de Kéos) où la majorité du site du Bm se trouvait sur 
la péninsule, à proximité de la baie d’haghios Nikolaos 346. Le site fermé par un important rempart avec des 
tours était défensif, tout en tirant avantage de sa situation maritime favorable.

Le long de la côte de l’asie mineure, les promontoires qui ont une orientation est-ouest forment des 
barrières contre les vents dominants du nord et étaient donc utilisés par les navires faisant route au nord. Les 
péninsules ont aussi été choisies en anatolie, comme c’est par exemple le cas à milet et à iasos. De même, en 
Crète, les sites se trouvent souvent sur des péninsules : au mr i à pseira, où le site était autour de l’ancrage avec, 
cependant, la majeure partie des habitations situées au nord-est, sur une péninsule 347.

par contre, la protection par les îles et promontoires n’est pas toujours assurée car les vents dont le passage 
est obstrué peut devenir plus perturbé aux extrémités des obstacles, allant jusqu’à entraîner de véritables rafales. 
De même, si les vents tournent, le navire court le risque d’être poussé vers le rivage derrière lequel il s’abritait.

Les embouchures de rivière

au moment où ulysse quitte l’île de Circé, poséidon déchaîne une tempête, qui l’oblige à trouver refuge 
à l’embouchure d’une rivière 348. Ce passage montre leurs avantages dans les cas où il n’y a pas d’autre abri 
en vue, car même si la côte est escarpée et rocheuse, l’estuaire possède généralement un fond vaseux. pour un 
bateau approchant dans des conditions de tempête, ces fonds possèdent maints avantages en comparaison de 
la côte environnante. Bien qu’il y ait un risque, mieux vaut s’échouer dans la vase que sur les rochers. De plus, 
une zone d’eau plus calme se rencontre au niveau des embouchures car le flot qui se jette dans la mer retarde le 
ressac des vagues et produit des zones moins agitées. en revanche, les embouchures ne sont jamais abritées des 
brises thermiques qui soufflent de préférence le long des lits des rivières.

a. raban suggère que les anciens remédiaient au manque d’abris naturels dans le sud du Levant en se 
servant des embouchures de rivière comme lieux de mouillage. Cette théorie se vérifie pour certains sites, 
comme à akko où la rivière Belos pouvait fournir un lieu d’ancrage. De même, le site de Tell el-Ajjul est 
situé sur la rive nord d’une rivière importante, à environ 2 km à l’intérieur des terres. À cet endroit, la rivière 
qui est large de 300 m aurait sans doute été navigable pour de gros bateaux 349.

selon J.W. shaw 350, il pourrait y avoir deux sites égéens à mettre en relation avec des navigations 
fluviales : Phaistos et haghia triada. en effet, on a pensé que le site d’haghia triada pouvait être atteint 

344. morton 2001, p. 111.

345. Ibid.

346. shaw 1990, p. 423.

347. Betancourt 1988, p. 209.

348. Od. V, 441.

349. raban 1985, p. 23.

350. shaw 1990, p. 427.
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après une navigation fluviale, mais ces théories ont été remises en question par L.V. Watrous qui pense que 
le site était plus proche de la mer qu’il ne l’est actuellement 351.

par les eaux calmes qu’elles procurent ainsi que par leur fond sans danger, les embouchures peuvent 
être de bons abris pour les bateaux. Cependant, elles ne protègent efficacement du vent que lorsqu’elles sont 
situées derrière un cap ou un promontoire.

Beaucoup de villes de la côte de la méditerranée orientale étaient situées sur des presqu’îles ou sur 
des îles et îlots rocheux qui fournissaient un abri contre les vagues et les vents. Les villes étaient aussi 
établies sur des caps ou des promontoires, indice, peut-être, que les anciens cherchaient des signes de 
reconnaissance, susceptibles d’être vus de loin.

les marqueurs du paysage

Lorsqu’il navigue, un marin a besoin de points de repère sur la côte, pour localiser précisément son navire. 
Ces amers peuvent être naturels : falaises ou formes rocheuses reconnaissables facilement à proximité du rivage, 
comme c’est le cas de petra tou romiou (fig. 29), le lieu de naissance mythique d’aphrodite à Chypre. On peut 
aussi se repérer sur un point visible de très loin, comme le pic de stavrovouni sur la côte sud de Chypre, qui 
est visible de 30 milles dans toutes les directions 352 (fig. 30). Cependant, avec le développement des échanges 
maritimes et de la navigation, les marins ont eu besoin d’autres repères visibles, placés par l’homme de façon 
peut-être plus pertinente dans le paysage ou de façon plus régulière. Ces repères construits surtout sur des points 
hauts auraient été les premiers à apparaître après une navigation où l’on perdait les côtes de vue 353. Grâce à ces 
repères visuels et probablement grâce à des traditions orales, les marins pouvaient ainsi éviter les dangers.

La cité d’Ougarit était située sur un tell à environ 800 m de son port, dont la baie est entourée de 
falaises blanches visibles de loin. Ces falaises constituaient donc un premier point de repère pour quiconque 
voulait se rendre dans la cité d’Ougarit. Le sommet du tell, culminant à 20 m au-dessus du niveau de la 
mer, était couronné par deux temples-tours hauts chacun d’une vingtaine de mètres (fig. 26), qui peuvent 
être assimilés à un double repère probablement utilisé par les marins 354. en effet, une tour de 20 m située 
sur une butte de 20 m, même si elle était située à 1 km à l’intérieur des terres, devait se distinguer de loin 
en mer et apparaître avant le rivage 355 (fig. 27-28). selon m. Yon, nous pouvons aussi supposer que des 
signaux optiques étaient échangés entre le sommet de ces tours et les sites de minet el-Beida et de ras ibn 
hani. Ces temples auraient alors remplacé les amers naturels, essentiels pour marquer l’entrée d’un bon 
site et d’une place de commerce. selon h. Frost 356, le temple-tour de Byblos pouvait jouer le même rôle.

Dans le monde égéen, de nombreux points servaient à prendre des amers. Par exemple, pour arriver 
à malia 357, les marins étaient probablement guidés par la vue du séléna qui domine le site à 1559 m, et 
par la vue du sanctuaire au sommet du prophitis ilias (100 m), dont la chapelle actuelle continue à jouer le 
rôle de point de repère. Depuis le site, lorsque le temps est clair, la vision de l’île de Dia permet de prendre 
facilement un cap pour Knossos. À Cythère, le sanctuaire minoen d’haghios Georgios 358, situé sur un 

351. La zone n’a pas fait l’objet d’études géomorphologiques, mais un fort alluvionnement a été observé dans des régions  
voisines, ce qui lui permet d’établir un parallèle, voir Watrous 1984, p. 131, note 69. pour une opinion contraire, voir 
p.m. Warren qui pense que le site était déjà loin de la mer, car la quantité d’alluvions nécessaires pour colmater la plaine 
serait énorme et ne correspondrait pas avec les phénomènes d’alluvionnement qui ont été observés (Warren 1979, p. 345).

352. Instructions nautiques, vol. Vi, 1981, p. 235.

353. Les navires du Bronze récent étaient équipés de nid de pie* (fig. 78) qui servaient aux marins à repérer la côte.

354. Yon 1992, p. 116.

355. sauvage 2008b.

356. Frost 2004, p. 320-321.

357. hue et pelon 1991, p. 120.

358. sakellarakis 1996, p. 91.
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sommet, domine l’île et permettait de surveiller tous les passages autour d’elle, mais aussi probablement 
de prendre des points de repère depuis la mer. il devait en être de même pour le sanctuaire de Jouchtas en 
Crète, ou encore pour le sanctuaire situé à proximité de Zakros 359. D’autres sanctuaires de hauteur ont aussi 
été identifiés à Haghia Irini 360, sur l’île de Kea, à trianda et à ialysos sur l’île de rhodes 361.

359. morgan 1988, p. 157.

360. Casley 1971.

361. Furumark 1950 et Clara Rhodos X.

Fig. 26 – Ougarit (Syrie), hypothèse de restitution  
du temple-tour de Baal, © O. Callot, avec  

son aimable permission.

Fig. 27 – Zones visibles (en noir) depuis le sommet des 
temples d’Ougarit (Syrie), © C. Sauvage.

Fig. 28 – Visibilité des temples d’Ougarit (Syrie) depuis la mer, © C. Sauvage.
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Les amers naturels et construits permettaient donc aux marins de suivre des caps et d’éviter certains 
dangers côtiers avant d’arriver à leur destination finale, la plupart du temps, un port. Les bons ports ou les 
bons abris n’étaient pas fréquents et ils ont pu être quelquefois aménagés par les hommes, afin d’augmenter 
les qualités naturelles du site et de servir les intérêts des usagers.

les constructions humaines

Nous avons vu que, d’une façon générale, les cités côtières étaient placées dans des endroits favorables 
qui autorisaient à la fois le commerce maritime et les communications avec l’intérieur des terres. un 
consensus veut qu’au Bronze récent, on ne trouve pas de port construit, les navires étaient alors halés sur la 
plage ou restaient au mouillage dans des lieux abrités. mais comment peut-on penser de façon raisonnable 
que l’on tirait sur la plage un navire de 15 à 20 m comme celui d’uluburun, sans aucun aménagement 
préalable ? et si, cependant, on accepte cette idée, comment peut-on imaginer le remettre à l’eau ? 362 
De plus, comment admettre qu’un navire avec 10 tonnes de cargaison puisse rester échoué longtemps 
sur la plage sans se briser sous le poids de son fret ? Le premier élément qui permette de penser que des 

362. pour échouer, le seul moyen consiste à utiliser les marées qui permettent en premier lieu de « beacher » le navire (i.e. de 
l’échouer intentionnellement sur une plage, lorsque le navire a un faible tirant d’eau). sans marées, et sans installations même 
rudimentaires du type échelles de halage, il ne semble pas possible de remettre un navire à l’eau dans de bonnes conditions.

Fig. 30 – Stavrovouni (Chypre), cliché C. Sauvage.

Fig. 29 – Petra tou Romiou (Chypre), cliché C. Sauvage.
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aménagements existaient est la représentation du navire menesh dans le poème de pentaour gravé à abydos 
( ). Cette scène montre un navire avec trois mâts, au lieu du seul mât habituellement représenté sur les 
navires de ce type 363. L. Basch a donc pensé que ces deux mâts supplémentaires constituaient un élément 
de levage permettant de charger la cargaison, technique qui supposerait l’existence d’un quai 364.

Les quais et les bassins artificiels

Les attestations les plus anciennes d’installations portuaires datent du iiie millénaire av. J.-C. et sont 
situées dans la région de l’indus et en mésopotamie. Le site de Lothal 365 situé à proximité du golfe de 
Cambay, à l’est du delta de l’indus, a livré un bassin trapézoïdal avec des parois en briques cuites et un quai 
construit du côté de la ville, accompagné d’un entrepôt de stockage. Le bassin était relié à la rivière par un 
chenal creusé, qui fut d’ailleurs recreusé aux alentours de 1970 av. J.-C., à la suite du déplacement du cours 
de la rivière 366. L’excédent d’eau était évacué par un déversoir.

en mésopotamie, les sources écrites mentionnent des quais et des lieux où l’on pouvait accoster. 
Les quais étaient construits en briques bitumées. Là aussi, les restes les plus anciens datent du 
iiie millénaire av. J.-C. et se trouvent à ur 367. son port est constitué de deux bassins, situés à l’intérieur des 
murs de la ville. On trouve aussi un quai en briques bitumées à til-Barsib au cours de la période assyrienne 
autour de 700 av. J.-C.

pour la période qui nous intéresse, en égypte, au Levant et dans le monde égéen, les attestations de 
quais sont rares et certaines interprétations sont sujettes à caution.

Les quais

en égypte, des représentations de quais apparaissent dans les programmes iconographiques des 
tombes. par exemple à el-amarna, la tombe de may 368 montre un des quais de la ville avec des navires 
amarrés (fig. 31). La tombe de Kenamon (tt 162), qui était maire de thèbes sous amenhotep iii, pourrait 
posséder une représentation des quais de la ville avec des navires dits syriens amarrés et munis d’une 
passerelle (fig. 58-59).

au Levant, si le môle « phénicien » de tabat el-hammam 369 a pu être construit au début du 
ixe s. av. J.-C., l’idée de construire des murs marins avec des blocs en grand appareil était déjà apparue aux 
époques antérieures. À Dor, un mur massif du Bm iia (xxe-xixe s. av. J.-C.) constitué de blocs grossièrement 
taillés (0,6 x 0,7 x 1,3 m de moyenne) a été observé sur les rives de la baie au nord-ouest du site 370. Ce mur a 
été utilisé pour retenir les constructions et pour les protéger des actions de la mer. au sud-est du site, un quai 
du xiiie ou xiie s. av. J.-C. a été retrouvé 371. Dor n’était pas le seul site de la côte levantine qui possédait une 
construction facilitant les activités portuaires. en effet, le site de tell abou hawam était construit sur une 
petite île dont la base était sableuse et entourée par un mur en pierre qui a été interprété comme un quai 372. 
Les textes d’Ougarit rs 17.133 et rs 20.008 mentionnent des quais, ce qui vient renforcer l’impression que 
ce type de construction était répandu au Levant.

363. Voir la partie sur les navires menesh, p. 236-238.

364. Basch 1987, p. 63, mais on peut aussi supposer que de petits esquifs aient pu aisément décharger un navire équipé d’une 
telle machine.

365. rao 1973 ; Blackman 1982, p. 90-91.

366. rao 1973, p. 32-35.

367. Voir, par exemple, le résumé qu’en fait D.J. Blackman (1982, p. 91).

368. Davies 1908, pl. V.

369. Voir Braidwood 1940, avec cependant certaines réserves sur la datation de ce môle.

370. raban 1988b, p. 195.

371. stern (éd.) 1995a, p. 339.

372. J. Balensi, communication personnelle. sur abou hawam, voir aussi p. 51 et fig. 13, p. 52.

AdG
Commentaire sur le texte 
Joints en fin de volume



76 Partie i – géograPhies et matériaux

Dans le monde égéen, les quais n’auraient pas été utilisés, car il n’y en a aucune représentation dans 
la fresque de théra 373 si l’on admet que les ports représentés appartiennent à la sphère égéenne. Cependant, 
si l’on suit l’idée de m. hue et d’O. pelon, certains récifs ou promontoires pouvaient tenir lieu de jetée 
naturelle 374.

selon a. raban 375, il y a un fort parallèle entre les techniques de construction et les dimensions des 
blocs employés au xiiie s. av. J.-C. pour le quai de Dor, le « quai (sic !) » de Kition 376, les constructions de 
minet el-Beida, d’ibn hani et de maa-palaeokastro. Cependant, ces exemples ne sont pas convaincants. il 
est impossible de comparer différents sites et surtout différents types d’architecture qui ont des destinations 
différentes. Dans tous les cas, nous avons une architecture monumentale ou de prestige, prédisposant à 
l’emploi de blocs en grand appareil. mais à maa-palaeokastro (Chypre), il n’y a guère que le rempart 
qui soit monumental et il est construit avec un appareil cyclopéen dont le plus proche parallèle est la 
fortification de Troie 377. Les exemples d’ibn hani sont des tombes, fort courantes dans la région proche 
d’Ougarit, mais nous ne pouvons pas pour autant dire que ces tombes et ces maisons appartiennent aux 
« peuples de la mer ». D’autant que, si l’architecture de ces tombes peut avoir été influencée par le monde 
égéen, la coutume d’enterrer sa famille dans sa maison est, quant à elle, tout à fait levantine. et, si nous 
comparons cette culture à ce qui a été observé à maa-palaeokastro, il y a alors un décalage très important : 
si maa-palaeokastro est une fondation nouvelle, peut-être créée par des mycéniens, aucune tombe n’a 
jamais été retrouvée sous les maisons fouillées. a. raban 378 explique par la présence des « peuples de 
la mer » l’existence d’une nouvelle technologie de construction maritime qui se marque entre autres à 
Dor par la présence d’un quai. Cependant, cette technologie du quai n’est pas nouvelle dans la région et 

373. shaw 1990, p. 433.

374. hue et pelon 1991, p. 124.

375. raban 1985, p. 26-27.

376. Voir le développement p. 38-39.

377. Baurain 1984, p. 351.

378. raban 1985, p. 23.

Fig. 31 – Tombe de May, d’après Davies 1908, pl. V.
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existe sur les rives du Nil depuis de nombreuses années. Ne faudrait-il pas alors simplement proposer une 
influence égyptienne dans ces constructions, la région elle-même appartenant à cette zone d’influence ? Ou 
alors opter pour un transfert de technologies depuis la mésopotamie ou l’indus, où certaines villes étaient 
équipées de quais depuis le iiie millénaire av. J.-C. ?

Les bassins

La technique des bassins de ports creusés est connue dès le iiie millénaire dans l’indus. une technique 
similaire a été utilisée en égypte au Birket habou, dans le sud du Levant 379 et probablement à pylos et à 
troie. selon e. Zangger, m.e. timpson, s.B. Yazvenko et h. Leiermann 380, le mécanisme de drainage par 
des eaux propres que l’on peut y observer représente une solution standard qui fut réinventée à la période 
médiévale en europe. On pourrait rapprocher les ports de pylos et de troie tels qu’ils ont été reconstitués 
par e. Zangger avec les ports de type cothon 381, dont certains ont un bassin creusé et un chenal qui permet 
une communication avec la mer, comme c’est le cas à Carthage et à mahdia.

Les aménagements hydrauliques n’étaient donc pas rares, et des exemples sont connus dans plusieurs 
régions du proche-Orient, de l’indus à la Grèce, en passant l’égypte. La technique de creuse de bassins 
artificiels et d’aménagement des rivières (lit recreusé ou aménagement des rives) devait être bien répandue 
et a continué à être utilisée plus tard par les phéniciens lorsqu’ils ont creusé leurs cothons.

Les rampes à bateaux

selon J. morton 382, hésiode et homère n’étaient pas familiers des ports construits : on tirait alors 
simplement les navires sur les plages. Cependant, le passage sur lequel J. morton s’appuie 383 mentionne 
des cales à bateaux, qui sont donc des éléments construits même s’ils constituent un aménagement minimal. 
Les ports construits ne se trouvent dans l’Odyssée qu’à schérie, le pays des phéaciens, dont la culture 
maritime était particulièrement approfondie. Les aménagements décrits par, homère d’après la traduction 
de V. Bérard, ressemblent à des rampes couvertes. Cependant, le terme employé ici pour décrire ces 
« hangars » est un hapax (ἐπίστιον) que F. salviat propose d’interpréter par le nom de la voile ἱστίον 384.

homère, Odyssée Vi, 262-270 : 
« quand nous dominerons la ville, tu verras la hauteur de son mur, et la beauté de ses ports ouverts à ses 
deux flancs, et leurs passes étroites, et les doubles gaillards* des vaisseaux remisés sur le bord du chemin, 
chacun sous son abri [...] » (trad. V. Bérard, 1962).

Afin de discuter ici de la possibilité d’utilisation de rampes à bateaux, il faut, dans un premier temps, 
définir et caractériser ces structures. Pour ce faire, nous décrirons brièvement les rampes retrouvées sur le 

379. Vers 2000 av. J.-C., la côte palestinienne a été jalonnée par une série de villes portuaires qui présentaient, semble-t-il, 
toujours le même schéma topographique : une installation sur la rive nord de l’estuaire et son double en amont, à la limite 
de la navigabilité. peu après l’urbanisation de la côte, un processus d’alluvionnement fluvial s’est mis en place, accompagné 
par la création de cordons de sable qui pouvaient bloquer l’accès au port. pour faire face à ces gênes, les habitants des villes 
ont alors entrepris de gros travaux, entraînant le changement des cours des fleuves et des embouchures, afin de faciliter la 
circulation du courant en empêchant l’intrusion des alluvions, qui prévenait donc la formation de barres de sables. plusieurs 
exemples de lits artificiels taillés à l’intérieur des terres auraient servi de chenaux de navigation et permettaient d’accéder à 
une lagune intérieure, transformée en bassin portuaire (Raban 1987, p. 173). Dans certains endroits, des rivières pérennes 
ont été canalisées, principalement par le biais de chenaux creusés dans des roches, afin de prévenir la formation de tombolos 
ou de barres de sable à l’entrée des ports situés à l’embouchure des rivières ou dans des lagons (raban 1987, p. 189).

380. Zangger et al. 1999, p. 100.

381. Voir à ce sujet l’étude récente de N. Carayon (2005).

382. morton 2001, p. 106.

383. Od. iX, 135-140.

384. salviat 1987, le passage se traduirait alors par « des bateaux aux doubles courbes sont tirés à la mer, prêts pour le 
voyage ; chacun a en effet mis sa voile en place ».
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site de Kition-Bamboula à Chypre, même si elles sont plus récentes que la période qui nous occupe 385, puis 
nous tenterons de les comparer aux différents plans de constructions du Bronze récent souvent interprétés 
comme des rampes.

Le port de Kition 386, tel qu’il a été fouillé par la mission française sous la direction de m. Yon, 
correspond au port de guerre de l’époque classique (ve-ive s. av. J.-C.). Le site se caractérise par une série 
de hangars destinés à abriter les navires, et à en assurer l’entretien et les réparations 387. Le bâtiment des 
hangars est constitué de cellules parallèles, orientées nord-sud et longues de près de 40 m et larges de 
6 m 388. L’ensemble devait abriter des trières de type athénien 389 (fig. 32). Les rampes, inclinées en pente 
douce, sont larges de 1,80 à 1,90 m et ne sont construites de moellons et plâtre que sur 10,50 à 10,80 m 
de longueur, le reste de la rampe était constitué d’une terre compacte posée directement sur la plage 390. 
plusieurs états successifs ont été repérés. La construction des rampes du second état est beaucoup plus 
importante et atteint une vingtaine de mètres. La largeur de ces « nouvelles » rampes (délimitées par des 
murets en pierre ou en briques et « remplies » de terre et de pierres) est également plus grande : elle 
atteint 3 m au sud pour s’évaser vers le nord. Leur pente est aussi plus importante car la tête, au sud, a été 
nettement surélevée. À la fin de l’époque classique, un troisième état fut aménagé au moins dans une des 
cellules 391. au sud, un mur de fond venait fermer le bâtiment et servait en même temps de mur de terrasse 
au sanctuaire un peu plus au sud. Les cellules, séparées par des rangées de bases de piliers en pierre, étaient 

385. Bien entendu, il existe d’autres néoria en méditerranée, qui se trouvent au pirée, à rhodes, à apollonia en Cyrénaïque, 
à Naxos de sicile et à Carthage (voir Blackman 1993 pour un aperçu de ces différents sites et les références 
bibliographiques). La plupart de ces constructions semblent avoir eu à peu près les mêmes dimensions, avec des cellules 
de 40 m de longueur pour une largeur de 6 m.

386. Voir, entre autres, Calvet 1993 ; Yon 1993b et 2000.

387. Ceci est confirmé par des traces de peinture rouge retrouvées par endroits sur le sol de ces rampes ; Calvet 1993, p. 126.

388. C’est la distance entre deux lignes de bases de piliers qui séparent et délimitent les différentes loges.

389. Yon 2000, p. 97-98.

390. Ibid. p. 106.

391. Yon 2000, p. 107-108.

Fig. 32 – Kition-Bamboula (Chypre), les rampes à bateaux, cliché C. Sauvage.
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couvertes grâce à des piliers ou des colonnes de bois qui supportaient une toiture avec une couverture de 
tuiles. Les navires étaient halés sur ces rampes grâce à un appareillage en bois avec un système de rails 
et de rouleaux. De chaque côté des têtes de rampes, des feuillures d’une trentaine de centimètres de large 
devaient servir de support à cet appareillage de halage 392 (fig. 33).

Les nefs du bâtiment p de Kommos mesurent entre 37 
et 38 m de longueur pour une largeur de 5 à 6 m. Le bâtiment 
immergé de malia a une longueur d’environ 35 m, l’espace entre 
les murs des différentes cellules est de 3 m environ. À haghioi 
théodoroi (Nirou Chani), l’entaille interprétée comme une 
série de rampes à bateaux par s. marinatos 393 mesure 46 m de 
long et est constituée de 3 espaces parallèles de 4,45 à 5 m de 
largeur. Ces bâtiments ont des dimensions similaires aux rampes à 
bateaux de Kition de l’époque classique. Cependant, les encoches 
de Nirou Chani pourraient aussi correspondre à des chantiers 
navals 394. sur les fresques d’akrotiri, on peut voir un bâtiment 
partiellement préservé avec un toit plat. Ce bâtiment est composé 
de quatre galeries parallèles, semble-t-il ouvertes (fig. 34). Deux 
des galeries sont peintes dans une couleur sombre, ce qui suggère, 
selon J.W shaw 395, qu’elles sont profondes. Les deux autres sont 
peintes dans une couleur claire, probablement pour que l’on 
puisse voir les personnages représentés devant ces ouvertures. Les 
murs de refend sont en pierre taillée. s. marinatos avait interprété 
cette construction comme une fabrique de fromage 396, alors que 

392. Callot 1997.

393. marinatos 1926 (en grec).

394. Blackman 1993, p. 36-37, qui interprète dans ce sens les structures de la ville de thurii en italie, où les entailles sont 
larges et la pente peu importante, comme ici.

395. shaw 1990, p. 430.

396. marinatos 1974, p. 41.

Fig. 33 – Halage d’un navire à Arwad (Syrie), utilisation de chameau et d’un treuil, cliché C. Sauvage.

Fig. 34 – Akrotiri, maison ouest, pièce 5, 
détail de la fresque nord « assemblée sur 
la colline et épave », H : 45 cm, L : 86 cm, 

d’après Doumas 1992, pl. 26.
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m.C. shaw 397 l’identifie, grâce à des arguments forts (absence d’un second étage, grandes dimensions des 
galeries, ouverture face à la mer, etc.), à des hangars à bateaux. un bâtiment du même type est également 
représenté sur un fragment de fresque retrouvé à haghia irini, sur l’île de Kea 398. Le bâtiment p de Kommos, 
constitué de galeries, est peut-être comparable à ces bâtiments si ce n’est dans l’utilisation, du moins dans 
son aspect 399.

Si l’on peut être certain de l’identification des rampes à bateaux d’époque classique à cause de la 
coïncidence entre les dimensions des rampes et la taille des trières, on ne peut que suggérer des hypothèses 
pour les rampes à bateaux au Bronze récent. en effet, sans connaître avec précision la taille des navires de 
l’époque, il est difficile d’identifier formellement les bâtiments, d’autant qu’aucune installation intérieure 
aux bâtiments, du type « rampe », n’a été retrouvée. tout au plus pouvons-nous remarquer que les bâtiments 
ont des dimensions à peu près similaires et que l’on pourrait aussi les interpréter comme des magasins de 
stockage. une description de rampes à bateaux ou en tout cas de « cales » est donnée dans l’Odyssée iX, 
p. 135-140 :

« Cette île a dans son port des cales si commodes que, sans amarre à terre, on laisse les vaisseaux,  
une fois remisés, jusqu’au jour où le cœur à nouveau se décide ou que les vents se lèvent »  
(trad. V. Bérard, 1974).

D’autres moyens peuvent être utilisés pour mettre au sec des navires. Ceux-ci requièrent des 
aménagements minimes. Le halage des navires nécessite soit des rampes, soit des échelles d’échouage 
(fig. 35-36). Ces dernières, en bois, sont posées à même la plage, et nécessitent un appareillage en bois 
(berceau, craddle). Du fait de leur matériau, elles n’ont dû laisser aucune trace archéologique. Cet 
appareillage permet de haler les bateaux sur un plan incliné comme on le fait encore de nos jours à arwad 
en syrie, tout en évitant à la coque de subir un mouvement latéral 400. Le chameau* (fig. 37) a pu aussi être 
utilisé pour mettre le navire hors d’eau.

397. shaw 1985.

398. D’après Shaw (1986, p. 266), le fragment est publié par K. Abramovitz (1980, p. 62 et fig. 6.a).

399. shaw 1985.

400. Baika 2002.

Fig. 35 – Échelle d’échouage, Kalymnos 1974, d’après Basch 1987, p. 223, n° 466.
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Les aménagements portuaires qui consistaient à construire un quai ou à creuser un bassin sont donc 
connus dans le monde proche-oriental depuis au moins le iiie millénaire av. J.-C. Ces techniques furent 
utilisées en Grèce sous forme de bassin, au Levant sous forme de quai et en égypte avec une utilisation 
de quai et de bassins. Cependant, les exemples archéologiques sont rares, peut-être à cause de l’état des 
fouilles et de la recherche, et il faut alors nous tourner vers les sources épigraphiques égyptiennes pour 
tenter de compléter le tableau de nos connaissances.

Données lexicographiques égyptiennes sur les ports

en égypte, où les ports étaient nombreux, les textes attestent l’usage de différents termes pour désigner 
des ports, des quais ou des installations relatives aux ports. une brève revue de ces termes a été effectuée 

Fig. 36 – Échelle d’échouage, île de Symi, d’après Basch 1987, p. 223, n° 465.

Fig. 37 – Chameau, d’après Diderot et d’Alembert, pl. V.
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par B.J. Kemp et D. O’Connor 401 et il est utile d’en rappeler ici les principales conclusions pour tenter de 
comprendre leurs emplois et les concepts auxquels ils renvoyaient (port naturel ou construit) :

m≈“t

Le terme m≈“t  doit désigner un endroit où l’on décharge ou charge les denrées 402. 
Ce mot fait son apparition à la Xiie dynastie et une attestation avec le déterminatif unique d’un canal en t 
apparaît 403.

mnjwt

Le mot peu fréquent mnjwt, , ,  est quelquefois traduit par 
« port », « débarcadère » ou « lieu d’accostage » 404 et pourrait dans un cas se référer à un port, peut-être 
naturel. Cependant, le déterminatif de la ville pourrait renvoyer à une ville portuaire, comme dans Urk. iV, 
692, lorsqu’il est question des villes syriennes : jst mnjwt nbt ‹Ìr› spr Ìm.f r sspd m t nfr : « alors tous les 
ports vinrent trouver sa majesté pour fournir du bon pain ».

Ce mot vient de la racine mnj  « accoster » ou mnjt  qui est déterminé par différents pieux 
ou morceaux de bois ( ,  et plus tard ), et qui est littéralement « le pieu d’amarrage » 405. selon 
B.J. Kemp et D. O’Connor, ce terme pourrait alors se référer à un simple quai sur la rive 406.

mryt

Le terme mryt 407  était utilisé fréquemment et peut signifier « berge ». Ce mot est employé 
dans un contexte riverain mais aussi maritime 408, avec des références spécifiques à la côte syrienne 409. selon la 
suggestion de J.J. Janssen, dans le cas de grandes villes, le terme mryt se réfère à un bassin portuaire, alors que 
dans le cas des petites villes, le terme serait à voir comme l’équivalent des berges du Nil 410.

La seconde attestation donnée par le Wb 411 est  et correspond à un endroit où les navires 
peuvent accoster 412. Le mot est également utilisé quelquefois pour désigner le port lui-même 413. D. Jones 414 
ajoute que c’est un endroit où l’on peut amarrer un navire. 

w≈ryt – w≈rt

Le mot w≈ryt , , , ,  est en général traduit par 
« chantier naval » 415. Cependant, ce terme peut aussi désigner un atelier de charpentier.

401. Kemp et O’Connor 1974.

402. helck 1954, p. 80 ; Janssen 1961, p. 99-100 ; Kemp et O’Connor 1974, p. 105.

403. Newberry 1895, pl. XiV, l. 11.

404. Wb ii, 74 ; Faulkner 1964, p. 108 ; Gardiner 1948, p. 18 ; Jones 1988, V-7, p. 204.

405. Wb ii, 72-73 ; Faulkner 1964, p. 107 ; Kemp et O’Connor 1974, p. 104 ; Jones 1988, iV-4, p. 198.

406. Kemp et O’Connor 1974, p. 104.

407. Wb II, 109 ; Faulkner 1964, p. 112 ; Černy 1973, p. 94-95 ; Jones 1988, V-8, p. 205.

408. Ounamon 2, 74 : t“ mryt n p“ y“m : « La “berge” de la mer ».

409. Urk. iV, 729 : Ìm.f Ìr p“ mÚn n mryt : « Sa majesté était sur la route de la berge/côte ».

410. Janssen 1961, p. 68.

411. Wb ii, 110.

412. Ounamon 1, 22 : jw.j mnj.tw t“y.f mryt : « alors je fis amarrer (le bateau) dans son port ».

413. Ounamon 1 x + 24 : 20 n mnšw (n) ≈t dy n t“y.j mryt : « 20 navires menesh (en bois ?) ici dans mon port » ; Ounamon 
1x + 8 : p“ jmy-r“ mryt : « le chef du port ».

414. Jones 1988, V-8, p. 205.

415. Wb i, 355, 11 ; simpson 1965, p. 17 ; simpson 1973, p. 220 ; Fischer 1968, p. 211-212 ; Jones 1988, V-3, p. 203. 
p.Bm 10056, verso 9, 11 : w≈rt n wj“-nswt Prw Nfr : « Chantier naval des bateaux royaux, perou Nefer ».
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Selon B.J. Kemp et D. O’Connor 416, un arsenal ou un atelier de réparation pour les bateaux n’avait pas 
besoin d’être à proximité d’un bassin artificiel (une berge de rivière suffisait). Par contre, le grand arsenal 
(w≈ryt) à côté de Memphis devait être associé à un bassin, peut-être artificiel 417 et désigné par le terme ‡.

si l’on est certain que les égyptiens amarraient leurs navires à des quais ou aux berges du Nil, il 
est cependant délicat d’analyser les structures à partir du lexique. en effet, un même terme peut servir 
quelquefois à désigner aussi bien la « berge » d’une rivière que des « berges » situées en bord de mer. 
Cependant, il semble clair que le terme mryt désigne un lieu où l’on peut s’amarrer et par extension 
l’endroit où l’on s’amarre (i.e. le port). il faut penser qu’à l’origine, seul le terme mnjwt devait réellement 
être caractéristique d’une installation portuaire permettant de s’amarrer (le terme est déterminé par le pieu 
d’amarrage). Le terme mryt pourrait alors désigner « le bord de l’eau », « la côte », « la berge » ou « le 
rivage » et par extension, lorsque l’on peut s’y amarrer, le port avec un quai ou le lieu qui abrite les navires. 
La traduction de ces termes est à faire avec prudence, en fonction du contexte.

Conclusion

indépendamment des conditions favorables de leur port, qu’elles soient naturelles ou améliorées par 
les hommes, des sites portuaires ont été implantés dans des régions au potentiel économique fort, et donc 
susceptibles d’accueillir un important trafic.

La plupart des sites portuaires étaient reliés à un territoire par des voies de communication. La taille de 
ce territoire dépendait des conditions politiques ainsi que du réseau routier et des conditions de transport vers 
l’intérieur des terres. D’un point de vue commercial, un site favorable est un site qui combine des facilités 
portuaires avec un accès aisé aux routes commerciales et aux voies de redistribution. C’est ce que l’on peut 
observer sur le site d’Ougarit qui était situé au débouché de différentes routes terrestres et qui était le point de 
passage obligé entre l’égypte et le hatti 418. L’aspect commercial a été primordial pour un certain nombre de sites 
et a dicté leur fondation ou abandon : l’installation sur le site de tanis fut probablement due à un changement 
du système hydraulique du delta du Nil 419, qui a contraint les ramessides à abandonner pi-ramsès-avaris. 
L’assèchement de la branche pélusiaque du Nil a donc entraîné l’arrêt des communications et du commerce 
maritime et nécessitait l’établissement d’un site nouveau, mieux situé d’un point de vue maritime.

Y. Karmon 420 a défini les « hinterlands locaux » comme de petites zones éloignées de 20 à 30 km du 
port régional, soit environ une journée de trajet avec un petit bateau. Ces ports sont en général situés aux 
embouchures des rivières, ou dans de petites baies nécessitant des infrastructures réduites. Sa définition des 
« hinterlands locaux » correspond de fait à une notion de territoire ainsi qu’à celle de port principal et de 
port secondaire. Ces dispositions permettaient alors un ravitaillement assez aisé, même en hiver lorsque la 
navigation était restreinte 421.

On observe une dépendance forte entre le port et la cité : le port permet au territoire qui l’entoure de 
se procurer des denrées et de les redistribuer, alors que la cité permet au port un approvisionnement en 
produits de base (eau, nourriture). L’administration de la ville devait aussi probablement protéger le port 
pour assurer la sécurité des échanges. par exemple la cité de tyr, dont l’occupation principale était sur l’île, 
ne pouvait vivre sans usu qui lui fournissait de l’eau. On retrouve un schéma similaire à Ougarit où le tell, 
à l’intérieur des terres, voyait passer toutes les marchandises et avait le port de mahadu qui dépendait de lui.

416. Kemp et O’Connor 1974, p. 105.

417. Voir aussi pour les canaux : Goyon 1971.

418. sauvage 2004a et b.

419. scheepers 1991, p. 64.

420. Karmon 1985, p. 3.

421. sauvage 2007a.
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L’étude des sites côtiers et de leur environnement géographique montre que les ports importants du 
Bronze récent étaient situés dans des lieux favorables d’un point de vue géographique et commercial. La 
plupart d’entre eux étaient à proximité d’abris naturels de qualité (baie, cap, île, etc.) tout en étant en contact 
avec l’arrière-pays grâce à des voies de communication naturelles. L’environnement de ces sites a parfois 
été modifié afin de faciliter les communications maritimes. Des amers ont été construits pour permettre 
aux marins de se repérer le long des côtes et de rejoindre leur destination. Des « installations maritimes », 
plus rares et évanescentes, telles que des rampes à bateaux ou des quais, ont été repérées. D’un point de 
vue archéologique, elles sont souvent discutables ou mal attestées et, d’un point de vue épigraphique, elles 
sont méconnues. en effet, si le lexique égyptien désigne des ports, des berges ou rivages, ces termes sont 
à traduire en fonction du contexte, et ne nous aident pas à identifier ni à caractériser les types de ports de 
la zone levantine. Les sites portuaires du Bronze récent sont à analyser en terme de port principal versus 
port secondaire. Les ports principaux étaient, par nature, plus importants, mieux situés et mieux abrités des 
dangers que les autres. ils devaient également posséder des installations d’accueil telles que des entrepôts 
de stockage, des ateliers capables de réparer les navires endommagés ainsi qu’une structure permettant les 
déchargements, soit en mouillant dans une baie, soit en tirant les navires sur la plage, soit encore en ayant 
des quais aménagés ou un lieu où les bateaux pouvaient s’amarrer et décharger. Les ports secondaires, quant 
à eux, ne devaient pas obligatoirement avoir de tels lieux d’accueil et de stockage, du fait de leur rôle et de 
la taille peut-être plus réduite des navires qu’ils accueillaient.

C’est dans les entrepôts des ports que la plupart des matières commercialisées devaient transiter ou 
être stockées. Ces produits, connus par les textes ou l’archéologie, permettent de caractériser les sites dans 
lesquels ils ont été retrouvés ainsi que les circuits commerciaux qui présidaient à leur circulation. 



Chapitre ii

L’étude de la circulation et de la diffusion des produits demande en premier lieu une analyse des 
lieux de production ou des sources d’approvisionnement en matières premières. Notre intention n’est pas 
ici de donner toutes les sources ou occurrences qui peuvent montrer l’existence d’échanges de matières 
premières ou périssables mais d’appréhender, par une approche globale des différentes sources, l’étendue 
du commerce et des échanges en Méditerranée orientale au Bronze récent.

Les matières commercialisées seront regroupées par famille et catégorie : objets manufacturés, 
matières animales, matières minérales, etc., afin de permettre une meilleure connaissance des principales 
catégories de matériaux échangés et des cargaisons qui se rencontraient. Cependant, la totalité des objets 
manufacturés qui pouvaient être transportés ne sera pas détaillée, car cela dépasse largement le cadre de 
cette recherche. Quelques remarques préliminaires sur les quantités enregistrées dans les textes s’imposent 
avant d’aborder la question des matières commercialisées. il se peut, en effet, qu’il n’y ait aucune indication 
de mesure ou que la signification des termes employés ne puisse être interprétée. C. Zaccagnini 422 montre 
d’ailleurs les problèmes de traduction que l’on rencontre en particulier dans les lettres d’el-amarna : de 
nombreuses quantités sont enregistrées de façons diverses (n URUDU ; n GUN URUDU, ce qui peut être 
traduit, par « n [lingots] de cuivre », « n [talents de] cuivre »), etc.

avant de décrire les différents types de matières commercialisées, pour ensuite pouvoir discuter dans 
une autre partie leur prix ainsi que leurs assemblages, nous décrirons rapidement les épaves dans lesquelles 
la majorité des produits discutés ont été retrouvés 423.

L’apport arChéoLogiQue des épaves

Notre but n’est pas de faire une description totale des épaves, mais nous voulons donner un aperçu 
général de la localisation des gisements, de leur dispersion sur le fond ainsi que de leur datation.

Sheytan Deresi

Ce site 424 fouillé par g.F. Bass entre 1973 et 1975, est daté des alentours de 1600 av. J.-C. 425. Le 
gisement était composé de jarres, probablement d’origine locale, avec cependant une influence minoenne. 

422. Zaccagnini 1986.

423. Pour une synthèse des produits transportés à bord des épaves, voir Pulak 1998 ; Bass 1997a.

424. À sheytan deresi, lieu-dit Devil’s Creek (ruisseau du diable), du côté nord du golfe de Kerme, au pied d’un tombant 
rocheux, à une profondeur de 34 m, approximativement : 37° 0’ N, 27° 41’ e.

425. Bass 1976 ; parker 1992, p. 402 ; Lolos 2001.

LeS proDuitS commerciaLiSéS
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Les artefacts sont datés entre 1650 et 1550 av. J.-C., aucune pièce de bois n’a été retrouvée, alors que de 
nombreuses pierres de lest* ont été localisées.

cap Gelidonya

Cette épave 426 de l’âge du Bronze fut signalée dès 1958 par des pêcheurs d’éponges à P. Throckmorton 427, 
qui a ensuite mené une première campagne la même année. L’étude du site fut ensuite reprise par  
une équipe de l’université de pennsylvanie et du London university institute of archaeology, dirigée par 
g.F. Bass.

Le gisement se présentait comme une grande concrétion, due à la nature de la cargaison qui 
se composait de lingots de cuivre (environ une quarantaine), de lingots de bronze de forme discoïdale 
(18 presque intacts dont le poids variait entre 1 et 4 kg) et en forme de barre (poids d’1 kg par lingot). 
Quelques traces de lingots d’étain, qui auraient pu faire partie de la cargaison, ont aussi été retrouvées. 
des centaines d’ustensiles usagés de toutes sortes et peut-être d’origine levantine 428 complétaient cette 
cargaison et devaient être destinés à la refonte, hypothèse qui semble confirmée par la découverte d’outils 
servant au travail du métal (pierres à aiguiser, polissoirs, marteaux de pierre, etc.). Les poids retrouvés à 
bord semblent aussi avoir un « caractère » sémitique 429.

L’ensemble du matériel place le naufrage aux alentours de 1200 av. J.-C., ce qui semble confirmé 
par les datations au carbone 14 effectuées sur des échantillons de bois. La datation de l’épave suscite de 
nombreuses controverses. tandis que g.F. Bass pense que cette épave date du xiiie s. av. J.-C., ou du tout 
début du xiie s. av. J.-C. 430, d’autres pensent que celle-ci serait plutôt du xiie s. 431. une nouvelle étude du site 
et du matériel est en cours et est dirigée par N. hirschfeld et h. ozdas.

uluburun

L’épave d’uluburun 432 a été découverte en 1982 grâce aux prospections dirigées par D.A. Frey. C’est 
un pêcheur d’éponges qui a signalé l’épave en parlant d’un « biscuit métallique » avec des « oreilles », 
qu’il avait aperçu près d’uluburun 433. une première mission d’une dizaine de jours fut organisée  
en août 1983. Cette courte campagne, dirigée par C. Pulak, avait pour but de faire un plan du site, effectué 
grâce à la photogrammétrie et à la triangulation. Les fouilles de l’INA s’organisent à partir de 1984 
jusqu’en 1994.

Le naufrage a pu être causé par un vent du sud, peut-être inattendu, si le bateau naviguait en été, 
période où les vents du nord sont dominants. Il pouvait suivre un cap nord-ouest afin de contourner 
la pointe rocheuse, dont il se serait trop approché, et sur laquelle il se serait heurté avant de sombrer. 
Le bateau aurait aussi pu succomber aux vents contraires soufflant aux pieds du haut promontoire 

426. Bass 1967, 1973, 1989, 1991, 1997a, 1997b, 1998 et 1999 ; Giveon 1985, p. 101 ; Linder 1972 ; Maddin, Wheeler et 
Muhly 1977b ; Parker 1992, p. 108-109 : « cap Gélidonya A ».

427. L’épave est située sur la côte sud de la turquie, dans le golfe de Finike, entre deux petites îles, à proximité immédiate 
du cap Gelidonya. L’épave repose sur un fond rocheux, au pied d’un écueil, à une profondeur de 26 à 28 m.  
Localisation : 36° 11’ N, 30° 25’ e.

428. Bass 1973, p. 33.

429. Bass 1973, p. 34.

430. Bass 1967, p. 165.

431. Giveon 1985, p. 101. Certaines céramiques pourraient aussi dater du xiie s. av. J.-C. (Bass 1991, p. 72-73).

432. Bass 1986 ; Bass et al. 1989 ; Parker 1992, p. 439-440 ; Pulak 1987, 1988, 1990, 1997, 1998 et 1999.

433. L’épave est située au niveau de la pointe d’Uluburun, à 8 km au sud-est de Kas, à moins de 50 m de la côte rocheuse. 
uluburun est le point le plus au sud de la turquie, suivi de près par le cap gelidonya. L’épave repose entre 43 et 52 m 
de profondeur. Localisation : 36° 8’ N, 29° 41’ E.
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rocheux. Le relevé du site a permis de déduire de la position des lingots la direction est-ouest de  
l’épave 434, dont les trois grandes ancres de pierre à l’extrémité la plus profonde du site qui pourraient 
indiquer la proue.

Le bateau transportait des marchandises variées, comme des lingots de cuivre en forme de peau de 
bœuf*, des lingots d’étain, des lingots de verre, de l’ivoire brut d’éléphant et d’hippopotame, de la myrrhe 
ou de l’encens, des figues et peut-être de l’huile d’olive et du vin. Les produits manufacturés transportés 
se composaient de poteries chypriotes et de divers bijoux en or et en argent. Les céramiques mycéniennes 
et syro-palestiniennes retrouvées pourraient appartenir à la cargaison tout comme à l’équipage embarqué 
sur le bateau. Cette cargaison était aussi complétée par des ancres de pierre, de la faïence, de l’ambre, des 
poids 435, des outils et des armes de bronze. du matériel d’une grande diversité a donc été retrouvé, mais la 
majorité de la cargaison se composait de produits bruts. 

Les objets égyptiens et mycéniens permettent de proposer une datation et de penser que la  
cargaison était contemporaine de la Xviiie dynastie. Les scarabées, tous retrouvés dans le même secteur, 
évoquent un même propriétaire. Ces scarabées pouvaient servir de talisman, d’amulettes ou de sceau, à 
moins qu’ils aient été considérés comme des curiosités. Ce type de scarabée appartenait le plus souvent 
à des asiatiques, même si certains exemplaires proviennent aussi de Chypre. deux de ces scarabées  
datent de la Deuxième Période Intermédiaire (1785-1567 av. J.-C.), deux autres de la XVIIIe dynastie, 
le plus récent peut être daté de la fin de la XVIIIe ou du début de la XiXe dynastie 436. Le bateau  
aurait donc probablement sombré à la fin du xive s. av. J.-C. selon les sceaux-cylindres retrouvés à 
bord de l’épave, il est possible d’affiner cette date avec un terminus ante quem* fourni par un cylindre  
paléo-babylonien (KW 881) dont la dernière réfection daterait des années 1320-1290 av. J.-C. 437

Le matériel céramique permet de donner une fourchette chronologique pour la datation de l’épave, 
comprise entre le xve et le début du xive s. av. J.-C. des analyses dendrochronologiques ont été effectuées 
à partir de différents échantillons de bois prélevés sur la quille* et sur les différentes plantes et branchages 
stratifiés sur le site. Les résultats de ces analyses ont tout d’abord donné une date de 1318 +/- 2 av. J.-C., qui 
a ensuite pu être affinée à 1316, mais suite à un réexamen, la date la plus haute pourrait être 1305 av. J.-C. 438. 
Selon les chronologies, il semble que le bateau ait coulé soit peu après la fin du règne de Toutankhamon, 
soit pendant le règne d’horemheb.

Les différentes datations s’accordent donc bien et l’on peut proposer que le naufrage ait eu lieu à la fin 
du xive-début du xiiie s., dans les années 1320-1280 av. J.-C.

épave(s ?) du mont carmel

Des prospections au cours de l’hiver 1982, dans la partie nord d’Israël, ont mis au jour un site  
situé à 1,5 km au sud d’haïfa, au voisinage de Kfar samir et caractérisé par des lingots et des ancres  
reposant à peu de distance des lingots. La zone géographique du mont Carmel présente une couche 
caractéristique de craies dures (type « kurkar ») recouverte par une couche de sable. L’épaisseur de  
cette couche dépend des conditions météorologiques et des courants marins dans la zone des 300 m du 
rivage. Le manque de ports naturels et de lieux de refuge dans le secteur a dû faire qu’un grand nombre  
de bateaux se sont retrouvés piégés par des orages, causant ainsi leur perte et donc leur naufrage  
à proximité de la côte. Les objets les plus lourds ont dû s’enfoncer dans le sable, se logeant ainsi  
peu à peu dans la craie qui les a protégés pendant des siècles. 

434. pulak 1999, p. 209.

435. voir par exemple pulak 2001, p. 45.

436. schulman 1967.

437. Collon 2007, p. 149, voir la note 29 pour la bibliographie. 

438. pulak 1998, p. 214.
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d’autres trouvailles le long de la côte du mont Carmel (ha-hotrim 439 et à tel hreis 440) pouvaient 
appartenir au même ensemble. Cependant, les inventeurs de Kfar samir pensent qu’il ne peut pas s’agir d’une 
seule et même épave et encore moins d’un délestage car la distance entre les trois trouvailles est d’environ 
3 km et les « trois cargaisons » ont été trouvées en eaux peu profondes. il leur semble donc peu probable qu’un 
bateau ait pu échapper au naufrage pendant presque 4 km dans cette zone. de plus, ils estiment que le fait de 
jeter quelques objets de la cargaison par-dessus bord n’aurait en aucun cas pu sauver un navire en perdition 441 
qui, dans ces eaux, n’a pas beaucoup de chance d’éviter une catastrophe pendant une tempête. Les lingots 
ont dû passer par-dessus bord dès que le bateau a chaviré, alors que les ancres, probablement attachées à la 
structure de bois, ont été entraînées plus près de la côte selon une direction nord-sud. on peut aussi bien sûr se 
demander si les ancres font bien partie du même bateau que les lingots.

Hishuley Carmel

Ce site 442 est situé près de Kfar shamir, à 1 km au sud de haïfa ; à proximité de la plage et à une 
profondeur de 3 m 443. un groupe de 4 ancres de pierre alignées sur 10 m a été retrouvé après une tempête. 
À 50 m à l’ouest-sud-ouest, 5 lingots d’étain pesant entre 2 et 4 kg ont été retrouvés. il étaient de forme 
irrégulière et portaient ce qui a été identifié à des signes chypro-minoens sur leur surface 444. un lingot de 
cuivre de 16,5 kg en forme de peau de bœuf, retrouvé à proximité, porte un signe elliptique. Les lingots ont 
été trouvés sous une couche de sable d’environ 25 cm, les 4 ancres étaient alignées sur un axe nord-sud et 
se trouvaient distantes de 2,5 m au plus 445. Le matériel semble donc être in situ, sans avoir été trop exposé 
car il ne présentait pas de grands signes de corrosion. Bien sûr, une grande partie de la cargaison de ce 
navire doit encore se trouver au fond, dans une zone non fouillée, à moins qu’elle n’ait été récupérée dans 
l’antiquité. Cette « épave » est datée de 1400 av. J.-C.

Kefar Shamir

Le site 446 se situe près de Kefar shamir, au sud d’haïfa, à 100 m du rivage et à 3 m de profondeur 447. un 
groupe de 10 lingots d’étain a été retrouvé : 8 en forme de barre et 2 de forme hémisphérique, accompagnés de 
5 lingots plus petits qui portaient des signes. un peu plus loin, un groupe de 5 ancres de pierre a été retrouvé 
avec une plaque en cuivre et une faucille 448. une des ancres portait un signe nfr, gravé sur une de ses faces. 
Le gisement est daté des xive-xiiie s.

Hahoterim A

Le site 449 se situe à proximité du kibbutz hahoterim (ou ha-hoterim), dans des eaux peu profondes 450. 
il a livré des concrétions rougeâtres, un mors, une épée, des ciseaux, quelques tessons, un groupe d’ancres, des 
fragments de lingots d’étain et des lingots de cuivre en peaux de bœuf, et il est daté des xiiie-xiie s. av. J.-C.

439. Wachsmann et Raveh 1984.

440. sibella 1993, p. 396.

441. galili, shmueli et artzy 1986, p. 34-35.

442. Maddin, Wheeler et Muhly 1977a, p. 44-45 ; Galili, Shmueli et Artzy 1986 ; Parker 1992, p. 211-212.

443. Localisation : 32° 47’ N, 34° 57’ e.

444. Galili et Shmueli 1983.

445. Wachsmann et Raveh 1981 et 1984.

446. Raban et Galili 1985, p. 326-328 ; Parker 1992, p. 225.

447. Localisation : 32° 47’ N, 34° 57’ e.

448. Site de tel Hreis ? ; Raban et Galili 1985, p. 327 ; Galili et Shmueli 1983, p. 178.

449. Wachsmann et Raveh 1981 ; Wachsmann et Raveh 1984 ; Raban et Galili 1985, p. 329 ; Galili, Shmueli et Artzy 1986, 
p. 25-37 ; parker 1992, p. 209.

450. Localisation : 32° 44’ N, 34° 56’ e.
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Newe-Yam

Le site de Newe-Yam est situé à 3 km au sud d’atlit 451. Cette « épave », fouillée par e. galili correspond 
en fait à quinze ancres lâchées probablement dans un moment de détresse. avec ces ancres, un ciseau,  
une hache et quelques poids en hématite ont été retrouvés. Les ancres occupaient une zone de 7 m par 7 m  
dans des eaux très peu profondes (entre 3 et 3,5 m), à une distance de 80 à 100 m du rivage. Les objets  
usuels tels que les poids ou le ciseau ont été retrouvés dans une zone comprise entre 50 et 60 m  
du groupe d’ancres. de fait, on peut douter que ces objets appartiennent à cette épave. Ces ancres sont 
majoritairement du type de Byblos (d’après la classification de H. Frost 452) et pèsent entre 60 et 155 kg : leur 
poids moyen est de 93 kg. selon h. Frost, ces ancres sont postérieures à la période hyksos (xvie s. av. J.-C.), 
alors que le fouilleur les date du xixe s. av. J.-C. elles seraient donc contemporaines de celles du temple  
aux bétyles de Byblos 453.

iria point

Cette épave 454 se trouve au large du promontoire d’iria sur la côte nord de la baie d’argolide,  
à l’est de tirynthe et d’asiné, au large du péloponnèse. Le site est à proximité du site mycénien de  
Masses, qui est mentionné dans l’Iliade comme une cité mycénienne ayant envoyé des bateaux 
pour prendre part à la guerre de troie 455. plus à l’ouest, se trouvent deux autres sites mycéniens à  
l’emplacement des villages de Kandia et d’iria, alors qu’encore plus à l’ouest, se trouvent asine et  
tirynthe, deux sites côtiers importants du Bronze récent. toute cette côte est sableuse, bordée de  
champs et dominée par des franges montagneuses. La plage au nord-ouest du site est appelée Παραλια Ιριων 
(la plage d’iria) et était connue avant sous le nom de Αγριοι Λιµενες, littéralement « port d’ancrage 
difficile » ou « port austère », inaccessible par la terre 456. Cette pointe, la Strouthous de l’antiquité,  
peut être considérée comme un excellent repère pour les marins qui traversent le golfe d’argos 457.  
À l’époque qui nous intéresse, cette avancée marquait la frontière entre les territoires d’asiné, d’hermione 
et de Masses, tout en étant la limite du district de dydimia. 

Le site a été découvert dans les années soixante-dix et a été reconnu grâce à un pithos écrasé ainsi 
qu’à un second intact. une ancre à trois trous avait aussi été vue à proximité du pithos entier, elle était en 
grès et pesait environ 25 kg 458. de façon paradoxale, cette épave n’a fait l’objet d’études qu’à partir de 
1990. Le rapport préliminaire a été publié dans le périodique grec ENALIA et des articles plus complets 
sont parus dans les actes d’un colloque The Point Iria Wreck, Interconnections in the Mediterranean, 
ca. 1200 B.C. 459.

Le site a été fouillé entre 1990 et 1994 par h. pennas de l’institut hellénique d’archéologie Marine 
(hiMa). L’épave repose sur un fond vaseux comprenant des passées sableuses ainsi que quelques 
concrétions et roches éparses. L’assemblage de l’épave se caractérise par un assemblage de céramiques, 

451. Galili 1985 ; Frost 1995, p. 171.

452. Frost 1969b.

453. Galili 1985, p. 147-149.

454. agouridis 1999 ; Kryou 1999 ; Lolos 1995, Lolos 1999, Lolos 2001 ; pennas, vichos et Lolos 1995 ; phelps, Lolos et 
vichos 1999 ; vichos et Lolos 1997 ; vichos 1999.

455. agouridis 1999, p. 26 ; vichos 1999, p. 77.

456. agouridis 1999, p. 26 ; Kyrou 1999, p. 100.

457. pausanias ii, 3-4 ; Kryou 1999, p. 99.

458. agouridis 1999, p. 26, 30.

459. Voir par exemple Pennas,Vichos et Lolos 1995 ; Vichos et Agouridis 1998. Pour la publication définitive, voir Phelps, 
Lolos et vichos 1999.
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à l’exclusion de métaux, concentrées sur une aire de 105 m2 à une profondeur variant entre 20 et 28 m 460.  
Ce groupe de céramiques était constitué de vases utilisés pour le transport par bateaux comme les  
pithoi, les jarres. Celles-ci sont en grande partie d’origine chypriote et datent des environs de  
1200 av. J.-C. 461.

d’autre part, ce site a livré une grande quantité de matériel varié, d’époques plus anciennes et 
plus récentes, montrant qu’il est à localiser sur une route maritime très fréquentée et particulièrement  
dangereuse à cause des vents et des courants que l’on peut y rencontrer 462. selon Y. vichos on peut  
observer sur le site des vents de nord ainsi que des vents d’ouest qui créent, avec le puissant courant 
d’est, des conditions défavorables à la navigation ; en été un vent turbulent, le Pounentis, souffle alors 
même que la mer est souvent agitée. de tels tourbillons de vents, combinés au courant, ont alors pu 
causer la perte de ce navire 463. pour a. Kryou, il aurait voulu se protéger des vents et de la mer en tentant  
de rentrer dans la baie abritée au milieu d’une mer déchaînée, des dégâts au mât ou aux rames  
ayant rendu le navire difficilement manœuvrable l’ont fait se drosser sur la pointe 464 avant qu’il n’ait 
atteint la sécurité du port 465. Le bateau a pu être surpris par un mauvais temps soudain provenant  
du sud, qui l’a poussé vers la pointe d’iria avant que celui-ci ait pu être disposé à la franchir, ce qui 
peut expliquer que l’épave soit totalement disloquée et éparpillée sur une certaine surface. par contre, 
il est possible que l’équipage ait survécu car il n’avait que quelques mètres à nager pour rejoindre le 
rivage rocheux, et aucun objet de type personnel ou précieux comme les bijoux, les sceaux, les armes, etc.,  
n’a été retrouvé 466.

Les oBJets MaNuFaCturés et Les CadeauX d’hoMMage

Les cadeaux d’hommage

Les objets précieux (mobilier, étoffes, etc.) se retrouvent, la plupart du temps, dans les listes de 
cadeaux d’hommage, comme dans EA 20 (l. 80-84) 467. Ces cadeaux apparaissent à la fin des lettres 
traitant de transactions importantes : envoi de grandes quantités d’or 468, mariage 469, etc. ainsi, dans ea 5 
(l. 13-33), le pharaon envoie au Karaduniash du mobilier pour la nouvelle demeure du souverain, tel que 
des lits en ébène avec des incrustations en ivoire ou en or, pour un montant total de 7 mines, 9 sicles d’or, 
et 1 mine, 8 1/2 sicles d’argent. Pour le roi d’Ougarit, les cadeaux égyptiens consistent en couvertures et 
vêtements fins, ébène, plaques de pierres et de verre 470. dans ces textes, les pièces de mobilier précieux sont 
inventoriées en fonction de leur poids en matières précieuses.

460. agouridis 1999, p. 27-30.

461. pennas, vichos et Lolos 1995, p. 8.

462. agouridis 1999, p. 27.

463. vichos 1999, p. 77.

464. À moins que la houle n’ait réussi à retourner le navire et à le faire couler sans le heurter contre les rochers, ce qui pourrait 
aussi expliquer la grande dispersion du matériel ainsi que la non-conservation de la coque qui se serait, quant à elle, 
échouée et disloquée sur les rochers.

465. Kryou 1999, p. 100.

466. Vichos 1999, p. 81.

467. envoi du Mitanni en égypte.

468. ea 19 (envoi du Mitanni en égypte).

469. ea 20 (envoi du Mitanni en égypte).

470. Lettre d’Égypte au roi d’Ougarit RS 88.2158, Lackenbacher 2001.
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objets précieux et bijoux

Uluburun

de grandes quantités de perles, en verre, faïence, ambre, œuf d’autruche 471 et pierre 472 furent dégagées 
au cours des différentes campagnes de fouille de l’épave d’uluburun. d’autres bijoux comme des bracelets 
en argent, et des bagues en coquillage étaient également à bord. de petites cymbales, une trompette en 
ivoire ou encore une carapace de tortue provenant probablement d’un luth ont aussi été retrouvés 473. Ces 
instruments de musiques devaient probablement servir lors de rituels perpétués sur le bateau 474. de même, la 
figurine féminine en bronze recouverte d’or peut être identifiée à la divinité protectrice du bateau 475. parmi les 
trouvailles les plus importantes, il faut signaler un scarabée en or de Néfertiti, qui est une pièce unique et qui 
pourrait confirmer la théorie d’une « co-régence » avec Néfertiti à la fin du règne d’Akhénaton. Comme les 
scarabées en or sont extrêmement rares durant la période amarnienne, J. Weinstein 476 estime que ce scarabée 
appartenait à un personnage officiel ou à son épouse qui aurait éventuellement pu le revendre à un marchand 
quelconque. Il pouvait aussi appartenir au matériel funéraire d’un officier, d’un « membre du gouvernement » 
et aurait été volé ou perdu lors du nettoyage des tombes de tell el-amarna.

Les autres pièces exceptionnelles sont des médaillons en or de type cananéen, un diptyque de bois retrouvé 
au fond d’un pithos, et plusieurs sceaux-cylindres, dont un kassite en cristal de roche 477, un sceau babylonien 
retaillé par un artiste syrien qui permet de proposer une datation ante quem pour le bateau (1320-1290 av. J.-C.) 478, 
et un sceau syrien qui atteste la présence à bord d’un prince ou d’une princesse 479. Le diptyque était utilisé 
comme support pour écrire et était composé de deux planches de bois de 6,2 cm de large pour 9,5 cm de hauteur, 
reliées entre elles par une charnière tripartite en ivoire 480. des restes de vaisselle en métal ont aussi été retrouvés 
à bord. plusieurs bols réalisés dans un alliage à base de cuivre semblent avoir été empilés les uns dans les autres, 
et au moins un était stocké dans un conteneur métallique plus grand, peut-être un chaudron 481. de la vaisselle 
en étain était aussi transportée sous la forme de plat, gourde de pèlerin et coupe à deux anses 482.

Cap Gelidonya

À bord de l’épave du cap gelidonya, des scarabées originaires du Levant sud ou de Canaan 483, des 
sceaux-cylindres 484 ainsi que des centaines de perles de verre ont aussi été découverts. une datation du 
temps de ramsès ii, soit de la XiXe dynastie égyptienne, a récemment été proposée 485.

471. Voir par exemple Aruz, Benzel et Evans (éds) 2008, n° 195, p. 325-326.

472. Principalement en agate et en cristal de roche, voir Pulak 2008b, p. 316.

473. pomey (éd.) 1997, p. 164 ; pulak 2001, p. 14.

474. Brody 1998 ; Pulak 2001, p. 14.

475. Brody 1998, p. 68 ; Pulak 2001, p. 14.

476. Weinstein in Bass et al. 1989, p. 23-24.

477. Bass et al. 1989, p. 1.

478. Collon 2007, p. 149.

479. Collon 2007.

480. pour avoir de plus amples détails sur ce diptyque, voir payton 1991, et d. symington, pour les différents emplois 
possibles de ce diptyque, symington 1991.

481. Pulak 2001, p. 42-43 ; Pulak 2008a, p. 296.

482. Pulak 2008a, p. 296.

483. Brandl 2003, p. 257. Les scarabées ont pu servir de talismans, d’amulettes ou de sceaux et pouvaient appartenir aux 
membres d’équipage. L’origine des scarabées pointe peut-être vers l’origine des membres de l’équipage et donc du 
bateau. de plus, Brandl suggère, à cause de leur thème religieux commun, que tous ces scarabées appartenaient à la 
même personne, probablement quelqu’un d’important peut-être le capitaine, qui devait garder ces scarabées sur lui, soit 
dans un sac soit sur un lien, Brandl 2003, p. 258.

484. pour une étude détaillée de tous les sceaux-cylindres retrouvés à bord, voir Bass 1967, p. 148-159.

485. Ce qui vient confirmer la datation du navire du Bronze récent (xiiie s. av. J.-C.) par les fouilleurs suite à la découverte de deux 
jarres à étrier Myc. IIIB, en 1988 (Brandl 2003, p. 251).
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Les perles

Uluburun

de nombreuses perles ont été retrouvées à bord de l’épave d’uluburun 486. Ces perles, de types et matériaux 
différents, faisaient partie de la cargaison, mais certaines devaient aussi appartenir à des passagers ou membres 
de l’équipage, comme peut-être les 20 perles d’ambre de la Baltique 487. un ensemble d’environ 70 000 petites 
perles de faïence retrouvées concrétionnées étaient probablement transportées dans un sac 488 et faisaient partie de 
la cargaison, tout comme les perles de verre stockées dans une jarre cananéenne 489. Les types de perles en faïence 
retrouvées sont communs dans le proche-orient, à Chypre, sur la côte syro-palestinienne et dans le monde égéen. 
La plupart des perles de faïence trouvées sur le navire étaient stockées avec les objets précieux, comme les bijoux 
en or, une plaque en pierre et de petits poids de balance. une douzaine de perles, peut-être en agate, ont été 
retrouvées dans la même zone de fouille ; elles appartenaient sûrement à un collier ou à un bracelet 490.

Cap Gelidonya

Les perles en verre étaient stockées dans un pot en céramique qui contenait également un bracelet. 
L’épave a livré trois types de perle communes au proche-orient : certaines sont de forme sphérique, d’autres 
de forme ovoïde et les dernières de forme discoïdale 491.

Les céramiques

Le but n’est pas de dresser un catalogue exhaustif de tous les types de céramique et de toutes les 
formes retrouvés dans les différents sites côtiers, mais de se servir des témoignages archéologiques comme 
« marqueurs des échanges » pour les caractériser. C’est la présence ou l’absence de céramiques dans les 
différentes régions qui nous intéresse ; l’assemblage et le pourcentage des types de céramique seraient 
également intéressant à étudier et à comparer, mais pour le moment, la rareté des données empêche de 
réaliser une étude exhaustive 492.

Les céramiques qui étaient commercialisées, ou du moins échangées, se répartissent en deux 
catégories : les céramiques de formes ouvertes, importées pour elles-mêmes, et les céramiques de transport, 
importées pour leur contenu. L’origine géographique et la fréquence des céramiques importées varient selon 
les régions, mais il faut principalement citer les céramiques mycéniennes, largement exportées à Chypre, 
au Levant et dans une moindre mesure en égypte ; les céramiques chypriote, très présentes au Levant, en 
nombre plus limité en égypte et dans le monde égéen 493 ; les jarres cananéennes aux origines de production 
variées, mais présentes dans l’ensemble de la Méditerranée orientale ; et enfin les céramiques égyptiennes, 
principalement présentes dans le sud du Levant, avec quelques attestations en Crète, et certainement dans 
le reste de la Méditerranée orientale, mais leur identification n’a que rarement été faite.

486. C. pulak estime à plus de 1500 le nombre de perles retrouvées à bord, auxquelles il faut ajouter le sac de perles de faïence et la 
jarre cananéenne contenant les perles de verre, Pulak 2008c.

487. Bass 1986, p. 286, avec cependant quelques retenues sur la fiabilité des analyses de provenance sur l’ambre, voir harding 
et hughes-Brock 1974, p. 170-172. Ces perles sont de formes et dimensions différentes. La plupart se rapprochent des 
« boulettes » que l’on trouve à l’état naturel, qui auraient été percées et dont la surface était rafraîchie. il semble que ce 
travail minimum ait été la norme, voir harding et hughes-Brock 1974, p. 154.

488. Pulak 2001, p. 44 ; Pulak 2008d, p. 314.

489. 8000 perles ont été retrouvées, la jarre aurait pu contenir jusqu’à 26 000 perles. Cependant, la partie supérieure de la 
jarre n’a pas été retrouvée indiquant peut-être que seule sa moitié inférieure avait été utilisée pour transporter les perles ; 
Pulak 2008a, p. 296, voir surtout Pulak 2008c.

490. Pulak 1987, p. 105.

491. Bass 1967, p. 132-133.

492. Cependant nous nous appuierons sur des études comme celles de C. Bell (2005).

493. il se peut que notre vision des céramiques chypriotes dans le monde égéen soit faussée par leur manque de publication.
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Les céramiques mycéniennes

Les céramiques mycéniennes, ou de facture mycénienne, sont relativement fréquentes dans les sites 
du Levant et de Chypre. Le catalogue de leurs formes est varié, mais cependant ne représente pas la totalité 
du corpus contemporain égéen. en Méditerranée orientale, seulement 15 à 20 % des formes céramiques 
mycéniennes connues en égée ont été retrouvées 494, ce qui peut suggérer une production spécialisée pour 
l’exportation, ou du moins une sélection dans les produits exportés. Ces formes étaient principalement des 
cratères, des jarres piriformes à trois anses, des jarres à étrier, des gourdes, des rhytons, des coupes, des 
assiettes, des bols, pyxides, etc. 

La céramique mycénienne d’Uluburun

parmi les céramiques mycéniennes qui ont été dégagées de l’épave d’uluburun, il faut citer 1 kylix, 
4 jarres à étrier, 1 jarre à étrier de style rude, et 1 coupe. La kylix a été retrouvée dans la partie sud de l’épave, 
avec le lot de matières précieuses (ivoire, lingots de verre, or, argent, ambre, faïence, etc.) 495. sa pâte est 
brun-rouge, elle est décorée avec de la peinture rouge qui a souffert de l’immersion prolongée et il est 
donc difficile de reconstituer son décor original. Le vase est de la forme FS 256 496 et date du Myc. iii a:2. 
g.F. Bass cite un exemple similaire provenant de la tombe 7 d’ialysos. Cependant il la rapprocherait plus 
volontiers des kylix mycéniennes Myc. iii:1 497. Les meilleurs parallèles viennent d’attique et de rhodes. 
Ces céramiques fournissent pour l’épave un terminus post quem* du second quart du xive s. av. J.-C. 498. 
en effet, la plupart datent du Myc. iiia:2 ou du Myc. iiia:2i-iiiB, or la dernière phase du Myc. iiia:2 
correspondrait au règne d’akhénaton et au plus tard au règne de toutankhamon. il apparaît donc que le 
bateau d’uluburun aurait sombré à la fin de la période amarnienne ou au début de la XIXe dynastie 499. Les 
céramiques de l’épave étaient principalement des céramiques de transport. Les formes ouvertes auraient pu 
appartenir à des membres de l’équipage, des passagers, ou faire partie de la vaisselle de bord.

Les jarres à étrier

Ces récipients servaient de conteneur pour transporter de l’huile, parfois parfumée 500, et ont été 
retrouvés aussi bien dans des contextes domestiques que funéraires. À Mycènes, plus de 50 exemplaires 
de jarres à étrier Lh iiia ou iiiB ont été retrouvés dans la maison du marchand de vin 501. La maison du 
marchand d’huile 502, détruite au Lh iiiB : 1, en a livré 29 exemplaires 503. Ces 29 grandes jarres ont été 
retrouvées à l’extrémité d’un couloir, situé à proximité d’une pièce aménagée pour le stockage de masse et 
le traitement de l’huile 504. La plupart de ces jarres avaient des bouchons qui comportaient une empreinte 

494. Leonard 1981, p. 100, et Balensi 2004.

495. Pulak 1987, p. 58.

496. Stubbings 1947, p. 28, fig. 9 type C.

497. Bass 1986, p. 285.

498. Bass et al. 1989, p. 24.

499. Pulak 1988, p. 34.

500. on admet en général que les exemplaires les plus fins et les plus petits contenaient de l’huile plus raffinée, au contraire 
des modèles plus grands et grossiers du type Fs 164 qui devaient contenir de l’huile d’olive.

501. Haskell 1981, p. 226.

502. Le bâtiment a été baptisé ainsi en raison des jarres « huileuses » retrouvées par les fouilleurs, alors que L.r. palmer a 
émis l’hypothèse que cette maison était une fabrique de parfums à cause du système de chauffage aménagé sous l’un des 
pithoi de la pièce 1 (palmer 1959, p. 433). pour une réfutation de ces arguments, voir dubur-Jarrige 2001, p. 429-430. 
Les quatre bâtiments West house, House of the Shields, House of the oil merchant et House of the sphinx font en fait partie 
du même bâtiment et correspondent à des séries d’agrandissements avec une activité et des documents en linéaire B au 
contenu similaire ; Burns 2010, p. 148. Le découpage en différentes maisons étayait l’argumentation de maisons privées 
n’appartenant pas à l’administration palatiale ; voir Wace 1954 ; Burns 2007.

503. Burns 2010, p. 148 ; 27 jarres selon Haskell 1981, p. 235.

504. C’est la tablette Fo 101 notant des distributions d’huile qui conduit les fouilleurs à émettre cette hypothèse.



94 Partie i – géograPhies et matériaux

de sceau. Cette maison contenait également 11 pithoi, une trentaine de tablettes et des fragments d’enduits 
peints à décors figurés, suggérant une affiliation avec le palais 505. des analyses récentes ont montré que la 
majorité d’entre elles étaient fabriquées dans l’ouest de la Crète 506. dans la maison ouest, qui appartient 
au même ensemble, 68 petites jarres à étrier se trouvaient dans une pièce, et dans une pièce adjacente, une 
jarre inscrite et d’autres céramiques de stockage. toutes les petites jarres à étrier appartiennent à un groupe 
qu’e.B. French considère comme produit à Mycènes, ce qui peut étayer la suggestion que ces jarres étaient 
des jarres-rations apportées afin d’être remplies 507, ou la possibilité que ce grand ensemble de bâtiment 
dépendait du palais et servait à stocker l’huile. L’hypothèse d’un lieu de stockage serait cependant la plus 
vraisemblable et il est possible que cet ensemble de jarres ait été envoyé depuis la Crète occidentale 508.

dans les deux cas, ces dépôts ont une double provenance : ouest de la Crète et fabrication locale, 
ce qui permet de cerner des relations commerciales entre la Crète et le continent mycénien. L’argolide 
profitait des exportations à grande échelle de ces céramiques, produites dans la région de Khania. Les 
relations avec Knossos ne sont, quant à elles, pas claires, mais certaines jarres de l’unexplored mansion 
pourraient montrer que le centre de la Crète était toujours actif à la même époque et entretenait des relations 
avec Chypre 509.

Les céramiques chypriotes

Les céramiques chypriotes sont retrouvées en grand nombre dans les sites portuaires levantins tels 
qu’ougarit ou abou hawam. Leur nombre peut s’expliquer aisément par la proximité géographique de l’île 
avec le Levant, mais il semble cependant aussi que ces vases aient été exportés sur de plus grandes distances, 
en égypte, et dans le monde égéen 510. Leur exportation se développe au cours du CR I pour s’intensifier 
ensuite. Les céramiques les plus couramment importées au Levant étaient les bols à lait en White Slip Ware, 
les puisettes en White Shaved Ware, les bols et cruches en Base-Ring Ware, les bols en Monochrome Ware. 
Quelques céramiques en Plain White Ware, telles que les appliques murales, ont aussi été exportées, mais 
sont moins communes au Levant qu’à Chypre. Là encore les formes exportées ne correspondent qu’à une 
partie des formes connues à Chypre, et selon B.M. gittlen, l’exportation des céramiques chypriotes en 
palestine s’adressait à un marché connu et correspondait à un commerce dirigé 511. 

Les céramiques Base-Ring Ware

La céramique Base-Ring Ware tire son nom de la base annulaire de la majorité de ses formes. elle est 
très bien attestée au Levant, en particulier par les petits cruchons fermés, dont la forme est une nouveauté 
du répertoire chypriote du Bronze récent. C’est une céramique fine, dont les parois sont recouvertes d’un 
engobe grisé, souvent marbré de rouge et marron ou rouge et noir. Cette céramique a été principalement 
étudiée par e. sjöqvist 512 et p. Åström 513. La production tout comme l’exportation des Base-Ring Ware 
s’étend sur la durée, avec une préférence pour les formes fermées. au cours du Bronze récent, deux 
groupes se distinguent : la Base-Ring Ware i, aux décors incisés ou en reliefs et la Base-Ring Ware ii, 
à l’aspect généralement moins soigné et dont la surface est peu souvent décorée de lignes blanches  
parallèles peintes.

505. Pour P. Darcque, ce sont des marqueurs palatiaux, Darcque 2005, p. 54-58.

506. Catling et al. 1980. Cependant, toutes n’ont probablement pas la même origine et il est possible que les jarres avec un 
décor foncé sur clair proviennent d’Argolide ; Haskell 1981, p. 232-237 ; Jones 1995 ; Tomlinson 1995 ; Day 1995 ; 
tomlinson et day 1995.

507. French 1991, p. 124.

508. Krzyszkowska 2005, p. 285-289.

509. Haskell 1981, p. 236-237.

510. pour la céramique chypriote au Levant, voir Buchholz 1999, p. 430-463.

511. Gittlen 1981, p. 52.

512. sjöqvist 1940, p. 34-43.

513. Åström 1972, p. 137-193.
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Chronologiquement, la Base-Ring Ware i apparaît au début du Bronze récent, vers 1550 av. J.-C. et 
disparaîtrait vers la seconde moitié du xive s. au Chypriote récent iia2 514. La Base-Ring Ware ii, quant à 
elle apparaît vers 1400 av. J.-C. et coexiste pendant quelques années avec la Base-Ring Ware i qu’elle va 
progressivement remplacer. Cette fabrique disparaît complètement à la fin du Bronze récent 515.

Ce sont principalement les petites jarres du type bilbil 516 qui ont été exportées au Levant 517. Les bols 
sont aussi attestés entre autres dans le sinaï, à Canaan 518 et ougarit, et faisaient également partie de la 
cargaison du navire d’uluburun. L’exportation de ce type de céramique s’intensifie au BR IIA pour cesser 
complètement à la fin de cette période 519. il est cependant possible que la production chypriote ait continué 
après que les exportations eurent cessées.

r.s. Merrillees a tenté d’expliquer l’introduction des bilbils que rien n’annonçait auparavant dans le 
répertoire traditionnel, par le fait que ce vase imite la forme naturelle de la capsule du pavot somnifère, 
faisant référence au contenu du cruchon 520. après analyses, il s’avère que ces céramiques ont effectivement 
contenu du pavot, même si dans de nombreux cas, des traces d’autres produits ont été retrouvées, suggérant 
un réemploi 521. au vu de la forme du goulot, la céramique devait contenir un produit liquide qui, selon 
r.s. Merrillees, était un solvant à base de miel, permettant de transporter l’opium sous forme liquide, tout 
en évitant les moisissures 522. Cependant, il est difficile de dire si la plante elle-même fut cultivée sur l’île 
de Chypre ou si elle arrivait depuis l’égée ou l’anatolie pour y être traitée. Cette provenance étrangère 
pourrait d’ailleurs expliquer l’absence ou la rareté de cruchons Base-Ring Ware dans ces régions 523.

Les céramiques White Slip Ware

Cette fabrique, façonnée à la main, tire son nom de l’engobe clair qui recouvre une pâte souvent 
foncée, qui peut aller du rouge au noir en passant par le marron ou le gris. Ce sont principalement les bols, 
dits bols à lait, qui ont été exportés en grandes quantités au Levant.

en égypte, tous les tessons de WSW ii ont été retrouvés dans le palais d’el-amarna et dans une 
maison 524, et il est possible que cette céramique ait été considérée comme luxueuse 525, contrairement au 
Levant sud où elle n’est ni luxueuse ni un marqueur de statut social 526. en effet, des bols à lait se trouvent 
dans des maisons et des tombes, qu’elles soient riches ou modestes. au Levant nord 527, les céramiques 
White Slip Ware se trouvent dans de riches tombes, comme à ras shamra, sidon-dakerman, mais sont 
aussi présentes dans les habitations, comme à ras shamra ou tell Kazel 528. La typologie des WSW du 
Levant nord est restreinte et se compose majoritairement de bols WSW ii et WSW iii 529. Comme le suggère 

514. Åström 1972, p. 700 ; amiran 1969, p. 173.

515. Monchambert 2004b, p. 252.

516. petit cruchon à base annulaire, au goulot long et étroit qui se termine par un bord évasé. La hauteur de ces céramiques 
varie entre 12 et 15 cm et la panse dépasse rarement 7 cm de diamètre ; voir Yon 1976 « Base-ring ».

517. Gittlen 1981, p. 51-52.

518. Bergoffen 1991, p. 65.

519. Gittlen 1981, p. 51.

520. Merrillees 1968, p. 154 et 1974b, p. 32.

521. Baurain 1984, p. 152.

522. Merrillees 1974b, p. 34 : le miel était dilué dans l’eau. virgile, Énéide IV, 486 : « […] elle donnait sa nourriture au dragon et 
veillait sur les rameaux sacrés de l’arbre, répandant la liqueur du miel et le pavot soporifique », trad. Jacques perret.

523. Merrillees 1979, p. 168 ; Baurain 1984, p. 152.

524. Merrillees 1968, p. 81, n° 82-84 ; p. 86, n° 111.

525. Baurain 1984, p. 150.

526. Berghoffen 1991.

527. voir l’étude de M. Yon qui détaille les différents sites où de la céramique WSW a été retrouvée, Yon 2001.

528. Badre 2003 ; Badre et gubel 1999-2000.

529. Quelques exemples de WSW i proviennent d’ougarit mais leur nombre est très limité, car très peu de niveaux du début 
du Bronze récent sont connus.
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M. Yon 530, ces céramiques devaient être destinées à une « consommation » locale, la zone côtière correspondant 
à la zone de distribution privilégiée.

Les céramiques WSW, présentes sur le continent, sont presque exclusivement des bols (surtout des bols à lait) 
et ces céramiques représentent 25 % des importations chypriotes en palestine 531. pour B.M. gittlen, les Chypriotes 
avaient une production dirigée en vue d’une exportation spécialement destinée à la côte palestinienne 532. À la 
fin du Bronze récent, les céramiques WSW étaient exportées en « masse » au Levant 533, et étaient d’une qualité 
moindre que par le passé où elles auraient pu appartenir aux circuits commerciaux des produits de luxe 534.

La céramique chypriote de l’épave d’Uluburun

Un total de 155 céramiques chypriotes, dont 137 céramiques fines, a été mis au jour dans l’épave 
d’uluburun 535. L’assemblage était constitué majoritairement de pithoi, lampes à huile, appliques murales, cruches 
en Bucchero Ware, puisettes en White Shaved Ware, et bols en Base-Ring Ware ii 536 et White Slip Ware ii. Les 
céramiques les plus nombreuses de la cargaison sont les bols en White Slip Ware ii et les puisettes en White 
Shaved Ware 537.

environ 10 pithoi étaient transportés à bord de l’épave. ils étaient de tailles variées et contenaient diverses 
denrées : huile, grenades, céramiques chypriotes 538. il faut par exemple noter que le pithos KW251, le plus au nord 
du site et le plus grand de l’épave, contenait 18 pièces de céramique chypriote, parmi lesquelles 5 bols à lait, dont 
au moins deux sont en WSW ii ; 2 bols en BRW ii, 3 cruchons en White Shaved Ware, 3 jarres en Bucchero Ware 
et 4 lampes à huile 539. La plupart des formes ouvertes étaient imbriquées les unes dans les autres, telles qu’elles 
avaient dû être placées au moment du remplissage du pithos. Comme les lampes se trouvaient avec du matériel 
chypriote, on peut penser qu’elles étaient d’origine chypriotes, même si de telles lampes sont rares à Chypre 540.

étant donné le stockage dans un pithos de certains de ces vases, il faut considérer cet assemblage comme 
une partie de la cargaison. Cependant, si la destination finale du navire était le monde égéen, comme les fouilleurs 
de l’épave le prétendent, le corpus des céramiques chypriotes (155) semble trop important en comparaison du 
nombre total des cypriaca connus dans le monde égéen (68) 541.

Les jarres cananéennes

Les jarres cananéennes 542, largement distribuées en Méditerranée orientale, sont en général liées au 
transport de vin, d’huile et d’autres matières périssables telles que des salaisons ou des viandes. Cependant, 
avant l’étude d’a.B. Knapp parue en 1991, aucune de ces jarres n’avait été soumise à des analyses de résidus. 

530. Yon 2001, p. 123.

531. Gittlen 1981, p. 54.

532. Gittlen 1981, p. 54.

533. Yon 2001, p. 123.

534. Yon 2001, p. 122.

535. Pulak 2008a, p. 296 ; Pulak 2001, p. 40 donne un nombre très inférieur.

536. Les formes de Base-Ring Ware sont caractéristiques des formes tardives de cette céramique ; Pulak 1987, p. 48.

537. Bass 1986, p. 279-282 ; Pulak 2001, p. 40-41 ; Pulak 2008a, p. 296.

538. Haldane 1993 ; Pulak 2001, p. 40 ; sur les grenades, voir plus spécifiquement Ward 2003.

539. Pulak 1987, p. 45.

540. Ibid. p. 50. Cependant, leur pâte fait penser à une pâte chypriote (observation de l’auteur sur le matériel présenté lors de 
l’exposition Beyond Babylon au Metropolitan Museum de New York). seize lampes à huile cananéennes provenant de la région 
d’abou hawam ont été retrouvées portant des traces d’utilisation (Pulak 2008e). Au moins une de ces lampes (KW 485) possède 
un fond plat, qui apparaît au Proche-Orient au Bronze récent IIB (Amiran 1970, p. 190 et planche 59, p. 189, n° 20) et qui est 
majoritaire à ougarit. il a pu être utilisé de préférence sur les navires, le fond plat permettant une plus grande stabilité qui réduit les 
risques d’incendie lors de son utilisation : c’est notamment le cas des pichets romains en céramique commune à fond plat que l’on 
retrouve dans le rhône au niveau d’arles et qui seraient caractéristiques du matériel de bord des barges circulant sur le fleuve.

541. Pulak 2008a, p. 296.

542. C’est une appellation conventionnelle qui est utilisée pour désigner les jarres à petites anses rondes. Ces dernières ont 
une épaule carénée ou sans carène (fig. 38 et 41).
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Les analyses réalisées sur celles de Maa-palaeokastro (Chypre) ont montré qu’elles étaient importées du 
Levant central et sud 543. Ces jarres sont généralement originaires de la zone levantine, mais ont pû être 
localement imitées et produites également à Chypre 544 et en égypte.

Les jarres de l’épave d’Uluburun

L’épave transportait environ 150 jarres 545 comparables à celles de Mycènes 546, Menidi, tell abou 
hawam, akko, Megiddo, Byblos, ainsi qu’à deux exemples retrouvés dans les eaux du Levant sud. sur la base 
d’analyses effectuées sur ces exemplaires retrouvés dans l’eau, a. raban suggère qu’elles sont communes 
dans la région comprise entre akko et ougarit 547.

Une jarre (kw 588) largement plus grande que les autres (ht. conservée : 49,5 cm) rappelle une trouvaille 
d’akko 548 et contenait des fragments de feuilles ainsi que des graines de figue. un autre type de jarre de taille 
« intermédiaire » – soit d’une hauteur comprise entre 58 et 59 cm pour un diamètre de 29 cm – a été retrouvé. 
Le type le plus commun consiste en jarres plus petites, de 50 à 51 cm de hauteur, pour un diamètre de 24 cm. 
un peu plus de la moitié de ces jarres devait contenir de la résine jaunâtre. dans certaines, des graines de 
figue étaient présentes et pouvaient faire partie du bouchon 549. Ces jarres contenaient de nombreuses feuilles 
ainsi que des fruits du Pistacia, quelques-unes recelaient des phalanges d’ovidés et de caprinés ainsi que 
des coquilles d’escargots terrestres. il est possible que quelques-uns de ces restes organiques aient été des 
reliquats d’un remplissage antérieur, la jarre étant alors réutilisée 550. Cependant, pour un produit apparemment 
aussi précieux que l’encens, il est douteux que les marchands aient accepté une contamination du contenu 
due à une réutilisation. il faudrait alors imaginer que certaines amphores contenaient de la viande, comme 
celles retrouvées à Malgata 551. elles auraient pu faire partie de la cargaison ou être embarquées pour la 
consommation de l’équipage. Les escargots auraient, quant à eux, pu être conditionnés accidentellement avec 
la résine, dans leur région d’origine, à l’ouest et au nord-ouest de la mer Morte 552.

543. voir Knapp 1991, p. 30.

544. Fabric group 6 ; serpico et al. 2000, p. 372 ; voir aussi Serpico, « The Canaanite Amphorae Project », fig. 28,  
http://www.amarnaproject.com/pages/recent_projects/material_culture/canaanite.shtml

545. Pulak 2001, p. 33 ; Pulak 2008a, p. 295.

546. Åkerström 1975, p. 190.

547. Un bon exemple est le dépôt aux 80 jarres retrouvé en 1931 par C.F.A. Schaeffer à Minet el-Beida (fig. 8) ; schaeffer 1939 ; 
Marchegay 2001.

548. Pulak 1987, p. 41.

549. aucune véritable indication concernant le scellement et le bouchage de ces jarres n’a été retrouvée, nous obligeant ainsi 
à émettre des hypothèses sur les modalités d’obturation. huit jarres contenaient chacune un tesson, alors que deux autres 
en contenaient de nombreux petits qui recollaient. il est probable qu’ils aient supporté de l’argile malléable, utilisée 
pour boucher les jarres. Les tessons, tombés au fond des jarres remplies de résine, se seraient alors bien conservés. Les 
bouchons retrouvés au palais de Malgata montrent clairement qu’avant d’être scellées, ces jarres étaient fermées par 
un bouchon en roseau, en argile ou en céramique, placé au niveau du col (Hope 1978, p. 6-9 et 14-15). Une méthode 
similaire de bouchage semble avoir été utilisée à Mycènes (Koehler 1986, p. 53, bien que cette étude ne précise pas 
sur quel type de jarres ces bouchons étaient utilisés). La fonction principale de ces bouchons devait être de préserver le 
contenu des jarres de l’éventuelle infiltration d’argile servant au scellement. Ce procédé est d’ailleurs confirmé par le 
fait que de nombreux résidus organiques se trouvaient au fond d’une grande partie des jarres de l’épave (Pulak 1987, 
p. 42). Ce dépôt organique, retrouvé parfois juste sous les tessons, était composé d’herbe, de feuilles, de graines et de 
morceaux de résine, qui peuvent être les restes de bouchons végétaux. Lors du naufrage, les scellés en argile crue ont 
fondu, et la pression due à la profondeur a pu faire pénétrer ces bouchons dans les jarres. La plupart des bouchons étaient 
relativement étanches, car de nombreux fragments de lèvres et de cols se retrouvent « incrustés » au fond de la jarre, 
incrustation probablement provoquée par une véritable force d’aspiration due à la pression de l’air contenu dans ces 
jarres qui s’est comprimé.

550. Pulak 1987, p. 43.

551. voir, par exemple, les jarres de Malgata, dont certaines contenaient de la viande (le contenu est connu car il était noté à 
la peinture sur la jarre), voir Leahy 1978, p. 16-17.

552. Pulak 2008a, p. 295 ; Welter-Schultes 2008, p. 84-85. Cette origine est aussi corroborée par les restes palynologiques 
retrouvés dans les jarres, Pulak 2008a, p. 295.
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Fig. 38 – Principales formes céramiques citées dans le texte.
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Les jarres cananéennes ont pu être utilisées à différentes fins et contenir des produits variés comme 
des résines, des salaisons ou du sel, de la viande, de l’huile, du vin, etc. À défaut d’analyses du contenu 
ou d’inscriptions sur les jarres, nous sommes malheureusement incapables de déterminer leur contenu 
d’origine.

Les matériaux manufacturés qui étaient transportés peuvent se répartir en deux catégories principales. 
Les objets mentionnés dans les textes correspondraient à des cadeaux d’hommage mais aussi à des 
matériaux de prestige ou de valeur, parfois transportés dans des céramiques, telles que les cruchettes 
en Base-Ring Ware, les jarres cananéennes ou les gourdes de pèlerin 553. La seconde catégorie concerne 
essentiellement les objets utilitaires et en particulier les céramiques de consommation telles que les 
White Slip Ware. Ces céramiques, aux formes ouvertes, ne sont pas mentionnées dans les textes, mais sont 
fréquemment trouvées en fouille dans la plupart des sites levantins. Cette différence entre produits de luxe 
et produits de consommation plus courante, qui s’observe dans les textes et l’archéologie, pourrait peut-être 
aussi se retrouver dans les circuits commerciaux. Cependant, par manque de sources textuelles, seule une 
étude archéologique précise du contexte de consommation de ces céramiques peut nous éclairer sur leur 
valeur réelle ou sociale pour un groupe ethnique donné.

Les aNiMauX et Les Matières aNiMaLes

Les chevaux

Les chevaux ont beaucoup voyagé entre les différentes cours du proche-orient. ils sont souvent 
envoyés comme cadeaux d’hommage 554 ou échangés entre cours royales (RS 20.184) et représentent un 
bien précieux : ils étaient l’apanage du roi et des grands personnages 555. symboles de pouvoir et de force, 
ils apparaissent fréquemment dans les salutations et dans les demandes de nouvelles. Le commerce des 
chevaux était réglementé au plus haut niveau car l’animal était un élément stratégique du champs de bataille. 
par exemple dans rs 20.252, Tud≈alyia iv interdit l’exportation de chevaux hittites (i.e. de l’empire ?) en 
égypte 556. À ougarit, de nombreux textes mentionnent les équipements de char ou les catégories sociales 
qui sont en rapport avec leur utilisation 557. en fouille, des éléments de chars retrouvés répartis en différents 
points de la ville montrent que ces véhicules étaient tout ou en partie « stockés » démontés chez leurs 
propriétaires 558. Leur équipement pouvait parfois être luxueux comme le montrent les pommeaux ou 
embouts de chars en albâtre ou en ivoire 559, qui se retrouvent d’ailleurs jusqu’en Mésopotamie (alalakh, 
tell Brak, Kar tukulti Ninurta, Nippur, etc.) 560. Les chevaux étaient un des « éléments » constitutifs du char 
léger à deux roue, l’arme de guerre et le véhicule de parade que tout souverain du proche-orient et de la 
Méditerranée orientale devait posséder. ils constituaient donc un bien précieux par essence. de plus, dans 

553. Pulak 1987, p. 55. Environ 60 gourdes ont été retrouvées à bord de l’épave. Au moins quatre d’entre elles contenaient 
des graines de figue, peut-être les restes d’un bouchon en figue séchée, comme ceux utilisés au Liban de nos jours, à 
moins que ces graines ne proviennent d’une intrusion d’une partie de la cargaison après le naufrage. Ces gourdes ont des 
parallèles à tell abou hawam, hazor et akko. Bass 1986, p. 285 ; Pulak 2008e.

554. EA 2, verso (l. 1-5), EA 9 (l. 38).

555. Yon 2004b ; Feldman et sauvage 2010.

556. voir aussi rs 34.153 ; Bordreuil (éd.) 1991, n° 35 ; Monroe 2009a, p. 173.

557. Malbran-Labat et Roche 2008.

558. Callot 1994, p. 104-106 ; Yon et Caubet 1995, p. 37-42.

559. Caubet 1991, p. 265-267 ; Caubet et Yon 2001 ; Yon 2004b ; Feldman et sauvage 2010.

560. pour les différentes références voir Caubet et Yon 2001, p. 72, et la carte de répartition dans Feldman et sauvage 2010, 
p. 90.
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certaines régions de la Méditerranée, comme dans le nord du Levant et aussi semble-t-il à Chypre, certains 
groupes sociaux se sont identifiés au travers de la possession de représentations de chars et de l’entretien 
de chars et de chevaux 561.

Les œufs d’autruche

L’habitat naturel de l’autruche (struthio camelus) était situé dans la steppe syrienne et pouvait 
se rencontrer depuis les confins de la Mésopotamie jusqu’à la plaine d’Antioche 562, l’animal était 
également bien connu sur la rive gauche de l’euphrate 563. alors que de nombreuses autruches vivaient 
au iiie millénaire av. J.-C. dans les marges steppiques et semi-désertiques bordant la vallée du Nil, elles 
pouvaient au iie millénaire av. J.-C. venir d’afrique.

C’est leur plumage et leurs œufs qui conféraient à ces animaux une grande valeur. Les œufs étaient appréciés 
en tant que nourriture mais aussi, une fois consommés, en tant que récipients 564. de nombreux exemplaires ont 
été retrouvés dans des tombes car ils étaient également un symbole d’immortalité et de renaissance.

Représentations iconographiques

Cet animal était connu, dans l’antiquité comme aujourd’hui, pour la vitesse de ses courses, ce qui 
en faisait un gibier difficile et donc noble. Des scènes de chasse à l’autruche apparaissent dans le mobilier 
iconographique de toutankhamon, sont attestés à ougarit par deux sceaux-cylindres 565 et perdurent jusqu’à 
l’époque néo-assyrienne 566. elles sont pour la plupart postérieures à 1300 av. J.-C., date à partir de laquelle les 
annales des rois assyriens font référence à des captures d’animaux ainsi qu’à leur conservation dans des parcs 
zoologiques 567. 

Découvertes archéologiques

de nombreux œufs ont été retrouvés en Mésopotamie et au Levant dès l’époque des dynasties 
archaïques, date à laquelle cet élément figurait dans le mobilier d’apparat, le plus souvent comme objet 
monté du type vase 568. au iie millénaire, ces éléments s’adressent à un public plus vaste, et les œufs ne sont 
alors plus montés, mais vidés et quelquefois peints 569.

de nombreux fragments ont été retrouvés en fouille, mais le plus souvent, ils ne sont pas datés. Nous 
ne citerons ici que les fragments datés par la stratigraphie. tout d’abord, à Mari, ils ont été retrouvés dans 
la « nécropole assyrienne » datant du xiiie s. av. J.-C. et ceux du palais royal kassite d’aqar Quf (en iraq) 
semblent être de la même époque 570.

À ougarit, seuls deux exemplaires sont publiés : le premier, conservé au musée du Louvre, provient 
d’une tombe de Minet el-Beida 571, et le second rs 16.321 provient du locus 71 du palais royal 572. en plus 

561. Feldman et sauvage 2010.

562. Caubet 1983, p. 193.

563. Moorey 1994, p. 127.

564. Ibid. p. 128.

565. Matoïan 2008, p. 111 : RS 4.162 en bleu égyptien et RS 23.403 en faïence.

566. Caubet 1983, p. 193.

567. Moorey 1994, p. 127.

568. Caubet 1983, p. 194, et voir Sakellarakis 1990.

569. tel l’exemplaire retrouvé à Minet el-Beida (Caubet 1983), ou celui du palais royal d’Ougarit : RS 16.321 (Matoïan 2008).

570. Moorey 1994, p. 128. La photo des objets de Mari se trouve dans Parrot 1937, p. 83, fig. 16, sans pour autant qu’il en 
soit fait mention dans le texte.

571. Caubet 1983, p. 193. Louvre AO 16107.

572. Matoïan 2008.
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de ces exemplaires, il faut mentionner les fragments provenant de la tombe iii de Minet el-Beida, conservés 
au Louvre, et des fragments provenant de la tombe 5053 de la tranchée sud-Acropole qui ont été identifiés 
au musée de damas 573.

À Chypre, des œufs décorés ont été retrouvés dès la période du Chypriote moyen et certains d’entre 
eux ont des décorations peintes similaires à celles d’œufs retrouvés à Jéricho, ce qui fait dire à a. Caubet 
qu’ils ont pu être importés de palestine 574. au début du Chypriote récent, des fragments peints ont été 
retrouvés dans des tombes à haghia irini 575, à toumba tou skourou 576, à enkomi 577 et un exemplaire plus 
récent daté du xiie s. av. J.-C. provient de Kition 578. Les autres exemplaires retrouvés à Chypre datant de la 
fin du Bronze récent ne sont pas décorés et proviennent de Kition, Kition-Bamboula, Kourion, Hala Sultan 
tekke, Kouklia et enkomi 579. de nombreux exemplaires ont été exportés vers la grèce et le monde égéen, 
mais ils semblent avoir tous été luxueusement montés 580, peut-être après leur arrivée. À Marsa Matruh, de 
nombreux fragments d’œufs ont aussi été retrouvés et certains datent du Bronze récent 581. des fragments de 
deux œufs et un troisième intact 582 se trouvaient également à bord de l’épave d’uluburun 583. Ces derniers, 
retrouvés sans décors 584, étaient peut-être peints et devaient faire partie des matériaux de luxe transportés.

en égée, des œufs ont été retrouvés dans les tombes de Mycènes et de dendra et dans le palais de 
Zakro en Crète 585. Certains de ces spécimens étaient richement décorés avec des appliques en bronze ou en 
faïence et des éléments ajoutés sur les exemplaires d’akrotiri 586.

L’ivoire

L’ivoire est une substance osseuse qui constitue les dents ou les défenses de différents mammifères. 
Cette matière est exploitée au proche-orient à partir des défenses ou dents des éléphants et des hippopotames 
afin d’en tirer des plaques ou objets qui pouvaient être sculptés, incisés ou décorés. L’ivoire d’éléphant 
ou d’hippopotame, selon sa nature, présente ses propres caractéristiques qui ont probablement donné une 
valeur différente à l’objet fini. Cette différence de « valeur » peut être observée à partir du type d’objets 
fabriqués, mais aussi à partir de la proportion d’utilisation et de commercialisation de ces ivoires.

L’ivoire d’hippopotame, difficile à travailler en raison de sa structure, a peut-être été utilisé largement dans 
les zones où il était plus facile à obtenir que l’ivoire d’éléphant, comme l’ont démontré a. Caubet et Fr. poplin 587. 
Ce devait être le cas de la côte syro-palestinienne 588, mais aussi des îles (Chypre, rhodes, la Crète) qui étaient en 

573. Caubet 1983 ; Matoïan 2008 ; Marchegay 1999, vol. II, catalogue p. 749. 

574. Caubet 1983, p. 195.

575. Karageorghis 1972, p. 1049, fig. 61.

576. Vermeule et Wolsky 1990, p. 346-347, deux œufs peints proviennent de la chambre 1 de la tombe II, et un œuf non 
décoré provient de la tombe i.

577. tombe 10, dikaios 1969a, p. 367.

578. Caubet 1983, p. 195.

579. voir, par exemple, l’exemplaire retrouvé à enkomi, tombe 11, avec une illustration dans gjerstad et al. 1934, pl. LXXXiv, n° 3. 

580. Caubet 1983, p. 196.

581. Conwell 1987, p. 29, et voir plus récemment White 2002b, p. 60-63.

582. un disque en verre bleu a pu servir de base à l’un des œufs retrouvés, indiquant peut-être que ces œufs avaient déjà été 
transformés en vases. Pulak 2008a, p. 294, et Pulak 2008f, p. 324.

583. Karageorghis 1993, p. 577 ; Pulak 2001, p. 39 ; Pulak 2008a, p. 294.

584. À moins qu’ils n’aient été peints et que la peinture n’ait pas survécu à l’immersion.

585. Reese 1985, p. 372-373.

586. Voir Matoïan 2008, p. 106, pour la description des décors.

587. Caubet et Poplin 1987.

588. par exemple, à ras shamra, l’ivoire d’éléphant ne représente que 25 % des pièces identifiées par Fr. poplin (Caubet et 
Poplin 1987, p. 291) et voir aussi le catalogue des ivoires d’Ougarit par J. gachet (gachet 2007).
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rapport constant avec le littoral 589. dans la région levantine et au moins à ougarit, l’ivoire d’hippopotame était 
largement plus utilisé que l’ivoire d’éléphant 590. Cependant, à l’âge du Fer, c’est l’ivoire d’éléphant qui était le plus 
utilisé par les ivoiriers égyptiens et levantins, montrant ainsi peut-être une préférence culturelle ou commerciale 
avec la réouverture des routes d’importation de défenses d’éléphants exotiques 591.

L’ivoire d’hippopotame

Localisation

Les hippopotames sont présents en égypte entre le Néolithique et le xixe s. de notre ère 592. ils sont attestés 
au Levant dès le pléistocène et ont survécu ensuite dans différentes régions et en particulier dans les deltas 
marécageux de la côte jusqu’au ier millénaire ap. J.-C. 593. Les bassins fluvio-lacustres de Syrie, comme le 
lac amuq et ses marécages en aval, ou encore le lac de homs accessible par le Nahr el-Kébir, devaient être 
des niches écologiques favorables à l’espèce. des dents d’hippopotame ont été retrouvées au proche-orient 
depuis le ive millénaire (grotte du trésor à Nahal Mishmar dans le désert de Judée) jusqu’au viiie s. av. J.-C., à 
Tell Qasile en Israël. Après cette période l’hippopotame aurait disparu de l’Asie occidentale 594.

À Chypre, une espèce d’hippopotame indigène nain existait antérieurement à l’arrivée des hommes 
dans l’île 595 mais l’hippopotame Hippopotamus 596 y était inconnu. or, des restes de débitage d’ivoire 
d’Hippopotamus ont été retrouvés, ce qui atteste de l’introduction de dents à travailler sur place mais n’exclut 
pas l’importation d’objets terminés 597. 

Attestations figurées et textuelles

Les représentations figurées d’hippopotames sont presque totalement absentes du monde proche-
oriental mais elles sont largement attestées en égypte 598. Une figurine de terre cuite provient de Beth Shean, 
et des représentations en faïence trouvées à Byblos pourraient être égyptiennes 599.

dans les textes égyptiens, les hiéroglyphes désignant l’hippopotame sont connus, alors que dans les 
textes cunéiformes, le nom d’hippopotame n’a pas été reconnu en tant que tel ; a. Caubet et Fr. poplin 
proposent que le mot ait pu se cacher sous un terme plus général 600. À pylos, une tablette mentionne de 
l’ivoire brut 601 alors que d’autres tablettes mycéniennes citent des incrustations d’ivoire sur des chars 602.

L’ivoire d’éléphant

Les défenses d’éléphant correspondent aux premières incisives supérieures qui sont à croissance 
continue 603. elles atteignent des dimensions supérieures à celles de l’hippopotame tout en étant moins 

589. Caubet et Poplin 1987, p. 300.

590. Ibid. et gachet 1992.

591. Caubet et poplin 2010.

592. goyon 2000, p. 149-153.

593. Caubet et Poplin 1987, p. 292.

594. Collon 1977, p. 221.

595. une dent d’éléphant nain et des os d’hippopotame nain ont été retrouvés dans la base militaire d’akrotiri, voir heywood 
1982, p. 167, et Fejfer 1995.

596. Qui est l’espèce que l’on connaît actuellement, d’une longueur de 4 m pour une masse de 3 à 4 tonnes.

597. Caubet et Poplin 1987, p. 293.

598. Behrmann 1996.

599. Caubet et Poplin 1987, p. 294.

600. Ibid. p. 294-297.

601. darcque 2005 ; poursat 1977, p. 261.

602. Crouwel 1981, p. 69-70 et note 67.

603. Voir Caubet et Poplin 1987, p. 276-277.
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arquées. Ce type d’ivoire a servi essentiellement à la fabrication de grands objets, mais certains déchets de 
taille ont permis de réaliser des objets plus menus.

Attestations archéologiques et textuelles de la présence des éléphants

Les restes osseux d’éléphants trouvés en syrie se réduisent à peu de choses, malgré les découvertes 
récentes de sheikh hamad et Qatna 604. Cependant, ils attestent la présence d’une espèce d’éléphant vivant 
dans la steppe syrienne 605. au proche-orient, la plus ancienne défense d’éléphant provient d’un atelier à 
Bir es-safadi, à côté de Beersheba, et elle est datée de 3320 +/- 300 av. J.-C. 606. d’autres trouvailles ont été 
faites à Chagar Bazar dans la Jezirah et datent de 2000 av. J.-C. 607. Cinq défenses proviennent du niveau vii 
d’alalakh, dans la pièce ii du palais 608.

au Bronze récent, nous ne trouvons presque pas de représentation d’éléphant, excepté en égypte dans 
la tombe de rekhmiré et sur les parois du temple de deir el-Bahari, dont les reliefs datent probablement de 
thoutmosis ier 609. il faut aussi signaler un sceau-cylindre hittite du xive s. av. J.-C. provenant de Beth shean 610.

Les textes confèrent à l’éléphant syrien un caractère quasi fabuleux par les chiffres donnés. dans la 
biographie du lieutenant d’amenemheb 611, nous apprenons que le pharaon thoutmosis iii, en rentrant d’une 
campagne militaire au Naharina 612 qui l’avait amené jusqu’à Carkemish, organisa une chasse au milieu d’un 
troupeau de 120 bêtes et ne dut son salut qu’à l’habileté de son lieutenant. Ce troupeau se trouvait dans la 
moyenne vallée de l’oronte, près d’apamée, à Niyi, à proximité d’une étendue d’eau 613. selon M. gabolde, la 
« chasse » était plus une extermination (le verbe ô©rÈ 614  est utilisé), le but étant, bien évidemment, de 
ruiner l’économie du pays et donc d’affaiblir son suzerain 615. d’ailleurs, quand amenhotep ii passa au même 
endroit quelque trente années plus tard, il ne rencontra pas un seul éléphant.

Localisation

il existe deux espèces d’éléphants vivant en afrique (Loxodonta africana africana et le Loxodonta 
africana cyclotis), qui devaient peut-être se trouver jusque dans les régions nilotiques soudanaises et 
peut-être même en haute-égypte. L’origine des éléphants syriens est en revanche méconnue et plusieurs 
hypothèses ont été émises. selon la première, un éléphant syrien existait aux temps préhistoriques. il s’agirait 
d’une sous-espèce de l’éléphant d’asie, mais des études ont montré qu’il était en réalité l’éléphant indien. 
La deuxième hypothèse, défendue par C. Becker, serait que l’éléphant indien aurait eu une répartition 
géographique plus importante que celle qu’on lui attribue, et qu’un changement climatique aurait contribué 
à réduire son domaine d’expansion géographique, tout en conservant quelques troupeaux dans des niches 
écologiques particulières comme le Moyen-oronte et la Mésopotamie 616. Cependant, M. gabolde signale 
un paradoxe gênant concernant la présence d’éléphants autochtones au bord de l’euphrate, car il n’y a que 

604. Voir Pfälzner et Vila 2009 ; E. Vila, communication, novembre 2008, « Preliminary Comments about a Finding of 
Elephant Bones at Mishrife/Qatna in Late Bronze Age Syria », ASWA IX, Al-Ain (EAU).

605. Caubet et Poplin 1987, p. 297 ; Caubet et poplin 2010. pour une discussion des objets en ivoire en Méditerranée 
orientale et pour des cartes de répartition, voir Buchholz 1999, p. 358-385 et fig. 68 a et 68 b.

606. Reese 1985, p. 399.

607. Barnett 1982, p. 6.

608. Woolley 1955, p. 102 ; rappel des références dans Fischer 2007, p. 78.

609. gabolde 2000, p. 130-131.

610. Collon 1977, p. 219.

611. Urk. IV, 893-894.

612. on suppose que le Naharina peut être identifié au Naharaïm de la Bible (région des deux fleuves), que l’on fait correspondre 
à la Mésopotamie, mais ces deux fleuves ne sont pas nécessairement le tigre et l’euphrate, voir vandersleyen 1995, p. 260.

613. gabolde 2000, p. 133.

614. Wb IV, 48.

615. gabolde 2000, p. 134.

616. Ibid.
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peu de sources archéologiques ou textuelles qui les concernent. on pourrait alors penser à une superstition 
concernant l’abattage des bêtes ou encore supposer que le troupeau de Niyi n’était là que depuis peu 617. 
La troisième hypothèse, défendue par d. Collon, est qu’il y aurait eu une véritable importation d’animaux 
vivants depuis l’inde au cours du iie millénaire 618. a. Caubet et Fr. poplin proposent une introduction 
tardive, par l’homme, au Bronze récent, moment où l’industrie de l’ivoire se développe et va de pair 
avec une augmentation des occurrences ostéologiques qui apparaissent à alalakh, ougarit, arslantepe, 
Şatal Hüyük, Emar, el-Qtar, Tell Saby Abyad et Qatna 619.

L’identification et la détermination de l’ivoire d’éléphant d’asie ou d’éléphant d’afrique est délicate. 
en effet, il semblerait que l’on puisse les différencier lorsque les défenses sont « fraîches » 620, mais il est 
par contre impossible d’établir une quelconque distinction à partir du matériel archéologique 621.

Le problème des ateliers

La question des ateliers de fabrication d’objets en ivoire n’est pas facile à régler 622. en effet, les 
témoignages matériels comme le stockage de matière brute, les chutes et les copeaux, ne sont que très 
rarement mentionnés dans les publications. De plus, un objet non fini peut faire office de dépôt funéraire 
(ou votif ?), sans pour autant être la marque de la présence d’un atelier 623, car la valeur de l’ivoire devait 
être telle qu’on ne dédaignait pas utiliser une pièce présentant une partie faible 624.

r.d. Barnett estime que certains ateliers et artisans devaient être itinérants, ce qui expliquerait les 
nombreuses trouvailles de morceaux d’ivoire en cours de travail 625. de nombreux ateliers 626 d’ivoire 
auraient été retrouvés à safadi (Beersheba), ras ibn hani 627, Megiddo, paphos, Knossos, olympie 628. des 
descriptions d’ateliers travaillant l’ivoire sont attestées dans des scènes égyptiennes, mais en fouille, peu 
d’outils d’ivoiriers ont été retrouvés 629 et ce seraient les mêmes que ceux utilisés par les artisans du bois. 
Comme le remarque J. Gachet, les ateliers s’ils ne nécessitaient pas une superficie importante devaient en 
revanche bénéficier d’un bon éclairage et on peut envisager que le travail de débitage et de taille se faisait 
à l’extérieur 630.

Quatorze dents d’hippopotame ainsi qu’un tronçon de défense d’éléphant appartenaient à la 
cargaison du bateau d’uluburun 631. La défense était sciée aux deux extrémités et on peut penser qu’elle 
était prédécoupée 632. selon o. Krzyszkowska, l’ivoire coupé aurait pu être altéré par un transport dans 

617. gabolde 2000, p. 136.

618. Collon 1977, p. 220-221 ; Reese 1985 ; Miller 1986.

619. Caubet et poplin 2010, p. 3.

620. Barnett 1982, p. 7, mais les archéologues ne sont pas de même opinion là-dessus : communication personnelle de 
J.-Cl. Béal, qui ne croit pas que l’on puisse différencier les deux types de défenses même lorsque celles-ci sont 
« fraîches ».

621. Communication personnelle de J.-Cl. Béal ; voir aussi Caubet et Poplin 1987 ; Caubet et Poplin 2010.

622. voir, par exemple, sur la question des ateliers, Margueron 1979.

623. Caubet et Poplin 1987 ; voir surtout la panse de pyxide RS 1.[101] non achevée, et déposée dans une tombe, cf. Gachet 
2007, p. 17 et catalogue n° 72.

624. gachet 2000, p. 145. Cette utilisation systématique de toutes les chutes est surtout notable pour l’ivoire d’éléphant ; 
gachet 2007, p. 17.

625. Barnett 1982, p. 11.

626. Ibid. p. 76, note 26.

627. Bounni, Lagarce et Lagarce 1998 ; Gachet 2007, p. 17.

628. L’identification des ateliers de phidias à olympie est certaine et celle de l’atelier de paphos est probable, Barnett 1982, 
chapitre ii, p. 76, note 26.

629. sauf peut-être à safadi, Barnett 1982, p. 11.

630. gachet 2007, p. 17.

631. Pulak 1987, p. 69 ; Pulak 2008a, p. 294.

632. Bass 1986, p. 283.
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des conditions de chaleur ou d’humidité extrêmes, ce qui devait probablement favoriser le transport  
des défenses entières 633, comme celle retrouvée à Zakros 634 peut le montrer. si cela a bien été le cas 
pour les dents d’hippopotame, l’ivoire d’éléphant retrouvé sur la fouille d’uluburun montre en revanche  
qu’il pouvait être transporté prédécoupé aux dimensions voulues 635. d’un point de vue économique,  
il faut noter l’intérêt d’une telle remarque : se procurer des défenses entières devait coûter cher, et elles 
étaient peut-être rares.

Les murex

Le murex est un mollusque, plus précisément un gastéropode siphonostome, de la famille des muricidés, 
qui possède une coquille hérissée de pointes. Ce coquillage recèle, dans sa cavité palléale, une glande qui 
sécrète un liquide utilisé comme colorant. Ce liquide voit sa couleur varier selon la lumière, du rose au violet 
en passant par le pourpre. La pourpre se produit en extrayant l’animal vivant hors de sa coquille, puis en le 
broyant avec du sel et de l’eau, le tout étant bouilli pendant plusieurs jours avant d’être exposé à l’air et au 
soleil 636. seuls les Murex trunculus, Murex brandaris et Thais haemostoma auraient été utilisées pour produire 
de la pourpre. Ces coquillages produisent des couleurs différentes et ont des habitats différents : le trunculus se 
trouve dans des eaux peu profondes, alors que le brandaris pouvait être pêché jusqu’à 10 m de fond 637.

il faut plusieurs tonnes de coquillages pour pouvoir teindre un vêtement, d’où son prix, et l’on a 
souvent associé cette teinture à la royauté, comme le montre le terme de « pourpre royale » trouvé sur des 
tablettes en linéaire B de Knossos 638.

Attestations archéologiques

Cette substance semble être dénommée arkamman en hittite et tâkiltu en akkadien 639. de nombreux 
sites archéologiques ont livré des monceaux de coquillages et de coquilles de murex, attestant sa pêche et 
donc probablement l’industrie de cette teinture. des restes de coquillages ont été retrouvés dans différents 
sites de Crète 640, comme palaikastro, Myrtos, pyrgos, Malia, tylissos, Kommos, Khania, Zakros, mais 
aussi dans les l’îles de Kouphonisi, akrotiri, délos, amorgos, Cythère, salamine et théra. au Levant, 
des ateliers auraient été repérés à Minet el-Beida 641, tell Keisan 642, akko 643, sarepta 644, à sidon. une 
production pourrait être attestée en troade 645. Enfin, à Chypre, de nombreuses coquilles de trunculus 
écrasées ont été retrouvées dans le secteur 8 d’Hala Sultan Tekke 646.

633. Krzyszkowska 1983, p. 166.

634. Karetsou et andreadake-vlazake (éds) 2000, p. 135, n° 115.

635. Même dans le cas d’un transport en condition d’humidité extrême.

636. Reese 1987, p. 203.

637. Sibella 1993, p. 313 ; Reese 1987, p. 203 ; Faure 1991, p. 312.

638. Reese 1987, p. 204, voir, par exemple, la tablette L 474, Ventris et Chadwick 1973, p. 321, n° 224.

639. Faure 1991, p. 311.

640. Reese 1987, p. 204-205.

641. grâce à des dépôts de coquillages et de murex recueillis près d’une tombe (tombe ii) et dans un grand bâtiment fouillé 
en 1930 ; schaeffer 1929, p. 290.

642. de la vaisselle contenant des restes de pourpre a été retrouvée dans des niveaux datant des xiiie et xiie s. av. J.-C. ;  
Dothan 1988, p. 300.

643. une industrie de la pourpre a pu être mise en évidence grâce aux coquilles retrouvées dans les sols, mais aussi dans de 
la céramique de la fin de l’âge du Bronze ou du début de l’âge du Fer ; Dothan 1988, p. 301.

644. De nombreuses coquilles ont été retrouvées dans une fosse ; Reese 1987, p. 206.

645. Reese 1987, p. 205 ; Sibella 1993, p. 314.

646. Åström 1986, p. 11.
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À bord de l’épave d’uluburun, des opercules de murex Phillonotus trunculus étaient coincés entre 
des lingots de cuivre. Ces opercules permettent aux mollusques de se retirer dans leurs coquillages et de 
s’isoler. La rareté de ces coquillages, dans le périmètre immédiat de la zone de fouille, incite à penser 
que ce dépôt correspond à une marchandise transportée dans un sac 647, servant à une industrie de type 
pharmaceutique 648. pline mentionne en effet leurs vertus : « on broie l’opercule calleux, qui sert de porte 
aux pourpres, pour recoller les tendons des muscles même entaillés » 649. C. pulak note aussi l’utilisation 
d’opercules de certains gastéropodes afin de fabriquer du parfum 650. 

Les murex étaient probablement pêchés localement sur le pourtour de la Méditerranée et en égée. 
La pourpre et les teintures étaient donc fabriquées localement et seuls les produits finis – les étoffes ou 
les lainages – faisaient l’objet d’un commerce. par contre, certains produits dérivés tels que les opercules 
auraient pu être commercialisés ou voyager comme pharmacopée.

Les Matières MiNéraLes

Le verre

dans l’orient du iie millénaire, le verre, substance homogène et non cristalline 651, était fait de 
silice qui seule possède une température de fusion de 1700° C, trop élevée pour les fours antiques. 
des fondants comme la potasse ou la soude étaient donc ajoutés avant une cuisson qui avoisinait 
les 1000° C. des colorants (sous forme d’oxydes métalliques), des opacifiants ou des décolorants,  
ainsi que des déchets de verre venant des cuissons précédentes 652 pouvaient aussi être ajoutés. Le 
mélange verre et colorant s’opérait dans des creusets dont on a retrouvé des exemples à Qantir (ancienne 
pi-ramsès) 653. si l’on ne sait malheureusement pas sous quelle forme cette matière vitreuse pouvait 
être placée dans les creusets, on peut toutefois penser que le verre était broyé avant d’être mélangé  
aux colorants.

au début du iie millénaire, l’industrie du verre se limite essentiellement à une production de perles et 
de pendentifs, alors qu’à partir du xvie s. av. J.-C., la production se développe et de nouvelles techniques 
apparaissent 654.

Centres de production du verre et lieux de trouvaille des blocs de matière brute

des centres de production sont reconnus pour le Bronze récent en égypte, en Mésopotamie, en iran, 
dans le golfe arabo-persique, au Khuzistan 655, dans le monde égéen, à Chypre et au Levant 656. en l’absence 
d’autres vestiges, l’hypothèse d’une production locale repose le plus souvent sur les découvertes de matière 
première telle que des lingots ou des blocs, et l’on sait grâce à l’épave d’uluburun que ces blocs étaient 
transportés sur de grandes distances.

647. Pulak 1988, p. 5 ; pulak 2001, p. 33.

648. Pulak 2008a, p. 295.

649. pline l’ancien, Histoire Naturelle, livre XXXii, 120.

650. Exode 30, 34.

651. Matoïan 2000, p. 24, note 3.

652. Caubet 1987, p. 331.

653. rehren et pusch 1997, p. 136 ; rehren, pusch et herold 2001 ; rehren et pusch 2005.

654. Matoïan 2000, p. 25.

655. Moorey 1994, p. 201.

656. Matoïan 2000, p. 25 ; Buchholz 1999, p. 332-344.
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L’épave d’Uluburun

À bord de l’épave d’uluburun, près de 175 lingots discoïdaux, soit environ 350 kg de verre, ont été 
retrouvés 657. Leur plus petit côté est arrondi et lisse, alors que leur face la plus large est rugueuse et présente des 
coins irréguliers et saillants 658. dans certains cas, les deux faces ne sont pas parallèles et les lingots ont alors 
une forme légèrement tronconique. La plupart ont été colorés avec du cobalt ou avec des oxydes de cuivre et 
sont respectivement bleu foncé ou turquoise, mais certains sont plutôt verts avec des zones blanches ou noires, 
deux étaient violets, et un, marron ambré 659. La couleur verte est due à une contamination du verre par le cuivre 
alors que la couleur ambrée serait due à un autre colorant qui n’a pas été identifié.

Les perles de verre trouvées dans la jarre KW 8 devaient également être bleues à l’origine. L’homogénéité 
chimique entre les perles et les lingots bleu foncé suggère d’ailleurs que ces produits étaient issus du même 
atelier 660. La composition des lingots bleu cobalt est identique à de la vaisselle égyptienne d’el-amarna et 
à des amulettes en verre de Mycènes, alors qu’elle est totalement différente du verre de Mésopotamie 661. 
Chronologiquement, le bateau se situe à une date intermédiaire entre les productions d’el-amarna et celles de 
Qantir 662, tout en appartenant probablement à la Xviiie dynastie, ce qui établit un parallèle avec la production 
d’el-amarna. Ce verre bleu cobalt pourrait donc être d’origine égyptienne 663 et peut-être provenir des ateliers 
amarniens, d’autant que le scarabée en or retrouvé en fouille est de même origine. par contre, il est possible que 
les lingots turquoise aient été produits en Mésopotamie 664. Les analyses chimiques réalisées montrent donc que 
ces lingots pouvaient provenir du proche-orient et d’égypte 665. 

L’Égypte

des lingots de section rectangulaire ont été trouvés en fouille à tell el-Yahudiya (XXe dynastie), 
d’autres proviennent de Qantir et peut-être de Licht 666. À tell el-amarna, on suppose l’existence de fours 
de grande taille pour le verre 667. Ces fours présentent une structure faite de trois épaisseurs concentriques 
de briques, couverte par un petit dôme bas 668.

Les moules de lingot

des moules de lingot ont été trouvés à tell el-amarna ainsi qu’à Qantir. Ces derniers pourraient 
prouver qu’une partie des lingots retrouvés à bord de l’épave d’uluburun étaient d’origine égyptienne. 
Ces moules fabriqués à partir d’argile du Nil présentent un diamètre extérieur identique à celui de la base. 
Cependant, il se pourrait qu’ils ne soient en fait que de simples creusets, où les égyptiens refondaient 
le verre qu’ils avaient importé comme matière première, afin de le colorer 669. un lingot de verre rouge 
décoloré, qui provient de Qantir et se trouve actuellement au musée du Caire 670, a dû être moulé dans l’une 

657. Pulak 2008a, p. 293.

658. Pulak 1988, p. 14. Deux des lingots ont des dimensions de l’ordre de 15 cm de diamètre au maximum, une hauteur 
comprise entre 5,5 et 6,8 cm pour un poids de 2343 g à 2607 g. Pulak 1987, p. 64. Le poids moyen des lingots est de 2 kg.

659. Bass 1986, p. 281-282 ; Pulak 1997, p. 242 ; Pulak 2001, p. 25-28 ; Pulak 2008a, p. 293.

660. Pulak 1987, p. 66.

661. Ibid. p. 67.

662. Nicholson, Jackson et trott 1997, p. 152.

663. Les exemplaires de Mycènes auraient alors transité par la Syrie et/ou Chypre.

664. Pulak 2001, p. 28.

665. Brill 1999, vol. 1, p. 47-48 et 280, vol. 2, p. 3-54 ; Pulak 2001, p. 27-30 ; Pulak 2008a, p. 293.

666. p.t. Nicholson propose de considérer un morceau de verre bleu trouvé sur le site comme un lingot, Nicholson et 
henderson 2000, p. 200.

667. Nicholson 1995a, 1995b et 1995c.

668. Nicholson et henderson 2000, p. 201.

669. Nicholson, Jackson et trott 1997, p. 143-144, 147.

670. Numéro d’inventaire Je 64 296.
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de ces céramiques 671. il faut cependant noter des différences entre les lingots des deux sites (et donc la 
production) : les lingots de Qantir sont en effet plus hauts et ont un diamètre plus important 672.

À tell el-amarna, la couleur dominante dans la production du verre est le bleu, alors qu’à Qantir ce serait 
plutôt le rouge qui demande une plus grande attention aux fourneaux et une meilleure régulation de la chaleur 673. 

Le Proche-Orient

À ougarit, aucun élément de four ni même de creuset ou de moule n’a été retrouvé, alors qu’un 
grand nombre d’objets finis ont été répertoriés ainsi que quelques blocs de matière brute qui provenaient 
tous du palais. Le verre est en général de couleur bleue et se présente sous l’aspect de petits blocs sans 
forme spécifique, dont le poids varie de quelques grammes à 150 grammes 674. v. Matoïan remarque que 
l’on peut distinguer deux groupes différents qui pourraient être soit des produits différents, soit des phases 
d’élaboration différentes. À terqa, une pièce a été identifiée avec un atelier de production d’objets en 
verre. Cette salle, qui date du milieu du iie millénaire, contenait des récipients, des coquillages utilisés pour 
déposer des pigments et un gros bloc de matière vitreuse verdâtre 675. À Kar tukulti-Ninurta, un fragment 
de lingot bleu foncé 676 a été daté de la seconde moitié du xiiie av. J.-C. À alalakh, un fragment de lingot 
circulaire a été identifié, il est daté du xve s. av. J.-C. et présente une coloration rouge opaque 677. Ce lingot 
a été trouvé avec d’autres objets en verre dans une pièce faisant peut-être office d’atelier. À Nuzi 678, un ou 
des fragments de lingots, retrouvés dans un creuset, provenaient de contextes datant du xive ou du xiiie s. À 
tell Brak, des fragments de 13 lingots bleus proviennent des pièces 6 et 7 du palais mitannien 679.

Les attestations textuelles

Les blocs de verre 680 étaient envoyés en grande quantité dans les différentes cours du Bronze récent. 
Le verre importé en égypte provient du Mitanni ou de cités levantines comme ashkelon 681, akko 682, tyr, 
Lachish 683, Yura 684. Ainsi, dans la lettre EA 148, Abdi-Milku de Tyr mentionne un envoi de 100 unités 
en poids de verre en égypte. ashkelon devait d’ailleurs largement approvisionner l’égypte puisque cette 
dernière lui réclame du verre dans ea 314. L’égypte, par contre, n’envoie pas de verre, sauf dans ea 14 où 
amenhotep iv envoie un objet en verre au roi babylonien. une lettre d’ougarit, rs 17.144, mentionne une 
demande d’envoi de verre à la cour de Carkemish 685.

Le commerce du verre semble donc se faire à contre sens des productions attestées, puisque l’égypte 
exporte très peu de verre alors que des ateliers sont connus à el-amarna et Qantir. Cependant, les importations 

671. d’ailleurs le diamètre correspond tout à fait, rehren et pusch 1997, p. 135.

672. Nicholson, Jackson et trott 1997, p. 144.

673. Nicholson, Jackson et trott 1997, p. 145-146.

674. Matoïan 2000, p. 27-28.

675. rouault 1993, p. 11 ; Matoïan 2007.

676. Barag 1985, p. 110, n° 171.

677. Ibid. p. 111, n° 180.

678. Moorey 1994, p. 202.

679. Oates 1987, p. 187.

680. voir aussi, pour un aperçu des textes mentionnant des envois de verre, oppenheim 1973.

681. ea 323, qui mentionne 30 unités de verre.

682. EA 235 + 327 : lettre de shatatna d’akko, au roi d’égypte qui mentionne 50 unités de verre. Cette tablette a probablement 
été envoyée de Beth-shean ; goren, Finkelstein et Na’aman 2004.

683. ea 331.

684. ea 314.

685. Zulanna, l’auteur de la lettre, appartenait à la famille royale de Carkemish, il porte le titre de prince ; voir sur le texte 
Lackenbacher 2002, p. 196-198, et Matoïan 2000, p. 40.
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en égypte pourraient peut-être correspondre à des productions différentes et donc peut-être à des couleurs 
différentes, comme par exemple du verre turquoise qui proviendrait de Mésopotamie 686.

L’orpiment

dans l’épave d’uluburun 687, la jarre KW 48 contenait de l’orpiment, arsenic jaune, utilisé couramment 
comme pigment dans l’égypte ancienne. d’autres épaves plus récentes contenant du verre transportaient 
aussi ce pigment (serçe Limani du xie s. ap. J.-C., planier 3 688, etc.), ce qui suggère une relation entre les 
deux matériaux, bien qu’aucune trace d’arsenic n’ait été repéré dans les verres anciens. pline mentionne 
une peinture encaustique fabriquée avec de la cire et de l’orpiment, utilisée sur les navires de guerre et les 
navires marchands 689. L’orpiment pouvait aussi être utilisé mélangé à de la cire d’abeille pour préparer la 
couche de cire qui servait à écrire sur les diptyques, tel celui qui a été retrouvé dans l’épave.

Les pierres

de nombreux textes 690 mentionnent du lapis-lazuli qui devait être fort apprécié car des imitations 
existaient sous forme de plaques, probablement en verre bleu. dans d’autres textes il y a des envois de 
pierres que l’on ne peut identifier.

Les objets de pierre du cap gelidonya proviennent tous du même secteur de fouille et étaient de taille 
presque identique. Les masses de pierre seraient ici dans un contexte secondaire et ont pu être vendus 
pour le métal qui se trouvait sur le manche 691. Le reste du matériel composé de mortiers, de sondes*, de 
polissoirs, de cristal de roche, de marteaux qui servaient probablement à travailler le bronze, pouvait faire 
partie des 116 kg de lest du bateau où les objets ont été retrouvés 692.

Les MétauX

Les textes mais aussi les découvertes archéologiques attestent de la circulation et de la manufacture de 
nombreux métaux et alliages. Les plus grandes quantités de métaux retrouvés proviennent des deux épaves 
du cap gelidonya et d’uluburun qui ont sombré au large des côtes méridionales de la turquie. Le cuivre 
et l’étain transportés à bord étaient principalement stockés sous forme de lingots en peaux de bœuf et de 
lingots en forme de petit pain. sur les sites terrestres, peu d’exemples de lingots sont connus, car le métal 
était sans doute trop précieux pour ne pas avoir été récupéré. 693 L’archéologie atteste aussi de la circulation 

686. voir le paragraphe sur le verre de l’épave d’uluburun, p. 107.

687. Bass 1986, p. 278 ; Pulak 2008a, p. 294.

688. Tchernia 1968-1970.

689. pline l’ancien, Histoire naturelle, livre XXXV, 31 : « […] l’orpiment, l’appianum et la céruse. Ces mêmes couleurs servent 
à teinter la cire pour les peintures à l’encaustique, en un procédé qui ne peut s’appliquer aux parois, mais qui est d’usage 
commun pour les navires de guerre, et même aujourd’hui pour les vaisseaux de transport … », trad. J.-M. Croisille.

690. EA 8 (l. 43-47), dans EA 9 (l. 38).

691. Bass 1967, p. 128.

692. Ibid. p. 130.

693. Cependant à Chypre, des fragments de lingots ont été retrouvés entre autres sur les sites de Kalavassos haghios 
dimitrios, Maroni et pyla-Kokinokremos. en Crète, des lingots complets ont été retrouvés dans de nombreux sites 
palatiaux (Haghia Triada, Kato Zakros et Knossos), indiquant peut-être une destruction brutale des bâtiments, ainsi 
peut-être qu’une absence de pillage postérieure. 
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et de la production de toute une catégorie d’objets manufacturés, des épées et armes en bronze, aux bijoux 
et bols en or et en argent. Les textes, viennent compléter les connaissances fournies par l’archéologie et 
montrent que l’envoi de grosses quantités de métal n’était pas exceptionnel ; ils attestent aussi la circulation 
d’objets manufacturés, parfois finement décorés.

L’or

de très nombreux textes diplomatiques correspondent à des demandes d’envoi d’or, principalement 
adressées à l’égypte. Cependant, les envois effectués faisaient très souvent l’objet de réclamations, comme 
c’est le cas dans ea 20 (l. 46-59), où tušratta du Mitanni se plaint de la qualité de l’or envoyé. Ce métal était 
souvent mis en relation avec des constructions, les souverains demandaient alors « tout l’or disponible » 694 
et toujours en grande quantité 695. Cependant, dans les requêtes, aucun poids n’est jamais mentionné, alors 
que les réclamations portent justement sur le poids envoyé. par exemple, dans ea 9, Burra-Buriyaš trouve 
que les deux mines d’or égyptien ne sont pas suffisantes. De même, EA 4 contient une mention ironique de 
quantité : le roi de Babylone a besoin de grandes quantités d’or, de façon urgente, et si le métal arrive trop 
tard il le renverra. il devait y avoir une différence – et cela semble s’imposer – entre l’or non travaillé et l’or 
travaillé ; cette différence est d’ailleurs visible dans ea 19 et ea 20.

Le plomb

Les sources de plomb en Méditerranée

L’origine du minerai de plomb est incertaine. Cependant, dans les sites miniers anciens, les minerais 
plombifères tels que la galène ou la cérusite 696, étaient souvent associés aux minerais de cuivre 697 (fig. 39). 
des sources de galène, qui apparaissent quelques fois en surface, sont attestées en asie Mineure 698 ; sur 
les piémonts du taurus ; en grèce et dans le monde égéen, sur des sites comme Mélos, siphnos, Lesbos, 
thasos ; en syrie, dans le gebel akra ; à Chypre ; en iran et en égypte, au gebel rosas, au sud de Qoseir 699 
et dans le désert de l’est, où certaines sources étaient accessibles par le wadi hammamat, par où passaient 
nombre d’expéditions de carriers et d’orpailleurs égyptiens.

Les attestations et les utilisations

une petite quantité de plomb a été retrouvée sur l’épave du cap gelidonya et, mis à part les objets 
de bord comme les sondes ou les petits poids coniques, le métal était transporté, ou du moins utilisé, pour 
lui-même et non pour l’argent qu’il aurait pu contenir.

Le plomb, lorsqu’il était ajouté au cuivre dans de faibles proportions, permettait d’augmenter la 
fluidité et la plasticité du métal, d’abaisser sa température de fusion tout en le rendant moins poreux 700. on 
l’ajoutait donc au cuivre pour fabriquer toutes sortes d’objets à l’exception des armes et les outils. ainsi 
une statuette égyptienne d’osiris de la XiXe dynastie présente un taux de plomb avoisinant les 25 % 701.

694. voir notamment ea 4 (l. 36-50).

695. ea 19 (l. 34-38).

696. Ce minerai a été identifié avec la pierre ≈ulâlu, souvent mentionnée dans les lettres d’el-amarna ; Forbes 1971a, p. 207. 
voir aussi ea 22 et ea 25.

697. Forbes 1971a, p. 208.

698. Forbes 1971a, p. 207.

699. Ogden 2000, p. 168.

700. ogden 2000, p. 154.

701. ogden 2000, p. 155.
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L’argent

L’extraction d’argent a sans doute été tardive car elle se fait principalement à partir de galène 702 et de 
cérusite 703. L’histoire de cette production est donc liée directement à celle du plomb : une fois le minerai 
réduit en plomb, celui-ci est chauffé dans une atmosphère oxydante (coupellation) et se transforme en 
monoxyde de plomb pour laisser la place à une boule d’argent brillante 704.

Les sources d’argent en Méditerranée correspondent donc aux sources de plomb (asie Mineure, 
grèce, syrie, égypte 705, iran et Chypre). Les sources argentifères chypriotes sont d’ailleurs mentionnées 
par ératosthène, repris par strabon 706 :

« selon ératosthène, les plaines étaient jadis occupées par la forêt, si bien qu’elles n’étaient que taillis et 
qu’elles étaient incultes. Mais, à cet égard, les mines eurent quelque utilité, car on abattait des arbres pour 
la fonte du cuivre et de l’argent ; et par ailleurs la construction des flottes demandait du bois, depuis que la 
navigation était assurée et organisée sur une grande échelle » (trad. Yon 2004c, p. 25).

Cependant, le roi d’alashia a dû manquer d’argent au cours de la période d’el-amarna, car il en 
réclame de grandes quantités dans ea 37 (l. 18) et EA 35 (l. 19-20 et 43-44). Ce type de demande était 
peut-être courant entre les différentes cours, car d’autres textes plus récents apportent des témoignages 
confirmant l’extraction d’argent à Chypre : un ouvrage compilé en 982-983 de notre ère, décrit l’île comme 
disposant de nombreuses mines d’argent et de cuivre 707. de même, les monnaies frappées au cours de la 

702. Forbes 1971a, p. 201.

703. ogden 2000, p. 170.

704. Forbes 1971a, p. 201.

705. Bien que l’on se demande actuellement si les sources de plomb des déserts de l’est contenaient assez d’argent pour 
pouvoir être exploitées, voir ogden 2000, p. 170.

706. strabon, Geo. Xiv, 6, 5.

707. Hudud al-Alam, The Regions of the World (traduit par V. Minorski en 1937), cité par Baurain 1984, p. 270.

Fig. 39 – Les sources de plomb en Orient, d’après les sites mentionnés par Forbes (1971a, fig. 37).
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période ptolémaïque ont pu être fabriquées à partir d’argent chypriote 708. Cet argent pouvait aussi provenir 
du monde égéen, avec lequel Chypre entretenait de nombreux rapports.

des lingots d’argent en forme de barre ainsi que des morceaux d’argent ou parties de bijoux retrouvés 
à bord de l’épave devaient faire partie de la cargaison et servaient lors des transactions, car par exemple, 
des bracelets avaient été découpés 709. Les analyses physico-chimiques conduites sur l’argent montre que la 
majorité des pièces embarquées provenaient du taurus en anatolie du sud, dans les montagnes de Bolkarda, 
alors que quelques autres proviendraient du Laurion en grèce 710.

Le cuivre

Le cuivre est un métal présentant une coloration jaune rosé, qui peut se trouver à l’état naturel (donc 
directement sous forme métallique) ou qui peut être extrait à partir de minerai 711. Le métal natif aurait été 
un des premiers utilisés par les hommes dès le iXe millénaire av. J.-C. 712.

L’intensification de l’utilisation du cuivre à l’âge du Bronze est à mettre en relation directe avec les 
plus grandes quantités de cuivre trouvées à cette époque ainsi qu’avec un probable développement des 
techniques métallurgiques.

Techniques de fonte et d’exploitation

dans les correspondances entre les souverains d’alashia, du hatti ou d’égypte, le souverain de l’île 
de Chypre est appelé « mon frère », alors que le roi d’ougarit l’appelle « mon père ». Ces dénominations 
permettent de supposer que l’île devait avoir une importance particulière sur le plan politique, que l’on 
suppose liée à la production et l’exportation du cuivre.

Ce serait les anciens Chypriotes qui auraient les premiers développé les méthodes d’extraction de 
minerais de cuivre pour les porter à un haut niveau, grâce aux ressources en combustible dont ils disposaient. 
ils exportèrent ensuite leurs techniques dans le reste de la Méditerranée lorsqu’ils furent à la recherche 
d’étain. Le troodos ophiolite de Chypre, qui correspond à une partie de croûte océanique, contient un grand 
nombre de dépôts cuivreux. Ces derniers se trouvent sous forme de sulfures de cuivre et sont essentiellement 
localisés près d’une série de coussins de lave de cette ophiolite. on trouve également près de ces coulées de 
lave primitive, des minéraux comme de la malachite ou de l’azurite (dont il est facile d’extraire le cuivre en 
les chauffant). du cuivre naturel est également présent. Le travail des anciens dans les mines a toujours été 
soigneux et peut-être même planifié. Les mineurs descendaient jusqu’à 185 m de profondeur et exploitaient 
probablement leurs filons entièrement 713.

des pierres qui servaient à doubler les parois des fourneaux ainsi qu’à broyer le minerai ont été retrouvées 
à politiko-phorades à Chypre. Les fourneaux avaient un diamètre de 44 cm et un fond plat 714. Lors de la 
« cuisson » du minerai, de la silice et du manganèse étaient ajoutés comme fondants afin d’abaisser le point 
de fusion et de régulariser la viscosité du mélange 715. Il était beaucoup plus difficile de produire et d’extraire 
du cuivre à partir de sulfure de cuivre qu’à partir de son oxyde 716. La fonte primaire se faisait à proximité 

708. hill 1940, p. 173.

709. pulak 2001, p. 24. de plus, certains « bracelets » en métal semblent avoir eu un poids plus ou moins standard et ont pu 
servir de lingots ; Brody et Friedman 2007.

710. pulak 2001, p. 24-25, qui cite une communication de stos-gale. il n’y a cependant pas de trace de production ou 
d’extraction de cuivre au Laurion au iie millénaire av. J.-C. ; voir Kassianidou et Knapp 2004, p. 220.

711. ogden 2000, p. 149.

712. Muhly 1973, p. 171 et Constantinou 1995, p. 53.

713. Constantinou 1995, p. 53, 55, 62.

714. Kassianidou 1999, p. 94.

715. Constantinou 1995, p. 64.

716. on pourra noter qu’il faut environ 300 kg de charbon pour extraire 1 kg de cuivre selon cette méthode ; Constantinou 
1995, p. 70.
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des installations minières pour des 
raisons évidentes de transport et 
de poids de ces marchandises 717, 
comme il a été démontré sur le site 
d’ayia varvara-almyras (à environ 
2 km au sud d’idalion) 718. Les lin-
gots étaient ensuite probablement 
transportés vers les villes.

Les égyptiens organisaient 
des expéditions d’extraction de 
mine rai ainsi que des prospections 
pour décou vrir de nouvelles sour-
ces 719. Le minerai était bien sûr là 
aussi transformé dans la mine ou 
à proximité. C’est par exemple le 
cas, pour des époques plus ancien-
nes 720, au wadi dara, où le minerai 
était fondu in situ au sommet des 

collines, afin de permettre une bonne ventilation des fourneaux. C’est au campement que les scories, issues de la 
première fonte, étaient broyées puis refondues et raffinées afin de pouvoir couler des lingots 721. du minerai brut 
était également transporté afin d’être utilisé dans l’industrie des produits vitreux 722 ou comme pigments.

Les sources de cuivre proches du Bassin méditerranéen (fig. 41)

– en iran, les gisements de cuivre se trouvent dans la région de tepe sialk, à ali Kosh, à Baychebag, à 
l’ouest de Zenjan, à Ahar et à songun, au nord-est de tabriz et à anarak dans la région d’abbasabad, 
qui est le plus important 723.

– La vallée de l’indus et l’afghanistan présentent des ressources en cuivre avec peut-être une source 
principale dans la région de Kerman, et des sources secondaires plus à l’est, dans la région 
montagneuse de shah Maksud et dans la région du rajasthan à l’est de l’indus 724.

– en égypte, les sources de cuivre se situaient au sinaï, qui livrait également de la turquoise. des 
tuyères, des moules, des creusets ainsi que des installations de fonte trouvés au serabit el-Khadim 
suggèrent un traitement local du métal 725, tout comme au wadi Maghara pour l’ancien empire 726. 
L’exploitation et la fonte de cuivre à timna 727 sont assurées depuis le ive millénaire av. J.-C. 728 et, 

717. Bien que l’on n’ait pas retrouvé de moule à proximité d’un fourneau.

718. Fasnacht et Kassianidou 1992, p. 79. Cependant, J.d. Muhly pense que des ateliers de fonte primaire se trouvaient dans 
les sites urbains de l’île (Muhly 1989, p. 301-302).

719. ogden 2000, p. 148.

720. iiie millénaire av. J.-C.

721. Castel et al. 2000, p. 17.

722. Ogden 2000, p. 148.

723. Muhly 1973, p. 232.

724. Ibid. p. 234.

725. Beit-Arieh 1985, avec cependant la possibilité que tout ce matériel ait pu servir à la réparation et à la préparation des 
outils de carriers.

726. des scories, du minerai de cuivre, des creusets et des moules de lingots ont été retrouvés, ogden 2000, p. 149.

727. L’exploitation de ce site aurait remplacé celle de gisements plus pauvres comme le wadi dara, voir Castel et al.  
2000.

728. ogden 2000, p. 150, et rothenberg 1972 pour une publication plus détaillée de ce site.

Fig. 40 – Localisation des principales mines de cuivre et des sites  
à Chypre, au Bronze récent, © C. Sauvage.
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en tout cas, à l’époque ramesside 729. Le wadi arabah aurait aussi été un haut lieu d’exploitation 
minière, surtout sous les ramessides 730. une exploitation de cuivre a également été découverte sur 
le site côtier d’ayn soukhna 731. Les ressources minières étaient en fait étalées le long du désert 
de l’est 732 avec un point de passage privilégié par Coptos, via le wadi hammamat qui reliait 
les bords de la mer rouge, où des sources sont attestées à sambuki, au wadi um semiouki et à 
tell el-Kheleifeh, dont l’exploitation pourrait dater du temps de salomon 733. d’autres sources se 
trouvent encore en Nubie, près de Bouhen.

– en anatolie, la majorité du cuivre utilisé dès les temps les plus anciens serait issue des mines de ergani 
Maden (au nord de diyarbakir) 734, dans la province d’ishuwa (cours supérieur de l’euphrate). Ces 
mines ont pu représenter une pomme de discorde entre le hatti et le Mitanni 735. un autre site minier 
est localisé à Murgul, près de la mer Noire 736.

– Chypre peut être considérée comme le pays du cuivre par excellence, son nom grec, Kύπρος 
signifiant d’ailleurs « cuivre ». Le développement de cette industrie prend véritablement son essor 
au Bronze récent. selon t. stech 737, des objets manufacturés apparaissent à enkomi entre le xvie et 
le xiie s. av. J.-C., à Kition entre le xive et le xiie s., à hala sultan tekke au xiiie s. et, dans l’intérieur 
de l’île, à athiénou du xive au xiie s. sur le site de politiko-phorades, un atelier de fonte de cuivre du 
Bronze récent a été identifié au bord d’un petit cours d’eau qui se jette dans la rivière Kouphos 738. 
en revanche, aucune trace d’outils servant à écraser ou à moudre le minerai n’a été retrouvée, pas 
plus que des traces de cuisson du minerai 739. Ces opérations devaient alors prendre place ailleurs, 
soit sur le site, soit à proximité de la mine. Les monts troodos, qui occupent la majeure partie 
centrale et occidentale de Chypre, sont riches en minerais et ont été exploités depuis les débuts de 
la métallurgie (fig. 40). La principale région de production se situe sur un arc situé le long de la 
côte nord de l’île, allant d’ambelikou au nord-ouest à Mathiati et sha à l’est. Quelques mines se 
trouvent sur les pentes sud des collines, des scories se retrouvent dans la partie ouest de l’île, dans 
la région d’akamas 740. Mais il faut aussi préciser que les scories sont présentes sur la quasi-totalité 
de l’île. Notons que, selon J.d. Muhly, des fourneaux de fonte primaire ont été retrouvés dans 
différents sites urbains de l’île 741 et non à proximité des lieux d’extraction 742. t. stech 743 pense 
que tous les objets liés au travail du cuivre retrouvés tant dans les villes côtières qu’à athiénou, 
sont des « produits secondaires », c’est-à-dire qu’ils ne sont pas issus directement de la fonte du 
minerai. de plus, il semble inconcevable que les matières brutes aient été apportées directement 
du site d’extraction vers les cités côtières car le ratio de minerai de cuivre par rapport au métal est 
de 10 pour 1. Comme la fonte nécessite des combustibles, t. stech estime qu’il aurait fallu une 

729. rothenberg 1972, p. 63-105.

730. shaw 2000, p. 2.

731. abd el-raziq, Castel et tallet 2004.

732. ogden 2000, p. 150.

733. Muhly 1973, p. 216, 218.

734. Ibid. p. 199.

735. Margueron et Pfirsch 1996, p. 258.

736. Muhly 1973, p. 200.

737. Stech 1985, p. 102.

738. Kassianidou 1999, p. 91 ; given et Knapp 2003, p. 133.

739. Kassianidou 1999, p. 95.

740. Hadjisavvas 1992, p. 28.

741. Muhly 1989, p. 301-302.

742. Cependant il semble que des fourneaux de fonte primaire aient également été retrouvés à ayia varvaras-almyras (à 
2 km au sud d’idalion), Fasnacht et Kassianidou 1992, p. 79.

743. Stech 1985, p. 102-103.
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caravane de 50 ânes pour acheminer le matériel nécessaire à la production de 10 kg de cuivre, 
charge qui pourrait être transportée facilement par un seul âne : un âne chypriote peut transporter 
une charge de 70 kg sur une longue distance 744. on peut donc supposer que la fonte du cuivre se 
déroulait près des lieux de production, à proximité des mines. Bien que l’on n’ait pas de preuve 
directe d’exploitation de mine à Chypre pour le Bronze récent (avec du matériel spécifique associé 
à l’exploitation) ni même de lieu de fonte (sauf à politiko-phorades), il semble certain que les villes 
côtières contrôlaient la production de métal, ou au moins sa commercialisation.

Les sources situées en Méditerranée occidentale méritent d’être citées ici, car elles ont pu servir de 
lieu d’approvisionnement dès le iie millénaire.

– La péninsule ibérique aurait pu être exploitée par les phéniciens dès le début du iie millénaire 745.
– La sardaigne ne semble pas mentionnée dans les sources anciennes, mais ses sources de cuivre 

pouvaient être connues 746. des lingots en peau de bœuf d’origine chypriote ont été découverts 
en sardaigne, mais aucun n’était dans un contexte datable 747. par contre, tous les objets de 
sardaigne qui ont été analysés sont d’origine locale, signe que l’île devait exploiter ses ressources 
minières. il faut peut-être expliquer la présence de ces lingots importés par l’hypothèse d’un 
système d’échanges international avec des formes standardisées. donc, soit la sardaigne 
importait du cuivre par l’intermédiaire de marins chypriotes, mycéniens ou crétois, soit les 
gisements de l’île étaient connus et exploités. Le minerai extrait était alors transformé en lingots 
de cuivre en forme de peaux de bœuf, forme alors « universelle », et standardisée dans le bassin 
de la Méditerranée orientale. Les lingots en peau de bœuf pouvaient également avoir une valeur 
« d’étalon monétaire » et pouvaient aussi être importés comme tels ou comme éléments de prestige.

744. Stech 1985, d’après les données de Stuart Swiny.

745. Muhly 1973, p. 181 : « the mine is said […] to have been worked by the Phoenicians as early as 2000 B.C. ».

746. Ibid. p. 183.

747. Gale 1991, p. 218.

Fig. 41 – Les sources de cuivre en Orient, d’après les sites mentionnés par Forbes (1971b, fig. 3).



116 Partie i – géograPhies et matériaux

Les attestations iconographiques et textuelles

dans les textes, le cuivre provient en majeure partie de Chypre. C’est par exemple le cas dans ea 34, où 
100 talents sont envoyés en égypte, et différents biens, tels que du mobilier en ébène, un char et des chevaux, du 
lin ou de l’huile sont attendus en retour. des quantités plus importantes de cuivre se trouvent dans ea 33, avec 
200 talents, et dans ea 35, où sont mentionnés 500 talents. dans cette lettre, le roi d’alashia demande de l’argent, 
un bœuf, et deux récipients d’huile parfumée en échange. Le texte KBo XII 38 748, qui semble faire allusion à la 
conquête de Chypre par l’anatolie, impose un tribut à l’île. Celui-ci est constitué d’or et de cuivre pour les dieux.

Nous trouvons des représentations de lingots (et de porteurs de lingots) non seulement sur les peintures 
égyptiennes, mais aussi sur des sceaux-cylindres, et même sur un support de bronze chypriote 749 (fig. 42).

Les attestations archéologiques

Les lingots en forme de peau de bœuf* présentaient une forme standard d’environ 60 par 45 cm pour 
une épaisseur de 4 cm. Leur poids était approximativement de 29 kg, mais d’après les données de l’épave 
d’uluburun, il semble qu’ils n’étaient pas destinés à avoir un poids standardisé : ils auraient constitué une 
quantité plus ou moins uniforme et facilement reconnaissable de cuivre brut, soumis à pesée pour déterminer 
leur quantité exacte au cours des transactions commerciales 750. on a retrouvé de tels lingots un peu partout 
autour du Bassin méditerranéen (côte palestinienne, Chypre, asie Mineure, Crète, sardaigne, grèce, italie et 
mer Noire) 751 (fig. 43). Cl. Baurain 752 estime que les différents sous-groupes de lingots en peau de bœuf, classés 
par h.g. Buchholz, pourraient en fait s’apparenter à une multiplicité d’ateliers avec leurs traditions et leur façon 
d’attacher les lingots sur des ânes (ce serait l’utilité des poignées) en fonction du chemin à parcourir.

Les analyses métallurgiques récentes ont démontré que ces lingots étaient « fragiles » et qu’ils 
pouvaient facilement être cassés avec un marteau ou contre une surface dure 753, rendant probablement leur 
pesée et refonte plus aisée, comme le texte hittite KuB 40.95 (ii 13 :1) qui fait référence au cassage d’un 
lingot peut le faire penser 754.

748. Güterbock 1967, p. 79.

749. Constantinou 1995, p. 68. sur les supports en bronze à trois pieds, voir papasavvas 2001.

750. Pulak 2001, p. 18.

751. Constantinou 1995, p. 68. Voir aussi le catalogue dans Bass 1967, p. 52-83, et Bass 1973, p. 29-30, n° 107-114.

752. Baurain 1984, p. 148.

753. hauptmann, Maddin et prange 2002, p. 19.

754. singer 2006, p. 257, note 66.

Fig. 42 – Porteur de lingot, tombe de Rekmiré, d’après Davies 1943, pl. XXIII.
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Les épaves

– Les fouilles d’uluburun ont mis au jour un total de 354 lingots en peau de bœuf, pesant  
en moyenne 24 kg 755. parmi ces lingots, 31 ont une forme « irrégulière » et ne possèdent que 
2 « poignées » au lieu des 4 habituelles. Le type de lingots retrouvé est attesté entre le xive et 
le xiiie ou le tout début du xiie s. av. J.-C. 756, d’après la typologie de h.g. Buchholz 757. plus 
de la moitié d’entre eux portaient entre une et trois incisions sur leur face supérieure rugueuse 
qui n’a pas été en contact avec le moule. ils étaient stockés en 4 piles séparées et reposaient  
sur une couche de branchages.

 environ 130 lingots ovales ou en forme de petits pains, dont le poids moyen est de 6,2 kg, 
ont également été dégagés (fig. 44) 758. Là encore, plus de la moitié d’entre eux portaient des 
marques, cette fois sur le côté le plus lisse, c’est-à-dire celui qui avait été moulé. Ces marques ont 
toutes été gravées, et non incisées, pendant le refroidissement du métal, ce qui peut faire penser 
qu’elles ont toutes été exécutées au même endroit de réception ou d’exportation qui se situait  
peut-être à proximité de la mer 759. Cette remarque repose aussi sur le fait qu’une marque  
identique apparaît sur un lingot de cuivre et sur un lingot d’étain qui ne sont pas originaires de 
la même région.

– Les lingots du cap gelidonya présentent une face toujours rugueuse avec des sortes de petites 
bulles, alors que l’autre face est plutôt lisse tout en contenant aussi de petites bulles d’air.  
La face lisse est souvent soulignée par un bord un peu plus haut. trente-quatre lingots en 
peau de bœuf d’origine chypriote, pesant environ 20 kg chacun, étaient transportés avec une 
vingtaine de lingots ovales de 3 kg environ 760. des morceaux découpés de lingots des deux types  
faisaient également partie de la cargaison qui était transportée dans des paniers, et isolée de la 
coque par des branchages 761. La conservation de ces lingots dépend de la place qu’ils occupaient 
sur le gisement et par exemple, ceux qui étaient en contact avec de l’étain ont été attaqués  
par un phénomène d’électrolyse naturel qui se met en place dans l’eau. plusieurs moitiés de 
lingots ont également été retrouvées ; ces lingots semblaient avoir été cassés ou découpés, à moins 
qu’ils n’aient été oxydés. La face supérieure des lingots en peau de bœuf présente des signes qui  
ont été tracés dans le métal en cours de refroidissement. dans quatre cas, il y a des signes 
additionnels gravés sur la face lisse. Ces signes, toujours les mêmes, sont tous situés au  
centre du lingot 762.

– Le lingot de cuivre trouvé près des côtes israéliennes pèse 16,5 kg et est daté, d’après la classification 
de h.g. Buchholz, du xive s. av. J.-C. (type 2a) 763. si nous nous référons à g.F. Bass, ces lingots se 
rencontrent en Méditerranée orientale entre le milieu du xve s. et du xiie s. av. J.-C. Ce lingot possède 
une sorte de signe qui est, en fait, une petite zone ellipsoïdale où le métal a été excisé, peut-être 
lorsque ce dernier était encore mou, à moins que cette zone ne corresponde à une excroissance qui 
se trouvait sur le moule.

755. Pulak 2008a, p. 291. Sur les lingots, voir Pulak 2000.

756. Pulak 1998, p. 193.

757. Buchholz 1959.

758. C. Pulak dénombre 121 lingots entiers et des fragments de dix autres lingots, Pulak 1998, p. 196-197 ; Pulak 2008a, 
p. 292. Pour le poids des lingots, voir Pulak 2001, p. 18. Pour un aperçu des poids des différents lingots transportés à 
bord, voir Pulak 2000, p. 143-144, fig. 7 et 8.

759. Pulak 1998, p. 196, ces marques peuvent aussi désigner les lingots destinés à l’exportation. Pour un tableau des 
différentes marques, voir Pulak 1998, fig. 10, et Pulak 2000, p. 146.

760. Bass 1997b, p. 78.

761. Bass 1997b, p. 78.

762. Bass 1967, p. 72, fig. 90.

763. Buchholz 1959.
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Les sites terrestres

– À ras ibn hani, un moule pour les lingots en peau de bœuf a été trouvé dans le palais nord 764 
(fig. 45). C’est une grande dalle de calcaire solidement enfoncée dans le sol, avec la face supérieure 
creusée selon la forme du lingot 765. La dépression mesure au maximum 8 cm de profondeur, 
prolongée dans un angle par un chenal rejoignant l’arête de la dalle 766. Cette rainure était destinée 
à faciliter le démoulage des lingots avec l’aide d’une barre pointue qui servait de levier 767. Le fond 
de la cavité du moule est lisse, tout en étant légèrement bosselé 768. Le cuivre, lorsqu’il était versé 
dans le moule, refroidissait brutalement à l’air libre, créant ainsi une face supérieure rugueuse, 
craquelée et boursouflée. Ce moule implique la présence d’ateliers dans le palais nord, qui a aussi 
livré des témoignages de relations importantes avec le milieu marin : pêche, contrôle de certaines 
productions comme le sel ou la pourpre issue des murex, surveillance du trafic commercial et 
militaire, ce dernier point étant d’ailleurs facilité par les qualités portuaires du site 769.

764. Lagarce, Lagarce, Bounni et Saliby 1983, p. 277-279.

765. Courtois, Lagarce et Lagarce 1986, p. 66.

766. Lagarce, Lagarce, Bounni et Saliby 1983, p. 277.

767. Ibid. p. 285.

768. Ibid. p. 277.

769. Lagarce et Lagarce 1995, p. 143, note 4.

Fig. 44 – Différents types de lingots retrouvés sur l’épave d’Uluburun, © Uluburun Project,  
INA at Texas A&M University.

Fig. 45 – Moule à lingot retrouvé à Ras Ibn Hani, d’après Bounni, Lagarce et Lagarce 1998, p. 142, fig. 68.
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– À Minet el-Beida, les fouilles anciennes, qui se sont déroulées entre 1930 et 1934, auraient livré 
du matériel typique d’ateliers de fonderie : un tuyau coudé servant probablement de soufflet pour 
la fonte du bronze (1930) et de « lourdes scories cupriques et de larges lingots de plomb » ainsi 
qu’une pelle à feu et des pincettes (1931). en 1934, les restes d’une fonderie de cuivre ont été 
« vus » 770. Cependant, ces résultats, anciens, sont à nuancer car les fouilles ne sont pas publiées et 
la question de la présence d’activités métallurgiques est en cours d’étude 771.

– À Chypre, de nombreux ateliers de fonte de métal ont été trouvés à enkomi 772, dans le quartier 
nord. des ateliers ont aussi été trouvés à Kition-Kathari à proximité du temple 1 du Bronze 
récent 773. un grand nombre de lingots entiers ou fragmentaires se trouvait également dans la 
ville 774. À Kalavassos haghios dimitrios, des fragments de lingots en petit pain et en peau de 
bœuf ont été trouvés 775. de même, des fragments de lingot en peau de bœuf ont été découverts à 
pyla-Kokkinokremos, Mathiati, Maroni, Maa-palaeokastro et apliki 776.

– en Mésopotamie, des lingots ont été retrouvés à dur-Kurugalsu 777.

– en Crète, à haghia triada 778, un local rempli de lingots en peau de bœuf a été mis au jour. une 
découverte similaire comprenant 6 lingots avec une défense d’éléphant a été faite à Kato Zakros 
dans le bâtiment Γ 779, de même qu’à palaikastro, sitia, Mochlos, Knossos, Tylissos et Zakros 780.

– en eubée, les lingots de Kymè sont sans contexte ; ils appartiennent au type 1 de la typologie de 
h.g. Buchholz, ce qui les rendrait contemporains de ceux d’haghia triada 781 (qui ne sont pas datés 
non plus). un lingot a été trouvé à Kéos par J.L. Caskey et date du début du xve s. av. J.-C. 782. 
d’autres lingots ont aussi été découverts à Mycènes 783.

Analyses et provenance des lingots

dans son article de 1999, N.h. gale 784 arrive à la conclusion que les analyses isotopiques sont tout 
à fait valables pour déterminer les provenances des lingots. Il affirme que tous les lingots postérieurs 
à 1250 av. J.-C. proviennent de Chypre, et plus particulièrement de la région d’apliki qui ne devait 
cependant pas dominer toute la production de l’île, et que les lingots découverts en sardaigne étaient aussi 
chypriotes. Les plus anciens, et notamment ceux retrouvés en Crète proviendraient d’une autre source 
d’approvisionnement qui ne serait pas située en Méditerranée 785.

Les analyses faites sur des lingots tant en forme de peau de bœuf que plano-convexes provenant du 
cap gelidonya ont révélé qu’ils avaient été extraits puis moulés à partir de minerai plutôt pur et sans ajout 

770. saadé 1995, p. 217.

771. dardaillon 2006.

772. Courtois 1982, p. 155-175.

773. Karageorghis et Demas 1985a-d ; Stech, Maddin, Muhly 1985.

774. Lagarce 1971, p. 395-397.

775. South et Todd 1985, p. 46.

776. Voir fig. 2 dans Knapp, Muhly et Muhly 1988, p. 244.

777. Margueron et Pfirsch 1996, p. 289.

778. Baurain 1984, p. 147 ; Buchholz 1967, p. 236-237 ; Karetsou et Andreadake-Vlazake (éds) 2000, p. 135, n° 116 pour un 
cliché d’un des lingots.

779. platon 1963, p. 273, 275.

780. Bass 1967, p. 61 pour le catalogue et le détail des lingots de ces sites.

781. Muhly 1973, p. 194.

782. Baurain 1984, p. 147.

783. Bass 1967, p. 62, n° 52-55.

784. gale 1999, p. 110.

785. gale 1991, p. 224-226.
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d’étain. seul, un lingot plano-convexe s’est avéré être en bronze. La différence essentielle entre les lingots 
en forme dite peau de bœuf et les lingots plano-convexes réside donc dans leur taille ainsi que dans la 
qualité de leur cuivre. La qualité du cuivre utilisé pour les lingots en forme de bœuf était un peu meilleure, 
mais cela peut être dû à une différence de traitement ou de production 786. Les lingots du cap gelidonya ont 
été fabriqués avec du cuivre d’apliki, alors que ceux d’uluburun ne provenaient pas de cette région 787. 
La localisation exacte de la source de cuivre des lingots d’uluburun est inconnue, mais elle correspond à 
des scories retrouvées sur les sites d’enkomi et de Kalavassos haghios dimitrios. Certains lingots de ces 
épaves en forme de barre, ou « bun », ont des isotopes correspondant aux minerais des mines du Laurion en 
attique, ce qui démontrerait que cette région fabriquait des lingots d’un type différent de ceux de Chypre 788. 

Les lingots en forme de petits pains sont de qualité nettement différente de celle des deux autres types. 
ils contiennent, en effet, un faible pourcentage d’étain (trop faible pour du bronze), mais, selon r. Maddin, 
T.S. Weehler et J.D. Muhly, ils ont pu être fabriqués à partir d’objets usés et réutilisés pour la fonte 789 
peut-être comme ceux qui faisaient partie de la cargaison de l’épave du cap gelidonya. des fragments de 
lingots de ce type ont été retrouvés à Kalavassos, à Chypre 790. Le cuivre de lingots en petits pains pouvant 
ainsi être originaire de sardaigne 791.

L’étain

L’étain est un métal qui pose un problème majeur : il ressemble beaucoup, par sa couleur grisée à 
blanche, à d’autres métaux comme le plomb 792, pouvant alors provoquer des confusions malheureusement 
tant antiques que modernes 793. La diffusion spatiale de ce minerai est réduite, mais il a une importance 
extrême dans la métallurgie du cuivre 794.

L’étain utilisé dans l’antiquité provenait de ce qui nous apparaît aujourd’hui comme des sources 
de minerai plutôt pauvres et encastrées dans des roches granitiques 795. avant le ier millénaire av. J.-C.,  
l’étain aurait été collecté sous forme de pépites dans des ruisseaux ou rivières après qu’ils avaient traversé 
une source d’étain 796.

786. Maddin, Wheeler et Muhly 1977b, p. 355-357.

787. gale 1999, p. 110.

788. voir pulak 2001, p. 21 qui cite stos-gale.

789. Maddin, Wheeler et Muhly 1977b, p. 358.

790. South et Todd 1985, p. 46.

791. Melas 1991, p. 393.

792. Muhly 1973, p. 240.

793. Muhly 1973, p. 248. Ce métal était probablement désigné par le mot AN.NA en sumérien et par le mot anaku/annaku 
en akkadien (Muhly 1973, p. 244). Les anciens devaient confondre le plomb et l’étain, car il est difficile, en égyptien, 
d’associer un seul nom à ce métal : leurs noms ƒÌtj (plomb) et ƒÌt (étain) étaient fort proches et devaient facilement être 
confondus (aufrère 1991b, p. 455).

794. La fonte de l’étain à partir de cassitérite est particulièrement simple, grâce à sa température de fusion relativement 
basse (232° C) [Maddin, Wheeler et Muhly 1977a, p. 38]. La fonte a pu se faire dans des creusets, comme cela a été 
observé au Bronze récent, à göltepe en anatolie (Yener et vandivier 1993a, p. 207). une fois l’étain fondu, il était 
probablement mélangé au cuivre en fusion (Muhly 1973, p. 97) pour produire un alliage notablement plus dur que les 
métaux d’origine et beaucoup moins sensible à la corrosion (Maddin, Wheeler et Muhly 1977a, p. 39). Ce mélange 
permet d’abaisser la température de fusion du cuivre, d’augmenter la fluidité du mélange et donc de faciliter le moulage 
(ogden 2000, p. 153). parfois le minerai de cuivre et la cassitérite pouvaient être mélangés avant d’être fondus ensemble, 
produisant ainsi des alliages de différente qualité et avec des pourcentages forts variables. Cette méthode expliquerait 
que certains des objets en bronze ne présentent pas les proportions de six ou sept volumes de cuivre pour un volume 
d’étain dont les textes anciens nous parlent. Cette fonte combinée ne pouvait pas se faire avec de grandes quantités de 
minerai, car il aurait alors fallu transporter l’étain jusqu’à la source de production du cuivre (Maddin, Wheeler et Muhly 
1977a, p. 38-39).

795. Maddin, Wheeler et Muhly 1977a, p. 38.

796. Muhly 1973, p. 240 et 248.
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Les sources d’étain utilisées dans le monde méditerranéen

Bien que de nombreuses sources d’étain soient citées dans la littérature, peu ont vraiment été reconnues 
ou du moins repérées par des prospections (fig. 46). dans la plupart des cas, on ne sait pas si ces ressources 
étaient exploitées par les anciens ou si elles leur étaient inconnues. L’espagne, la toscane, la Cornouailles, 
la Bretagne et la sardaigne ont souvent été citées, mais la date de début de leur exploitation est inconnue 797. 
La Bohême a quelquefois été évoquée, mais ses veines d’étain sont prises dans des roches granitiques et 
donc probablement inexploitables à l’époque qui nous intéresse.

– La Cornouailles est une source d’étain fort probable, ou du moins, souvent citée comme productrice 
de minerai au Bronze récent qui aurait fourni le monde égéen.

– La Bretagne possède également des ressources d’étain, principalement dans le Morbihan et dans la 
Loire-atlantique.

– La péninsule ibérique est souvent associée aux phéniciens, ce qui implique une exploitation plus récente.
– La sardaigne est une source possible, mais elle n’aurait pas été exploitée pendant l’antiquité.
– L’anatolie pose problème et certains pensent que de minces gisements existent en troade, mais on 

sait peu de choses sur leur exploitation ancienne 798. r.d. penhallurick émet de sérieuses réserves 
quant à l’existence d’étain dans cette région 799, alors que K.a. Yener et p.B. vandivier pensent 
avoir trouvé des gisements d’étain en anatolie sur le site de Kestel 800 où les trois rivières aux 
alentours contiennent des pépites d’étain.

797. Muhly 1973, p. 251, 253-257.

798. Ibid. p. 257.

799. Penhallurick 1986, p. 16.

800. Yener et vandivier 1993a, p. 213 ; Yener et vandivier 1993b, p. 256-257.

Fig. 46 – Localisation des sources d’étain en Orient, d’après les sites mentionnés par Forbes (1971b, fig. 46).
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– L’égypte possède et exploite actuellement ses réserves d’étain dans les déserts de l’est, dans les 
wadis d’abu dabbab, de Nuweibi, d’igala, d’el-Mueilha et d’horm akarem 801. par contre, il est 
fort difficile de dire si ces ressources ont été exploitées dans les temps anciens ou si le métal était 
importé, par l’intermédiaire de la syrie 802. Les égyptiens auraient pu trouver de l’étain à la suite 
de grandes pluies, après que les wadis qui traversent les déserts de l’est s’étaient remplis d’eau, 
entraînant avec eux des pépites de métal 803.

– L’arabie saoudite possède un gisement important, découvert récemment au gebel silsillah 804. il a 
pu être exploitée dès l’antiquité.

– L’iran est actuellement la source d’étain la plus souvent citée. Le minerai se localise essentiellement 
dans les parties nord et nord-ouest du pays, autour de Meshed ou de l’elburz, la région montagneuse 
de Karadag et de sahand 805. Mais, selon r.d. penhallurick, il n’y a aucune trace d’étain qui aurait 
pu être exploité en iran, étant donné qu’aucun dépôt de cassitérite n’a été retrouvé malgré les 
déclarations des membres de la geological survey of iran 806.

– Les régions de l’Indus et du Badakhstan, souvent identifiées avec l’antique Melu≈≈a, possèdent aussi 
des gisements d’étain 807.

– L’afghanistan possède plusieurs gisements d’étain attestés 808 : ceux de Ωand, vostock et Bulghaja se 
trouvent au nord du lac sistan et ceux de Cinar, oruzgan et Magn sont répartis autour de la rivière 
arghandab.

Les attestations archéologiques

L’épave du cap gelidonya transportait de l’étain qui a subi une profonde altération au cours de son 
séjour prolongé dans l’eau. Les fouilleurs n’ont pu détecter qu’un lingot rectangulaire et une fine poussière 
blanche, qui serait de l’oxyde d’étain 809. sur l’épave, les fouilleurs ont trouvé des feuilles de métal pliées 
en deux ou en forme de s qui sont constituées d’un alliage de cuivre et d’étain 810. Leur utilisation est 
incertaine, mais elles ont pu servir à la fabrication de bols ou au placage d’un objet en bois ou en ivoire.

environ une tonne d’étain 811 était transportée à bord de l’épave d’uluburun, dont une partie sous 
forme de lingots en peau de bœuf et l’autre sous forme de petits pains. trois lingots étaient entiers alors 
que les autres avaient été découpés en demi ou quart de lingots, peut-être avant le chargement initial de la 
cargaison 812. Cette collection de morceaux de lingots d’étain montre qu’ils n’étaient pas à proprement parler 
en transit, mais qu’ils avaient été stockés et utilisés dans des magasins, et peut-être même qu’ils avaient été 
(re)collectés 813 en différents endroits ou via différentes méthodes telles que des taxes, des échanges ou des 
tributs, pouvant seuls expliquer la présence de moitiés ou quarts de lingots. Les analyses physico-chimiques 
effectuées sur ces lingots suggèrent deux sources d’approvisionnement différentes. L’une correspondrait 

801. Muhly 1993, p. 246.

802. ogden 2000, p. 171 ; Muhly 1973, p. 259.

803. Penhallurick 1986, p. 9.

804. Penhallurick 1986, p. 15.

805. Muhly 1973, p. 260-261.

806. Penhallurick 1986, p. 19.

807. Ibid. p. 21.

808. Voir la carte dans Penhallurick 1986, p. 29.

809. Bass 1967, p. 52 et 82-83 ; Bass 1986, p. 292, n° 9 ; Bass 1997b, p. 79.

810. Bass 1967, p. 131.

811. Cette quantité de métal aurait permis de produire un total de 11 tonnes de bronze, après avoir été mélangée avec les 
10 tonnes de cuivre, en respectant le ratio optimal de 10 pour 1.

812. pulak 2000, p. 139-140 ; pulak 2001, p. 22.

813. pulak 2001, p. 22.
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à la vallée de la Bolkarda dans le taurus en turquie, alors que le seconde pourrait venir du Moyen-orient ou 
d’asie Centrale, sans pour autant qu’une location précise puisse être avancée 814.

Cinq lingots d’étain de l’épave israélienne de Kefar shamir présentent un côté incurvé où l’on observe 
des résidus de pierre, alors que l’autre est plat. Leur poids varie entre 2,200 kg et 4,180 kg, alors que leur forme 
varie un peu. ils devaient être moulés dans des trous peu profonds. Les résidus de pierre incrustés dans les 
lingots doivent alors être liés à la fonte. Les incisions, qui apparaissent sur quelques lingots, ont été gravées sur 
leur surface alors que le métal refroidissait. Les fouilleurs penchent pour une identification de ces signes avec le 
syllabaire chypro-minoen 815. Ces lingots possèdent des traces nettes de découpage. des analyses ont révélé qu’ils 
étaient composés d’un métal extrêmement pur, provenant d’un même endroit alluvial 816.

d’autres lingots ont été retrouvés à proximité des côtes israéliennes par un pêcheur. ils présentent des 
traces incisées sur une de leurs faces. Ces signes pourraient être chypro-minoens et similaires à ceux des lingots 
du musée de haïfa 817. Ces lingots dateraient alors du Bronze récent. Ces signes sont probablement la marque 
d’un transit chypriote (ils étaient peut-être la griffe d’une administration complexe gérant la diffusion des 
importations 818), qui peut aussi être mis en parallèle avec les marques incisées après cuisson sur les anses des 
vases 819. selon M. artzy, ces signes pourraient même être originaires de régions plus à l’ouest. un autre lingot 
possède une tête moulée sur sa face supérieure 820. Cette figure identifiable à Arethusa 821 serait à dater des 
années 480 à 450 av. J.-C. Cette tête semble avoir été ajoutée au lingot alors que celui-ci n’était pas totalement 
dur, à la différence des autres signes incisés sur la surface dure. selon M. artzy, il se pourrait que ces lingots 
retrouvés dans le même périmètre soient issus d’un seul bateau datable du ve s. av. J.-C. Cependant, la proximité 
des lingots ne signifie pas obligatoirement qu’ils appartenaient tous à la même cargaison 822.

près de Césarée, 4 lingots d’étain portant des inscriptions ont été remontés. ils diffèrent par leur forme ainsi 
que par leur poids qui varie de 7 à 20 kg. ils présentent tous une perforation et certains, bien que de poids et de 
taille différents, portent les mêmes signes qui seraient d’origine égéenne 823. par comparaison avec ceux trouvés 
à Kfar samir 824, on les date du Bronze récent.

Les Matières végétaLes

L’encens

L’odeur plaisante qui se dégage de nombreuses résines a entraîné leur utilisation comme parfum, 
fumigation ou comme composants dans des onguents. La résine est le produit d’exsudation de certaines 
plantes (pin, mélèze, etc.) et elle est obtenue en pratiquant des incisions dans le tronc des arbres. La sève 
collectée se présente sous forme fluide (pour la résine issue du Pistacia atlantica) ou sous une forme 
plus solide (pour la résine « mastic ») 825. Les arbres ou plantes qui produisent de la résine se trouvent 

814. stos-gale et al. 1998, p. 119, 123 ; Pulak 2001, p. 23.

815. Cette écriture pourrait d’ailleurs être propre aux relations entre Chypre et ougarit, Malbran-Labat 2004, p. 82.

816. Galili, Shmueli et Artzy 1986, p. 25, 36, étant peut-être la preuve que le commerce des métaux pouvait se faire à petite 
échelle et sur de petites quantités.

817. Penhallurick 1986, p. 15.

818. Maddin, Wheeler et Muhly 1977a, p. 46.

819. Voir Hirschfeld 1992, 1993, 1996, 1997-1998, 2000 et 2004.

820. Artzy 1983, p. 51, 53-54.

821. Qui serait la déesse syracusaine des fontaines (syracusan fountain goddess).

822. Artzy 1983, p. 54, 52.

823. galili, dahari et sharvit 1993, p. 65-66.

824. Raban et Galili 1985.

825. Mills et White 1989, p. 43.
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dans différentes régions : le Bassin méditerranéen, l’afrique, l’arabie, l’asie Centrale, l’iran, l’irak 826. 
Quatre essences de Pistacia pouvaient produire de l’encens dans l’antiquité : Pistacia atlantica, Pistacia 
terebinthus, Pistacia khinjuk 827 et Pistacia lentiscus. de plus, deux essences (Pistacia aethiopica et Pistacia 
chinensis) ont pu également être exploitées en afrique 828. si nous sommes sûrs des capacités de production 
de Pistacia atlantica, nous ne pouvons, en revanche, rien dire des autres essences.

Les types d’encens

– La résine « mastic » est fabriquée uniquement dans la partie sud de l’île de Chios. elle est issue d’un 
petit arbre, Pistacia lentiscus 829, qui a pu faire partie de la flore chypriote, mais qui devait produire 
une résine de moins bonne qualité que celle de Chios 830.

– La turpentine de Chios serait tirée du Pistacia atlantica qui a souvent été confondu par les auteurs 
anciens avec le Pistacia terebinthus. de ce fait, les produits issus de ces deux arbres ont quelquefois 
été confondus, laissant penser qu’il existait deux résines différentes, alors qu’il n’y en avait qu’une. 
Le Pistacia terebinthus produit la véritable turpentine ou térébinthe et peut atteindre de grandes 
dimensions 831. il se trouve à peu près partout : îles Canaries, afrique du Nord, égypte, péninsule 
arabique, proche-orient, régions transcaucasiennes, afghanistan, perse, inde, grèce 832. La turpentine 
de Chios est une résine semi-fluide, collante, qui doit être stockée dans des récipients de type jarre 833.

– L’oliban provient des espèces de Boswellia que l’on rencontre en afrique orientale, en inde et sur 
toute la côte sud de la péninsule arabique 834. Cette résine peut être obtenue à partir de différentes 
espèces de Boswellia qui sont en général de petits arbres, préférant les endroits secs et rocheux 835. 

– La myrrhe est tirée du Commiphora, dont il existe plus de 190 espèces qui s’étalent sur une aire 
géographique allant de l’afrique à l’inde. La résine était principalement extraite du Commiphora 
carterii, un arbuste à petites feuilles pouvant atteindre les 2 à 3 m de hauteur 836 et préférant les conditions 
semi-désertiques. Cependant, cette résine peut aussi être tirée du Commiphora myrrha, que l’on trouve 
le plus fréquemment dans le sud-ouest de l’arabie et dans le centre et le sud de la somalie 837.

Sources textuelles et archéologiques

il est généralement admis que les encensements étaient utilisés dans les cultes dès les premières dynasties 
égyptiennes. Ces résines étaient également utilisées dans la « toilette de tous les jours », dans les cérémonies 
funéraires 838 et comme colle 839. Leur commerce serait donc ancien, cependant le pays de pount n’est pas 
mentionné dans les textes égyptiens avant la ve dynastie, et d’après les textes des pyramides, l’encens provenait 

826. Serpico et White 2000c, p. 430-431.

827. Cette essence ne se trouvant qu’en égypte et donc pouvant être de source locale.

828. Serpico et White 2000c, p. 436.

829. Mills et White 1989, p. 38.

830. Serpico et White 2000c, p. 434.

831. Mills et White 1989, p. 38.

832. palaima 2000, p. 17 et note 37.

833. alors que le mastic du pistacia lentiscus et l’encens donnent la plupart du temps des cristaux solides. il aurait été plus 
facile de les transporter, comme de nos jours, dans des conteneurs légers, tels que des paniers.

834. Faure 1987, p. 32.

835. Serpico et White 2000c, p. 439.

836. Faure 1987, p. 32-33.

837. Serpico et White 2000c, p. 439.

838. en égypte, les résines étaient utilisées pour les rituels de momification, Serpico et White 2000c, p. 430.

839. Serpico et White 2000c, p. 430.
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plutôt de Nubie 840. sur la pierre de palerme, sahouré a importé un produit appelé ©ntyw 841 de pount 842. Ces 
expéditions à pount sont connues par différents textes et ont débuté à l’ancien empire 843.

au Bronze récent, l’inscription d’hatshepsout à deir el-Bahari mentionne des navires de retour de pount 
qui ont accosté à thèbes : « Navigation et arrivée en paix à thèbes le cœur en joie par l’armée du seigneur des 
deux terres 844. » Mais plus loin amon dit : « Je les ai conduits sur l’eau et sur terre 845. » La terre nommée ici 
pourrait faire référence à une traversée du désert. Les attestations de la XiXe dynastie sont plus clairsemées, 
cependant amon mentionne « qu’il a ouvert les routes de pount » à séthi ier 846, et dans le décret de Nauri, 
séthi ier évoque la construction de navires mn‡ pour « faire abonder les herbes ≈“.w dans son temple d’osiris 847 ». 
ramsès iii, lui aussi, a envoyé des navires mn‡ à pount 848. 

Les différentes attestations d’expéditions vers pount 849 montrent que les égyptiens naviguaient en 
mer Rouge afin de descendre vers ce pays fournisseur d’encens. Toutefois, ils utilisaient différents mots pour 
désigner l’encens, chacun correspondant à un produit bien défini. Le terme ©ntyw sert à désigner un type de 
résine qui aurait été le plus recherché 850 et que l’on a encore du mal à identifier. Cette résine pourrait être issue 
soit du Boswella sp. (oliban), la plus prisée du monde classique d’après pline 851, soit du Commiphora myrrha 852 
qui était la résine la plus précieuse et la plus prisée dans l’ancien testament 853. La résine snÚr, identifiée par 
v. Loret 854 comme celle du Pistacia, est transportée dans des jarres cananéennes 855 et leur importation en 
égypte est illustrée par la remise des tributs des gens de l’est représentée dans la tombe de rekhmiré.

840. 864c : « ton encens de Nubie », voir aussi 803d et 1718 (Sethe 1969a et 1969b, avec une traduction dans Faulkner 1969, 
p. 145 et 253). dans ces textes, l’encens cité est de l’encens snÚr.

841. Nous reviendrons plus tard sur ce terme.

842. Urk. i, 246.

843. pepinakht a été chargé par pépi ii de rapporter le corps d’un officier qui avait été tué, avec ses troupes, par des amou, 
des Bédouins du sinaï. Cet incident aurait probablement eu lieu près de suez. peu de références à pount datant du 
Moyen empire nous sont parvenues. Urk. i, 134. dans une inscription du wadi hammamat, Înw, un officier du roi 
Montouhotep iv, relate une expédition à travers le désert de l’est, entre Coptos et la mer rouge, afin de rapporter de la 
résine fraîche ©ntyw ; Couyat et Montet 1912, p. 19 et 82. Khnoum-Hotep est également allé à pount, avec ses maîtres, 
en passant par la Nubie, Urk. i, 140. deux inscriptions du wadi gasus sont des références sûres à des expéditions à 
pount. Khenti-Khenti-our, trésorier d’aménémhat ii, nous dit qu’il est « revenu en paix de pount. son armée qui 
l’accompagnait était riche et bien portante, ses navires ont accosté à S“ww en l’an 28 », et la seconde inscription de 
l’an 1 de Sésostris II mentionne la construction d’un monument dans la terre des dieux ; Erman 1882, p. 203.

844. Urk. iv, 329, 15-330, 1.

845. « Ìr mw Ìr t“ », Urk. iv, 345, 1.

846. BAR iii, 155.

847. stèle de Nauri, pl. Xi, 23 (griffith 1927).

848. p.Harris I, 77,8 et 78,1 (Grandet 1994a, p. 338).

849. Nous n’avons pas évoqué ici les représentations de tributs pountites, attestées dans les tombes du Nouvel empire : 
TT 39, TT 100, TT 143 et TT 89.

850. groom 1981, p. 25.

851. Ibid. p. 154-155.

852. L’encens ©ntyw pourrait être de la myrrhe car dans le texte de deir el-Bahari, il est dit à plusieurs reprises que cette 
substance servira d’onction pour la chair divine et nulle part il n’est fait mention de fumigations. Cette essence semble 
avoir été mélangée avec de l’huile de balanos qui aurait alors été parfumée. « Frankincense could not be processed in 
this manner and was used in ungents » (Groom 1981, p. 25).

853. Knapp 1991 et Zohary 1982, p. 200.

854. Loret 1949, p. 20-25. L’article plus récent de M. Serpico et R. White confirme d’ailleurs cette identification, Serpico et 
White 2000b.

855. Nous possédons d’ailleurs quelques étiquettes de jarres ayant contenu de la résine snÚr, qui proviennent entre autres 
d’el-Amarna (maintenant au British Museum EA 58858 et EA 63529), du Ramesseum (HOPR n° 305 et 316) et de Malgata : 
une jarre ayant contenu de la résine ©ntyw est citée, mais l’on ne sait pas quel était le type ni la provenance exactes de ces 
jarres, Leahy 1978, p. 18 et pl. 8a, n° 91. Cette résine était donc transportée dans des jarres cananéennes comme les analyses 
récentes de jarres d’amarna, de Memphis et d’uluburun l’ont montré, voir par exemple serpico et al. 2000.
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Les égyptiens étaient de grands consommateurs d’encens et les sources littéraires indiquent deux 
routes pour ce produit, l’une allant au pays de pount 856, l’autre passant par le retenou. sous thoutmosis iii, 
la plupart des importations proviennent du retenou, avec principalement de la résine snÚr 857. Cependant, un 
tribut mentionne de la résine ©ntyw livré par le retenou 858, et les annales de touthmosis iii font référence à 
l’arrivée de messagers des genbetyou 859 apportant la même résine. Ces genbetyou apparaissent également 
dans une liste topographique de ramsès iii et ils seraient, d’après K.a. Kitchen 860, les lointains ancêtres 
des Gebbanitae 861 mentionnés par pline. Ces sud-arabiques avaient donc peut-être développé des relations 
avec pount et participé au commerce avec l’égypte. Lorsqu’on s’intéresse au proche-orient, il est en 
revanche très difficile de trouver des traces d’encens. En effet, si cette matière est très souvent mentionnée 
dans les textes égyptiens, elle ne l’est que très rarement dans les textes sémitiques de la seconde moitié du 
iie millénaire av. J.-C. Les termes biblique mor et akkadien murru ne semblent pas douteux et peuvent être 
identifiés avec la myrrhe 862. deux lettres d’el-amarna recensent de l’huile de myrrhe comme cadeau de 
toushratta, le roi du Mitanni, à amenhotep iii 863. selon les suggestions de g.F. Bass et de J.L. Melena 864, 
le terme en linéaire B ki-ta-no, que M. ventris et J. Chadwick 865 identifiaient à un condiment, représente le 
pistacia atlantica, surtout si l’on considère les grandes quantités (plus de 11 000 litres) inscrites sur deux 
tablettes de Knossos 866, qui trouvent un parallèle archéologique dans l’épave d’uluburun.

Les témoignages archéologiques montrent que l’encens était transporté sur de grandes distances. des 
brûle-encens ont été retrouvés, entre autres, à tell Nami, Megiddo, Beth shean, ougarit, Chypre 867. La 
cargaison d’uluburun atteste du transit maritime de l’encens dans le Bassin méditerranéen. Celui-ci a été 
retrouvé stocké dans plus de 75 jarres de type cananéen 868, conformément à la représentation de la tombe de 
rekhmiré. L’encens a été identifié avec de la résine de Pistacia qui produit la turpentine de Chios 869. Cette 
dernière identification est largement confirmée par les restes de Pistacia contenus dans les jarres. Chacune 
avait une capacité de 9 kg, ce qui porte ainsi la quantité de résine transportée à environ une demi-tonne 870. 
Cependant, p.e. Mcgovern a suggéré que l’acide tartrique ainsi que le tartrate de calcium, contenus dans 
certaines de ces résines, auraient pu servir à la conservation du vin 871, et que par conséquent quelques jarres 
auraient pu en contenir.

856. L’identification de cette région est difficile : certains pensent que pount correspond à un pays d’afrique comme la 
somalie, alors que d’autres pensent que le pays de pount serait à chercher dans la péninsule arabique. Cependant, le 
récent article de d. Meeks a semble-t-il réglé la question en identifiant sur la base d’arguments forts le pays de pount à 
la partie occidentale de la péninsule arabique, Meeks 2002.

857. BAR II, 447 (823 jarres remplies d’encens en l’an 24), 473 (828 jarres en l’an 33), 491 (693 jarres en l’an 34),  
509 et 518.

858. BAR ii, 491.

859. BAR ii, 474.

860. Kitchen 1997, p. 49.

861. Les Qatabanites, habitants du Yémen.

862. Knapp 1991, p. 35.

863. EA 22, III 29 et IV 51 et EA 25, Moran 1987, p. 129 et 163.

864. Bass 1987, p. 727 ; Melena 1983, p. 91.

865. ventris et Chadwick 1959, p. 554.

866. Ga 1530 et X 1385.

867. Voir, par exemple, Artzy 1994, p. 128.

868. Pulak 2008a, p. 295.

869. Pulak 1987.

870. Pulak 2008a, p. 295, alors que Haldane 1993, p. 353, et pulak 2001, p. 33 mentionnent une tonne. rappelons que dans 
l’antiquité grecque et romaine, des produits résineux (majoritairement de la résine de pin) enduisaient les parois des 
amphores afin de les rendre imperméables au vin ou aux autres produits qui y étaient stockés. Cette tradition perdure 
encore en grèce avec le vin résiné.

871. Pulak 1998, p. 201 et McGovern 2000, p. 76-77. son argument est d’autant plus valable que des jarres d’amarna 
étiquetées comme contenant du vin contenaient des résidus de résine, McGovern 1997, p. 80-84.
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Les jarres de l’épave sont du même type que celles retrouvées à el-amarna, qui contenaient un produit 
résineux identique 872, et dont certaines portaient une étiquette snÚr. elles sont également semblables à celles des 
tombes 58 et 59 de Mycènes 873, à celles de Menidi, tell abou hawam, akko, Megiddo, Byblos, ainsi qu’à deux 
exemples retrouvés dans les eaux du Levant sud. a. raban, grâce à des analyses, a montré que ces jarres sont 
communes à akko et ougarit 874. Les analyses polliniques et malacologiques effectuées sur les restes retrouvés 
dans les jarres de l’épave suggèrent une origine de l’encens dans la zone nord de la vallée du Jourdain et de la 
mer de galilée, et ouest et nord-ouest de la mer Morte 875. de plus, les groupements effectués par M. serpico sur 
les jarres d’el-amarna montrent qu’elles avaient pour origine géographique la zone côtière située entre haïfa et 
affula 876.

Conclusion

L’encens originaire de la péninsule arabique a dû voyager par la route qui sera si fréquentée au ier millénaire, 
pour arriver au bord de la Méditerranée (à gaza) où ce produit était ensuite transporté par bateaux, peut-être 
jusqu’en égypte, à moins que les égyptiens ne se soient procurés ce produit par voie directe, en traversant la 
mer rouge. durant l’hiver, où l’on ne naviguait pas en Méditerranée 877, on peut émettre l’hypothèse que cette 
marchandise passait par exemple par Lachish, puis rejoignait la côte par une ville comme deir el-Balah, avant 
d’emprunter les chemins d’horus 878. Mais nous pouvons aussi penser que l’encens a été transporté par des 
bateaux qui longeaient la côte arabique et déchargeaient à l’extrémité du golfe d’aqaba, passant ainsi le relais à 
des caravanes qui remontaient jusqu’au Levant 879. une fois arrivé dans les ports levantins, l’encens devait être 
reconditionné dans des jarres cananéennes avant d’être ré-expédié en égypte ou vers l’ouest par voie maritime.

L’encens produit dans la région levantine du nord de la vallée du Jourdain, le retenou des textes anciens, 
devait quant à lui être directement conditionné dans les jarres locales, comme indiqué par les trouvailles de 
l’épave d’uluburun et de tell el-amarna. Cet encens levantin prenait ensuite le chemin de l’égypte, comme 
l’attestent les textes de tribut, ou peut-être le chemin du monde égéen. toutefois, le nombre peu important de 
jarres cananéennes retrouvées dans le monde mycénien nous fait estimer que l’encens devait également être 
conditionné dans des conteneurs périssables tels que des paniers ou des outres. À moins, bien entendu, que les 
jarres d’encens d’uluburun n’aient pas été destinées au monde égéen qui possédait des pistacia et n’aurait donc 
peut-être pas eu besoin d’importer de la résine en si grandes quantités 880.

L’huile

de nombreux documents écrits montrent que l’huile faisait l’objet d’un commerce intensif. Ces huiles 
pouvaient être extraites à partir de ricin (Ricinus communis L.), de balanos (Balanites aegyptica (L.) Del.), 
de carthame (Carthamus tinctorius L.), de moringa (Moringa peregrina), de lin (Linum usitatissimum L.), de 

872. pulak 1998, p. 201 et Haldane 1993.

873. Åkerström 1975, p. 190, fig. 11 et 13.

874. Voir Jones 1986, p. 572-573.

875. Sur l’origine de cet encens, voir p. 75 ; Pulak 2001, p. 34 ; Pulak 2008a, p. 295 ; Welter-Schultes 2008.

876. Fabric group 1, qui devait principalement contenir de l’encens et du miel pour certains exemplaires ; serpico, « the Canaanite 
Amphorae Project », fig. 7, http://www.amarnaproject.com/pages/recent_projects/material_culture/canaanite.shtml ; voir 
aussi serpico et al. 2000, p. 368 (groupe 1).

877. sauvage 2007a.

878. artzy 1994, p. 133.

879. Ibid.

880. pulak (2001, p. 36) a tout d’abord pensé que cette résine aurait pu être destinée à l’égypte sur le chemin du retour 
ou que cet encens venait compléter la production égéenne pour alimenter les besoins locaux. M. serpico compare 
d’ailleurs les quantités enregistrées dans les annales de touthmosis iii avec les quantités de ki-ta-no des textes 
mycéniens (18 400 litres) et pense que le commerce de l’encens devait être intensif en Méditerranée, Serpico 2003, 
p. 43. Cependant, d’un point de vue archéologique, on aurait dû retrouver plus d’amphores cananéennes dans le monde 
égéen et l’on peut alors se demander si cette région était vraiment la destination du bateau.
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sésame (Sesamum indicum L.), et surtout d’olive (Olea europaea L.). d’ailleurs, des oliviers poussaient en 
anatolie, sur les côtes ciliciennes, les côtes égéennes, à Chypre et au Levant, jusqu’à une altitude de 700 m. 
toutes les régions commercialisaient différents types d’huile. par exemple, dans ea 31, amenhotep iii 
envoie des jarres d’huile à tahudarou, le roi d’arzawa, en anatolie de l’ouest. 

La Crète et le monde égéen

L’étude de t.g. palaima 881 a montré que le port d’amnisos avait fourni 10 584 litres d’huile à Knossos peu 
avant sa destruction. de plus, il a été estimé que les magasins ouest de Knossos auraient pu contenir 420 grands 
pithoi, qui, d’après les calculs de M. ventris et J. Chadwick, devaient contenir chacun 200 litres, soit un total de plus 
de 84 000 litres 882. de même, les inscriptions en linéaire B montrent l’existence d’une industrie d’huile parfumée 
à Knossos 883 et à pylos 884. si les résines de Pistacia étaient utilisées dans la production d’huile parfumée 885, 
alors le navire d’uluburun transportait peut-être sa résine vers la Crète. Cependant, on devrait trouver de grandes 
quantités de jarres cananéennes en Crète, ce qui n’est pas le cas 886. Les autres ingrédients mentionnés dans la 
fabrication des huiles parfumées sont les fruits, le vin et le miel, la myrrhe (Mu ?) et le po-ni-ki-jo, qui serait une 
teinture fabriquée à partir d’orcanète 887. Les tablettes en linéaire B de pylos, Mycènes et Knossos montrent que la 
production d’huiles parfumées était réalisée avec, entre autres, du cyperus et de la coriandre 888.

À théra, le grand nombre de jarres à étrier crétoises indiquerait que l’île avait pu servir d’intermédiaires 
entre la Crète et les autres parties du monde égéen 889.

L’Égypte

en égypte, l’huile est souvent mentionnée dans les textes et c’est une denrée essentielle car on la 
distribuait en ration aux ouvriers de la tombe 890. si une production locale d’huile d’olive a pu se développer 
au Nouvel empire 891, date de l’introduction de la culture des oliviers, elle ne devait pas être courante et 
la production était certainement limitée 892, au moins au cours de la Xviiie dynastie. Le pays devait donc 
également dépendre d’une importation de différentes huiles pour son approvisionnement. Les textes ea 34 
et ea 35 montrent que l’égypte échangeait de l’huile avec l’anatolie 893, Chypre 894 et le Levant 895. Ceci est 

881. Palaima 1984, p. 200. Cette huile provient des sites aux alentours qui devaient être producteurs, les informations 
proviennent du groupe de tablettes Fh a-pu-do-si.

882. Palaima 1984, p. 200 pour les détails et les références.

883. Foster 1977, p. 30.

884. Shelmerdine 1985.

885. voir, par exemple, les mentions d’encens dans les tablettes qui sont évoquées dans le chapitre sur l’encens, p. 163.

886. en effet, seuls quelques exemplaires ont été recensés dans Åkerström 1975, ainsi que dans la publication des céramiques 
de Kommos, voir Watrous 1992. Ces jarres ont aussi pu être jetées à l’eau après avoir été vidées, mais on peut aussi se 
demander si les produits qui arrivaient en Crète n’étaient pas conditionnés sous d’autres formes : résine stockée dans 
des paniers, et dans ce cas, ce serait plutôt de la myrrhe.

887. L’orcanète est une plante méditerranéenne dont la racine fournit une matière colorante rouge foncé.

888. Foster 1977, p. 32-35.

889. poursat 1990.

890. Les ouvriers de la tombe sont les ouvriers de deir el-Medina.

891. Les feuilles d’olivier appartenant à la guirlande placée sur le sarcophage de toutankhamon montrent que la plante 
était connue et cultivée en égypte à cette période. pour un aperçu de la question de l’introduction de la culture de 
l’olivier en Égypte, voir Serpico et White 2000a, p. 399. La première représentation d’un olivier se trouve sur des 
peintures d’el-amarna, avec aussi les représentations de la main d’akhénaton tendant un rameau d’olivier avec des 
olives. Cependant d’après d. Meeks, une introduction à la Xiie dynastie n’est pas à exclure, Meeks 1993, p. 4.

892. Meeks 1993, p. 8.

893. voir par exemple p.anastasi iv, 15, 2 ; Caminos 1954, p. 200 pour la traduction et gardiner 1937, p. 51 pour la transcription.

894. voir par exemple p.anastasi iv, 15, 3 ; Caminos 1954, p. 200 pour la traduction et gardiner 1937, p. 51 pour la transcription.

895. BAR II, 473, 482, 509.
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d’ailleurs confirmé par les jarres importées qui contenaient de l’huile d’olive à el-Amarna et Buhen, alors 
que les jarres d’huile d’olive de la tombe de Maya à saqqara sont locales 896. Les jarres importées retrouvées 
à el-amarna provenaient de la région de ras shamra-ougarit 897, confirmant ainsi les données du texte 
RS 18.42 où 134 jarres d’huile d’olive sont confiées à un Égyptien. Cependant, à l’époque ramesside, de 
l’huile d’olive était produite localement comme le montrent les étiquettes de deir el-Medineh qui indiquent 
que l’huile provient du grand verger de Ddw 898.

Chypre

Le texte ea 34 (l. 4) parle d’une commande de 17 vases en pierre contenant de l’huile précieuse et, selon 
Cl. Baurain 899, il n’est pas impossible que Chypre ait livré certains des récipients servant au transport. si la 
production de l’huile d’olive est attestée à Chypre 900 dès le Cr iiC à Maroni-vournes, Myrtou-pighades et 
alassa-pano Mandelaris, les traces archéologiques de l’exportation de ce produit depuis l’île font défaut.

Ougarit

des envois d’huile sont mentionnés dans les textes et l’on sait notamment que le palais d’ougarit pouvait 
confier de nombreuses jarres d’huiles à des étrangers, probablement des commerçants, et à des personnages 
venant de villes plus proches. Ainsi dans RS 18.42, 660 jarres sont confiées à un Alashiote et 134 à un Égyptien.

Le commerce de l’huile semble d’ailleurs bien attesté entre ougarit et Chypre, car un autre texte, RS 20.168, 
correspond à une réclamation du souverain d’ougarit adressée au roi d’alashia au sujet d’un important envoi 
d’huile qui n’a pas été payé à son juste prix. Là aussi, l’huile serait remise entre les mains d’un émissaire. il est 
ensuite question à plusieurs reprises de 1000 sicles, mais le texte, fort lacunaire, nous empêche de pousser plus 
avant l’interprétation. Le texte RS 18.102, trouvé dans le palais, est une liste de quantités d’huile attribuées à 
différents individus et pourrait en ce sens faire penser au texte précédent. Cependant, les quantités distribuées 
au recto sont nettement plus petites et mesurées en DUG 901. au verso apparaissent en ougaritique des quantités 
d’huile qui seraient dues au palais. Nous pouvons donc estimer que ce texte n’évoque pas le commerce de l’huile 
mais qu’il s’agit plutôt d’un compte palatial de distribution et de collecte d’huile sous forme de « rations ».

dans la ville, des huileries 902 ont été retrouvées au rez-de-chaussée des maisons. un atelier 903 qui occupe 
une surface de 77 m2 904 a également été fouillé, ce qui confirmerait la production sur une grande échelle et la 
possible exportation de cette huile. des exemplaires de jarres cananéennes de la région ont d’ailleurs été retrouvés 
à el-amarna ; certaines d’entre elles portaient une étiquette mentionnant nÌÌ, indiquant qu’elles contenaient de 
l’huile d’olive 905. 

896. aston 2007, p. 19-20. il ne faut pas non plus exclure la possibilité que l’huile d’olive de saqqarah ait été importée puis 
transvasée dans des jarres locales, à moins que la production attestée sous les ramessides n’ait commencé quelques 
années auparavant, au début du règne d’horemheb, aston 2007, p. 20.

897. Bourriau, Smith et Serpico 2001, p. 143 ; Aston 2007, p. 20 ; Gabolde 2008, p. 111.

898. aston 2007, p. 20.

899. Baurain 1984, p. 201.

900. voir pour un aperçu de la question, s. hadjisavvas avec la bibliographie se rapportant aux différents sites mentionnés 
où des pressoirs ou des éléments de pressoirs ont été retrouvés, Hadjisavvas 1987, p. 99-100.

901. Qui serait l’équivalent de karpatu, que Bordreuil et pardee (2004, vol. 2, p. 170) définissent comme une coupe à boire.

902. Callot 1987 ; Callot 1994, p. 191-196.

903. Pour les méthodes de transformation, voir, par exemple, Callot 1987, p. 203-208.

904. Callot 1987, p. 198.

905. si l’identification régionale de ces jarres est correcte, il est alors possible d’après les données archéologiques  
de la région que l’huile nÌÌ soit de l’huile d’olive et non de sésame. Fabric group 4 ; serpico, « the Canaanite 
Amphorae Project », fig. 19 et 20, http://www.amarnaproject.com/pages/recent_projects/material_culture/canaanite.
shtml ; voir aussi serpico et al. 2000, p. 369-372. pour la provenance des jarres, voir Bourriau, smith et serpico 2001, 
p. 143 ; Aston 2007, p. 20 ; Gabolde 2008, p. 111.
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L’Anatolie

selon a.B. Knapp 906, les hittites connaissaient l’huile d’olive, de sésame et peut-être d’amande 907. il 
semble cependant que l’huile d’olive ait été la plus fréquemment utilisée 908.

Quelques autres matières périssables

Les textes 909 ainsi que les résidus retrouvés sur l’épave d’uluburun 910 attestent du commerce de 
différentes matières périssables comme des aromates (coriandre, câpres, carthame), des olives et des fruits 
(amandes, pistaches, raisins, figues, grenades, etc.). Ces produits pouvaient être transportés soit comme 
nourriture pour l’équipage, soit comme produit commercial. 

La majorité des produits périssables mentionnés sur les tablettes en linéaire B ne sont pas issus de 
grèce, ce qui induit une importation 911. en effet, sa-sa-mma, de l’ougaritique ‡‡mn, peut être identifié avec 
des graines de lin plutôt qu’avec du sésame 912, et ka-na-ko avec le carthame (Carthamus Tinctorus) 913. Cette 
dernière serait, d’après a. Leonard, du faux safran. sa présence dans les listes, en toutes petites quantités, 
est un argument pour une utilisation comme aromate plutôt que comme teinture, celle-ci étant seulement 
associée avec le vrai safran (Crocus Sativus) 914. Les palais de Knossos, pylos et Mycènes semblent avoir 
bien été approvisionnés en épices exotiques de toutes sortes telles que la coriandre, la sauge, le fenouil, le 
céleri, le cumin, la cardamome, la menthe, etc. 915.

Le grain

a.B. Knapp 916, dans son étude sur les échanges de matières organiques au Bronze récent, cite 
d’importants transports de céréales. de la nourriture ©akl a été envoyée du hatti vers ougarit 917 et  
d’ougarit à Chypre 918. La lettre ea 36 (l. 14-16), bien que fragmentaire, a été interprétée 919 comme  
l’envoi d’une cargaison de cuivre et de grain d’Alashia vers Canaan. Au même titre, le texte KBo XII 38, 
qui décrit le tribut d’alashia au pays hittite, pourrait inclure du grain, si l’on accepte 920 l’identification de 
gayātum avec le grain 921. La lettre ea 224 de Šum-adda au roi d’égypte, qui provient de Beth shean 922, 
traite aussi d’un envoi de grain. Les restes organiques retrouvés sur l’épave d’uluburun montrent  

906. Knapp 1991.

907. Singer 1987, p. 183-184.

908. des oliviers devaient d’ailleurs pousser au Kizzuwatna d’après le texte KUB 40,2, voir Singer 1987, p. 184.

909. voir notamment les textes en linéaire B (ventris et Chadwick 1973, p. 221-231) mais aussi le p.anastasi iv, etc.

910. voir à ce sujet et pour plus de détails tant sur les méthodes d’analyses que sur les résultats, haldane 1990 et 1993 ; 
Bass et al. 1989 ; Pulak 2001, p. 37 ; Pulak 2008a, p. 295-296.

911. Knapp 1991, p. 42.

912. Ventris et Chadwick 1973, lexique, p. 582.

913. ventris et Chadwick 1973, p. 226.

914. Leonard 1981, p. 97, au contraire de Ventris et Chadwick 1973, p. 226. Pourtant, A. Leonard se contredit dans le 
paragraphe précédent où il associe aussi le faux safran avec les teintures.

915. ventris et Chadwick 1973, p. 221-231.

916. Knapp 1991, p. 38.

917. KTU 2.39 = RS 18.38.

918. KTU 2.46 = RS 18.147.

919. Knapp 1991, p. 38, qui fait référence à la thèse de Y.L. Holmes, non publiée.

920. i. vincentelli estime qu’il s’agit d’opium. vincentelli 1976, p. 27.

921. Il pourrait s’agir d’une unité de mesure, voir à ce sujet Knapp 1991, p. 38 pour les références.

922. goren, Finkelstein et Na’aman 2004, p. 236.
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que de l’orge et du blé faisaient partie des matières transportées, soit comme nourriture pour l’équipage, soit 
comme cargaison 923.

Le commerce des céréales entre ougarit et le reste de la Méditerranée orientale ne semble pas avoir 
été l’activité commerciale principale. Cependant, certains textes 924 permettent d’affirmer que ce commerce 
existait, sans que l’on sache dans quelles proportions il se faisait et si ce commerce était exceptionnel et 
relevait uniquement de cas de famines 925, ou si comme KBo 2810 pourrait le faire penser 926, l’empire 
hittite importait du grain par oura.

Les textiles

de nombreuses attestations d’envois de vêtements et en particulier de tuniques de laine nous sont 
parvenues grâce aux textes. Les plus importantes se trouvent dans les inventaires de tributs, en particulier 
ceux d’ougarit à l’empire hittite. Ces tuniques de laine uqnu étaient la plupart du temps accompagnées  
de laine, uqnu hošmanu, dans des proportions égales 927. Les tissus de couleur 928 sont souvent 
mentionnés dans les trousseaux des princesses. Le texte iBot 31 929 correspond à l’inventaire pour une 
reine hittite, dont le nom est perdu, constitué de tributs de cités anatoliennes et de cadeaux envoyés par 
des individus aux noms louvites. il évoque de nombreux vêtements, de la laine ainsi que des pièces de 
lin provenant de Chypre. des textes hittites 930 mentionnent le transbordement vers la capitale hittite,  
via oura, de laine pourpre provenant peut-être de syrie 931. Les textes en linéaire B de Knossos  
mentionnent également des stocks de tissus parfois destinés à des « étrangers », donc probablement  
destinés à être exportés 932. 

À bord de l’épave d’Uluburun, des restes de tissus violet et rouge et des fibres de laine (?) bleue 
ont été retrouvés 933, mais il est impossible de savoir si ces tissus faisaient partie de la cargaison ou s’ils 
appartenaient à des voyageurs 934.

Les salaisons de poissons

très peu d’attestations d’échanges de salaisons de poissons nous sont parvenues. Cependant, le récit 
d’ounamon montre une production et exportation égyptienne, ce qui est d’ailleurs confirmé par des restes 
de perches du Nil retrouvés dans des jarres à hala sultan tekke 935. dans l’épave d’uluburun, de nombreux 
restes de poissons ont été retrouvés dans un pithos et les premières analyses indiquent qu’il s’agissait 
de petits poissons qui devaient être entiers 936. Mais il pourrait aussi s’agir de détritus, attribuables à un 
prédateur, du type poulpe, ayant squatté le pithos.

923. Pulak 2008a, p. 295.

924. RS 16.238.

925. RS 20.212, RS 26.158.

926. texte d’un roi hittite à son vassal, voir Knapp 1991, p. 21.

927. rs 11.732 et rs 17.227.

928. ea 12 (l. 12-22).

929. Cl. Baurain date le texte du xiiie s. av. J.-C., alors qu’en note il précise que d’autres l’ont daté des environs de 
1450-1400 av. J.-C. Le texte KBo Xviii.175 serait contemporain de ce premier texte et est aussi un inventaire de 
toiles (?) d’Alashia ; Baurain 1984, p. 250.

930. KBo Xvi, 47.

931. Heltzer 1978, p. 154.

932. Ke-se-nu-wi-ja (xenuwia, « pour xenoi/étranger »), Killen 1985, p. 263-264.

933. Pulak 2001, p. 44 ; Pulak 2008a, p. 296-297.

934. il faut d’ailleurs rappeler qu’un prince ou une princesse a pu voyager à bord : Collon 2007.

935. Åström 1989, p. 204.

936. Pulak 1987, p. 20.
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Le sel utilisé comme conservateur, assaisonnement et purificateur était exporté depuis Ougarit 937. 
Les textes RS 18.27 938 et RS 18.30 939 mentionnent des jarres de sel. Le premier fait état de  
760 kdb (jarres lourdes) produites par la saline, alors que le second dénombre une production de  
1060 kdb de sel.

L’opium

on a déjà mentionné 940, à propos des céramiques Base-Ring Ware l’hypothèse formulée par 
r.s. Merrillees 941 selon laquelle l’opium était produit et commercialisé en Méditerranée orientale. 
il avait insisté sur la ressemblance entre les capsules de pavot somniferum et les petites cruches en  
Base-Ring Ware i et ii, ce qui pouvait être la raison première de la présence de ces céramiques en égypte 942.

Cependant, J.d. Muhly 943 a souligné qu’il n’y a aucune référence textuelle ni aucune trace  
botanique prouvant la présence et l’utilisation d’opium, au contraire de i. vincentelli qui suggère  
que le mot akkadien gayātum, appartenant à la liste des tributs chypriotes pour l’empire hittite,  
pourrait signifier « opium » 944 et non « grain ». r.s. Merrillees estime que s’il y a eu peu de fragments  
de Base-Ring Ware retrouvés dans le monde égéen, c’est parce que le Papaver somniferum était  
bien connu et déjà utilisé en Crète et en grèce à cette période 945. de plus, on pourrait penser que  
l’invention du récipient Base-Ring ainsi que son ajout au répertoire traditionnel des céramiques  
chypriotes a été une réponse à l’introduction des plantes de pavot depuis le monde égéen au début  
du Chypriote récent, ce qui expliquerait la diffusion et répartition de ces vases dans le quart 
nord-ouest de l’île, et en particulier dans le secteur de la baie de Morphou, première escale depuis  
le monde égéen 946.

Il peut paraître significatif que les deux seules occurrences publiées soient originaires de Rhodes 947, 
aux marges orientales du monde égéen, proches de Chypre.

Le vin

en égypte, le vin devait être réservé, ou au moins accessible, à une élite et en particulier à la cour 948. 
il était produit dans le delta ainsi que dans les oasis 949, d’ailleurs la majorité des jarres de vin de Malgata 
provient du delta (28 sur 41 exemplaires) 950 tout comme de nombreuses jarres du ramesseum 951. des 

937. voir aussi haysom 2011, p. 142. Le sel de mer pouvait aussi être utilisé comme aromate ; haysom 2011,  
p. 143.

938. Virolleaud 1965, p. 118-119.

939. virolleaud 1965, p. 119-120.

940. Supra dans le texte p. 94-95.

941. Merrillees 1962 et 1974b, p. 32-38.

942. Merrillees 1962, p. 290.

943. Muhly 1982, p. 253. De plus, J.D. Muhly maintient que certains des pendentifs d’el-amarna auraient davantage la 
forme de grenades que celle de capsules d’opium : il s’appuie sur les objets retrouvés dans les tombes d’el-amarna, voir 
Martin 1974, p. 79, pl. 50, n° 287 ; pour un avis contraire, voir Merrillees 1979, p. 169.

944. vincentelli 1976, p. 27.

945. Merrillees 1974a, p. 7 et 1979, p. 170, qui s’appuie entre autres sur Kritikos et papadaki 1967, « the history of 
the poppy and of the opium and their expansion in antiquity in the eastern Mediterranean area », dans Bulletin on 
Narcotics vol. XiX n° 3, p. 23 et 27, auquel je n’ai pas eu accès.

946. Merrillees 1979, p. 170.

947. Mee 1982, p. 22 et Benzi 1992b, pl. 109.

948. Voir par exemple Tallet 1998.

949. Bien qu’hérodote, Histoire ii, 77, fasse remarquer qu’il n’y avait pas de vignes en égypte, au contraire de strabon, 
Geo. Xvii, i, 42.

950. Hope 1978, p. 24 ; Leahy 1978, p. 13-16.

951. Bouvier 2003, p. 186-205.
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jarres à vin et des pressoirs sont représentés dans des tombes de particuliers de la Xviiie dynastie,  
comme les tombes de Nakht 952 et de Neferhotep 953 et des jarres de vin ont été retrouvées dans  
la tombe de toutankhamon. des importations depuis le Levant sont attestées à partir de la  
Xviiie dynastie par un tribut d’arwad, de djahi et du retenou 954. La syrie du Nord devait  
produire et exporter de grandes quantités de vin 955 car des exportations sont connues à Mari et  
jusqu’en Babylonie à l’époque paléo-babylonienne 956. sur l’épave d’uluburun, il se pourrait que  
certaines des jarres cananéennes avec des résidus de résines aient contenu du vin résiné 957.

Quelques aromates

Le miel fait partie de la liste des tributs collectés par thoutmosis ii au cours de ses campagnes 
en syrie-palestine 958 et quelques jarres cananéennes originaires de la région de tell habou 
hawam retrouvées à tell el-amarna avaient été étiquetées comme contenant du miel 959. Les 
termes de ti-špsj (cannelle ?) et de qd (cassia ?) 960, dont l’utilisation est bien connue d’auteurs  
comme hérodote ou théophraste, ont souvent été traduits par J.h. Breasted 961 parmi les produits qui 
viennent de pount 962. Cependant, peu de témoignages archéologiques viennent confirmer l’utilisation 
de cannelle par les égyptiens 963. de plus, d’après p. grandet, rien ne prouve que ti-špsj et qnnj  
aient appartenu à la flore de l’Égypte et rien ne prouve non plus l’identification avec la cannelle  
d’une part et l’« acore » de l’autre 964. par contre, ces deux termes fréquemment associés désignaient  
des végétaux aromatiques qui devaient servir à la préparation d’onguents ou d’huiles parfumées 965.  
Le ti-šps est aussi utilisé comme matière première pour une huile du même nom mais déterminée  
par  966. Ce produit est cité dans le p.Turin 1907/8, II-15, II-19, III-4 et III-6, et était probablement  
un ingrédient utilisé pour les parfums car il est cité dans ii-19 et iii-6 en association avec  
la résine snÚr. dans toutes les entrées, le ti-‡ps est mesuré en ≈t , que l’on pourrait traduire par  
« bâton », 20 de ces « bâtons » coûtant 5 deben, mais la quantité d’un ≈t nous est inconnue, rendant  
ainsi la comparaison avec d’autres prix très difficile.

952. Shedid et Seidel 1996, p. 68-69.

953. davies 1933, pl. XLviii.

954. voir par exemple BAR ii, 491. il ne faut cependant pas oublier les jarres cananéennes de tell el-daba qui contenaient 
du vin et qui étaient importées de palestine, Mcgovern 2000, p. 74-77.

955. Knapp 1991, p. 40.

956. Leemans 1960, p. 127.

957. Mcgovern 2000, p. 77.

958. BAR II, 462, 518, etc.

959. Fabric group 1, qui devait principalement contenir de l’encens et du miel pour certains exemplaires ; serpico,  
« The Canaanite Amphorae Project », fig. 7, http://www.amarnaproject.com/pages/recent_projects/material_culture/
canaanite.shtml ; serpico et al. 2000, p. 373 ; aston 2007, p. 17.

960. Loret 1892, p. 144.

961. en particulier dans sa traduction du p.harris i, Breasted 1906 (1962), vol. iv, 234, 344, 379.

962. par exemple BAR ii, 265.

963. Cependant V. Loret propose des emplois dans les parfums, Loret 1892, p. 50, n° 70 et 71.

964. Voir Grandet 1994b, p. 83-84, note 308. Selon G. Jéquier, Ènnj serait de l’Acorus Calamus, une espèce d’iris  
utilisé dans la fabrication des parfums. pour lui, cette plante ne poussait pas en égypte mais était importée  
de syrie, Jéquier 1922, p. 44-45. Cependant J.J. Janssen (1975, p. 365) doute de cette affirmation car  
cette plante est mentionnée deux fois parmi d’autres produits listés dans les ostraca o. Caire 25 677 vs. 37  
et 25 678, 12.

965. Grandet 1994b, note 308, p. 83.

966. helck 1963, 702 et Wb v, 243.
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Le bois

de nombreuses sources égyptiennes 967, et en particulier les lettres d’el-amarna 968, font mention 
d’importations de bois depuis le pays de pount, l’afrique, l’anatolie, la syrie, la côte levantine 969 et 
Chypre 970. d’une façon générale, toute la zone levantine et anatolienne semble avoir été relativement bien 
boisée permettant une exploitation forestière aisée 971.

Ces différents types de bois pouvaient être employés pour la construction 972, en particulier navale (pin, 
cèdre, buis, etc.), ainsi que pour la fabrication de mobilier : coffrets, meubles, éléments de marqueterie, etc. 
de nombreuses essences aromatiques comme le cèdre et le Juniperus étaient importées. elles servaient 
essentiellement dans des ouvrages d’architecture, comme les portes de monuments 973. L’île de Chypre était 
densément boisée avant la période hellénistique, les qualités majeures de son pin étant son élasticité, sa 
résistance et sa légèreté 974. dans l’épave d’uluburun, 18 blocs ou rondins d’ébène coupés à une longueur 
standard de 1 m ont été retrouvés 975. au moins une pièce en ébène a pu appartenir à un meuble, car elle est 
perforée et plus petite que les rondins bruts 976. L’ébène africain 977 se trouve dans la savane de l’afrique 
tropicale (du sénégal à l’érythrée, en allant du nord de l’éthiopie à l’angola) mais il se trouve aussi dans la 
partie occidentale de l’inde 978. Ce bois avait une couleur variant du noir au marron foncé. selon les sources 
égyptiennes, ce bois hbny provenait d’un endroit appelé genbetyou mais aussi de Koush et de pount 979. 
dans les scènes de tribut représentées dans les tombes et les temples, l’ébène est apporté par les Nubiens 980. 
Ce bois était principalement utilisé pour le mobilier (lit, chaises, trônes, etc.). Les lettre d’amarna montrent 
également que l’Égypte réexportait ce bois, soit sous forme de produit fini, soit sous forme de matière 
première 981 telle qu’on l’a retrouvé dans l’épave d’uluburun. du mobilier en ébène est aussi mentionné 
dans les inventaires de pylos 982, et proviendrait probablement d’Égypte, soit comme produit fini, soit 
comme matière première.

La mission d’ounamon était de ramener du bois de cèdre pour la construction de la grande barque 
d’amon. après différentes péripéties, dont le vol de ses biens, il arrive à Byblos 983 où il finit par obtenir 
du bois et négocie probablement des troncs complets. Cependant, il est étonnant qu’il n’y ait pas de 
précisions sur le choix des arbres ou sur l’identification des pièces de bois selon leurs formes, lesquelles 
vont déterminer le type de pièces fabriquées (bordé*, quille, etc.).

967. entre autres le récit du voyage d’ounamon, qui était parti chercher du bois à Byblos.

968. en particulier ea 35 et ea 40 qui font référence à des importations chypriotes.

969. ea 160.

970. ea 35.

971. voir à ce sujet rowton 1967, p. 261-265.

972. C’est par exemple le cas à ougarit.

973. gale et al. 2000, p. 334.

974. Westerberg 1983, p. 47-48.

975. Bass et al. 1989, p. 9 ; Pulak 2008a, p. 293.

976. pulak 2001, p. 31.

977. pour ce qui concerne les autres essences et leurs provenances possibles, voir gale et al. 2000, p. 335-352.

978. gale et al. 2000, p. 338.

979. Ibid.

980. C’est par exemple le cas dans la tombe de rekhmiré à thèbes (davies 1935, pl. 17-20), et du temple de ramsès ii à 
Beit el-Wali en Nubie (Taylor 1990, p. 33, fig. 37).

981. dans ea 1, l’égypte envoie au roi de Babylone des lits, chaises et repose-tête en ébène. dans ea 31, des chaises en ébène et 
100 rondins (?) d’ébène sont envoyés au roi d’arzawa et dans ea 34, 14 rondins seraient envoyés au roi de Chypre.

982. ventris et Chadwick 1973, p. 342-343.

983. Le texte de la tombe de Sn-nfrj (tt 99), chef du trésor de thoutmosis, montre aussi que l’égypte importait du bois 
de Byblos. voir le texte dans Urk. IV, 535, en particulier l. 7-8 où il est question d’objets de 60 coudées (env. 30 m) 
cependant, dans l’inscription le nombre exact de coudées se trouve dans une lacune.
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Les tablettes d’el-amarna indiquent que différentes espèces étaient envoyées en égypte. par exemple, 
du buis 984 était envoyé par le roi du Mitanni 985 et le roi d’alashia 986. Le roi de Byblos mentionne que ce 
bois venait d’ougarit et du pays de Sal≈i 987. ougarit pouvait aussi bien être le lieu de production que le lieu 
de transit. Notons que le diptyque retrouvé sur l’épave d’uluburun était en buis 988.

Les BateauX et Les parties de BateauX

Les pièces de navires

seules les sources textuelles nous renseignent sur le commerce de parties de navires. Celui-ci portait sur 
des pièces particulières ou des parties structurantes et en tout cas des pièces de grandes dimensions comme des 
mâts. dans ea 40 (l. 6-15), le gouverneur d’alashia écrit en égypte et rappelle différents biens qu’il a expédiés, 
dont une poutre pour un navire. Malheureusement, ces pièces ne sont pas décrites en détail et l’on peut hésiter 
sur l’interprétation à donner à ces termes. Faut-il comprendre l’expression « poutre pour [un navire] » par une 
« poutre » qui sera débitée pour construire un navire, ou bien par une « poutre » qui sera utilisée entière sur le 
navire, à savoir pour des éléments indispensables et importants tels que la « quille » ou le mât ?

Les mâts

Les mâts, pièces essentielles des voiliers, se devaient d’être de très bonne qualité, car un bois trop faible 
pouvait se rompre lors de tempêtes. Les lettres d’el-amarna mentionnent des envois de mâts, provenant 
parfois de Chypre. Cette pièce devait être recherchée et probablement rare, car dans rs 19.115, l’expéditeur 
chypriote répond à son correspondant qu’il n’a pas de grand mât.

Les cordages

Les cordages sont souvent réclamés lors des transactions entre royaumes 989, comme dans rs 129 ou 
RS 88.2158 (l. 26). Cependant, nous ne savons pas à quelles fins ils étaient utilisés car il n’est jamais précisé 
que ce sont des cordages de bateaux.

Les bateaux

il n’y a pas de texte qui documente clairement des échanges de bateaux comme cadeau ou tribut. dans 
ea 60, des navires à destination de l’égypte venaient de la région de tyr et sont mentionnés en même temps 
que du bois 990. Cependant, il n’est pas précisé si ces navires servaient ou non à transporter le bois. dans 
le dernier cas, la précision des 8 navires peut correspondre à la quantité de bois voulue et non pas à une 
importation égyptienne de navires syriens 991. un navire semble mentionné comme un don dans ea 161 992, 
mais il est associé à différentes marchandises, et il a donc pu servir à les transporter 993.

984. Knapp 1991, p. 34.

985. ea 22 (iii 19) et ea 25 (iv, 23-26).

986. ea 40 (l. 14).

987. ea 126 (l. 1-7).

988. Warnock et Pendleton 1991.

989. rs 34.129.

990. ea 160 (l. 14-19).

991. Nous reviendrons sur le problème de la « supériorité » des navires syriens sur les navires égyptiens, p. 201 sq.

992. L’argile de la tablette est faite avec des sédiments locaux de tyr, tout comme ea 149, ea 154, ea 155, goren, Finkelstein 
et Na’aman 2004, p. 166.

993. ea 161 (l. 54-56) : « Que le messager du roi vienne à moi, afin que je puisse donner tout ce que j’ai dit en présence du roi, 
mon seigneur. Je donnerai des vivres, des navires, de l’huile, des bûches de buis et (d’autres) bois. » (Moran 1987, p. 398.)
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Les textes égyptiens font mention de navires de Byblos ou de navires de Crète que nous allons 
discuter 994. Ces navires qui, au sens littéral, proviennent de Crète ou de Byblos, peuvent avoir été fabriqués 
dans ces régions puis avoir été achetés. Cependant, ils ont aussi pu être fabriqués en égypte et avoir été soit 
destinés au commerce ou aux échanges avec ces régions, la désignation étant alors tributaire des régions 
de navigation, soit créés selon un type originaire de ces régions. Cet échange de technologie est d’ailleurs 
confirmé par le texte KUB III 82 995 qui mentionne l’envoi de bateaux égyptiens par ramsès ii en pays 
hittite pour que ceux-ci soient copiés et dessinés 996.

À ougarit, si les textes juridiques mentionnent des transactions portant sur des biens immobiliers ou 
mobiliers, ils ne mentionnent jamais la vente, le don ou l’achat de bateaux à des particuliers. en revanche, 
c’est l’administration royale qui enregistre les comptes concernant les navires de Carkemish (RIH 83/22) 
ou de Byblos (RS 18.25).

e. Lipinski 997 avait interprété le texte RS 18.113 comme le rapport d’un porteur de sceau égyptien 
adressé au pharaon amenhotep iii après un voyage d’affaires à Chypre. d’après sa traduction, il comprenait 
que 20 propriétaires de bateaux égyptiens demandaient l’autorisation d’amenhotep iii et de la reine tiy 
pour vendre leurs navires à un commerçant chypriote, venu en égypte. Cependant, comme a.B. Knapp le 
fait remarquer, il est surprenant qu’une lettre écrite en ougaritique et trouvée dans le palais royal (cour vi, 
pièce 77) soit interprétée comme un document relatant une opération commerciale à Chypre envoyée 
par un officiel égyptien à son pharaon Amenhotep III 998. Selon D. Pardee, rien ne permet d’identifier les 
correspondants avec des étrangers. Cette lettre aurait été envoyée par un important personnage d’ougarit, 
impliqué dans la gestion des activités portuaires, peut-être le responsable des ports 999. Cet officiel devait 
se trouver à Chypre au moment de l’envoi, et avait certainement pour rôle de s’occuper d’une affaire de 
bateaux 1000. il semble proposer au roi d’ougarit d’acheter des navires 1001. son accord nécessaire pour cette 
transaction montre que celui-ci était impliqué dans les affaires maritimes du royaume et que ces navires 
devaient dépendre de son autorité 1002.

CoNCLusioN

Cet examen permet de distinguer les régions de production des régions importatrices et donc de 
caractériser les mécanismes de diffusion ainsi que les relations et les types d’échanges intervenant entre 
différentes puissances.

Les textes et l’archéologie attestent de l’échange de nombreuses matières minérales et animales, 
des bijoux aux céramiques en passant par les chevaux, l’ivoire, les œufs d’autruche, le verre, les métaux, 

  994. voir p. 234-235.

  995. Edel 1994a, p. 187 et 1994b, p. 283-285.

  996. pomey 2006 et 2009.

  997. Lipinski 1977, p. 216-217.

  998. Knapp 1983, p. 38. C’est la mention de Nmry (nb-m”©t-r©) qui a fait penser à e. Lipinski qu’elle était adressée à 
amenhotep iii. Cependant, une telle interprétation ne semble pas valable si l’on considère la nature des lettres 
ougaritiques. La référence à Nmry pourrait donner une date à cette lettre, qui correspondrait alors au plus ancien 
document ougaritique attestant des échanges avec l’île de Chypre.

  999. Yon 2007, p. 21 ; pardee à paraître, chapitre 43.

1000. voir holmes 1975 pour un aperçu des fonctions des messagers d’après les lettres d’el-amarna (1975) ; ainsi que la partie 
sur les commerçants chypriotes, p. 158.

1001. pardee à paraître, chapitre 43. 

1002. au contraire de a.B. Knapp : « the ships specified in rev. 24 as “their ships” were evidently owned by ugaritic 
merchants. Nonetheless the king of Ugarit had to authorize the transaction », Knapp 1983, p. 42. Voir aussi p. 155-156 
pour l’appartenance des navires.
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les épices, les pierres précieuses, le grain, le vin, le bois et même les pièces détachées de navires. Ces 
matériaux pouvaient être manufacturés localement à partir de produits importés avant d’être réexportés, 
comme dans le cas des ivoires levantins ou de l’huile parfumée mycénienne. Les matières précieuses brutes, 
très recherchées, venaient parfois de loin, de l’afghanistan (lapis-lazuli) ou de Nubie (ivoire d’éléphant 
ou autruche). une même matière pouvait également provenir de régions différentes comme l’argent, le 
cuivre ou l’ivoire. de même, l’échange réciproque d’un même produit entre différentes régions, comme 
l’huile (d’olive) entre l’Égypte, Ougarit et Chypre, ne simplifie pas l’analyse des échanges et donne parfois 
l’impression que les échanges de produits de luxe étaient totalement irrationnels 1003.

Les matériaux attestés par l’archéologie ou par les textes sont essentiellement des matériaux 
prestigieux. Les produits de consommation plus courant comme les céramiques chypriote ne sont jamais 
nommés. Les matières citées par les sources textuelles sont d’origine animales, minérales, végétales, 
métalliques et sont parfois échangées sous des formes manufacturées. Les textes ne dévoilent que peu le 
commerce de matières de première nécessité comme les grains, la nourriture (poissons salés), les drogues 
et épices et les céramiques qui devaient être transportées en même temps que les matériaux de prestige. Les 
céramiques et autres matières non mentionnées dans les textes étaient-elles commercialisées par le même 
circuit ? si la production et le stockage de ces dernières étaient des prérogatives royales et étatiques, qu’en 
était-il pour les autres matières ? Le statut, la valeur symbolique et l’utilisation des objets par les hommes 
sont alors à prendre en compte. La compréhension du commerce et de ses circuits doit donc passer par une 
étude approfondie des caractères sociaux qui ont présidé aux échanges.

1003. À ce sujet, voir Liverani 1979b.
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Chapitre iii

L’analyse des caractères sociaux qui ont présidé aux échanges se fondera sur l’étude des prix des 
cargaisons et des matières transportées ; mais aussi sur l’analyse de différents textes diplomatiques ou 
lettres commerciales mentionnant les acteurs du commerce. Cette analyse nous permettra ensuite de 
nous pencher sur les systèmes de transport et les systèmes commerciaux en place dans les sociétés du  
Bronze récent 1004. 

Les Cargaisons et Leurs prix

Les mécanismes de diffusion sont caractérisés par plusieurs paramètres : le nombre de partenaires 
commerciaux (approvisionnement direct, tractation directe, intermédiation), la localisation de la transaction 
commerciale (locale ou distante) et le mode de paiement ou d’échange (monnaie, tribut, etc.) 1005. notre 
questionnement initial est de savoir si les assemblages de matériel peuvent être le reflet de différentes 
cargaisons et donc de lieux de chargement différents. pour ce faire, nous devons distinguer deux notions fort 
dissemblables : la cargaison principale et la cargaison secondaire (lorsque l’on peut réussir à les différencier, 
et si, bien sûr, les deux types de cargaisons coexistaient sur le navire). La cargaison principale est celle qui 
motive le voyage, alors que la cargaison secondaire est celle « dont le transport, sans apporter par lui-même 
un profit qui justifierait le voyage, en augmentera cependant le résultat final, en occupant les espaces laissés 
libres par la cargaison principale » 1006. un des meilleurs exemples de cargaison secondaire est, à l’époque 
romaine, la céramique de table : aucun bateau n’en était exclusivement chargé, mais ce produit connaissait 
une demande constante 1007. Bien entendu, les types de cargaisons secondaires dépendaient des régions 
de chargement des cargaisons principales, à moins qu’un détour n’ait été fait pour charger une cargaison 
secondaire, si on était sûr de la revendre.

Les cargaisons dans les épaves et dans les textes

Le matériel embarqué à bord de chacune de ces épaves est diversifié, mais il présente dans l’ensemble 
des caractéristiques communes. en effet, comme le tableau suivant le montre (fig. 47), la majorité des épaves 
transportaient des lingots de cuivre, dans des quantités plus ou moins importantes. De même, les trois 

1004. sauvage 2005 et 2008a.

1005. Djindjian 1991, p. 269.

1006. Nieto 1997, p. 149.

1007. Ibid.

Les transactions
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épaves les plus importantes, contenaient quelques vases de transports mycéniens ainsi que de la céramique 
chypriote, mais dans des quantités somme toute restreintes. Cependant, il faut encore souligner le caractère 
exceptionnel de l’épave d’uluburun, qui transportait 10 tonnes de cuivre 1008 et une tonne d’étain 1009. par 
exemple, une étude récente de C. Monroe a tenté de montrer que le montant de la perte totale, qu’avait pu 
représenter le naufrage d’uluburun, était à peu près égale à 11 000 sicles d’argent à ougarit 1010.

La cargaison de l’épave du cap gelidonya peut être comparée à celles qui sont mentionnées dans 
certains textes contemporains d’ougarit et notamment aux listes de KTU 4, ainsi qu’au texte RS 18.119 1011, 
alors que la cargaison d’uluburun, contemporaine des lettres d’el-amarna, ressemble aux descriptions de 
nombreuses tablettes qui mentionnent le transport de marchandises royales entre la côte syro-palestinienne, 
l’Égypte et alashia. Les cargaisons s’apparentent aussi aux tablettes mycéniennes en linéaire B qui listent 
de l’ébène, de l’ivoire et des lingots de cuivre 1012. Le texte rs 88.2158 décrit une cargaison diplomatique 
voyageant entre l’Égypte et Ougarit, qui se compose majoritairement de vêtements et de tissus fins, mais 
aussi de plaques de pierres semi-précieuses, de verre (plaques de couleur de lapis-lazuli), de bois, etc. Le 
texte d’ougarit rs 18.132 indique qu’un bateau transportait 120 unités de cuivre 1013 et le texte ea 40 
montre un autre exemple de cargaison composée de cuivre, d’ivoire et de bois. D’autres textes mentionnent 
encore des assemblages différents, comme rs 16.238 1014 où du grain de Crète est importé avec de l’huile 
(probablement dans des jarres à étrier) et de la boisson fermentée, sans que le contenant ne soit précisé. La 
lettre RS 18.119 1015 traite d’un bateau d’alashia qui transportait du cuivre et des objets en bronze et qui 
était mouillé dans le port d’atleg. Enfin, la lettre RS 94.2475 du roi d’Alashia Kušmešuša au roi d’Ougarit 
niqmadou iii enregistre l’envoi de 33 (lingots ?) de cuivre pesant 30 talents et 6500 sicles 1016.

Les listes d’ougarit de produits à délivrer à certaines personnes mentionnent encore d’autres 
assemblages. Ainsi, dans le texte RS 11.779 Ybnn – Yabninou doit recevoir 1400 mesures d’huile, 
600 d’huile parfumée, 2 talents de fer, 100 de bois, etc. D’autres textes ougaritiques listent aussi des jarres 
ou des quantités de vin qui doivent être distribuées à certains groupes ou à des individus 1017. Ces livraisons 
sont à interpréter comme des « cargaisons » composites qui vont ensuite être échangées ou commercialisées.

Il semble donc que dans la majorité des cas, les cargaisons aient été mixtes et composées, comme 
décrites dans le p.anastasi iV, 3 (l. 10-11) ou illustrées dans l’épave d’uluburun, de différentes matières 
qui peuvent appartenir à une commande royale, comprenant souvent du cuivre, de l’ivoire et du bois 1018. 
Ces matériaux étaient souvent accompagnés par de l’huile ou du vin. Dans de rares cas, on peut estimer 
que les cargaisons n’étaient pas mixtes. Ce serait le cas de l’épave d’iria point et des navires transportant 
du blé, ou devant accomplir une mission précise, tel ounamon qui rapporte du bois pour la construction de 
la barque d’amon 1019.

1008. Sibella 1998, p. 166 : 480 lingots dont 354 en peau de bœuf, 121 plano-convexes et cinq en forme dite d’oreiller.

1009. Sibella 1998, p. 166 : sous la forme de lingots en peau de bœuf, de quart et de demi-lingots, ainsi que sous la forme de 
barres rectangulaires et de sections de disques.

1010. Monroe 2010.

1011. Linder 1972.

1012. Voir par exemple Ta713, Ventris et Chadwick 1959, p. 341.

1013. C. Monroe propose que la quantité citée dans ce texte corresponde à la mention d’une perte maritime. il propose 
également de voir à la ligne 4 le nom du propriétaire du bateau ou le nom du récipient ; Monroe 2009a, p. 78-79. 
Cependant, s’il s’agit d’un nom, il pourrait aussi faire référence au capitaine du bateau, dépendant du pouvoir royal, 
comme le contexte palatial de la tablette le fait penser.

1014. Nougayrol 1955, p. 107-108 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311.

1015. Linder 1972, p. 163.

1016. Malbran-Labat 1999, p. 122 ; Le Royaume d’Ougarit, aux origines de l’alphabet, p. 188, n° 177 ; singer 2006, p. 255.

1017. RS 15.39, RS 16.127, RS 16.341. Pour d’autres exemples de cargaisons d’après les textes, voir Monroe 2009a, p. 73-80.

1018. Voir par exemple ea 40, rs 18.132, rs 88.2158.

1019. Cependant, si aucune cargaison annexe n’est mentionnée dans le récit, nous ne pouvons pas affirmer que les marins 
n’auraient pas cherché à combler les vides avec une cargaison secondaire.
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il est impossible d’évaluer en termes de pourcentages la part des différentes denrées des cargaisons 
car les mentions textuelles d’assemblage et de quantité sont toutes différentes, et trop peu d’exemples 
archéologiques sont connus pour comparer les données des textes au matériel retrouvé en fouilles. il est 
également impossible d’évaluer la quantité de nourriture qui était transportée pour la consommation de 
l’équipage. Si les quantités de marchandises transportées et l’assemblage des cargaisons sont difficiles à 
déterminer, il en est de même pour le prix des produits, qui ne sont que peu mentionnés dans les textes.

Les prix et leur correspondance

La question des quantités de produits transportées reste souvent problématique, et nous force à 
admettre que tout essai de calcul de valeur de prix et de comparaison entre les différentes régions est 
probablement vain, d’autant que les unités de mesure n’étaient pas toujours strictement équivalentes d’une 
région à l’autre (fig.  48). par exemple, le standard à Carkemish était composé de 60 sicles de 7,83 g, 
une mine à Ougarit avait 50 sicles de 9,4 g, et une mine au Hatti se composait de 40 sicles de 11,4 g 1020. 
Cependant, afin de tenter de dégager les processus d’échanges et de définir la possibilité de fixité des prix, 
nous reprendrons et résumerons les études de prix publiées par M. heltzer et J.J. Janssen 1021.

Les prix et correspondances à Ougarit 

Cheval rs 15.062 2 juments 70 (sicles d’argent ?) 1 jument pour 35 sicles d’argent
rs 16.180 1 cheval 200 (sicles ?) d’argent 1 cheval pour 200 sicles d’argent
rs 17.148 1 jument 30 sicles d’argent et un vase 

en bronze
1 jument pour 30 sicles d’argent et un vase 
en bronze

or rs 18.24 2 sicles d’or 8 sicles d’argent 1 sicle d’or pour 4 sicles d’argent
rs 18.28 5 (sicles ?) d’or 15 (sicles ?) d’argent 1 d’or pour 3 d’argent

14 (sicles ?) d’or 42 (sicles d’argent ?) 1 d’or pour 3 (sicles d’argent ?)
10 (sicles ?) d’or 40 (sicles d’argent) 1 d’or pour 4 (sicles d’argent)

Cuivre RS 19.07 34 talents de cuivre 5[63 + x sicles d’argent]
rs 18.24 5 000 (sicles ?) de cuivre 25 (sicles ?) d’argent 200 sicles de cuivre pour 1 sicle d’argent

Étain rs 18.24 600 (sicles) de brr + 
5 talents 1000 (sicles ?) 
de cuivre

83 (sicles) d’argent 200 sicles d’étain pour 1 sicle d’argent

huile 
‡mn

rs 15.040 5 unités (= jarre ?) 10 ‡†pm 2 ‡†p par unité
5 unités + 5 jarres de Ú©dt valent 

20 agneaux
?

rs 18.028 17 unités 19 (sicles ?) d’argent 1 (sicle) par unité
rs 22.03 1 jarre 5 parisu réduits

huile 
‡‡mn

rs 1.012
(CTA 142)

1 ltÌ
1 ltÌ
1 ltÌ

grain rs 22.003
(KTU 4.710)

5 parisu de blé

3 parisu

1 jarre d’huile

1 sicle d’argent chacun

1 parisu de blé contre 0,2 jarre d’huile

1 parisu de blé contre 1 sicle d’argent
Laine rs 18.028 3 talents de laine teintée 

couleur pourpre
16 (sicles ?) d’argent 1 talent pour 5 1/3 (sicles) d’argent

10 talents de laine 40 (sicles d’argent ?) 1 talent de laine pour 4 (sicles d’argent ?)
rs 18.124 2 talents de laine ‡tt 

(filée)
10 (sicles ?) d’argent 1 talent pour 5 sicles

rs 21.184a
(KTU 4.707)

1 talent de laine 2 sicles d’argent 1 talent de laine pour 2 sicles d’argent
1 talent de laine 1 sicle d’argent 1 talent de laine pour 1 sicle d’argent

rs 15.62 1 talent de laine 7 (sicles ?) d’argent 1 talent pour 7 sicles

1020. Voir Monroe 2010, p. 21, avec la bibliographie.

1021. Heltzer 1978 ; Janssen 1975. Ces études ont aussi été reprises par C. Monroe (2010).
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Vin RS 16.179 52 jarres (kdm) 14 5/6 sicles 1 jarre pour 0,29 sicle
rs 13.12 bis 30 (jarres) de vin 7 (sicles ?) lourds (d’argent ?) 1 jarre pour 0,23 sicle

Les prix et correspondances en Égypte

plomb p.Ashmolean 1958.111, 
vs.10

8 deben 5 snjw 1 deben de plomb pour 1,5 deben (de cuivre ?)

p.Turin 1881, III, 9 60 deben 30 hin 1 deben pour 0,5 hin (de cuivre ?)
Cuivre p.Vienna 34, 8 26 deben de 

cuivre
2 1/2 kite (Èdt) d’argent 1 deben pour 0,1 kite d’argent (= 1 deben)

p.Cairo 65 739, 10 10 deben 1 kite d’argent 1 deben pour 0,1 kite d’argent (= 1 deben)
encens p.Turin 1907/8, I, 10

ii, 5
II, 19
iii, 6

10 hin
15 hin
15 hin
10 hin

2 1/2 deben de cuivre
3 1/2 deben de cuivre
3 deben
2 1/2 deben

1 hin pour 0,25 deben
1 hin pour 0,23 deben
1 hin pour 0,2 deben
1 hin pour 0,25 deben

huile 
nÌÌ 

o. DeM. 31,4 3 hin d’huile 3 hin (1/2 snjw) 1 hin pour 1/6 snjw
Hier. Ostr. 62, 1, 8 3 hin d’huile 3 hin (1/2 snjw) 1 hin pour 1/6 snjw
p.Ashmolean 1958.111, 
vs. 16

1 jarre mnt 6 snjw ?

Hier. Ostr. 56, 2, 4 
et 7-8

3 hin
3 hin

1/2 snjw
1/2 snjw

1 hin pour 1/6 snjw
1 hin pour 1/6 snjw

Hier. Ostr. 54, 1, 7 6 hin 2 snjw 1 hin pour 1/3 snjw
O. BM 29 555, 14 2 hin 2 deben 1 hin pour 1 deben
o. Caire 25 572, vs 3 4 hin de mrÌ 

et 1 hin de 
nÌÌ et 1 hin 
de ©ƒ

1 snjw ?

o. DeM. gr. puits a, 3 2 hin 1 snjw 1 hin pour 1/2 snjw ?
o. DeM. gr. puits b, 4 3 hin 1 snjw 1 hin pour 1/3 snjw
o. gardiner 247, 8 7 hin 10 deben de cuivre 1 hin pour 1 3/7 deben
O. Černy 1, 9 3 hin 3 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
O. Caire 25 590, 2 5 hin 5 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
o. DeM. 223, vs.3 1 (?) hin 1 deben de cuivre ?
Hier. Ostr. 50, 1, 6 5 hin 5 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
Hier. Ostr. 18, 3, 6 1 (?) hin 1 (?) deben de cuivre 1 hin pour 1 deben ?
o. Berlin 10 665, 3 et 6 2 hin

2 hin
3 deben de cuivre
3 deben de cuivre

1 hin pour 1 1/2 deben

o. Caire 25 588, 16 1 hin 1/2 khar de blé 
amidonnier (céréale bdt) 
[= 4 deben par khar]

1 hin pour 2 deben sauf si le khar est une 
mesure de valeur alors 1 khar vaut 2 deben donc 
1 hin vaut 1 deben *.

p.Turin 1907/8, II, 3 
et 21

2 hin
3 hin

4 deben de cuivre
6 deben de cuivre

1 hin pour 2 deben

p.turin, giorn. 17B, 
vs. 8, 26

18 hin 18 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben

p.DeM. 14, 3 3 hin 3 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
p.DeM. 7, vs. 5 3 hin 3 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
o. gardiner 172, 5 2 hin 2 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
O. DeM. 194, I, 6 2 hin 2 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben
o. Michael. 28, vs. 5 
(pl. 75)

2 hin 5 deben de cuivre 1 hin pour 2 1/2 deben

o. iFao 1261, 5 1 hin + 1 
deben

2 deben de cuivre 1 hin pour 1 deben

Vin p.Turin 1907/8, II,
4 iii, 5

1 jarre mnt
2 jarres mnt

2 deben de cuivre
4 deben de cuivre

1 jarre pour 2 deben

*  Voir Janssen, 1975, p. 332.
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Les prix et correspondances au Hatti

Cheval Hittite Law § 180 1 cheval
1 cheval mâle d’un an

14 sicles d’argent
10 sicles d’argent

1 cheval pour 14 sicles d’argent
1 cheval d’un an pour 10 sicles d’argent

Hittite Law § 181 1 cheval mâle et une 
jument

4 sicles d’argent

Vin Goetze 1957, p. 121 1 parisu 1/2 sicle d’argent 1 parisu pour 0,5 sicle d’argent

analyse des prix par catégorie

Les chevaux et les ânes

Le prix des chevaux à ougarit variait de 70 à 200 sicles 1022. Au Hatti, le prix moyen, fixé par la loi 
dans les Hittite Law, semble avoir avoisiné les 10 ou 14 sicles d’argent, le prix dépendant bien entendu du 
cheval, de son âge et peut-être de sa race. Les chevaux devaient être meilleur marché dans l’empire hittite 
qu’ils ne l’étaient à ougarit 1023. il se peut que ces prix élevés aient été dus à l’importation de ces bêtes 
depuis l’empire hittite et l’asie Mineure. Les chevaux étaient des animaux précieux, dont les rois prenaient 
soin et dont la possession ou l’utilisation pouvait représenter un véritable statut social 1024. il est alors fort 
possible que le prix de cheval, indépendamment de son importation, soit aussi le reflet de son importance et 
de sa valeur dans les sociétés. Les ânes vaudraient quant à eux 30 sicles d’argent et un vase en bronze 1025.

1022. Pardee 2000, p. 223. Il cite Heltzer 1978, p. 20-22, et Stieglitz 1979, p. 16, 2 : 4.

1023. Heltzer 1978, p. 100.

1024. Feldman et sauvage 2010.

1025. Stieglitz 1979, p. 16-17, 2 : 5.

Fig. 48 – Tableau de correspondance et d’équivalence des unités et quantités en fonction des pays.

*  La valeur exacte du snjw est difficile à déterminer, les équivalences données dans ce tableau viennent de Janssen, 1975, p. 107-108. 
Pour J. Černy, 1 snjw = 1/12 deben, soit 7,6 grammes (voir les références dans Janssen 1975, p. 107-108).

nom Pays Poids / Quantité

deben Égypte 91 grammes
hin Égypte 0,48 litre
khar Égypte 76,88 litres
oipe (= 1/4 khar) Égypte 19,22 litres
snjw (souvent exprimé en argent) Égypte 1 snjw = 4 deben ou 1 snjw = 5 deben *
kite (Èdt) Égypte 10 deben = 910 grammes
ltÌ ougarit 2,2 litres
kd ougarit 10 ltÌ ? = 22 litres ?
sicle hittite hatti 11,75 grammes
sicle d’ougarit ougarit 9,4 grammes
sicle de Carkemish Carkemish 7,83 grammes
mine hatti

ougarit
Carkemish

40 sicles = 470 grammes
50 sicles = 470 grammes
60 sicles = 469,8 grammes

talent 28,2 kilogrammes
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L’or

au hatti, nous n’avons pas de prix qui corresponde à de l’or brut. selon M. heltzer 1026, le ratio était 
de 1 sicle pour 44 d’argent, mais ce prix est calculé sur des prix de bijoux et ne peut donc être comparé avec 
les prix d’ougarit qui font référence à du métal brut.

À ougarit, seuls les textes rs 18.28 et rs 18.24 donnent des équivalences entre l’or et l’argent. Dans 
ces textes, les ratios sont différents, et varient de 1 sicle d’or à 3 ou 4 sicles d’argent. il n’est donc pas 
possible de parler des prix, qui devaient dépendre de la qualité de l’or et de sa pureté.

Le plomb

L’Égypte ne fournit pas d’attestation claire de prix du plomb.

Le cuivre

À ougarit, 200 sicles de cuivre valaient 1 sicle d’argent, alors qu’en Égypte, il semble qu’il existait 
une équivalence entre le cuivre et l’argent (un deben de cuivre vaut un deben d’argent).

L’étain

À ougarit, une seule occurrence de prix d’étain est connue : 200 sicles d’étain sont vendus contre un 
sicle d’argent, ce qui est le même prix que le cuivre. pour l’Égypte, aucun prix n’est connu. 

L’encens

pour l’Égypte 1027, quatre prix d’encens apparaissent dans le p.Turin 1907/8 qui date de ramsès Vii 
(env. 1135-1128 av. J.-C.). Dans les quatre cas, cette matière est mesurée en hin 1028 alors qu’elle semble 
ordinairement mesurée en deben. L’équivalent en hin varie ici quelque peu, ce qui pourrait être dû, selon 
J.J. Janssen, à l’impossibilité du système de comptabilité d’enregistrer des fractions plus petites qu’un 
demi-deben. il semble qu’un hin, soit un demi-litre d’encens, ait coûté 1/4 de deben.

L’huile

en Égypte 1029, l’huile de sésame nÌÌ était distribuée aux ouvriers de la tombe comme ration 
par l’administration. L’huile b”È (l’huile ben), faite de noix de moringa, était rarement utilisée par les 
ouvriers, peut-être à cause de son coût. L’huile de sésame était « mesurée » en hin 1030. Cependant, dans le 
p.Ashmolean 1958.111, vs.16, la quantité est indiquée en jarres mnt. Ces jarres n’auraient pas contenu de 
quantités fixes 1031, et pouvaient contenir entre 10 et 30 hin. Cependant, d’après D. aston, il est possible que 
la mention de 30 hin soit due à une erreur du scribe. Il pense aussi que les jarres mnt de la xViiie dynastie ont 
pu avoir un volume deux fois moins important que celles de la xixe dynastie 1032. au contraire, M. serpico 

1026. Heltzer 1978, p. 101.

1027. Janssen 1975, p. 445-446.

1028. Helck 1980.

1029. Janssen 1975, p. 330-333.

1030. 1 hin = 0,48 litres.

1031. Voir, entre autres, les 4 jarres ms≈ et les jarres mƒÈt du p.turin 2008 + 2016 ii, 10-11, qui contenaient toutes les 
5 différentes quantités d’huile (Janssen 1975, p. 71). Voir aussi les différents modules de jarres cananéennes retrouvées 
à bord de l’épave d’uluburun. Cependant, dans le p.Turin 1894-4, 5 jarres mnt contiennent en tout 49 hin, soit environ 
10 hin chacune ; Pleyte et Rossi 1969-1976a, p. 48-49 pour la traduction et voir Pleyte et Rossi 1969-1976b, pl. XXXIV 
pour le fac-similé.

1032. aston 2007, p. 24.
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pense que les proportions de 30-35 hin sont les plus fréquentes 1033. il ressort de l’étude de J.J. Janssen 
sur les « prix de l’huile » 1034 qu’un hin d’huile coûtait 1 deben de cuivre. Quelques prix du milieu de la 
xxe dynastie sont de l’ordre d’un hin pour 1 snjw, soit deux deben. « special reasons unknown to us may 
have been responsible for the high price of the oil. so much seems clear, that a trend towards higher prices 
at the end of the nineteenth Dynasty and in the middle of the twentieth Dynasty is not improbable. »

À ougarit 1035, l’huile était mesurée en unités kd en ougaritique, karpatu en akkadien et DUG en 
sumérien. La capacité exacte de ces unités est inconnue, mais elle pouvait être de 10 qa comme c’était le 
cas à Mari 1036, ou d’après M. heltzer 1037 de 10 ltÌ d’ougarit, qui ont une capacité de 2,2 litres. Cependant, 
selon p. Bordreuil et D. pardee, ces unités seraient équivalents à des coupes à boire 1038. Les prix varient 
entre 0,4 et 1,5 sicles. Toutefois le prix d’une jarre d’huile d’olive contre 5 parīsu peut signifier que la jarre 
a pu atteindre les 5 sicles.

au hatti, l’huile parfumée devait être aussi relativement précieuse, car un zipadani d’huile parfumée 
équivaut à 8 mines de cuivre 1039.

Le grain

À ougarit 1040, le prix du grain n’est connu que par une seule occurrence : 1 sicle d’argent pour un 
parīsu de grain.

La laine et les textiles

À ougarit, le prix de la laine variait entre 1 et 7 sicles d’argent pour 1 talent de laine. De telles 
différences peuvent être dues à diverses qualités de laine et à l’état du cheptel au moment de la vente. 
selon M. heltzer 1041, la laine pourpre était fabriquée directement à ougarit car c’est l’un des produits qui 
apparaît dans le tribut hittite 1042. De nombreuses attestations archéologiques relatives à la production textile 
ont d’ailleurs été retrouvées à ougarit – fuseaux, fusaïoles, quenouilles, pesons et navettes 1043. Les textiles 
étaient aussi vendus contre de l’argent comme KTU 4.341 ou KTU 4.101 le montrent 1044.

Les salaisons

selon les données de J.J. Janssen 1045, le poisson était fourni en abondance aux ouvriers égyptiens et 
n’était que rarement vendu dans le village de Deir el-Medineh. Des ostraca mentionnent des distributions 
de poissons, en fonction du poids, souvent exprimé en deben. un seul prix apparaît sur un ostracon, alors 
qu’ils apparaissent plus fréquemment sur des papyrus. Différents types de poissons sont mentionnés, mais, 
d’une façon générale, le générique rmw était utilisé. De grandes différences de prix apparaissent et l’on peut 
les expliquer soit par le type de poisson, soit par sa nature : poisson séché ou frais. il faut aussi se demander 

1033. Serpico 2003, p. 224 ; d’après les donnée de Koenig 1979 et de Bavay, Marchand et Tallet 2000, p. 80.

1034. Janssen 1975, p. 333.

1035. Heltzer 1978, p. 74.

1036. Finet 1977, p. 129.

1037. Heltzer 1987, p. 109.

1038. Bordreuil et pardee 2004, p. 170.

1039. Singer 1987, p. 185.

1040. Heltzer 1978, p. 73.

1041. Ibid. p. 75.

1042. il faut aussi mentionner de la laine provenant d’Égypte ; rs 23.028 (KTU 4.721), l. 14.

1043. Matoïan et Vita 2009 (2010) ; Sauvage 2012 et à paraître (a).

1044. Voir par exemple, Mcgeough 2007, p. 204 et 211.

1045. Janssen 1975, p. 348.
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si les poissons séchés qu’ounamon reçoit faisaient partie d’une ration. en d’autres termes, était-ce une 
réelle exportation ou ces poissons sont-ils à considérer comme la trace tangible de la présence à l’étranger 
d’un fonctionnaire égyptien, qui aurait reçu une ration ? nous ne pourrions trancher qu’en fonction du 
nombre d’attestations de jarres contenant du poisson séché du Nil, mais trop peu d’exemplaires ont été 
identifiés, peut-être faute d’analyses. 

Le vin

en Égypte, le vin est toujours associé aux jarres mnt. il n’y a que quelques prix qui sont mentionnés 
et la plupart d’entre eux sont incertains 1046. Le seul qui soit sans équivoque provient du p.Turin 1907/8, 
ii, 4, qui date de Ramsès VII, dans lequel une jarre mnt coûte 2 deben, alors que dans III, 5, deux jarres mnt 
coûtent 4 deben. Dans o. Caire 25 542, 16, de la fin de la XIXe dynastie, 5 deben de cuivre sont donnés en 
échange d’une jarre mnt qui est un prix très élevé. Bien que le contenu ne soit pas mentionné, J.J. Janssen 
pense qu’il pourrait s’agir de vin, trouvé le plus fréquemment dans ces jarres, car ce prix ne semble pas 
assez élevé pour de l’huile. Le vin était plus cher que la bière, peut-être car il était en partie réservé aux 
élites et aux gens de la cour, et ne pouvait pas être fabriqué dans un contexte domestique. Le p.Boulaq xi 
donne les prix de 7 deben et 9 deben pour une jarre mnt, ce qui pourrait signifier que les prix du vin étaient 
plus élevés à la fin de la XVIIIe dynastie 1047. en revanche, à ougarit 1048, le vin était meilleur marché que 
l’huile (3,5 jarres pour 1 sicle d’argent).

Le bois

une vente de bois est connue pour Ougarit et provient du texte RS 94.2392 1049. Les quatre premiers 
paragraphes portent sur une transaction en trois temps : de l’ébène pour la revente, de l’ébène pour le 
tribut (au roi hittite) en deux grosses billes et deux vêtements kutunu. Le tout serait échangé contre 
51 mesures-kaddu d’huile, soit environ 560 l. Le dernier paragraphe concerne une autre affaire où ce qui a 
été échangé contre l’huile n’est pas indiqué, il pourrait s’agir d’argent dont le tarif serait connu de tous 1050.

RS 94.2392 (l. 1) : « [six ? t]alents d’ébène, (de la catégorie) du “marchand” (mkr), (l. 2) (et) [si]
x cents (sicles), (l. 3) en échange de quarante (mesures-kd) d’huile (l. 4) et deux (mesures) kurrusa’u 
(d’huile). (l. 5) Un talent d’ébène, (en) deux (pièces), (l. 6) (de la catégorie) du “tribut ”, (l. 7) en échange 
de sept (mesures-kd) d’huile. (l. 8) Deux (vêtements-)ktn en échange de [qu]atre (l. 9) (mesures-kd) d’huile 
et une (mesure-)kurrusa’u (d’huile).(l. 10) total d’huile : (l. 11) cinquante-et-une (mesures-)kd (l. 12) et 
trois (mesures-) kurrusa’u (d’huile) (l. 13) au ’ashqelonite. (l. 14) et vingt-huit(l. 15) (mesures-kd) d’huile 
(l. 16) [à] l’alashien. » (Bordreuil et pardee 2004)

Ce texte montre donc que diverses qualités de bois existaient, ce qui pourrait expliquer les importantes 
différences de prix. il existait de l’ébène (de la catégorie) du marchand hbn.d.mkr et de l’ébène (de la 
catégorie) du tribut hbnm.Tn.d mn≈t, qui se présentait en morceaux, peut-être en bûches comme sur 
l’épave d’uluburun. Cependant, on pourrait aussi émettre l’hypothèse qu’il s’agissait d’ébène pour le 
marchand (profit personnel), et d’ébène pour le tribut, qui serait alors celui du roi et que le diplomate devait 
transporter 1051.

1046. Ibid. p. 350-351.

1047. Tallet 1998, p. 259-260.

1048. Heltzer 1978, p. 74.

1049. Bordreuil et pardee 2004, p. 123.

1050. Bordreuil et pardee 2004, p. 123.

1051. La présence de matières purement commerciales à côté du tribut est d’ailleurs confirmée par le texte d’ougarit rs 16.238 
où sinaranu peut rapporter des produits périssables de Crète sans payer de taxe, s’il effectue la mission diplomatique que 
le roi lui a confiée et s’il rapporte des cadeaux d’hommages de la cour crétoise.
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Les parties de bateaux

pour l’Égypte, l’analyse des prix des parties de bateaux de J.J. Janssen 1052 montre que ces pièces 
étaient chères par rapport aux autres produits. en effet, les tpt et les jÚyn ont le même prix qu’un lit bon 
marché et sont tout juste moins chers qu’un âne. un mât coûtait plus de deux fois le prix d’un très beau 
taureau et une « quille » était trois ou quatre fois plus chère. Le prix élevé de ce bois ©š était peut-être 
dû à son importation depuis la côte levantine. Cependant, il faut remarquer que les éléments jÚyn et jswt 
cités par l’o. Caire 25 543 (xixe dynastie) sont moins chers que ceux mentionnés dans le Giornale 
dell’anno 13 1053. ounamon estime qu’on lui a dérobé 5 deben d’or et 31 deben d’argent. si l’on compare 
cette somme aux prix que l’on connaît pour les parties de bateaux ou pour les troncs servant à la mise 
en œuvre des navires (jkrt), ce serait un montant tout à fait raisonnable pour conclure une transaction. 
par exemple, de façon quasi contemporaine au récit d’ounamon (an 13 de ramsès ix), dans le p.turin 
1999 + 2009, un mât de 40 coudées (21 m) coûtait 4 deben d’argent 1054, une quille coûtait entre 4 et 8 
deben d’argent 1055.

Les bateaux

seuls quelques textes pourraient nous renseigner sur les prix des navires à ougarit. Le premier de ces 
textes, rs 18.25, correspondrait à une somme donnée en gage pour un navire 1056, à une vente de navire, ou 
à une somme prêtée par ougarit pour que le roi de Byblos puisse construire un navire 1057.

(l. 10-13) « Cinq-cent-quarante (sicles) lourd(s) d’argent, (prix du ?) navire qu’on a donné en gage pour 
le navire (appartenant) au roi de gebal [Byblos]. (l. 14-16) et cinquante (sicles d’)argent, a pris le roi de 
gebal (pour le) lbô de son navire.(l. 17-18) ... d’argent, (c’est là) leur prix. » (Virolleaud 1965, p. 129-130)

« Five hundred and forty (shekels) of ship money which were provided as a guarantee for ships to the king 
of Byblos ; the king of Byblos received fifty (shekels) of silver (for) the outfitting of his ships in ‘rm. (this) 
amount is their market value. » (Pardee 1975, p. 612)

« Five hundred and forty is the full amount of ship-silver, which went into the ship for the king of Byblos, 
and fifty was the silver taken by the king of Byblos to “clothe” (put sails on) his ship 40 silver is the market 
value here. » (Monroe 2009a, p. 111)

nous pourrions avoir ici la seule attestation du prix d’un gréement* (lbô) 1058, ce qui est plus intéressant à 
interpréter, au point de vue de l’analyse des échanges, que s’il s’agissait de la cargaison du navire. s’il s’agit de 
la cargaison du navire, nous nous étonnons qu’elle ne soit pas détaillée dans une liste. il est question, dans ce 
texte, de 540 sicles d’argent donnés en gage ou prêtés au roi de Byblos pour le ou les navire(s) 1059. si le terme 
anyt désigne un mot singulier 1060, alors cette somme correspond au prix d’achat d’un navire entre cours royales. 
selon Ch. Virolleaud et selon D. pardee 1061, si cette somme correspondait à une mise en gage pour un (ou des) 
navire(s), elle serait plus ou moins équivalente à la valeur du navire. elle aurait aussi pu correspondre au prix de 

1052. Janssen 1975, p. 374-382.

1053. Voir la publication par Botti et Peet 1928.

1054. Janssen 1975, p. 377.

1055. Ibid. p. 380.

1056. Virolleaud 1965, p. 129-130 ; Pardee 1975, p. 612.

1057. Monroe 2009a, p. 110-111.

1058. Voir notre discussion sur ce terme qui a été interprété comme un taud* (Nougayrol 1970, p. 159), comme une voile 
(Pardee 1975, p. 616 ; Ernst-Pradal 2000, p. 97), comme la cargaison du navire (Virolleaud 1965, p. 81-83, puis 
Bordreuil 1992 et Bordreuil et Pardee 2004) et que nous proposons de traduire par gréement (voir p. 252-253).

1059. Voir notre partie sur les navires d’ougarit, p. 240-243.

1060. Voir, pour la discussion sur le terme, Ernst-Pradal 2000, p. 85-89.

1061. Virolleaud 1965, p. 129 ; Pardee 1975.
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vente du navire ou à son coût de construction. si au contraire, anyt désigne un pluriel 1062, nous ne savons plus 
alors à combien de navires nous avons affaire. De même, le texte rih 83/22 (l. 1-7) semble indiquer que les 
matelots de la ville portuaire de Ra’šu ont réglé une dette en argent comptant et en tissus :

(l. 1) « Quatre-vingt-treize (sicles) (l. 2) et demi, (l. 3) argent des matelots de Ra’šu (l. 4) ils ont bien donné 
leur argent ; vingt-cinq (sicles de cette somme sous la forme) (l. 6) de pourpre bleue (ayant cette valeur), 
quarante (l. 7) (sicles sous forme) de vêtement (s)-kutunu. (l. 8) Quatre-cent-cinquante-sept (sicles)  
et demi, (l. 10) argent que Badanu a pris (l. 11) sur les biens du roi ; et au débit (l. 12) du pays il  
n’a pas été compté : (l. 13) (le prix) de bateaux (destinés) à Carkemish. » (Bordreuil et pardee 2004, 
p. 129)

Ces lignes peuvent se référer à la participation effective des marins à la transaction qui suit, mais 
elles peuvent aussi ne pas avoir de rapport direct avec ce qui suit. selon p. Bordreuil et D. pardee 1063, dans 
le premier cas, le prix total des bateaux aurait été de 551 sicles. Cependant, la mention du débit du pays 
est étonnante, surtout lorsqu’il s’agit de navires de Carkemish ou destinés à Carkemish. nous pouvons 
alors suggérer que ces marins réparent avec cette somme d’argent importante un méfait ou une mauvaise 
manœuvre qui aurait pu endommager les bateaux destinés à Carkemish, comme c’est le cas dans le texte 
rs 17.133 1064 dans lequel Šukku doit rembourser un navire qu’il a endommagé.

il est surprenant de voir qu’une cité portuaire comme ougarit n’a pas de texte que l’on peut interpréter 
de façon certaine comme une vente de navire entre particuliers 1065. L’absence de texte de transaction, les 
mises en gage de navires ou prêt d’argent au roi de Byblos, ou le désarmement des navires de Carkemish 
sous le contrôle du pouvoir royal d’ougarit doivent donc s’expliquer par un contrôle des bateaux par le 
pouvoir royal. Les marins et capitaines n’étaient donc pas indépendants 1066.

Le système des prix

À ougarit, l’argent était la « monnaie » principale : la plupart des transactions étaient calculées en 
argent, alors que la majorité des prix connus en Égypte étaient calculés par rapport à une équivalence en 
cuivre. Quelques textes d’ougarit font mention de paiements en or 1067 ou de paiements en or et argent 1068. 
L’utilisation de l’or était assez rare pour les paiements à ougarit 1069. Mais les tributs versés à la cour hittite 
l’étaient, par contre, en or. Le prix des produits était peut-être fixé par le pouvoir comme c’était le cas au 
Hatti, mais le nombre insuffisant d’attestations ne permet pas d’étendre cette affirmation à toutes les régions 
de la Méditerranée orientale.

il existe peu d’attestations de prix et, dans la plupart des cas, il est impossible de comparer les 
prix d’une même matière entre différentes régions. Cependant, dans son ouvrage Goods,  Prices  and 
Organisation of Trade in Ugarit, M. heltzer a tenté de telles analyses. selon lui 1070, ougarit avait une bonne 
position géographique entre l’Égypte qui possédait l’équivalence or/argent la plus basse, et la Mésopotamie 

1062. Voir à ce sujet Ernst-Pradal 2000, p. 90.

1063. Bordreuil et pardee 2004, p. 130.

1064. Nougayrol 1956, p. 172-173 ; Lackenbacher 2002, p. 162-163.

1065. Le seul texte, à notre connaissance, qui donne clairement le prix d’un navire, est le texte d’Ebla ARET II 29, au 
xviiie s. av. J.-C. Le bateau vaut un mana d’argent, soit 60 sicles. il semble que ces transactions aient pris place sur le port 
de Mari. nous pouvons avoir l’impression que Mari était le port de stockage d’ebla, qui entretenait d’étroites relations 
diplomatiques avec la ville. TM.75.G.1753, voir Stieglitz 1985, p. 7.

1066. sauvage 2005 et 2008a ; voir p. 155-156.

1067. rs 17.144.

1068. RS 16.189, PRU III, p. 91-92.

1069. Heltzer 1978, p. 77.

1070. Ibid. p. 101-102.



152 Partie ii – économies et relations internationales

qui possédait la plus haute. pour M. heltzer, l’or d’ougarit provenait d’Égypte et le commerce de l’argent et 
de l’or avec l’Égypte profitait à Ougarit. Il se pourrait que la richesse d’Ougarit soit due à la différence du prix 
de l’or par rapport à ses voisins, ce qui aurait permis à la cité d’échanger des biens à un prix très intéressant.

Toujours selon M. Heltzer, le cuivre était deux fois plus cher à ougarit qu’à nuzi, ce qui signifie 
que la plus grande demande de métal, dans des sociétés plus développées, induisait des prix élevés. Mais 
nous n’avons aucun moyen de vérifier cette hypothèse, d’autant que, nous l’avons vu, nous avons très peu 
d’attestations de prix. Si l’on suppose que la majorité du cuivre venait de Chypre, on peut penser qu’Ougarit 
était mieux placée dans le circuit commercial de ce métal que nuzi, à moins que les bateaux chypriotes 
n’aient préféré commercer avec d’autres cités de la côte levantine, hypothèse qui, dans l’état actuel de nos 
connaissances, est difficile à confirmer ou à infirmer. La valeur la plus haute de ce métal semble se trouver 
en Égypte et la plus basse est à nuzi 1071 ; les différences de prix pourraient s’expliquer par les qualités 
changeantes du cuivre déjà évoquées ainsi que par différentes mentions et qualificatifs concernant le cuivre 
que nous retrouvons dans les textes et que nous ne pouvons pas toujours interpréter (« cuivre de montagne », 
qui serait raffiné et pur 1072, cuivre d’alashia, etc.). Peut-être que ces qualificatifs traduisent une qualité de 
cuivre différente qui pouvait être matérialisée par des variations dans la forme des lingots.

M. heltzer, après divers calculs, conclu qu’un talent d’étain valait 16 sicles d’argent. Ce prix ne lui 
semble pas particulièrement élevé lorsqu’il est comparé à celui de nuzi et il attribue cette différence de prix 
au développement du commerce et de l’industrie à ougarit et au fort coût de revient du transport de l’étain 
depuis des sources lointaines 1073.

il explique donc différentes variations de prix entre les régions par des hypothèses totalement 
divergentes : les prix relativement bas de l’argent et de l’or sont dus à la proximité de la source, alors que 
le coût important du cuivre à ougarit est imputé à une grande demande, et la différence de prix de l’étain à 
ougarit et à nuzi est attribuée au développement du commerce et au coût de revient du transport. or, toutes 
ces argumentations sont très discutables car, d’une part, nous ne disposons pas d’un échantillon suffisant de 
prix pour pouvoir calculer des prix moyens. D’autre part, la cohérence d’une théorie économique interdit 
d’expliquer des différences de prix par des arguments totalement différents, même s’ils donnent l’impression 
de correspondre avec les rares attestations que nous possédons. Faute de documentation suffisante, on 
ne peut malheureusement rien dire des différences de prix observables entre les régions étudiées, surtout 
qu’il n’y a souvent pas « d’équivalent général » qui permette de donner une cohérence arithmétique totale  
aux prix.

Des transaCtions puBLiQues et/ou priVÉes ?

Les textes du Bronze récent montrent principalement des commandes de type royal. par exemple, dans 
ea 143, ammunira informe le pharaon qu’il va se mettre en quête de sa commande, et il fait également 
remarquer au pharaon qu’il ne retient pas ses navires dans le port de Beyrouth, indiquant peut-être par là 
une exonération de taxe 1074.

« (l. 10-17) Le roi, mon seigneur, [a  écrit] à son serviteur et à la poussière : ≈a-pa-ru de ses pieds.  
Quant à son ordre, où que la chose soit commandée par le roi, mon seigneur, le souffle de ma vie, je la 
reche[rc]herai et puis l’enverrai au roi, mon seigneur, le souffle de ma vie. (l. 18-31) [En] ou[tre], note 
comment, dès qu’arrivent les navires du roi, mon seigneur, [qu]i ont navigué jusqu’à Beyrouth, je (les) 
relâche. » (Moran 1987, p. 373-374)

1071. Courtois, Lagarce et Lagarce 1986, p. 65.

1072. Rouault 1977, p. 162.

1073. Heltzer 1978, p. 77, 102.

1074. pour les taxes, voir p. 173-176.
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Ces commandes, ainsi que les autres textes dont nous disposons, nous présentent peut-être une vue 
biaisée du commerce et ne montrent certainement qu’une seule de ses facettes, celle qui dépendait de la 
sphère royale. avant de discuter de la nature des transactions dont l’archéologie a gardé des traces, il est 
bon de revenir ici sur le rôle et le statut des marins et des commerçants. Cette question que nous avons 
déjà abordée 1075 tourne principalement autour des concepts polanyiens de factor et de mercator 1076 et de 
l’existence d’armateurs. Je ne reviendrai que brièvement sur les conclusions principales concernant ougarit 
et l’Égypte et je développerai d’avantage pour Chypre, le Hatti et le monde égéen.

Marins et navigateurs

Le Hatti et Chypre

nous ne connaissons rien ou presque des activités maritimes hittites mise à part la conquête de Chypre 
à la fin de la période qui se traduit par le payement d’un tribut, et les mentions dans RS 20.212 1077 de hittites 
chargés de transporter ou de superviser le transport par bateau du grain d’ougarit à oura.

Les marins chypriotes étaient certainement nombreux et jouaient un grand rôle économique dans 
l’île. Les lettres d’el-Amarna, comme EA 39 ou 40 1078, attestent de la présence de quelques Chypriotes en 
Égypte et, dans ces textes, la mention des bateaux du roi laisse supposer que ces personnages dépendaient 
du « pouvoir royal ». Cependant, la notion même de pouvoir royal strictement centralisé à Chypre est de 
plus en plus remise en question 1079 et les attestations textuelles sont trop rares et peut-être trop standardisées 
pour pouvoir spéculer sur la proportion de commerce privé par rapport aux échanges royaux.

Les marins dans le monde égéen

selon M. Ventris et J. Chadwick, le terme mycénien na-u-do-mo correspond au terme grec de 
ναύδοµοι 1080, qui est à rapprocher, selon J. Vélissaropoulos, du naupegos grec. Ce dernier est l’architecte 
des navires ou le constructeur à proprement dit, mais il est aussi possible que cette distinction ne soit 
apparue qu’à l’époque hellénistique 1081.

1075. sauvage 2005.

1076. K. Polanyi, dans son article « Traders and Trade », définissait deux grandes catégories de personnes impliquées dans les 
échanges (Polanyi 1975b). Ces personnes peuvent être motivées par le statut et il nomme le représentant-type de cette 
catégorie le factor, alors que celles motivées par le profit sont incarnées par des mercators. il pense que, malgré de nombreuses 
associations des deux, il est aisé de distinguer le devoir et la motivation du gain. Bien entendu, la motivation par le statut est 
appuyée par un profit matériel qui prend en général la forme de dons ou de récompenses de la part du souverain. K. Polanyi 
oppose à cela les gains obtenus par le mercator, qui ne gagnerait que des sommes dérisoires, sans commune mesure avec la 
richesse que le factor peut accumuler grâce à la générosité de son maître. il arrive donc à la conclusion suivante : « ainsi, celui 
qui fait du commerce par devoir ou par sens de l’honneur s’enrichit-il, alors que celui qui fait du commerce pour des motifs 
bassement lucratifs reste pauvre ; cela constitue une autre raison pour laquelle la motivation par le profit reste dans l’ombre 
dans les sociétés archaïques » (Polanyi 1975b, traduit par L. Collaud dans Économies primitives, archaïques et modernes, 
essais de Karl Polanyi, M. Cangiani et J. Maucourant [éds] 2008, Paris). Selon K. Polanyi, dans les sociétés archaïques, le 
roi ainsi que son entourage immédiat sont les seuls à pouvoir pratiquer le commerce, donc à mener des « aventures » plus ou 
moins guerrières et diplomatiques qui permettent d’acquérir des biens provenant de contrées lointaines. Le tamkar appartenait 
à la catégorie des factors. son statut lui conférait des privilèges et des devoirs. ses « revenus » étaient assurés par son statut : 
par un niveau de vie qui devait correspondre au rang que lui assuraient les réserves royales. « Là où existaient les guildes, tout 
cela était largement institutionnalisé à travers ce système de guildes » (Polanyi 1975b, traduit par L. Collaud dans Économies 
primitives, archaïques et modernes, essais de Karl Polanyi, M. Cangiani et J. Maucourant [éds] 2008, paris).

1077. Nougayrol 1968, p. 105-107, p. 388 ; Lackenbacher 2002, p. 103-104.

1078. (16-20) « [en] outre, mon frère, ces hommes [et] ce navire appartiennent au roi, mon seigneur. (r)envoie-moi donc le 
navire [du roi, mon seigneur], sans délais et sûrement. […] », Moran 1987, p. 209.

1079. Voir l’organisation politique et économique de Chypre, p. 194-197 ; voir également Peltenburg 2012a et b.

1080. Ventris et Chadwick 1973, p. 100 ; le texte Vn 865, donne d’ailleurs le nom de cette personne : u-re-[u]. sur ce terme, 
voir aussi Palaima 1991 et Petrakis 2011, p. 207-209 ; ainsi que p. 218 dans ce volume.

1081. Vélissaropoulos 1980, p. 66.
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Malgré les tablettes en linéaire B qui enregistrent des listes e-re-ta 1082, peu de choses sont connues 
sur le statut des marins ou des rameurs au iie millénaire av. J.-C. L’une des tablettes fait état de femmes qui 
travaillent le lin et mentionne aussi des fils de tisserands qui sont devenus rameurs 1083. plusieurs centaines 
de rameurs sont enregistrés sur des fragments de tablettes et semblent avoir été recrutés dans différentes 
catégories de la population (nouveaux colons, réfugiés ou immigrants) 1084. Certains noms devaient 
appartenir à des personnages importants du royaume car leur patronyme est également noté 1085.

Des listes de rameurs absents sont aussi enregistrées sur une tablette dont le recto porte un texte effacé et 
réécrit plusieurs fois, et dont le verso porte un graffito de bateau, cette représentation peut avoir servi d’indication 
sur le contenu du document 1086, mais c’est cependant le seul exemple connu. C. Marangou estime que le nombre 
important de ces rameurs correspond à une grosse opération navale plutôt qu’à une expédition commerciale 
pacifique 1087. D’ailleurs une autre tablette établit la liste des surveillants qui gardent les régions côtières et qui 
semblent répartis de façon inégale sur environ 150 km de côtes 1088. ils sont regroupés en contingents militaires 
locaux (o-ka), sous le commandement d’un officier supérieur et de ses subordonnés, accompagnés par un 
e-que-ta « compagnon du roi, comte » d’après L.r. palmer 1089 et « conducteur de char » selon J. Chadwick 1090. 
La concentration principale de ces forces prendrait place dans la partie méridionale de la Messénie. Cependant, 
il est impossible de savoir si ces équipages avaient un caractère temporaire ou permanent. C. Marangou estime 
qu’au Bronze récent, les bateaux et leurs équipages étaient utilisés à des fins militaires et que les types de 
navires évoluent vers des formes plus géométriques dans les zones sous contrôle mycénien 1091. Le rôle militaire 
de certains navires, et donc des rameurs, est confirmé par le catalogue des navires de l’Iliade qui mentionne que 
les marins-rameurs (le même mot « ἐρέται » est utilisé) sont des archers 1092. V. petrakis dans sa récente étude 
de ces textes souligne d’ailleurs le lien entre l’aristocratie et ces activités militaires 1093.

À bord de l’épave d’uluburun, sept pièces de céramique mycénienne peuvent être identifiées à du 
matériel de bord 1094 d’autant que les deux sceaux mycéniens suggèrent la présence de hauts personnages. 
De plus, la découverte d’une épingle qui n’a aucun parallèle au proche-orient et qui est du type de celles 
portées par les Mycéniens sur leurs vêtements 1095 suggère également une présence mycénienne à bord 
du navire 1096. On peut s’interroger sur le statut de cette personne : marchand, officiel ou marin ? selon 
J.g. Younger 1097, le sceau correspond à un modèle retrouvé dans des tombes fort simples, ce qui suggère que 
cette personne n’avait pas un statut social élevé. Mais le kylix, quand à lui, doit être associé à un personnage 

1082. si la traduction de « rameurs » est correcte. selon J. Chadwick une liste e-re-ta est incluse dans une liste de gouverneurs 
locaux et ne pourrait donc ne pas désigner de simples rameurs (Chadwick 1976, p. 173). C. Camera pense que ces 
tablettes recensent des ouvriers et des experts techniques spécialisés dans les catastrophes naturelles (Camera 1981, 
p. 36-37). De même, A. Göttlicher n’est pas certain que l’interprétation de rameur soit correcte (Göttlicher 1985). Pour 
une discussion récente de ce mot, voir Palaima 1991, Killen 2007 et Petrakis 2011, p. 209-210.

1083. Ad 691, Ventris et Chadwick 1973, p. 161.

1084. An 19 [610], Ventris et Chadwick 1973, p. 186-187.

1085. Ad 684, Ventris et Chadwick 1973, p. 161.

1086. Perpillou 1968 ; Petrakis 2011, p. 207.

1087. Marangou 1990, p. 262.

1088. Chadwick 1976, p. 175, qui fait référence aux tablettes An 657, An 654, An 519, An 656, An 661.

1089. Palmer 1963, p. 152.

1090. Chadwick 1958, p. 4.

1091. Marangou 1990, p. 263.

1092. Il. ii, 718-720 : « […] montés à bord de chacune, sont cinquante rameurs, également experts aux durs combats à l’arc », 
trad. p. Mazon.

1093. petrakis 2011, p. 205-210.

1094. Pulak 1987, p. 145.

1095. Desborough 1972, p. 295.

1096. Pulak 1987, p. 146 ; Sibella 1998, p. 168.

1097. Younger 1985, p. 290.
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important 1098 ce qui permet de supposer la présence d’au moins deux Mycéniens à bord. D. Collon 
propose même que ces personnages servaient d’escorte à un prince ou une princesse syrienne également  
à bord 1099.

Bateliers et transports en Égypte

en Égypte, différents titres servent à désigner les capitaines de navire, tels nfw, mr (imy-r“) ou Ìry suivis 
d’un nom de bateau (imy, dpt, etc.). il existe deux façons de désigner des capitaines dans les textes égyptiens, 
soit par une titulature longue, soit par une titulature courte, avec la formule « bateau du commandant x »,  
jmw n nfw X, souvent réduite à l’expression « le navire de X », où le capitaine n’a alors pas de titre spécifique 1100. 
Dans le cas de la titulature courte, le nom de personne est associé de façon très étroite à celui du navire, ce qui 
peut entraîner une confusion laissant croire à tort que des particuliers possédaient des navires marchands. or, 
cette association ne prouve pas que le navire, même s’il est assimilé à son capitaine, lui appartienne. De même, 
l’association du nom d’un officiel à plusieurs navires, comme dans p.leCaire 5856 n’est pas suffisante pour 
prouver que akhpe, le porteur d’étendard, possédait les deux bateaux 1101. il n’est d’ailleurs pas non plus certain 
qu’il s’agisse de bateaux marchands ou effectuant du commerce international.

Ougarit : capitaines, marins et/ou armateurs

plusieurs textes d’ougarit mentionnent des bateaux associés à des personnes 1102. si les formules 
utilisées, telles que « le navire de x » ont pu laisser penser que x était le propriétaire des bateaux 1103, 
l’utilisation de la même formule dans un cadre royal, à propos des navires de Carkemish, suggère que ces 
personnes étaient plutôt les capitaines des bateaux 1104. Il est de même difficile de reconnaître l’existence 
d’armateurs à ougarit car tous les textes qui concernent les navires et leur entretien proviennent des archives 
royales. il est alors possible que le pouvoir ait eu ses propres chantiers navals et que les bateaux aient été 
des constructions royales 1105.

Conclusion

La lacune de la documentation concernant les marins chypriotes, hittites et égéens nous empêche 
d’émettre des hypothèses quant à leur statut. en revanche, les sources montrent que la question des 
propriétaires de navires reste encore obscure en Égypte. en effet, lorsque l’on parle du « bateau de x », 
certains pensent que l’on désigne ainsi le propriétaire du navire, ce qui serait alors une utilisation discutable 

1098. Müller Celka 2005 : ce kylix est d’un type inconnu en grèce.

1099. Collon 2007.

1100. sauvage 2008a, p. 26 pour les références et les exemples.

1101. Contra Monroe 2009a, p. 94.

1102. RS 11.779 (KTU 4.81) ; rs 18.74 ; rs 34.147.

1103. Dietrich, Loretz et Sanmartin 1995, p. 242 à propos de la liste RS 11.779 ; voir aussi McGeough 2007, p. 200, 211, 
212, 321 avec la bibliographie ; Monroe 2009a, p. 94-95, qui suggère que la notion de propriété est évoquée, mais que 
les personnes pourraient aussi être les capitaines ; Monroe 2009b.

1104. Malbran-Labat 1991a, à propos de RS 34.147 et aussi Ernst-Pradal 2000, Ougarit au Bronze récent, ports et métiers 
de la mer, mémoire de Maîtrise (inédit), p. 113. Voir aussi Monroe 2009a, p. 93. Il souligne que la personne s’occupant 
des bateaux de Carkemish a un nom hittite. ernst-pradal interprète la formule « x Úkt » du texte rs 18.74 comme une 
attribution plutôt qu’une marque de propriété (ernst-pradal 2000, p. 113). il faut aussi signaler que la seule attestation 
en faveur de navires pouvant appartenir à des particuliers est contestable. en effet, si dans KTU 4.421 on trouve une 
mention d’un anyt mlk pouvant signifier « bateau du roi » par opposition aux autres navires « privés » (voir en dernier 
lieu Monroe 2009a, p. 96), il semble pour le moins étrange qu’une seule attestation de navire royal ait survécu et de fait 
qu’aucune vente de navire n’ait été enregistrée entre particuliers. il se pourrait alors que l’expression anyt mlk renvoie 
à un bateau provenant de la localité mlk et non à l’appartenance royale ; voir Mcgeough 2007, p. 211-212.

1105. ernst-pradal 2000 et sauvage 2008a, p. 30. Cette impression serait aussi renforcée par la possible possession royale du 
port de Mahadou ; pardee, à paraître, chapitre 43.
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de la catégorie moderne de la propriété. De même, à ougarit, nous sommes confrontés à une difficulté concernant 
la désignation des navires et leur appartenance. Dans les correspondances internationales et officielles, les 
souverains parlent de navires appartenant à leur interlocuteur alors que, lorsque le roi s’adresse à l’un de ses 
marchands, il lui parle de « ton navire » 1106. La logique voudrait d’ailleurs que l’on parle de « leur navire » 
lorsque les marchands l’ont négocié et ont fait les démarches nécessaires pour l’affrètement. nous pensons donc 
qu’il faudrait plutôt voir dans le terme « bateau de x » la désignation du capitaine, dépendant du pouvoir en 
place. De plus, nous avons déjà vu que les transactions sur les navires eux-mêmes n’apparaissent jamais dans 
des transactions dites privées 1107 : tous les documents concernant des navires sont royaux. La lettre ea 161 1108 
qui est une lettre d’aziru au roi d’Égypte, mentionne un don de navires. Les navires et leur entretien dépendaient 
du pouvoir royal. en effet, dans rs 34.145 1109, le roi de Carkemish donne ses instructions à la reine d’ougarit 
concernant des navires dont elle semble avoir l’usage ou la charge. rs 14.01 1110 est une liste de distribution de 
céréales provenant du palais royal et concerne des personnes travaillant dans les arsenaux, ce qui signifierait que 
le pouvoir avait ses propres chantiers navals 1111 et que les bateaux étaient des constructions royales. De même, 
pour l’instant, nous n’avons aucune preuve de l’existence d’armateurs ou de propriétaires privés de navires. Les 
navires étaient des propriétés royales et leur entretien dépendait du pouvoir en place 1112.

Les commerçants

Ougarit

Les commerçants d’ougarit sont relativement bien connus, tout comme leurs dotations royales 1113. 
si l’on sait qu’ils avaient la possibilité d’exercer des activités parallèles à leur devoir commercial royal, 
il est cependant encore difficile de cerner la part de leurs activités à titre purement privé concernant leur 
enrichissement personnel. Le système de la dotation, qui est une avance en capital, leur permettait de 
voyager et de se construire des réseaux caractérisés par la mise en place de firmes. Cette dotation leur 
permettait aussi d’organiser des caravanes en association, par exemple à destination de l’Égypte 1114. au 
final, les commerçants devaient rapporter l’équivalent de leur dotation initiale au palais, mais transformée 
en produits qui n’étaient pas disponibles sur place. Le commerce à longue distance impliquait les élites de 
la cité, proches du pouvoir royal, et il est possible que ce commerce ait été soumis à autorisation royale 1115.

Égypte

Le commerce à grande échelle en Égypte dépendait des institutions : des temples et de leurs domaines ainsi 
que du palais royal. Ces échanges, quelquefois à grande distance, impliquaient de larges quantités de denrées 
et donc des sommes importantes. il fallait bien entendu avoir recours à différents types d’intermédiaires : 

1106. RS 16.238 (Nougayrol 1955, p. 107-108 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311).

1107. Au contraire, semble-t-il, de ce qui se passait à Ebla, où la lettre ARET II 29 (TM.75.G.1753) nous donne le prix d’un bateau : 
celui-ci vaut un mana d’argent, soit 60 sicles. La transaction aurait pris place sur le port de Mari (Stieglitz 1985, p. 7). Il 
faudrait donc peut-être proposer une différence nette de statut, entre les marins ou les personnes travaillant sur des navires 
maritimes et le personnel des bateaux fluviaux, qui auraient pu appartenir à des particuliers au moins en Mésopotamie.

1108. Moran 1987, p. 397-399.

1109. Malbran-Labat 1991a, p. 32-34.

1110. Virolleaud 1957, p. 66-68.

1111. Ernst-Pradal 2000, p. 95.

1112. Contra Monroe 2009a, p. 97-99.

1113. Liverani 1979a ; Rainey 1963 ; Graslin et Maucourant 2003 ; Sauvage 2005.

1114. RS 19.50, Nougayrol 1970, p. 16-17. Ce texte évoque la question de la rémunération des commerçants.

1115. Voir par exemple Mcgeough 2007, p. 204-206, qui donne un bon aperçu des arguments en faveur d’un commerce 
contrôlé par le pouvoir royal. Au contraire, C. Monroe (2009a, p. 105-150) pense que le pouvoir investissait dans le 
commerce en récompensant les entrepreneurs privés et en leur vendant des propriétés foncières.
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transporteurs et/ou bateliers, négociants et différents surveillants 1116. Le métier de commerçant en tant que 
tel n’existait pas réellement et les personnes engagées dans le commerce international et/ou officiel étaient 
de grands fonctionnaires ou des personnages importants, proches du pouvoir royal ou des temples. ils ne sont 
jamais désignés dans leur titulature comme des « commerçants » ou comme des gens faisant du négoce. La 
conception même de l’acte commercial est alors fondamentalement différente entre les civilisations égyptiennes 
et proche-orientales 1117. Cependant, sur une échelle plus locale, les agents ‡wty.w semblent avoir assumé des 
fonctions d’agents, d’intermédiaires ou de courtiers qui n’auraient pas été dépendantes directement du pouvoir 
royal. si le commerce « privé » restait possible, surtout au niveau national 1118, les commerçants internationaux 
étaient majoritairement dépendants d’une institution 1119 ; cette dernière possédait des flottes de bateaux 1120, dont 
les ship’s logs 1121 (journaux de bord des bateaux fluviaux) donnent des exemples de voyages et de cargaisons. 

Hatti

L’étude des marchands hittites du Bronze récent est difficile car nous manquons de textes qui 
nous permettraient d’étudier en détail leur statut social. Certains marchands apparaissent dans les listes 
de personnels dépendants du palais et certains textes rituels les mettent en relation avec le roi, ce qui 
suggère un lien étroit avec le pouvoir royal 1122. nous savons aussi que le gouvernement hittite a tenté 
d’interdire les relations commerciales entre l’Ahhijawa et l’Assyrie dans les ports le long de la côte est. 
Ces ports devaient, en effet, jouir d’un accès au commerce international. nous serions tentée de comparer 
les commerçants hittites, ou en tout cas ouréens 1123, aux commerçants ‡a mandatti d’ougarit, car, d’après 
le texte rs 17.130 1124, ils recevaient également une dotation 1125. selon M.C. astour 1126, les commerçants 
ouréens agissaient souvent par groupes de cinq. Dans un cas, ils apparaissent comme les marchands du 
grand roi, assurant le commerce de produits royaux et précieux mais aussi du grain au moment de la famine, 
et il se pourrait que ces marchands aient été hittites 1127. il semble même possible, mais non certain, qu’ils 
aient assuré l’acheminement du tribut 1128. Le texte RS 17.319 1129 relate les déboires de trois marchands, 
pihaziti, alalimu et shaushkuwa, qui sont dévalisés dans une oliveraie du royaume d’ougarit avant que 
leurs biens leur soient rendus. Ces personnages apparaissent comme des marchands d’oura mais aussi 
comme des serviteurs de shitnabut, ce qui indique, selon a. Lemaire, qu’à coté des marchands royaux, 
il y avait aussi des marchands privés, probablement au service de riches notables 1130. À moins que ces 
marchands aient appartenu à une firme dépendante d’un haut officiel, travaillant pour le roi, comme on le 

1116. Bickel 1998, p. 157.

1117. sauvage 2005.

1118. Voir, pour une attestation de commerce terrestre privé, Le Conte de l’oasien (Lefebvre 1949). Il faut aussi imaginer 
toutes sortes de « déviations » ou utilisations des circuits officiels à des fins privées, qui perdurent encore de nos jours. 
W.E. Castle pense également que la scène représentant les marchands syriens dans la tombe de Kenamon montre trois 
« traders » égyptiens sur le quai, qu’il voit comme des marchands privés, ce qui est fort discutable car cela ne repose sur 
aucun argument réel (Castle 1992).

1119. C’est ce que nous avons vu avec ounamon : il est dépendant du domaine d’amon à thèbes et mandaté par ce dernier.

1120. Bateaux ws≈, ¢Ì¢, mn‡, kr.

1121. Janssen 1961.

1122. Klengel 1979.

1123. sur les marchands d’oura voir Gordon 1958.

1124. Nougayrol 1956, p. 103-104 ; Lackenbacher 2002, p. 154.

1125. Voir pour plus de détails la partie sur les commerçants d’ougarit, p. 156 et voir sauvage 2005.

1126. Astour 1970, p. 24.

1127. Lebrun 1995, p. 88.

1128. Lemaire 1993, p. 229. Ce double rôle des hauts fonctionnaires est d’ailleurs attesté dans les textes d’Ougarit (RS 16.238) 
et les lettres d’el-amarna, où les marchands chypriotes semblent aussi avoir la fonction de diplomates.

1129. Nougayrol 1956, p. 176-177 ; Lackenbacher 2002, p. 159.

1130. Lemaire 1993, p. 229.
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trouve à ougarit et au Levant. nous avons donc des attestations de marchands dépendants du pouvoir royal, 
de marchands hittites ou étrangers dépendants de régions tributaires et peut-être de marchands privés 1131.

Chypre

en l’absence de textes nous les présentant en train de commercer, il est impossible d’étudier les marchands 
chypriotes, d’autant plus que nous ignorons tout ou presque des systèmes dirigeants, administratifs et économiques 
de l’île à cette période. selon J. pirenne 1132, le commerce chypriote n’était pas le fait du roi, bien que celui-ci 
ait pris « l’engagement d’importer ou de faire importer en Égypte certaines quantités de cuivre et de bois ». en 
revanche, il pense que le commerce avec l’Égypte dépendait de marchands indépendants qui constituaient la 
classe dominante du royaume, car ils étaient envoyés comme ambassadeurs 1133 à la cour d’Égypte. Cependant, 
la lettre ea 40 fait penser que les marchands chypriotes dépendaient du pouvoir royal :

ea 40, (24-28) : « Ces hommes sont les serviteurs du roi, [mon] seig[neur], et que personne ne s’approche 
d’eux pour exiger quelque chose en ton nom. Mon frère (r)envoie(-les) moi sûrement et sans délai. » 
(Moran 1987, p. 209-210)

De même, le marchand alashiote tué en Égypte dont il est question dans ea 35 1134 pourrait être un com-
merçant royal, étant donné le souci que manifeste le roi d’alashia pour ses biens et sa famille. il est également 
possible que les marchands mentionnés dans les lettres d’el-amarna aient appartenu au corps diplomatique, car 
dans ea 33 1135, le roi chypriote semble proposer une alliance basée sur l’échange de marchands 1136, ce qui fait 
penser à une ambassade diplomatique et aux échanges fréquents entre les différentes cours orientales.

L’organisation sociale et politique de Chypre était certainement différente des sociétés levantines ou 
égyptiennes, et l’uniformité du dialogue international de l’époque, qui « normalisait » l’incarnation du pouvoir et 
l’expression des élites, rend certainement notre analyse plus difficile. Cependant, il est envisageable que Chypre, 
désireuse de s’intégrer pleinement aux activités commerciales internationales, ait intégré les mécanismes proche-
orientaux, au moins superficiellement 1137.

Grèce et monde égéen

Dans le monde égéen, les attestations concernant les marchands ou leur position sociale sont rares 1138. 
Cependant, les fouilles de Kommos, théra ou Knossos apportent quelques informations sur leurs fonctions et 
leur statut social.

1131. Pour une synthèse et discussion récente de ces marchands, voir Monroe 2009a, p. 192-196.

1132. Pirenne 1958, p. 13.

1133. EA 29.

1134. Moran 1987, p. 208.

1135. Cochavi-rainey 2003, p. 12 : « (l. 32) […] grain (l.33) […] ... […](l. 34) […] my [messenge]r wi[th] (l. 35) […si]nce 
he sent (l. 36) and [your] messeng[er] (l. 37) […] my and […] (l. 38) […] very quickly (l. 39) [… the land of A]lashia. 
My merchant (l. 40) [and 2]0 of your [mer]chants and (l. 41) […] ... […] .. with them. (l. 42) so an alliance should [be 
ma]de (l. 43) between the two of us ».

1136. La terminologie des textes du Bronze récent oscille d’ailleurs souvent entre les termes de messager/diplomate (mār 
šipri) et de marchand (tamkāru) ; Zaccagnini 1973, p. 127 ; Zaccagnini 1987, p. 58.

1137. peltenburg 2012b : « the incentive for accepting the institution of a primus inter pares, referred to in the texts as “king”, 
was to ensure and expand the successful export of High value copper and other insular resources by joining the existing 
Framework of the international gift exchange. That system requires a “king” and as far as Alašiya was concerned, it 
enabled merchants to operate effectively under the aegis of the Alašiyan leader. »

1138. Ch. Doumas, en 1986, affirmait que les principaux marchands égéens du Bronze moyen étaient majoritairement des 
gens venant des Cyclades (Doumas 1986). Au cours du premier congrès sur Théra et le monde égéen, F. schachermeyr 
arrivait à la conclusion que théra était le port principal de Méditerranée et la première république commerçante maritime, 
dirigée par des patriciens (Schachermeyr 1978). Mais il faut cependant rester prudent au regard de cette affirmation car 
elle ne semble se fonder sur aucun argument tangible. Dans le même temps, des études sur les céramiques locales et 
les vases de pierre et de métal, ont montré l’importance des influences minoennes dans différents aspects de l’artisanat 
spécialisé ainsi que l’existence d’une industrie locale, qui devait parfois exporter ses produits (Poursat 1990, p. 124).
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Le sceau-cylindre mycénien de facture grossière retrouvé dans l’épave d’uluburun a pu appartenir à 
un passager. Selon G.F. Bass, cet objet a peu de valeur, et aurait eu plus de chance d’être la propriété d’un 
marchand égéen que le souvenir rapporté par des marins ou marchands d’une autre nationalité 1139. Cependant, 
O. Krzyszkowska a montré que dans le monde mycénien les sceaux sont relativement rares et leur possession 
semble limitée à une certaine élite 1140. De plus, selon p. sibella 1141, une présence mycénienne à bord est 
également indiquée par des perles de verre, l’épingle de bronze, des rasoirs, des couteaux, des lances, une 
paire d’épées et des sceaux de forme lentoïde. Les vases mycéniens, qui correspondent à des types peu attestés 
au Levant ou en Égypte, pourraient être des invendus, rapportés dans le pays d’origine. Ces céramiques peu 
populaires au proche-orient, auraient aussi pu appartenir à une personne se trouvant à bord : ce pourrait être un 
personnage officiel ou encore le capitaine du navire. Cet officiel aurait d’ailleurs pu servir d’escorte au prince 
ou à la princesse syrien(ne) qui se trouvait à bord et qui voyageait probablement vers l’ouest 1142.

K. Branigan 1143 a proposé un modèle de free-lance trading pour la période protopalatiale (MM iB-ii), 
mais il pense qu’au MM iii-Mr i ces « échanges » portant sur les biens de prestige étaient dirigés et effectués 
par des marchands privés ou par des firmes. C’est maintenant un lieu commun de penser que le commerce des 
produits de luxe ainsi que des matériaux bruts était contrôlé par les palais. Les fouilles du palais et de la ville de 
Zakros 1144 et les études de n. platon sur les ateliers de la ville appuient et renforcent cette vision traditionnelle, 
car les matériaux bruts et de luxe n’ont été trouvés que dans cette structure. Cela conduit donc à penser que les 
commerçants internationaux étaient contrôlés par le palais, ou que le palais contrôlait les échanges de produits 
de prestige. il semble que, dans la plupart des cas, la politique économique des dirigeants des palais était axée sur 
l’acquisition de produits de luxe et la production ou la transformation de produits tels que les étoffes et l’huile 
parfumée afin de les échanger ensuite 1145. Cependant, comme p.M. Warren le suggère, il est possible qu’à côté du 
contrôle palatial, des initiatives privées ou semi-privées aient pu exister, surtout au Bronze ancien et moyen 1146. 
il s’appuie en fait sur B.r. Foster 1147 qui pense que les commerçants du proche-orient étaient indépendants du 
pouvoir royal, mais souvent organisés en firmes qui, elles, avaient des liens étroits avec le pouvoir. or, il est 
difficile d’établir une distinction aussi subtile : si les firmes du Bronze récent avaient des liens étroits avec le 
pouvoir et que celui-ci leur donnait les moyens d’organiser les expéditions, c’est que les commerçants étaient, 
au moins en partie, dépendants du pouvoir royal. en effet, des personnes qui n’étaient pas en liaison directe 
avec le palais auraient-elles pu amasser un capital assez grand pour jouer un rôle significatif dans le commerce 
maritime à longue distance ? si des initiatives privées ont pu être conduites à côté d’initiatives palatiales, 
elles devaient cependant probablement en suivre « le flux », car les palais devaient fournir les infrastructures 
nécessaires, tels les navires, les relations avec les cours et les ports étrangers, ainsi que les capitaux qui incluaient 
des biens de luxe et les autres produits utilisés dans les transactions 1148. La prospérité ou la richesse de certaines 
demeures 1149 ne peut à elle seule étayer la thèse d’un commerce indépendant : n’est-ce pas le factor, dépendant 

1139. Bass 1989, p. 28.

1140. Krzyszkowska 2005, p. 234.

1141. Sibella 1998, p. 168.

1142. Pour la présence mycénienne à bord, voir Sibella 1998, p. 168 ; Pulak 1987, p. 146 et Collon 2007.

1143. Branigan 1989, p. 65-70.

1144. Platon 1985 (1971).

1145. Bennet 2008, p. 191.

1146. Warren 1991a, p. 295.

1147. Foster 1987, p. 14 : « an appreciable portion of Early and Middle Bronze Age commerce in Western Asia was carried 
on by free individuals acting on their own behalfs. they were often organized into business firms, usually with strong 
kingship connections among their members, that pooled capital for venturing… »

1148. Wiener 1987, p. 264 ; Wiener 1991, p. 333 ; voir Bennet (2008, p. 191) pour les capitaux et l’autorité politique nécessaires 
aux échanges de matériaux de prestige.

1149. selon M.h. Wiener, la prospérité que l’on observe dans les villes et habitations, qu’elles entourent le palais ou qu’elles 
soient côtières, pourrait être due à la richesse des commerçants indépendants : « it would appear, however, that the case 
for an independant maritime or merchant class with a significant role in long-distance trade actually becomes somewhat 
more plausible, if quite unproven, in the New Palace period. » ; Wiener 1991, p. 340.
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du pouvoir royal, dans le modèle de K. Polanyi, qui est le plus à même de s’enrichir par son statut élevé et 
par les récompenses de son souverain ?

Les produits de luxe importés tels que les vases de pierre, les ivoires ou le verre bleu, ont pour la 
plupart été retrouvés en contexte palatial. Lorsqu’ils sont retrouvés en dehors du palais, ils apparaissent 
dans de riches demeures pour les vases égyptiens à Knossos, ou pour les objets en verre bleu dans les 
tombes apparentées à des élites (sub-elites) dans le monde égéen 1150. Les objets exotiques étaient, en effet, 
un marqueur du statut social, et recherchés pour cette raison. par exemple, si les vases de pierre retrouvés à 
Knossos contenaient à l’origine de l’huile, il n’est pas étonnant de les retrouver dans des maisons de riches 
particuliers, qui ont pu les acquérir auprès du palais, à moins que ce dernier ne les ait distribués comme 
objets de luxe ou pour services rendus. Comme R. Schon le fait remarquer, les objets de luxe produits ou 
retravaillés dans les palais mycéniens étaient des « sources économiques de pouvoir social » 1151, et donc la 
possession de ces biens par les élites était un moyen de refléter leur affiliation au palais. 

Conclusion

Les textes attestent de quelques cas de commerçants étrangers récompensés ou rétribués (?) par 
un souverain 1152. Cette récompense avait peut-être pour but de les fixer sur ses terres ou de leur assurer 
un revenu. L’hypothèse la plus envisageable et la plus généralement admise consiste à interpréter ces 
largesses royales comme des décorations pour service rendu (par exemple délivrer le tribut ou les cadeaux 
diplomatiques), mais aussi comme une incitation à continuer ces échanges selon un calendrier régulier 1153. 
Ces récompenses royales montraient également, et de façon publique, les bonnes manières du roi (et donc 
du royaume) envers ses hôtes et témoignaient de sa générosité et de son hospitalité 1154. s’il est possible 
que les marchands aient possédé leurs propres magasins de stockage1155, pouvant ainsi couvrir les besoins 
de l’administration, nous ne pouvons cependant en être certains, au vu du statut des commerçants et étant 
donné le manque de documentation sur le sujet.

selon r.s. Merrillees 1156, le commerce maritime était aux mains d’entrepreneurs indépendants qui 
achetaient et vendaient des biens, et qui offraient leurs services lorsqu’ils pouvaient en tirer du profit. 
Il ajoute que, « même si le dirigeant de son port d’attache pouvait exercer une autorité sur ses activités, 
un marchand n’aurait sûrement pas à faire correspondre de façon exacte ses ventes de biens mycéniens 
à Chypre avec ses ventes de biens chypriotes en grèce » 1157. A.B. Knapp 1158 pense que le système 

1150. Sur les vases de Knossos, voir Wiener 1987, p. 265-266 et Warren 1991a, p. 295-298 ; sur le verre bleu en contexte 
égéen, voir Bennet 2008, p. 200-201. si les vases en « albâtre » correspondaient tous à des envois égyptiens, il ne 
nous paraît pas invraisemblable de penser que certains exemplaires étaient redistribués comme récompenses à certains 
officiels proches du pouvoir royal. Les termes d’albâtre, d’albâtre calcitique et d’albâtre gypseux sont parfois abrégés 
par le nom minéral (i.e. calcite ou gypse) ; Caubet à paraître ; Ahrens 2006 ; Klemm et Klemm 1991.

1151. schon 2007, p. 142-143.

1152. Voir par exemple RS 19.50. Dans ce texte, il semble que ce soit le Hatti qui ait demandé directement à Our≈ae de venir 
apporter des marteaux et des tuniques, ainsi probablement que d’autres produits dont les noms sont perdus. Le hatti 
paierait le voyage du commerçant et lui réglerait même des honoraires.

1153. Mauss 1925 ; Gunter 2009, p. 174. Pour la régularité des échanges entre les cours, voir par exemple les échanges entre 
le roi d’alashiya et la cour égyptienne et la demande spécifique d’une alliance dans ea 33 et 34.

1154. Gunter 2009, p. 174.

1155. Neumann 1999, p. 47.

1156. Tout comme Köster 1923, p. 41, qui pense que le commerce méditerranéen était aux mains de propriétaires de 
navires privés.

1157. Merrillees 1974a, p. 8 : « It may be assumed, from the lack of evidence to the contrary, that sea-borne trade was largely 
in the hands of independant entrepreneurs, who bought and sold goods and offered services wherever there was a 
profit to be made. even if the ruler of his homeport exercised some authority over his activities, a merchant would 
not presumably have had to balance exactly his sales of Mycenaean goods to Cyprus with sales of Cypriote goods to 
greece. »

1158. Knapp 1983, p. 43.
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commercial du Bronze récent de la Méditerranée orientale était un système multidirectionnel dans lequel 
les marchands royaux, privés, et des entrepreneurs 1159 pouvaient intervenir. or, si nous prenons pour 
exemple les marchands de type ougaritain qui recevaient une dotation, et qui, de fait, étaient peut-être 
plus « libres » de leurs mouvements, il s’avère que ces hommes n’avaient pas à rendre de comptes exacts, 
ce qui permettait, nous l’avons déjà dit, un enrichissement personnel ; mais ils devaient rendre le capital 
de départ et s’enrichissaient par les bonnes grâces du roi. M.h. Wiener 1160 a fait remarquer que, même 
dans un système centralisé avec des commerçants dépendants de l’État, nous pouvons toujours trouver 
des commerçants ou des marins qui commerçaient pour leur propre profit au cours du trajet. La question 
qui se pose est alors de déterminer si le « commerce privé » s’est développé en dehors du commerce 
d’État ou en parallèle avec celui-ci, comme dans certains cas à ougarit. Malheureusement, cette question, 
bien que fondamentale, reste sans réponse assurée faute de documents explicites : les initiatives privées 
prises parallèlement au commerce étatique ont dû exister de tout temps, mais elles n’ont laissé que peu 
de traces. Ce sont bien des « initiatives » et non des « entreprises » privées et elles ne suffisent pas à 
elles seules à démontrer l’existence d’un commerce international privé (i.e. complètement indépendant du  
pouvoir central).

La mission d’ounamon

ounamon peut être considéré comme un ambassadeur extraordinaire du domaine d’amon 1161. arrivé 
dans le Delta, il dépend de l’administration de la capitale et est envoyé sur un navire mn‡ 1162. À Byblos, 
il reçoit des biens de la part des autorités tanites, qui se répartissent comme suit : « 4 vases zab en or, 1 
vase kak en or, 5 vases zab en argent, 10 vêtements d’étoffe royale, 10 coupons d’étoffe fine de bonne  
qualité, 500 tapis en étoffe lisse, 500 peaux de bœuf, 500 cordes, 20 sacs de lentilles, 30 bourriches de 
poissons. […] » 1163.

il est mandaté par l’Égypte entière en raison de l’intérêt public de sa mission 1164. selon h. goëdicke 
et g. Brunnens, il ne s’agirait pas d’une véritable vente, car ounamon aurait avec lui trop peu de biens 
pour assurer une transaction 1165. or, le concept de don, tel que nous le définissons aujourd’hui, est douteux 
lorsque le contre-don est nécessaire pour maintenir des relations entre États 1166. Le « don » correspond alors 
à une provision versée et qui devra être compensée. De plus, M. Liverani pense que l’exemple d’ounamon 
ne constitue pas un cas isolé et il cite entre autres une inscription de la tombe thébaine du chef du trésor de 
thoutmosis iii, où l’on a une attestation d’achat de bois à Byblos à cette époque 1167. La somme dérobée à 
ounamon correspond à un total de 5 deben d’or et 31 deben d’argent, ce qui d’après le p.Turin 1999 + 2009 
est une somme tout à fait correcte pour acquérir des parties de navires 1168.
il s’agit ici de transactions commerciales publiques, avec des produits qui n’étaient peut-être pas accessibles 
à tout le monde, et nous pouvons supposer que la valeur de ces biens était fondée autant sur leur prestige 
que sur leur coût de production réel 1169.

1159. tout comme M. Van De Mieroop (2004, p. 135).

1160. Wiener 1987, p. 264 : « To my mind, this brings us back to some central issues in studying trade at the level of state 
politics : did the flag follow trade, or vice-versa ? »

1161. Spens (de) 1998, p. 106.

1162. Voir p. 107.

1163. trad. Grandet 1998, p. 148.

1164. Spens (de) 1998, p. 109.

1165. Ibid. p. 122.

1166. Voir par exemple Janssen 1982.

1167. Spens (de) 1998, p. 122 et Liverani 1990. Tombe thébaine n° 99 (tombe de Sn-nfrj), le texte est cité dans Urk. iV, 535.

1168. Voir aussi supra p. 150-151.

1169. Spens (de) 1998, p. 123.
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Les épaves

Le cap Gelidonya

il faut s’interroger sur la nature de la cargaison transportée. en effet, seuls 34 lingots ont été retrouvés, 
ce qui fait estimer à g.F. Bass que l’affrètement de ce navire était le fait d’entrepreneurs privés et itinérants 
naviguant vers l’ouest, tout en longeant la côte afin de rechercher des marchandises et des marchés 
disponibles 1170. g.F. Bass suggère alors que le bateau voyageait pour le compte d’un marchand privé, mais 
l’on ne peut pas pour autant spéculer sur le fait que ce bateau soit royal ou non, tout au plus pouvons-nous 
dire que ce navire n’était assurément pas de la même catégorie que celui d’uluburun 1171. La plupart des 
poteries retrouvées appartiennent à des types communs, avec une aire de distribution et une durée de vie 
assez importante, faisant que la datation précise de l’épave reste difficile à établir. Selon les fouilleurs, 
le matériel date l’épave du xiiie av. J.-C. Cependant les céramiques peuvent aussi dater du début de  
l’âge du Fer, car elles apparaissent dans de tels contextes en grèce et au LC iiia à Chypre 1172. De 
plus, les lèvres des jarres à eau sont d’un type plus commun au tout début de l’âge du Fer, faisant ainsi 
penser que l’épave pourrait dater des années 1200 av. J.-C., ou juste après 1173. D’après les fouilleurs, les 
céramiques retrouvées dans l’épave du cap gelidonya ont pu être acquises dans n’importe quelle partie du  
Bassin méditerranéen, et il leur paraît probable que ce matériel ait été acheté au fur et à mesure des escales 
du navire.

Le texte RS 18.119 1174 décrit un petit bateau provenant d’alashia, avec à son bord une quantité peu 
importante de cuivre et des objets en bronze. À cause de sa cargaison, ce bateau a souvent été comparé 
à celui du cap gelidonya 1175, considéré comme un atelier itinérant. Cependant, le texte ne parle que d’un 
talent de cuivre, ce qui est peu en comparaison de la cargaison du cap Gelidonya : 39 lingots sont catalogués, 
pour un poids conservé de 689,45 kg (environ 24,5 talents) et pour un poids estimé de 713,15 kg (environ 
26 talents), car de nombreux lingots sont corrodés. tous les auteurs qui se sont intéressés à cette épave 
pensent qu’elle appartenait à un marchand privé car elle est très différente, par sa taille et son assemblage, 
de celle d’uluburun. toutefois, les céramiques transportées par cette épave ne nous semblent pas faire 
partie de la cargaison 1176 et il ne faudrait considérer comme telle que le cuivre et l’étain.

si l’on considère que l’épave date du Bronze récent, alors une telle cargaison devait dépendre d’un 
pouvoir en place, même s’il s’agissait d’un roi de moindre envergure sur la scène internationale. si au 
contraire on considère que l’épave date des années 1200 av. J.-C., période où certains centres commencent 
déjà à être détruits, il se peut que cette cargaison provienne du pillage et de la récupération des richesses 
présentes dans les palais et villes détruites 1177. il est alors possible que cette cargaison appartienne à un 
marchand opérant pour son compte, mais ayant les connaissances nécessaires pour revendre son bien autant 
que pour l’acquérir en première instance. il nous semble ici logique de penser que ces marchands sont 
les anciens marchands royaux internationaux qui connaissaient les lieux de stockage des richesses et qui 
avaient encore un carnet d’adresse des potentats ou autres élites, heureux de pouvoir acquérir des biens qui 
leur étaient peut-être moins accessibles avant que les grands pouvoirs ne commencent à s’effondrer.

1170. Bass 1967, p. 163-164, et voir B.J. Kemp et R.S. Merrillees qui donnent un bon résumé des différents arguments allant 
dans ce sens : Kemp et Merrillees 1980, p. 276.

1171. Bass 1991, p. 73, et en accord avec Merrillees 1974a, p. 8, et Maddin, Wheeler et Muhly 1977b, p. 361-362.

1172. Bass 1967, p. 125.

1173. Ibid.

1174. Virolleaud 1965, p. 87-88.

1175. Voir, entre autres, Linder 1972, p. 163.

1176. sur les céramiques, voir p. 165.

1177. Ce serait par exemple le cas des ivoires de Megiddo : leur assemblage hétérogène correspondrait à une accumulation 
provenant de diverses origines géographiques (Levant, hatti, monde égéen) et fait penser à M. Feldman au résultat de 
pillages et à une acquisition postérieure ou contemporaine aux vagues de destructions, Feldman 2009.
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Uluburun

Le navire d’uluburun transportait une cargaison d’un poids total avoisinant les 15 tonnes (environ 
10 tonnes de cuivre, 1 tonne d’étain, 150 jarres cananéennes remplies d’encens (70 kg chacune), 175 lingots 
de verre, défenses d’éléphant, jarres d’huiles, etc.) 1178, ce qui est une très bonne illustration des lettres 
d’el-amarna où il est question de cargaisons de lingots de verre, de cuivre 1179, de défenses d’éléphants 1180, 
d’objets en or, de meubles d’ébène 1181, etc. Les marchandises transportées ont pu être acquises dans 
n’importe quel port chypriote ou syro-palestinien, où une partie d’entre elles devait être en transit, rendant 
ainsi impossible de déterminer le point de départ du bateau. Les objets précieux retrouvés sur l’épave 
d’uluburun font estimer aux fouilleurs que les Égyptiens n’ont participé que faiblement au commerce de 
cette période 1182. En effet, ils supposent que ces objets étaient en transit et n’ont pas été acquis directement 
en Égypte : il se peut qu’ils aient été achetés à Chypre ou sur la côte levantine à un marchand, qui les aurait 
importés d’Égypte tout comme les œufs d’autruche et l’ébène, également retrouvés à bord. Mais un bateau 
comme celui-là a très bien pu se procurer le verre et le scarabée en Égypte ou ailleurs avant de les revendre 
dans les ports levantins, par exemple pour repartir en direction du monde égéen 1183. Dans un tel cas, la 
cargaison du bateau reflèterait davantage ce qu’il aurait chargé dans les ports où il avait récemment fait 
escale plutôt que ce qu’il vendait tout au long de son trajet.

si nous nous référons aux lettres d’el-amarna, nous trouvons des mentions de transport de 100 1184 et 
de 200 1185 talents de cuivre entre alashia et l’Égypte. une lettre en évoque un autre de 500 talents de cuivre, 
mais elle est accompagnée d’une note que l’on pense être ironique et qui fait l’apologie des envois de petites 
quantités de cuivre. il pourrait, en fait, s’agir de 500 sicles de cuivre. La cargaison d’uluburun correspondrait 
ainsi à la plus grosse quantité de cuivre transportée dont les textes ont fait mention. Les marchandises variées 
et luxueuses font estimer à C. pulak que le navire était issu d’un commerce dirigé, ayant une ou plusieurs 
destination spécifiques et s’opposant par là au simple cabotage entre les ports de la côte.

Selon G.F. Bass, ce bateau effectuait un « trajet circulaire », qui l’aurait emmené en Crète, puis 
de là en sardaigne ou quelque part plus au sud, comme à Marsa Matruh. par contre, dans son article 
de 1991 1186, il n’est plus sûr que la destination finale de ce navire soit l’Égypte, car elle pourrait aussi 
être la grèce. L’encens aurait alors été utilisé dans le monde égéen, d’autant que le verre trouvé dans les 
sites mycéniens est identique à celui du bateau et à celui de la xViiie dynastie égyptienne. Cependant, le 
problème majeur de cette interprétation est la quasi absence de jarre cananéennes dans le monde égéen 1187. 
a. altman fait remarquer que si un bateau accomplissait une mission de type royal, alors la notion de risque 
minimum pour l’équipage dans le choix du trajet n’était pas prise en considération 1188, ce qui est d’ailleurs 
confirmé par EA 16 (l. 43-52) : « Si rester au soleil signifie un profit pour le roi, qu’il reste dehors et qu’il 
meure là au soleil […] 1189. » D’ailleurs, le risque des transports était connu et semblait accepté, comme 
rs 16.238 (l. 10-13) le montre : « (c’est seulement si) son bateau arrive de Crète (qu’il) offrira son cadeau 
au roi 1190. » La cargaison transportée dans l’épave d’uluburun renvoie à une grande variété de cultures 

1178. Voir le tableau de matières transportées dans les épaves, p. 143.

1179. EA 40 (l. 12-15) ; Moran 1987, p. 209.

1180. Ibid.

1181. ea 22 ii, 48-50 (Moran 1987, p. 123-136).

1182. Bass et al. 1989, p. 26.

1183. Ibid.

1184. EA 34, Moran 1987, p. 198-200 ; Cochavi-Rainey 2003, p. 12.

1185. EA 33, Moran 1987, p. 196-197 ; Cochavi-Rainey 2003, p. 7.

1186. Bass 1991, p. 76.

1187. Voir cependant les céramiques égyptiennes, levantines et chypriotes retrouvées à Kommos, Rutter 2006. 

1188. Altman 1988, p. 230.

1189. Moran 1987, p. 107.

1190. Lackenbacher 2002, p. 310-311.
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dont trois sont majoritaires : égéenne, chypriote et cananéenne, ce qui permet d’estimer qu’un commerce 
largement diversifié et établi existait, commerce qui aurait très bien pu dépendre de pouvoirs politiques 
forts et qui, dans le cas présent, pourrait trouver son origine dans n’importe quelle région de la zone d’étude. 
Les jeux de poids et les armes retrouvées à bord font penser qu’il y aurait eu quatre marchands syriens, 
un par jeux de poids, et deux officiels mycéniens, munis chacun d’une épée 1191. L’épée cananéenne avec 
les incrustations d’ivoire et d’ébène aurait pu appartenir au chef des marchands, celui qui utilisait le jeux 
de poids zoomorphes, alors que la quatrième épée d’un type commun au sud de l’italie, pourrait provenir 
d’italie, de Chypre ou d’une région à proximité des Balkans 1192.

Iria Point

sur l’épave d’iria, les céramiques comme les pithoi (qui datent de l’hr iiiB2) 1193 ont de nombreux 
parallèles à Chypre, mais aussi en syrie et à ougarit. La majorité de ce matériel céramique est de type 
chypriote 1194 et a été daté des années 1200 av. J.-C.

Mont Carmel

selon les fouilleurs qui s’inspirent des hypothèses émises pour le cap gelidonya, les morceaux de 
cuivre « manquants » 1195 ont pu être vendus ou utilisés sur le bateau lui-même, faisant ainsi de ce bateau 
un atelier itinérant fabriquant du bronze 1196. Les lingots d’étain, plus petits, ont pu être refondus au fur et à 
mesure des utilisations, au cours des différentes escales le long de la côte.

La question des céramiques

Les exportations et les échanges de céramiques que l’on a pu observer en Méditerranée orientale 
soulèvent de nombreuses difficultés. En effet, aucun texte ne mentionne la vente ou les échanges de 
céramiques, sauf lorsque ces dernières sont utilisées comme récipient. Les productions de céramiques étaient 
sous contrôle institutionnel, tout comme le grain, en tout cas en Égypte, où nous en avons de nombreuses 
attestations de transports et de prélèvements. Qu’en était-il de la production de céramiques dans le reste de 
la Méditerranée orientale ?

L’Égypte semble avoir exporté peu de céramiques, mais ces données sont sans doute biaisées par la mécon-
naissance des jarres de transport telles que les « meat-jars ». Dans le cas de la Crète, les jarres à étrier sont un bon 
exemple d’exportation « massive » (19 selon A. Leonard, dont 8 à Ougarit/Minet el-Beida et Ras Ibn Hani) 1197, 
même si elles n’étaient pas exportées pour elles-mêmes, mais pour le produit qu’elles contenaient (huile) qui 
était sous contrôle du palais. Cependant, de nombreux vases ouverts étaient commercialisés, comme les bols à 
lait chypriotes en WSW, ce qui signifie que ces céramiques étaient transportées pour elles-mêmes. Elles devaient 
être très populaires car elles ont été retrouvées en grand nombre. Le fait surprenant est que ces céramiques étaient 
transportées quelquefois « seules », comme le montre l’épave d’iria point 1198 et d’autres fois en association 

1191. pulak 2001, p. 45.

1192. pour les détails de l’analyse, voir pulak 2001, p. 45-48. il ne donne pas d’avis tranché sur la question, mais rechigne à 
attribuer l’épée à une personne originaire d’italie, probablement à cause de son schéma de navigation circulaire pour 
le bateau. par contre, une personne originaire des Balkans serait possible et cette hypothèse serait aussi renforcée par 
d’autres objets retrouvés à bord, notamment une masse d’arme en pierre.

1193. Lolos 1999.

1194. pour plus de détails voir Vichos et Lolos 1997, p. 322-331.

1195. il faut rappeler que certains lingots ont été découpés.

1196. Galili, Shmueli et Artzy 1986, p. 26.

1197. Leonard 1994, p. 46-47.

1198. Cependant, les matières périssables, s’il y en avait, n’ont pas été conservées.
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avec une cargaison que nous pouvons qualifier d’officielle, comme celle d’Uluburun. Les céramiques retrouvées 
sur l’épave du cap gelidonya ne semblent pas avoir fait partie de la cargaison. En effet, seuls 35 objets ou 
tessons ont été retrouvés. La plupart appartiennent à des formes fermées (des récipients) telles que des jarres ou 
des cruches. Des jarres cananéennes à épaule carénée ou non, tout comme des jarres à étrier mycéniennes, ont 
probablement servi à transporter la nourriture de l’équipage à moins qu’elles n’aient appartenu à la cargaison. 
Nous sommes donc face à une difficulté : sur trois épaves, trois cas différents se présentent concernant le 
transport des céramiques. il serait alors peut-être raisonnable de penser que la vente de céramiques dépendait 
d’un commerce parallèle, qui prenait place sur les navires officiels dont le commerce était dirigé. Ces céramiques 
seraient probablement venues compléter la cargaison, comme de nombreux exemples romains le montreront plus 
tard et elles seraient alors une cargaison secondaire, et peut-être moins officielles que les autres marchandises. Si 
les marins et les commerçants dépendaient des pouvoirs en place, les commerçants, en tout cas, devaient jouir 
d’une certaine indépendance qui pouvait laisser la place aux initiatives privées. Ce serait peut-être l’interprétation 
à donner à l’ébène du marchand (hbn.d.mkr) dans le texte RS 94.2392 1199. Cela signifierait-il que les céramiques 
chypriotes ou mycéniennes étaient commercialisées à des fins personnelles et lucratives ? Il est difficile de 
répondre à cette question. en effet, ces « belles » céramiques auraient pu entrer dans le système économique du 
palais et servir à « transformer » les richesses ou la dotation initiale des commerçants, dans le cas des marchands 
ougaritains, seuls à avoir d’après nos sources une telle liberté. L’épave d’Iria Point, qui date de l’extrême fin de 
la période, peut être interprétée de différentes façons. Certes, nous pourrions voir dans sa cargaison le modèle 
même d’un petit marchand indépendant qui part vendre sa marchandise. Cependant, l’assemblage 1200 des 
céramiques transportées comprend des céramiques chypriotes du Cr iiC/iiia, des vases crétois Mr iii2B et des 
vases mycéniens Myc. IIIB2, le tout dans des quantités à peu près égales : 8 ou 9 vases de chaque catégorie. Tous 
ces groupes de céramiques sont caractérisés par des céramiques de transport (pithoi, jarres à étrier, etc.), ce qui 
implique, bien entendu, des transports de denrées périssables et ne nous aide pas pour la question de l’exportation 
des céramiques fines. Nous avons tendance à interpréter cette épave, selon le contexte général dessiné par les 
autres sources, comme la trace d’un commerce dépendant d’un pouvoir centralisateur de type palatial, ou comme 
un commerce plus local de type redistributif. Cependant, ces conclusions ne sont que des suppositions, car le 
nombre d’épaves dont nous disposons est réduit et ne peut permettre de tirer des conclusions définitives.

Les produits chypriotes sont difficiles à interpréter. Si l’économie chypriote et l’organisation territoriale 
de l’île restent encore bien obscures en l’absence de textes, une exportation de « masse » des céramiques 
ne peut se comprendre qu’en la mettant en relation avec une production de masse qui incluait alors un 
stockage important. Il est difficile de savoir pourquoi et comment les produits typiquement chypriotes tels 
que la céramique Base-Ring Ware étaient exportés. Étant donné que dans l’épave d’uluburun, la céramique 
chypriote voyageait avec les autres matériaux de prestige, nous pouvons penser que sa fabrication et sa 
commercialisation première dépendaient du même système commercial, avant de se « populariser » au 
moment où sa fabrication devient moins soignée 1201, peut-être le signe d’une production de masse répondant 
à la « demande » de la fin du Bronze récent. Cependant, ces céramiques ont très bien pu, dans un second 
temps et une fois arrivées à destination, être redistribuées ou orientées vers un circuit commercial différent 
qui aurait été local. Ces biens n’auraient alors pas été stockés dans le palais à cause de leur valeur moindre. 
il faudrait les considérer comme des biens de consommation destinés à une utilisation et à une répartition 
locale et immédiate, tout comme cela semble être le cas pour la céramique mycénienne retrouvée dans les 
quartiers d’habitation 1202 à ras shamra, enkomi ou sarepta.

1199. Voir Bordreuil et Pardee 2004, p. 123, et voir p. 149.

1200. Lolos 1999, p. 43.

1201. Yon 2001, p. 123.

1202. si les céramiques chypriotes et en particulier les WSW ne sont pas des marqueurs de statut social dans le sud de Canaan 
et en Égypte, il n’en était pas de même à alalakh. en effet, le roi et sa cour utilisaient régulièrement de la céramique 
chypriote alors que seules quelques tombes n’appartenant pas aux élites contenaient de la céramique chypriote. pour 
C. Bergoffen, ces gens auraient pu obtenir cette céramique par leurs employeurs, et ils devaient apprécier cette céramique 
qui leur donnait ainsi un statut social élevé, Bergoffen 2005, p. 73.
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conclusion

Le système des prix est, pour l’instant, difficile à interpréter et à modéliser par manque de sources. 
Au Hatti, les quelques attestations de prix se trouvent dans les lois hittites : ils sont fixés par la loi, alors 
que dans les autres régions, nous n’avons pas de telles attestations. aucun équivalent général n’a pu être 
déterminé et il faut donc aborder avec prudence les études et comparaisons de prix entre régions comme 
celles élaborées par M. heltzer.

Bien que les prix ne puissent être étudiés, l’analyse de la nature des transactions est possible. tous les 
textes que nous possédons montrent un commerce de type royal ou étatique. Les sources archéologiques, 
plus difficiles à interpréter en terme d’échange privé versus royal, se rapprochent cependant des sources 
textuelles. en effet, les cargaisons des épaves à lingots sont similaires aux descriptions de certains textes 
économiques et peuvent être considérées comme des manifestations de commerce royal. Les céramiques, 
quant à elles, sont plus problématiques. aucun texte ne les mentionne pour elles-mêmes et leur présence, en 
nombre restreint, dans les cargaisons d’épaves est difficile à interpréter. Elles peuvent être considérées soit 
comme du matériel de bord soit comme une partie de la cargaison. Cependant, les quantités de céramiques 
chypriotes stockées dans les épaves ne correspondent pas au nombre important de ces céramiques retrouvées 
sur les sites terrestres. nous pouvons alors nous demander si la commercialisation et la distribution de ces 
céramiques dépendaient du même système commercial. 

Ceux qui faisaient du commerce en Égypte entrent assez bien dans les modèles de K. Polanyi : le 
factor est le haut-fonctionnaire (qui n’est jamais appelé commerçant) dont les fonctions sont de servir 
l’institution à laquelle il appartient, donc son pharaon ou son dieu, ce qui est en fait la même chose. Le 
mercator est comparable aux agents ‡wty.w, bien que ces derniers aient un statut de dépendance ou de 
service rendu quelquefois à un personnage de rang supérieur. au contraire, à ougarit, tout comme en Crète, 
le factor dépendant du roi ou du palais serait motivé par son statut ; celui-ci lui permettrait également de 
s’enrichir par des initiatives personnelles.

Les personnes en charge des transports ou des ventes de biens au niveau international dans le bassin 
oriental de la Méditerranée au Bronze récent étaient donc principalement dépendantes des pouvoirs en 
place. elles recevaient leurs ordres du palais qui leur assuraient également les moyens matériels nécessaires 
à l’accomplissement de leur mission.



Chapitre iV

Cette partie se propose de mettre en évidence le cadre législatif qui protégeait et réglementait la 
circulation des hommes et des marchandises. Les types de relation qui existaient entre les différentes régions 
seront précisées grâce aux textes historiques et au matériel échangé. L’étude spécifique de la distribution du 
matériel archéologique comme les orientalia, les aegyptiaca 1203 et les céramiques, va permettre d’analyser 
et de comprendre les mécanismes commerciaux et économiques en usage au Bronze récent. Ce matériel 
archéologique va aussi livrer des indications sur la nature des contacts entre les différentes régions, qui 
permettront ensuite de définir les routes de distribution.

transaCtions et régLementations

C’est avec l’intensification des échanges que l’on imagine, la plupart du temps, le développement 
de règles présidant aux transactions, ainsi, bien entendu, que l’essor d’une activité humaine parallèle 
consistant à piller ou attaquer les caravanes ou les navires lourdement chargés. Les textes qui font référence 
aux échanges permettent de glaner des informations plus ou moins disparates et quelquefois indirectes sur  
les réglementations et les coutumes propres aux transactions du Bronze récent. C’est en croisant les 
sources ougaritiques avec les textes égyptiens et hittites que cet aspect du fonctionnement des échanges  
peut être étudié.

La préparation au voyage

toute expédition, qu’elle soit commerciale, diplomatique ou militaire, demande un minimum de 
préparation et d’organisation, et devait s’insérer dans un système relativement bien réglé 1204. Cependant, 
aucune attestation formelle relative à la préparation d’une opération commerciale au Bronze récent ne 
nous est parvenue et nous en sommes réduits à émettre des hypothèses. Un cadre législatif international 
ayant pour but de favoriser les échanges peut paraître logique et irait de pair avec l’intensité des échanges 
diplomatiques. C’est dans cette perspective que nous avons entrepris la discussion suivante, dont certaines 
parties touchent à des aspects parfois attestés à des périodes postérieures. 

1203. sur ces termes et les classifications, voir gunter 2009, p. 1-16.

1204. Voir par exemple le dossier relatif au voyage de Zimri Lim de mari à ougarit, et en particulier la préparation de 
l’expédition avec la collecte de fonds et la répartition des biens ou valeurs emportées entre les différents officiels ; 
Villard 1986, p. 399-402.

ReLations inteRnationaLes et systèmes économiques
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Une saison commerciale

au Bronze récent, différents textes attestent de réglementations et coutumes maritimes 1205 et notamment 
de l’existence d’une saison de navigation que nous avons déjà développée ailleurs 1206. Le texte égyptien du 
récit d’Ounamon narre des navigations de fin d’hiver (mi-fin février), printanières (avril) ou automnales (fin 
août-début septembre) 1207, mais ne montre pas de navigations hivernales, sans pour autant révéler un tabou 
pour ces dernières. En revanche, les traités et lettres d’Ougarit semblent confirmer l’existence d’une saison 
commerciale. Quatre textes de traités entre les villes d’oura, de Kutupa et d’ougarit réglementaient la 
présence des commerçants étrangers sur les territoires de ces cités et interdisaient notamment la résidence 
de ces marchands en terre étrangère pendant les mois d’hiver 1208. Un autre rs 18.31 1209 relate l’échouage 
d’une flotte ougaritaine en route pour l’Égypte au cours d’une tempête du mois d’Adaru 1210 (février-mars). 
D’après ces textes, des navigations se déroulaient aux mois de février-mars le long des côtes levantines, 
au moment où les vents sont favorables à une descente vers le sud (fig. 82, p. 267) 1211. Cependant, le récit 
des mésaventures de la flotte ougaritaine montre que ces navigations étaient risquées et que le succès de 
l’entreprise était soumis aux caprices climatiques. Si les navigations de fin d’hiver ou de début de printemps 
sont attestées, les traités réglementant la résidence des marchands étrangers en hiver attestent que pendant 
une saison, peut-être courte, le commerce était arrêté, probablement comme les navigations. Nous pouvons 
peut-être avoir la trace ici d’une coutume maritime, qui était le précurseur des saisons de navigations que 
l’on retrouve plus tard dans les écrits grecs puis romains.

Le concept de freinte

selon J. Balensi, au Bronze récent, le principe de freinte 1212 de route était connu et prévu par les 
commerçants. C’est en tout cas ce que suggère le nombre de céramiques abîmées ou « perdues » retrouvées 
à Tell Abou Hawam 1213. Le site correspondrait alors davantage à un lieu d’échanges intense qu’à un lieu 
de résidence 1214 qui, à lui seul, n’aurait pas pu livrer autant de céramiques. D’ailleurs, à une époque plus 
récente, le principe de perte de matière lors d’une transformation semble connu et accepté dans les textes 
néo-babyloniens de pesée des métaux 1215.

Les firmes

Les textes d’ougarit montrent que les négociants ougaritains étaient très certainement organisés selon 
une structure hiérarchisée 1216, calquée sur les modèles familiaux, avec des représentants dans chaque ville 

1205. pour le droit de naufrage, voir sauvage 2011.

1206. Sauvage 2007a ; Sauvage sous presse.

1207. sauvage 2007a, p. 205-209.

1208. Par exemple, le texte RS 17.130, Nougayol 1956, p. 103-104 et Lackenbacher 2002, p. 154.

1209. Lettre du roi de tyr au souverain d’ougarit, les navires d’ougarit se sont échoués sur le rivage tyrien.

1210. Bordreuil 1991 ; 1992, p. 111.

1211. Au cours de ces mois, 29 % des vents sont de secteur nord et 10 % de secteur nord-ouest, voir Sauvage 2007a, tableau I.

1212. D’après le lexique des voies navigables de France, la freinte de route est « la diminution, en poids, en volume, de la 
cargaison à cause de sa nature, par exemple par évaporation ». En effet, le blé, lors de son transport, peut continuer à 
sécher, « perdant » ainsi du poids et du volume. La freinte permet aussi de prévoir la casse qui peut survenir au cours 
du voyage, comme dans le cas de transport de céramiques. La matérialisation de ce concept est la frainte, « la chose 
brisée », voir Balensi 2002.

1213. Voir, entre autres, Isotopes 24, septembre 1998, p. 39.

1214. Balensi 2004, p. 152.

1215. Yos Vi, 121, Joannes 1987.

1216. Comme pourrait le montrer le texte RS 17.229, l. 1-3, Nougayrol 1956, vol. 1, p. 106 ; Lackenbacher 2002, p. 158. Voir 
aussi sauvage 2005.
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importante, auxquels des correspondants étaient attachés 1217. Leur statut semble différent selon les lieux 
et D. arnaud pense que ce sont des personnages privés sur l’euphrate et à sidon, et des proches de la 
famille royale à ougarit 1218. L’existence de réseaux commerciaux au Levant est d’ailleurs confirmée à une 
époque un peu plus récente par le récit des aventures d’ounamon, au xie s. av. J.-C. Dans ce texte, le terme 
sémitique 1219 ≈ubur  (Ounamon 1, x + 24) ou  (Ounamon 2, 1), que 
l’on traduit souvent par « partenariat commercial » 1220, sous-entendrait « un véritable statut commercial, 
une institution commune au Proche-Orient ancien, définie par des règles coutumières internationalement 
respectées » 1221.

Quelques textes montrent d’ailleurs l’existence de partenariats commerciaux entre différents 
marchands 1222 planifiant un voyage en Égypte. Par exemple, la lettre RS 19.50 de Our≈ae à Yabninou 1223 
semble montrer que les marchands pouvaient planifier de voyager ensemble 1224.

Le texte rs 18.78 1225, dont la compréhension est difficile, correspondrait, selon Ch. Virolleaud, à des 
« cadeaux en argent » offerts par les marchands au roi d’Ougarit. Le texte est une liste de comptes en argent 
qui varient de 20 (l. 2) à 300 sicles (l. 4). L’argent est donné par les marchands des villes de Mlk (l. 3), 
Ar (l. 10), Atlg (12), Ilôtm© (l. 14) ou par les villes de Ôbn (l. 4), ™bq (l. 5), ou encore par les pasteurs (l. 8). 
Il est surprenant de penser que des villes, des marchands et des pasteurs « offrent » des « cadeaux » au roi. Il 
pourrait s’agir de cadeaux de la part de celui pour qui ils « travaillent », mais il devrait être alors mentionné 
plus volontiers que les marchands. En l’absence de parallèles pouvant nous aider, il faut rester prudent et 
interpréter ce texte comme une liste de comptes concernant des commerçants et des pasteurs de différentes 
villes. Ces sommes d’argent correspondraient alors peut-être à des taxes, des impôts ou à des dettes, les 
commerçants 1226 d’une même ville devant probablement être organisés en corporations.

D. Arnaud a identifié ce qu’il appelle une « bêche-de-mer » 1227 dans les tablettes de la maison 
d’ourtenou provenant de tyr. selon lui, ce langage serait à interpréter comme une sorte de jargon, 

1217. Malbran-Labat 1995, p. 105.

1218. Arnaud 1992, p. 188. Par exemple, un Yabninou (Ybnn), qui possédait des chevaux, dirigeait un district, recevait du 
grain de greniers royaux et appartenait à deux associations différentes de marchands (Knapp 1991, p. 48), car on 
suppose qu’il s’agissait de la même personne. il est aussi nommé dans une liste de commerçants et de personnes  
faisant des importations soumises à des taxations en argent (RS 17.150 + 17.34, l. 9 et voir Knapp 1991, p. 48, et  
Astour 1972, p. 17).

1219. Voir aussi à ce sujet Katzenstein 1973, p. 70 et notes 147 et 148.

1220. « Business, trading partner, colleague », Hoch 1994, p. 240-241.

1221. Spens (de) 1998, p. 113. Selon D. Fabre, dans le contexte du rapport d’Ounamon, le mot ≈ubur désigne une 
association de personnes ainsi que leurs relations d’affaires, et il pense que c’est un véritable qualificatif du lien 
juridique entre les capitaines de navires et les autorités. Cependant, il dit plus loin que « le mot ≈ubur désignerait 
une association mercantile dirigée par un prince, un regroupement de marchands unis pour la mise sur pied 
d’un commerce lointain et risqué nécessitant des capitaux importants » (Fabre 2004, p. 156). Or ces deux 
affirmations sont contradictoires. en effet, il y a une nette distinction entre une association de commerçants et 
les éventuels liens juridiques (en l’occurrence contractuels) qui ont pu exister entre les capitaines et les autorités. 
au vu de l’analyse sociale du statut des capitaines de navires, un tel lien n’aurait pas pu exister, car les capitaines 
n’étaient pas indépendants et ne semblaient pas posséder les navires qu’ils commandaient (voir p. 155-156 ;  
Sauvage 2008a).

1222. Heltzer 1978, p. 139-142, à propos de RS 19.66 (Nougayrol 1956, p. 138-139).

1223. Voir aussi rs 18.89 et rs 22.06 où nous retrouverions les mêmes correspondants.

1224. « Mais quand, toi, tu iras (l. 20) en Égypte, moi, je prendrai (part à) ton voyage, très volontiers. Ainsi informe Kunaziti 
par où (?) tu vas (l. 25) en Égypte. Moi je prendrai (part alors) à ton voyage, résolument (?), et dans l’avenir tu ne pourras 
pas dire : “Il n’a pas pris (part à) mon voyage très volontiers”. » (trad. Nougayrol 1970, p. 16-17.)

1225. Virolleaud 1965, p. 130-131.

1226. Qu’il soient locaux ou qu’ils commercent pour le roi en méditerranée orientale.

1227. Ce jargon avait pour horizons géographiques l’Égypte, la côte levantine, les îles proches et peut-être Chypre et 
servait probablement de langue d’appoint, se limitant, la plupart du temps, à un vocabulaire déterminé d’échanges 
commerciaux ; Arnaud 2000, p. 165.
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assurant la discrétion nécessaire aux transactions, cette langue ne devant être parlée qu’au sein de la 
communauté des commerçants et servant du même coup à assurer la cohérence du groupe 1228. Cette 
langue est donc loin de la langue officielle et internationale, l’akkadien, utilisée pour les correspondances 
royales, les lettres de demande, les missives accompagnant probablement les agents commerciaux lors 
de leurs différentes missions 1229. Cette correspondance non officielle et à but commercial faisait, de fait, 
appel au réseau de connaissances des hommes de commerce et l’on peut estimer que ces « langages »  
particuliers étaient propres aux membres d’une firme ou d’un même réseau ougaritique, dans le cas 
présent installé à tyr 1230. La connaissance de ces différentes langues atteste aussi un niveau intellectuel et  
culturel élevé des commerçants qui devaient donc appartenir à une classe aisée, peut-être proche de  
la classe dirigeante.

Les prêts

Les prêts du type « prêt à la grosse aventure » sont en toute logique apparus avec les marchands 
indépendants. Ils étaient indispensables dans la pratique commerciale, en raison du budget limité des 
commerçants maritimes et des risques élevés des transports. Ils étaient consentis entre un bailleur de 
fonds et un commerçant maritime en vue d’un voyage. Une somme d’argent était gagée sur le bateau et/ou 
la cargaison avec, bien entendu, de forts intérêts si le navire arrivait à destination 1231. Dans certains cas, 
le commerçant est vu comme un banquier : il prête de l’argent, ou du moins en confie à un commis qui, 
selon les clauses du contrat, devra rembourser au commerçant des sommes plus ou moins importantes 1232. 
D’autres situations sont décrites : le commerçant prête de l’argent en échange de terrains servant de 
garantie 1233. C’est une activité de prêts avec une garantie, habituelle dans toute transaction, qui implique 
une activité privée des commerçants, ayant pour but un enrichissement personnel, et non une pratique 
réelle du prêt commercial.

Au vu du système commercial en place, il paraît difficile d’envisager que des commerçants fassent 
un prêt pour permettre à d’autres de monter une expédition : il aurait tout d’abord fallu à ces gens une 
autorisation royale de quitter le territoire, mais aussi d’entrer en territoire étranger 1234. De plus, si comme 
nous le pensons les marchands chargés du commerce international dépendaient des palais royaux, ils étaient 
dotés 1235 et n’auraient donc pas eu besoin de recourir à de tels prêts pour commercer, à moins que l’on ne 
considère cette pratique comme une assurance maritime destinée à préserver les biens qu’ils engageaient. 
Les commerçants d’ougarit avaient pour tâche de transformer la dotation qui leur était remise, sans plus 
de consignes apparentes, et ils devaient rendre au palais l’équivalent de la somme confiée. Il est bien 
évident qu’en cas de mésaventure, les biens engagés leur auraient coûté cher, à moins que la possibilité 
d’enrichissement personnel liée à leur activité ait eu pour but de remédier aux éventuels accidents, ou que 
les firmes aient justement eu cette vocation.

1228. arnaud 2000, p. 145, 165.

1229. il faut rappeler ici l’exemple d’ounamon à qui le roi de Byblos demande expressément son « ordre de mission », ainsi 
que le messager chypriote muni d’un sauf-conduit dont il est question dans la lettre EA 35, l. 40-42 (Moran 1987, 
p. 200-203). Sauvage 2011.

1230. Les pigdins sont souvent attestés dans les négociations commerciales pour isoler ceux qui concluaient ces  
transactions.

1231. Vélissaropoulos 1980, p. 302.

1232. Voir à ce sujet les § 100 à 107 du Code de Hammurapi (Finet 1996, p. 72-74). L. Oppenheim pense avoir reconnu dans 
des textes babyloniens, et en particulier dans le § L du Code de Loi d’Hammurapi, les précurseurs du prêt maritime tel 
que nous le connaissons chez les Grecs, Oppenheim 1954 : « Si un mar[chand a li]vré de l’orge en prêt, par gur il prendra 
[100] qa d’orge comme intérêt. s’il a livré de l’argent en prê[t], par sicle d’argent il prendra 1/6 de sicle et 6 grains 
comme intérêt. » (Finet 1996, p. 69-70.)

1233. par exemple dans le Code de Hammurapi (§ 49-51 et § A) ; Finet 1996, p. 60-61 et 67.

1234. Voir p. 173 sq. ; Sauvage 2011.

1235. Voir les marchands à dotation du palais d’ougarit, ou encore ounamon qui a des biens mis à son service pour conclure les 
transactions.
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Assurance maritime

pour le Levant, l’assurance maritime serait peut-être une des fonctions des firmes commerciales dont 
nous avons déjà reconnu l’existence. Ces dernières, en plus de faciliter les échanges et le commerce, pouvaient 
servir de structure de soutien mutuel, à moins que ce ne soient des sociétés de marins qui aient tenu ce rôle, 
mais nous n’en avons pas de preuve formelle dans les sources. Le texte d’ougarit rs. 17.133 1236 montre que 
les responsables des navires étaient protégés en cas de destruction accidentelle de leur embarcation si une tierce 
personne en était la cause. Dans ce texte, le responsable de la destruction du navire doit rembourser le bateau 
et les biens qui se trouvaient dedans. Ce texte pose bien évidemment un problème d’interprétation car on ne 
sait pas qui est ce Šukku 1237 qui a brisé le bateau, ni quel pouvait être le prix du navire étant donné que l’on 
n’en a aucun témoignage et que nous avons précédemment émis l’hypothèse que les navires étaient propriété 
royale (ce qui n’est cependant pas incompatible avec la notion de prix). De plus, nous ne pouvons pas savoir 
s’il s’agissait d’un bateau destiné au commerce international ou s’il s’agissait d’une simple barque de pêcheur.

Il est possible qu’un système de prêt maritime ait existé entre les royautés du Levant. en effet, le texte 
rs 18.25 1238 correspondrait soit à un prêt de bateaux de la part du roi de Byblos au roi d’ougarit : le roi de 
Byblos aurait prêté un certain nombre de navires au roi d’Ougarit, qui envoie une garantie (équivalente à 
la valeur des bateaux) en échange, la dernière phrase du texte indiquerait que cette garantie n’excède pas la 
valeur du prêt lui-même ; soit à une vente de bateaux. Selon C. Monroe, il s’agirait d’un prêt d’argent du 
roi d’Ougarit au roi de Byblos pour que celui-ci puisse construire un bateau 1239.

Les aléas du voyage

Pillages, vols et meurtres

Différents actes de piraterie et pillage pouvaient intervenir au cours du transport. ils pouvaient être d’ordres 
divers : représailles, course, piraterie 1240, mais aussi hostilités entre belligérants, toutes touchant de manière 
plus ou moins directe les commerçants maritimes, tant en pleine mer que dans les ports étrangers. en effet, 
ces derniers devaient être une proie facile pour ceux qui voulaient faire valoir leur droit de prise ou réaliser des 
pillages. il devait en être de même par voie terrestre, car les pillages de caravanes sont attestés fréquemment.

Les vols et les pillages qui étaient parfois suivis du meurtre du ou des marchands ont entraîné des 
plaintes 1241 ainsi que des règlements 1242. Les sanctions pour les vols pouvaient aller de la restitution des 
biens 1243 à de lourdes punitions 1244. Le dossier concernant les textes d’Ini-Teshub, roi de Carkemish, montre 
d’ailleurs les solutions adoptées pour régler ces problèmes 1245. par exemple, dans la plupart des cas, à 

1236. Nougayrol 1956, p. 118-119 ; Monroe 2009a, p. 115 et 179. Il pense que cette pratique peut dériver des lois babyloniennes 
connues sur l’euphrate.

1237. C. Monroe propose que l’affaire jugée par la reine d’Ougarit impliquait le capitaine et le propriétaire du bateau 
(Monroe 2009a, p. 94), mais l’identité de Šukku n’est pas explicite, et il n’est en tout cas pas un homme d’Ougarit. 

1238. Virolleaud 1965, p. 129-130.

1239. monroe 2009a, p. 114-115.

1240. Des attestations de piraterie se retrouvent dans l’inscription d’Amenhotep, fils d’Hapou (Caire, 538, l. 14, voir 
Borchardt 1925, p. 137 et Urk IV, 1821). Les attestations de course ou de prises se trouvent dans EA 114 et dans les 
annales de Thoutmosis III, lorsqu’il rencontre des bateaux chargés de marchandises sur la côte, au retour d’une expédition 
contre Ullaza, au nord de Tripoli, qui était dirigée à l’origine contre Tunip (5e campagne, 29e année, Urk iV, 686-687, 
trad. BAR II, § 460).

1241. CTH 172, § 9-10 (Beckman 1999, p. 141-142).

1242. Pour un aperçu de la question, voir Sauvage 2011 ; voir aussi Monroe 2009a, p. 176-178.

1243. C’est par exemple le cas dans rs 17.319.

1244. Par exemple, dans le décret de Nauri, quiconque vole ou dérobe quelque chose au domaine du temple doit payer une 
pénalité 100 fois supérieure à la valeur de ce qui a été volé.

1245. Voir surtout PRU V, p. 152-160. Voir aussi Liverani 1979c, col. 1310.



172 Partie ii – économies et relations internationales

Ougarit, la vie et les biens des marchands devaient être remboursés au triple par les coupables et, dans le 
cas où les coupables étaient introuvables, la communauté devait payer une compensation triple pour les 
hommes tués tout en restituant les biens.

si le principe des représailles existait 1246, il n’était probablement utilisé que par des individus ou de 
petites communautés dont les revendications n’étaient peut-être pas entendues par les pouvoirs législatifs 
en place ou, en dernier ressort, dans des situations que l’on pourrait qualifier de désespérées (tel Ounamon, 
le naufragé, au milieu d’un peuple semble-t-il hostile). Au contraire, les puissances et pouvoirs réglaient 
leurs différends par des décrets, des jugements, en s’appuyant sur une justice reconnue par les deux parties, 
abolissant ainsi le principe « primaire » de vengeance et de représailles. De plus, un système de protection 
des navires, mais aussi des caravanes, a probablement été mis en place relativement tôt, comme l’attestent 
différents textes 1247. Ces protections soulignent l’intérêt des états pour le commerce international et 
l’importance de son bon déroulement.

Droit de naufrage

Les aléas des voyages maritimes étaient certainement importants et pouvaient aboutir au naufrage ou 
à l’échouage du navire 1248. Les textes d’ougarit, le récit d’ounamon et leur mise en perspective avec le 
traité entre le roi assyrien assarhaddon et le roi Ba‘al de tyr montrent que, dès le Bronze récent, la coutume 
du droit de naufrage était répandue sur les côtes 1249. Mais, si elle était appliquée à un bateau naviguant 
pour le roi d’une puissance étrangère amie, cela pouvait entraîner des contestations. C’est, semble-t-il, le 
sujet de la lettre du roi de Tyr (RS 18.31) qui a dû reprendre son fonctionnaire et qui va au-devant du roi 
d’ougarit pour lui expliquer la situation mais aussi peut-être pour s’excuser de la méprise. en revanche, 
aucun texte du Bronze récent ne mentionne le jet des objets à la mer pour sauver un navire en détresse 1250. 
D’un point de vue archéologique, il est fort difficile d’identifier des objets épars comme une trace de 
délestage : il peut s’agir d’une épave dont le reste de la cargaison a disparu, car elle a pu être récupérée à 
une époque ancienne, pillée par des modernes ou disloquée par les vagues 1251. par exemple, le matériel 
immergé au large du mont Carmel, pourrait bien correspondre à trois épaves différentes 1252 et non à des 
délestages successifs 1253.

1246. Le rapport d’ounamon apporte, semble-t-il, deux attestations de représailles : tout d’abord, à la suite du vol de ses biens 
et après une attente de 9 jours pour que le prince de Dor lui rende justice, Ounamon décide de repartir vers Byblos et 
compense sa perte en confisquant aux Sakals l’équivalent de sa perte. Plus tard, lorsque le héros sera à Byblos, il est 
directement menacé par les Sakals venus par mer pour le capturer afin de se venger. Ce serait, ici, une sorte de doubles 
représailles auxquelles va s’ajouter une course. Voulant échapper à ses poursuivants, ounamon est pris dans une tempête 
et s’échoue à Chypre. il est alors mis en danger par les insulaires et n’hésite pas à menacer la reine de Chypre de 
représailles pour qu’elle le laisse en paix. Voir aussi la lettre EA 8, dans laquelle le roi de Babylone demande au pharaon 
de venger la mort de ses marchands.

1247. escortes maritimes dans ea 39 et ea 40 ; escortes terrestres dans EA 255 et EA 20.

1248. Voir sauvage 2011, au sujet de rs 18.31 et du naufrage de la flotte d’ougarit aux environs de tyr et de l’arrivée à 
Chypre d’ounamon.

1249. Traditionnellement nous situons les naufrageurs (personnes qui profitaient des épaves) de préférence sur les caps ou les 
côtes basses car ils tiraient avantage de l’excès d’une coutume de mer assez générale, qui veut que la chose rejetée par 
la mer à la suite d’un naufrage appartienne à celui qui la découvre/ramasse.

1250. La pratique du jet des objets à la mer, en cas de gros danger, est attribuée par les juristes romains aux habitants de l’île 
de rhodes (Rougé 1975, p. 198). Un exemple fameux est donné par le voyage de saint Paul vers l’Italie, où le bateau est 
délesté au cours d’une tempête (Actes des Apôtres, 27, 1-10).

1251. Si l’on n’exclut pas le fait que l’on aurait pu avoir un petit commerce de redistribution qui aurait pu comprendre de 
petites embarcations, alors peu chargées.

1252. Voir par exemple parker 1992, p. 209, 211-212 et 225.

1253. D’un point de vue purement maritime, s’il est vrai qu’un bateau moderne est nettement plus manœuvrable lorsqu’il 
est déchargé et donc léger, les navires antiques (en particulier les navires romains que l’on connaît relativement bien 
du point de vue de l’architecture navale) devaient quant à eux être chargés pour être manœuvrables et pouvoir bien 
naviguer. Mais un navire trop chargé n’aurait pas été manœuvrable facilement et, dans ce cas, il peut être utile de le 
décharger.
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arrivée et taxation

Les modalités d’entrée et de sortie des différents territoires semblent avoir été très tôt réglementées 1254. 
Les frontières étaient gardées par des troupes, des forteresses ou par des patrouilles. Les commerçants devaient 
décliner leur identité à l’entrée d’un pays ou d’un territoire, et comme Ounamon semblaient devoir se munir 
d’un laissez-passer, émanant probablement de leur souverain ou des autorités. Il fallait un document officiel 
qui les autorise à sortir de leur territoire, en tout cas pour ce qui concerne l’égypte, ainsi qu’un document qui 
les autorise à pénétrer sur un territoire étranger. Cette réglementation confirme, à mon sens, que le commerce 
privé n’existait pas pour les échanges internationaux, car il fallait une bonne raison de sortir de son pays et il en 
fallait une autre pour être autorisé à franchir les frontières des territoires étrangers. Les marchands indépendants 
et aventuriers n’auraient donc pu exister que très difficilement (sauf à imaginer qu’un laissez-passer était donné 
après s’être acquitté des taxes). À titre d’hypothèse, nous pourrions penser que ces laissez-passer avaient la 
forme du diptyque retrouvé sur l’épave d’Uluburun, dont les charnières en ivoire soulignent la valeur. Une fois 
la frontière franchie, les commerçants devaient encore s’acquitter des taxes. 

au Bronze récent, les documents les plus fréquents sur le système de taxation concernent les exceptions qui 
étaient accordées, à savoir l’absence de taxes ou les taxations abusives. Ces documents prouvent donc que, dans 
la plupart des cas, les biens et les personnes étaient soumises à des taxations. Par exemple, le texte RS 17.314 1255 
montre que des marchands de la reine d’ougarit devaient payer des taxes au percepteur, peut-être sur les produits 
qu’ils importaient 1256. À Ougarit, les marchands avaient probablement l’obligation de déclarer leurs transactions 
à un officiel du palais, soit pour s’acquitter des taxes, soit pour informer le palais du mouvement des biens 1257.

Les documents de correspondance internationaux montrent que, d’une façon générale, le transit de 
marchandises ainsi que peut-être les déplacements de personnes étaient taxés au passage de chaque frontière. 
Cependant, les exonérations de taxes sont d’un usage fréquent. par exemple, le roi d’alashia demande dans deux 
missives d’exonérer son bateau et ses commerçants de taxes 1258. sa demande concerne les messagers, mais aussi 
les marchands royaux et le navire. mais il faut noter que les commerçants royaux et les messagers sont, dans 
la plupart des cas, les mêmes personnes. Le roi de Chypre demande « que personne ne s’approche de mes 

1254. Voir sauvage 2011.

1255. Lackenbacher 2002, p. 165 ; Nougayrol 1956, vol. 1, p. 189, vol. 2, pl. XXXVIIII.

1256. Voir aussi le texte rs 16.238, qui exonère de taxes sinaranu. selon g. Kestemont, les textes rs 16.153 (l. 10-15), 
rs 16.244 (l. 4-7) et RS 16.276 (l. 8-10) montrent qu’il y avait trois catégories de recettes dans le système fiscal 
ougaritique : le ma‘šaru, le miksu et le širku (Kestemont 1977, p. 194 ; pour les textes, voir Nougayrol 1955, p. 69-70). 
La première catégorie, le ma‘Òaru, correspondrait à un impôt ordinaire sur les produits, surtout agricoles, qui serait 
toujours divisible par 10 : c’est donc une dîme. Le misku est une recette en argent qui est un impôt sur les revenus et 
qui provient aussi des postes de taxation indirecte. Le širku est aussi une recette en argent qui, selon g. Kestemont, 
pourrait être un impôt extraordinaire ou une contribution qui remplacerait la participation de certaines personnes à des 
travaux nécessaires à la communauté. seul le miksu aurait été en rapport direct avec le commerce : il devait y avoir 
une taxe payée sur une transaction, qu’elle soit commerciale ou mobilière. Cette dernière était par exemple perçue par 
l’ākil kāri dans RS 17.424 C +  RS 17.465 (Nougayrol 1956, p. 219-220) ou par le b¢l mšlm « le maître des paiements » 
de Ras Ibn Hani dans RIH 84/8 : 5 (Bordreuil 1987, p. 295-296). D’après l’hypothèse de G. Kestemont, les demandes 
d’exonération par les étrangers porteraient sur cette taxe (Kestemont 1977, p. 195, voir par exemple les textes RS 17.78, 
Lackenbacher 2002, p. 100 et RS 15.33, Nougayrol 1955, p. 15-16. La seconde taxe de cette catégorie est perçue par le 
LUnimgir, et serait un prélèvement sur les marchandises rapportées de l’étranger par un commerçant ougaritain, faisant 
songer à une taxe douanière ; ce personnage apparaît dans le texte RS 16.238 (l. 14) et est traduit par J. Nougayrol, par 
« l’inspecteur » (Nougayrol 1955, p. 107-108 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311).

1257. rs 16 386, rs 16 238, et monroe 2009a, p. 165.

1258. ea 39 (l. 14-20), « Mon frère, laisse aller mes messagers sans délai et sûrement afin que je puisse entendre (les) salutations 
de mon frère. Ces hommes sont mes marchands. Mon frère laisse-les aller sûrement et sans [dé]lai. Que personne ne 
s’approche de mes marchands ou de mon navire pour exiger quelque chose en ton nom. » (Moran 1987, p. 208.)
ea 40 (l. 16-20), « [En] outre, mon frère, ces hommes [et] ce navire appartiennent au roi, mon seigneur. (R)envoie-moi 
donc le navire [du roi, mon seigneur], sans délais et sûrement. […] Ces hommes sont les serviteurs du roi, [mon] 
seig[neur], et que personne ne s’approche d’eux pour exiger quelque chose en ton nom. Mon frère (r)envoie(-les) moi 
sûrement et sans délai. » (Moran 1987, p. 209-210.)
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marchands ou de mon navire pour exiger quelque chose en ton nom », signifiant ainsi qu’il demande une 
exonération de toute taxe qui pourrait être prélevée en temps normal sur les personnes, sur les biens, ainsi que 
peut-être sur le moyen de transport, car il pourrait s’agir ici d’un droit de port. D’après J. pirenne, il pourrait 
être question d’un traité commercial entre le pharaon et le souverain d’alashia, qui rappellerait l’exemption 
de droits de douanes. « Aussi est-ce un véritable traité de commerce qui est intervenu entre l’Égypte et le 
roi de Chypre. nous n’en possédons pas le texte, mais la correspondance échangée entre les deux cours 
est suffisamment explicite. Il semble, à lire celle-ci, que le roi d’Alashia ait pris l’initiative de ce traité qui 
accorde aux marchands et aux navires alasiens l’exemption des droits de douane en égypte moyennant la 
livraison annuelle d’une certaine quantité de cuivre et de bois que nous ne connaissons malheureusement 
pas, mais qui devait largement dépasser pour le cuivre 500 talents, soit trente mille kilos 1259. » Il est peut-être 
osé d’émettre une telle spéculation en l’absence de toute attestation de traité commercial, d’autant qu’il 
pourrait paraître étrange que le roi d’Alashia soit obligé de réclamer à plusieurs reprises une exemption de 
taxes pour ses marchands et navires. Dans ea 40 1260, il demande l’exonération pour les marchands et non 
pour le navire, ce qui signifie probablement que les taxes ou les droits perçus portaient sur les personnes 
ainsi que sur les marchandises ou les produits de la vente. Cette taxation des marchandises est d’ailleurs 
confirmée, à une époque bien plus tardive, sous Nectanébo Ier (dans les années 380 av. J.-C.) par la stèle de 
naucratis 1261 qui nomme les produits taxés ou « taxables » :

(l. 8-10) « Sa majesté a dit : “que l’on donne (en proportion de) un sur dix l’or, l’argent, le bois, le bois 
travaillé, les bonnes choses venant de la mer des Grecs, les biens qui sont taxés/taxables pour le domaine 
du roi dans la ville appelée Ìnwt, avec un sur dix de l’or, de l’argent des choses arrivant à pr-mryt, que l’on 
appelle Naucratis, sur les berges de l’Anu, qui sont taxés/taxables pour le domaine du roi pour être des 
offrandes divines pour ma mère Neith pour l’éternité”. » (trad. Lichtheim 1977)

À Ougarit, lorsqu’un haut personnage hittite l’exigeait, il était exempté de taxes 1262, et cette exemption 
est probablement due à la vassalité du royaume d’Ougarit. De même, le texte RS 92.2007 montre que les 
hittites étaient dispensés des taxes usuelles 1263. selon D. arnaud, l’expéditeur était en poste sur la frontière 
orientale et cite les instructions du tuppætnuru adressées peut-être depuis Carkemish 1264. Ces instructions 
disent qu’il faut taxer les marchands avec fermeté, mais ceux du tuppætnuru en sont dispensés. Ce dignitaire 
pourrait-il avoir des marchands à son service qui se trouvent, de ce fait, francs de droits ? D. Arnaud se 
demande aussi si les marchands du tuppætnuru ne sont pas ceux qui se sont acquittés des taxes douanières 
auprès de ses services, ce qui leur permet de circuler librement dans la Syrie hittite, qui serait alors une sorte 
de « marché commun ». Ces deux hypothèses ne sont d’ailleurs pas exclusives l’une de l’autre.

Les commerçants d’ougarit, en principe soumis au miksu, pouvaient en être exemptés sur demande ou 
par intervention d’un haut fonctionnaire 1265. De même certaines catégories de personnes ou de professions 
étaient exemptées de taxes par principe 1266. ainsi, par exemple, sinaranou sera exempté de taxes par le roi 
Ammistamrou, lorsque son bateau arrivera du pays de Caphtor :

rs 16.238 : « (l. 1-6) À dater d’aujourd’hui, Ammistamru, fils de Niqmepa, roi d’Ugarit, a déclaré “pur” 
Sināranu, fils de Siginu : comme [le soleil] est “pur”, il est “pur”. (l. 7-9) Son [grain], son vin, son huile, 

1259. pirenne 1958.

1260. moran 1987, p. 209.

1261. Voir aussi la stèle de Thonis-Heracklion datant de Nectanebo Ier (Yoyotte 2002).

1262. Voir par exemple la lettre d’Ebina’e au préfet d’Ougarit RS 17.78 (Lackenbacher 2002, p. 100).

1263. (l. 3-19) « [Puissé-je] voir [le visage de mon seigneur ! Puissé-je me mettre] à la place de mon seigneur ! Voici ce 
qu’a dit le tuppātnuru : “[...] est pris ; [...] quand ses marchands [arri]veront, [tu lè]veras leurs taxes. Le jour où les 
marchands viendront, on devra s’assurer des garants qu’ils proposent ; ils seront forcés d’exécuter les [or]dres. [Ne 
néglige [absolument] pas de [lever] leurs taxes”. [...] Les marchands de mon seigneur, le tuppātnuru, vont du Levant au 
Couchant. [Au]ssi pourquoi lèverais-tu leurs taxes [par là-]bas ? » (Arnaud 2001, p. 261.)

1264. arnaud 2001, p. 260.

1265. Kestemont 1977, p. 196 : c’est par exemple le cas dans rs 15.33 et dans rs 17.78.

1266. Lackenbacher 2002, p. 100 ; Kestemont 1977, p. 196. Voir par exemple le texte RS 25.461.
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ne devront pas entrer au palais. Son bateau est “pur” ; (l. 10-13) (c’est seulement si) son bateau arrive 
de Crète (qu’il) offrira son cadeau au roi, mais (l. 14-17) le héraut ne pourra rien réclamer à sa maison. 
Sinarānu se dévoue(ra) au roi [son seigneur, lui ?] et ses fils (sont destinés) aux ša r[êši]. Que Ba‘al, le 
seigneur du mont Hazi, détruise [qui]conque, contesterait ces paroles ! […], pour les fils de ses fils, pour 
toujours ! » (Lackenbacher 2002, p. 310-311.)

C’est ici un privilège royal qui exempte de taxes les marchandises de Crète. Ces taxes devaient normalement 
être prélevées en nature sur les produits importés, ici du grain, du vin et de l’huile. La tablette d’Ougarit concernant 
le voyage de sinaranou date du mr iiiB et correspond à la période où les contacts de la Crète avec l’est sont 
peu attestés 1267 et probablement indirects. Ces faits viennent confirmer, à notre sens, le caractère exceptionnel 
de cette expédition et de l’exemption de taxes accordée à sinaranou qui serait alors une sorte de récompense 
royale. L’exemption de taxes pouvait être fonction du prestige et de la difficulté de la mission remplie, au moins 
à Ougarit. Cela viendrait confirmer le caractère royal des commerçants. Le palais pouvait s’enrichir par les taxes 
prélevées sur les marchandises importées au moment de leur entrée sur le territoire. Les commerçants auraient 
alors pu rechercher de prestigieuses transactions, qui leur assuraient un statut social, une reconnaissance royale, 
ainsi qu’un profit matériel non négligeable par l’absence de taxes, comme c’est le cas ici.

D’autres textes portent sur des taxations abusives et sont des réclamations ou encore des essais de 
réglementation de ces abus, comme la lettre RS 17.424C + RS 17.397B 1268 de addudayyanu, roi d’amqu. 
Cette lettre adressée au préfet d’ougarit conteste la validité d’une taxe perçue sur un ou des marchand(s) 
à pied, arrivant d’un territoire administratif différent. Les taxes portent sur 14 (?) jarres d’huile. Ce serait 
une quantité excessive pour un seul homme, sauf s’il s’agissait de petites jarres contenant de l’huile fine 
ou précieuse, ou si notre homme était accompagné de porteurs et/ou d’un ou deux ânes. Le terme de 
marchand à pied pourrait-il être générique pour désigner des caravanes ? Cela paraît douteux, étant donné 
que nous avons d’autres textes avec des mentions explicites de caravanes et de leur préparation 1269, à moins 
qu’il ne s’agisse de caravanes d’hommes et de porteurs. D’après la réclamation, ce type de marchand à 
pied (tamkāru ša šēpišu) n’aurait pas dû payer de taxes de douane, au contraire, peut-être, des marchands 
circulant avec des chariots. on sait par cette lettre que le fonctionnaire qui avait le titre d’akil kâri 1270 avait 
dans l’administration une fonction élevée. J. nougayrol 1271 propose que cet akil kâri ait exercé son autorité 
sur les quais ou le marché des quais et qu’il ait été habilité à percevoir les droits de douane.

En Égypte, les abus de taxation semblaient courant au Nouvel Empire comme le montre la stèle de 
nauri 1272, gravée sur un rocher au nord de la troisième cataracte. Son texte répertorie toutes les formes d’abus 
qui pourraient être commis au détriment du temple de séthi ier à Abydos. Ce décret interdit expressément aux 
commandants d’une forteresse construite par séthi ier à proximité de nauri de taxer, c’est-à-dire de monter à 
bord et de prélever des produits sur des navires appartenant au temple d’Osiris et revenant de Nubie (III, B, 1). 
Cette interdiction de lever des taxes s’applique sur des navires qui commerçaient avec l’étranger et cela 
probablement en réaction à de probables abus et prélèvements illégaux. Dans ce décret, quiconque vole ou 
dérobe quelque chose au domaine du temple doit payer une pénalité 100 fois supérieure à la valeur de ce qui a 
été volé. La forteresse de sekhmet était une station de contrôle pour les navigations où la majorité des navires 
devaient présenter un rapport et ce, peut-être en relation avec les restrictions de mouvements de population 1273. 
Il ne serait alors pas surprenant que des officiers dirigeant de telles forteresses de contrôle aient été habitués à 
prélever, pour leur propre profit, en donnant un prétexte ou un autre, un « péage » sur des navires non protégés. 

1267. Cline 1999, p. 125 et 2007, p. 191, 195.

1268. nougayrol 1956, vol. 1, p. 219-220.

1269. Voir par exemple le texte RS 19.50 (Nougayrol 1970, p. 15-17).

1270. Sur cette quittance de Rašapabu, le mot de kâri est précédé du déterminatif de la ville, ce qui fait supposer à schaeffer 
que le terme aurait ici désigné le quartier du port de la ville, c’est-à-dire minet el-Beida, schaeffer 1968, p. 609.

1271. schaeffer 1968, p. 609.

1272. pour la transcription du texte KRI I 46-58 ; Kitchen 1975.

1273. stèle de Berlin 14753.
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Le « tribut pour le fort » (au contraire du « tribut pour pharaon ») serait alors un terme adapté pour un tel 
prélève ment semi-officiel 1274. De même, le paragraphe iii.B.2 concerne les personnes de Koush qui pourraient 
également prélever des produits sur les bateaux transportant les jnw (« tributs »), alors qu’ils n’auraient pas eu, en 
temps normal, de raison de monter sur un de ces navires 1275. « If this is a fair sample of the decrees of privilege 
and exemption which were customarily issued by the Pharaos of the Egyptian empire, the practise must be 
considered wise and good when viewed against the background of the second millenium B.C. It would have 
been still better to issue a single decree granting the same protection to all organisations and all persons, but 
it was better to grant such protection piecemeal than not to grant it at all. The tendency was not to weaken the 
autocratic government but rather to make the behavior of its officers less capricious and less tyrannous 1276. »

L’inscription de rekhmiré montre que des taxes sont payées au vizir par les officiels qui s’acquittent d’une 
taxe yp.w, elle-même différente de celles que les particuliers ont à payer (taxe bk.w) 1277. Le vizir de haute-égypte 
était donc chargé de recevoir les impôts de la partie du pays sous sa juridiction. Ces impôts, payés par les officiels, 
correspondaient probablement à une taxation portant sur leurs fonctions. Et, justement, un dénommé Senmout, 
commandant de la forteresse de Bigeh 1278, vient apporter au vizir son dû, probablement prélevé sur les produits 
en transit passant par cette forteresse. Les produits donnés en paiement sont ceux que l’on trouve dans le décret 
de nauri et que le commandant de la forteresse n’a pas le droit de prélever sur les navires du temple, à savoir 
de l’or et des peaux d’animaux. Mais, bien sûr, rien ne nous dit que les autres produits ne sont pas retirés. Les 
officiels égyptiens étaient soumis à une levée d’un montant fixe, payable en taxes à la couronne ; tout ce qu’ils 
pouvaient prélever en excès de leur côté constituait un revenu personnel 1279. Comme le remarque W. F. Edgerton, 
« on its face it would forbid the collecting of import duties if import duties were ordinarly collected by the officers 
here designated. But I know of no evidence that import duties were collected at all by the Egyptian Government 
during the empire » 1280, W.e. Castle considère que les documents égyptiens ne montrent pas clairement que les 
produits importés étaient soumis à une taxe quelconque 1281. Cependant, si l’on considère tous les textes que l’on 
vient d’évoquer : le décret de nauri, l’inscription de rekhmiré, mais aussi les lettres de l’étranger qui demandent 
des exemptions de taxes, ainsi que le texte, certes plus tardif, de la stèle de naucratis où il est question de produits 
taxés ou « taxables » 1282, nous pouvons penser que les produits pénétrant sur le territoire égyptien étaient taxés 
avec un prélèvement en nature qui devait être reversé au vizir puis probablement à l’État lui-même.

en revanche, nous n’avons aucune idée du taux de prélèvement appliqué à l’importation de ces produits. 
En effet, bien qu’on ait considéré pendant longtemps que ces produits étaient soumis à une taxe de 10 pour cent, 
m. Lichtheim a clairement montré que cette hypothèse était appuyée sur une mauvaise interprétation du texte : le 
roi donnerait au temple dix pour cent des produits qui étaient taxés ou taxables dans la ville de Naucratis 1283 sur 
la base d’une taxe douanière et d’une taxe commerciale, les deux étant levées à des taux non spécifiés 1284. Ces 
textes indiqueraient que les intérêts de la couronne et des temples recouvraient ceux de l’administration, et que 
l’exemption de taxes représenterait un désavantage pour les fonctionnaires chargés de leur collecte.

1274. edgerton 1967, p. 229.

1275. Sur les cadeaux officiels en Égypte voir Bleiberg 1996.

1276. edgerton 1967, p. 230.

1277. Breasted 1906 (1962), § 716, 1906-2001.

1278. Castle 1992, p. 239.

1279. Kees 1961, p. 104 sq.

1280. edgerton 1967, p. 229.

1281. Castle 1992, p. 239.

1282. Lichteim 1977, p. 141.

1283. ou d’éléphantine, voir cette hypothèse dans roeder 1915, p. 177.

1284. Lichteim 1977, p. 141-142 : « even if “taxable” rather than “taxed” goods was meant, the text neither states nor implies that the 
king was diverting his tax revenue to the temple. And in no way is it indicated at what rate of taxation that revenue occured. 
The difference between “taxed” and “taxable” goods would be one of quantity and manner of collecting the revenue. If the 
temple were to receive one-tenth of the “taxable” goods, it would be getting its share in a transaction parallel with the king’s 
taking his share, whereas the more natural reading “taxed goods” implies that the temple gets a 10 per cent share of the royal 
tax revenue after it has been collected. »
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conclusion

Ces réglementations montrent qu’il existait un cadre, relativement bien défini, pour le commerce 
à grande échelle. elles induisent une organisation du commerce et de ses mécanismes plus évoluée et 
complexe qu’on ne l’admet ordinairement pour le Bronze récent. elles montrent que les pouvoirs en place 
maintenaient le bon déroulement du commerce international, probablement pour leur propre intérêt. On 
peut penser que les firmes de commerçants avaient pour but de faciliter le commerce tout en faisant office 
de structures de soutien par la mise en place d’un système d’assurance maritime. Les transports maritimes, 
aléatoires à cause des risques de naufrage ou de piraterie, n’étaient possibles que pendant la belle saison ; 
le commerce international était arrêté au cours de l’hiver, en tout cas à ougarit. pour remédier aux aléas 
maritimes, des escortes furent mises en place ainsi que des lois concernant le droit de naufrage, les vols et 
les pillages. Une fois à destination, les entrées dans les territoires étrangers étaient soumises à autorisation, 
qui prenait probablement la forme d’un document officiel. Les commerçants payaient ensuite des taxes sur 
les produits qu’ils transportaient.

L’analyse du cadre législatif permet de mieux comprendre le système des échanges qui étaient 
réglementés, soumis à autorisation et strictement définis. Le commerce privé semble difficile à concevoir 
dans un tel cadre, les marchands totalement indépendants et les aventuriers n’auraient pu exister que 
difficilement. Le commerce devait alors être dirigé. Si un système d’échanges à plusieurs niveaux peut 
s’observer pour les matériaux prestigieux et les céramiques de consommation courante, il faut cependant 
penser que la différence entre ces produits tenait surtout au système de distribution après leur entrée sur 
le territoire. L’étude des systèmes commerciaux rejoint alors l’étude des systèmes économiques, qui 
déterminent certaines différences ou spécificités, propres à chacune des régions abordées.

LES RELATIONS ENTRE LES DIFFÉRENTS PAYS

chypre, le monde égéen et le Levant

La céramique chypriote en Égée

Au CR IB, la liste des objets chypriotes connus trouvés dans le monde égéen est limitée 1285 : 3 tessons 
de White Slip Ware i ont été trouvés à ialysos et trianda de rhodes, dont le niveau IIA est attribué par 
Furumark au MR IB ; 1 tesson sans contexte a été trouvé à Knossos, quelques-uns proviennent de l’acropole 
d’athènes ; 1 cruchon en Base-Ring Ware I a été trouvé dans la tombe d’enfant XXVI à Ialysos de Rhodes. 
il faut aussi ajouter à cet inventaire les céramiques chypriotes retrouvé à Kommos, publiées depuis, et dont 
la majeure partie est postérieure au Cr iB. Les céramiques 1286 de Kommos sont principalement des White 
Slip Ware II (bols à lait), Plain-White Ware (pithos), Base-Ring Ware (petite cruche, bol) et White Shaved 
Ware (petite jarre). Selon A. et S. Sheratt 1287, le cimetière de perati en attique, à côté des mines du Laurion, 
a livré « de grandes quantités d’importations chypriotes » et des sites situés sur l’île de Salamine ainsi que 
le long des rivages du golfe d’Eubée et de l’Euripe auraient également eu accès à cette céramique. Elle 
témoigne, peut-être, de l’intérêt chypriote pour cette région, riche en mines d’argent. À Khania, un grand 
nombre de jarres à étrier a été retrouvé avec des céramiques mycéniennes et chypriotes dans des niveaux du 
mr iiia:2 et iiiB, ce qui montre que la ville était un site commercial important.

1285. Baurain 1984, p. 153 ; Cline 1999.

1286. Watrous 1992, p. 156-159.

1287. Sherratt et Sherratt 1991, p. 375. Cependant, les publications du cimetière ne semblent pas mentionner de matériel 
chypriote et les céramiques chypriotes n’apparaissent sur aucune planche. Voir pour la publication du site :  
Iakovidis 1969a, 1969b et 1970 (en grec) et Iakovidis 1980 (en anglais).
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À Rhodes, au début de l’HR IIIA, les Mycéniens semblent « remplacer » la présence minoenne, au 
moment où l’exportation massive de céramiques mycéniennes commence à Chypre et au Levant. La céramique 
mycénienne de rhodes n’était pas de manufacture locale, mais était importée du péloponnèse 1288. Les contacts de 
Rhodes avec l’île de Chypre sont établis dès le CR I et Rhodes pourrait être un point d’étape pour les Mycéniens 
sur la route du Levant et pour les Chypriotes se rendant en égée. peu de céramique chypriote a été retrouvée sur 
l’île, ou en tout cas publiée 1289, et elle provient principalement de tombes d’enfants 1290. Cependant, la publication 
récente d’imitations locales de formes chypriotes à trianda 1291 montre qu’elles étaient bien connues, appréciées, 
et qu’elles étaient passées dans le répertoire commun pour être plus largement diffusées.

Les contacts de Chypre avec l’ouest paraissent épisodiques à côté de ceux qui lient Chypre au 
Proche-Orient. Ce fait est attribuable à la courte distance qui sépare Chypre de la côte syrienne (ca 120 km 
contre 375 km jusqu’à rhodes), d’autant que si le voyage entre Chypre et Ibn Hani ou minet el-Beida rendait 
les marins peu tributaires des vents et des saisons, il ne devait pas en être de même pour la mer Égée 1292. 
Cependant, de la céramique provenant de Khania 1293 se retrouve dans la partie sud de Chypre, à hala 
sultan tekke et à Kition. La présence de ces céramiques, ainsi que les masses de céramiques mycéniennes 
retrouvées dans l’île tendent à identifier le rôle de Chypre comme intermédiaire commercial.

Les minoica à Chypre

Les minoica retrouvés à Chypre et étudiés par V. Karageorghis et h.W. Catling 1294 montrent que 
les objets du MM proviennent tous sans exception de la côte nord de l’île, alors que les objets du MR se 
retrouvent majoritairement sur les côtes sud et est (Enkomi, hala sultan tekke, maroni), avec cependant 
quelques exemplaires provenant du Nord (Moulos, près d’Akanthou). Le matériel du MM retrouvé  
au nord de l’île fait penser que les Crétois, qu’un texte mentionne dans le port d’ougarit, ont pu passer 
par là 1295. Il faut mentionner que des tablettes en linéaire B de Knossos contiennent des références à  
Chypre ou à des matières provenant de Chypre 1296. au xie s. av. J.-C., les importations de céramiques 
crétoises sont rares 1297. 

Céramique mycénienne à Chypre

À partir de 1300 av. J.-C., le nombre et surtout le pourcentage de céramiques mycéniennes augmentent 
nettement à Chypre : la t.11 des Tomb Groups, étudiée par p. Åström 1298, contenait au Cr iiB 11 % de 
céramique mycénienne, 24 % au début du CR IIC et 41 % au milieu du CR IIC. Cette augmentation peut 
être mise en parallèle avec le déclin des autres classes de poterie (WSW ii et BRW II chypriotes) 1299 et avec 
la vulgarisation de cette céramique aux xive-xiie s. av. J.-C. : elle ne semble plus être un produit de luxe 
comme elle l’était au xve s. av. J.-C. 1300.

1288. mee 1982, p. 85.

1289. Benzi 1992a, p. 11 et 1992b, pl. 109 ; Åström 1988 ; White 2002b, p. 5.

1290. mee 1982, p. 22.

1291. Karageorghis et marketou 2006.

1292. Voir p. 262-263 ; Sauvage 2007a ; Baurain 1984, p. 157.

1293. haskell 1983, p. 122, note 20.

1294. Karageorghis et Catling 1960. Voir plus récemment le complément d’inventaire effectué par eriksson 2007, p. 173-176.

1295. Villard 1986.

1296. shelmerdine 1998, p. 295-296.

1297. Yon 1979, p. 242.

1298. Åström 1972, p. 690-693, et Baurain 1984, p. 262.

1299. sjöqvist 1940, p. 124, et Baurain 1984, p. 262.

1300. Baurain 1984, p. 264 ; Steel 1998 ; Van Wijngaarden 2002, p. 187-191. Cependant, il semble qu’une image plus  
complexe émerge de la consommation en contexte domestique des céramiques mycéniennes ; Steel 2004, p. 78 ; 
antoniadou 2011, p. 241.
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La masse de céramiques mycéniennes retrouvée à Chypre témoigne d’intenses relations commerciales 
qui résultaient, comme on l’a souvent souligné 1301, d’un grand besoin de cuivre de la part des égéens. mais il 
pouvait y avoir d’autres raisons : « Nous avons de la peine à imaginer que l’origine de la richesse mycénienne 
résulte de l’échange de cuivre contre un grand nombre de récipients, fussent-ils remplis d’onguents divers 1302. » 
Cl. Baurain met donc en avant d’importants déséquilibres démographiques sur les rivages de la Méditerranée 
entre secteurs agricoles et secteurs industriels et commerciaux. Les mycéniens auraient pu jouer, selon lui, 
un rôle régulateur en ravitaillant ces régions en denrées dont elles étaient déficitaires (produits agricoles ou 
manufacturés) 1303. Cependant, comme r.s. merrillees le fait remarquer, le peu d’exportations chypriotes 
retrouvées dans le monde égéen contraste, de façon extraordinaire, avec la masse de céramiques égéennes 
retrouvées à Chypre, au Levant et en égypte. La plupart des auteurs ont proposé un commerce est-ouest, 
composé de façon majoritaire de cuivre et de produits alimentaires qui n’auraient pas laissé de trace visible. 
mais il y a peu de raisons de supposer que l’agriculture chypriote ait pu différer fondamentalement de celle 
du monde égéen 1304. De plus, comme a.B. Knapp 1305 le remarque, si la grande diffusion des céramiques 
mycéniennes au Bronze récent peut être le reflet d’une exportation d’huile, probablement parfumée, alors 
l’aveu implicite que les matières périssables (bois, vin, miel, herbes aromatiques, pourpre, etc.) étaient la base 
des importations égéennes ne correspond pas aux informations des tablettes en linéaire B 1306.

Chypre, le Levant et le monde égéen

selon r.B. Koehl 1307, les importations les plus anciennes à sarepta sont des céramiques chypriotes du 
Cm iii-Cr i avec un fragment de White Painted Ware de forme fermée, de Red Slip Ware et d’un bol Red-on-Black, 
ce dernier étant une spécialité de la péninsule du Karpass (côte est de Chypre). Ces mêmes céramiques se 
retrouvent dans les sites proches de la région à la même période. À Ougarit, de la céramique Cm iii-Cr i a aussi 
été retrouvée 1308. Des contacts à petite échelle ont perduré entre Chypre et Sarepta au début du CR I comme le 
montrent les quelques White Painted Ware VI qui auraient aussi pu être fabriqués sur la côte est de l’île. Les rares 
exemples de Base-Ring Ware i et de Monochrome Ware sont datés entre le début et le milieu du Bronze récent, 
soit aux environs du xve s. av. J.-C. Cependant, des céramiques Monochrome Ware sont attestées dans des niveaux 
bien stratifiés du xiiie s. av. J.-C. à ougarit, par exemple dans la maison dite d’ourtenou 1309. selon r.B. Koehl 1310, 
c’est au cours du xve s. av. J.-C. qu’un changement dans les contacts maritimes s’opère entre le monde égéen 
et le Levant, car c’est le moment, à sarepta, où les premières céramiques myc. iiB sont attestées 1311 montrant 
peut-être des contacts plus précoces que les autres sites levantins 1312. Ces contacts s’intensifient au cours des 
deux siècles suivants pour ne s’arrêter que lorsque la civilisation mycénienne décline. aux xive et xiiie s. av. J.-C., 
les contacts commerciaux et culturels entre Chypre, le monde égéen et le Levant se renforcent : à sarepta, un 

1301. Voir, par exemple, Catling 1973, p. 37 ; Catling 1979a.

1302. Baurain 1984, p. 263.

1303. Baurain 1984, p. 265, à la suite de h.W. Catling qui avait proposé un système équivalent pour Chypre entre les secteurs 
agricoles et des centres industriels côtiers, Catling 1979b, p. 200-201. Nous pourrions mettre en parallèle ce système 
avec l’organisation des royaumes syriens ou encore de l’égypte, où le pouvoir central jouait le rôle de régulateur.

1304. merrillees 1974a, p. 7.

1305. Knapp 1991, p. 41.

1306. Killen 1985, p. 265.

1307. Koehl 1982, p. 195.

1308. Voir Schaeffer 1949, pl. 130 et 131 et tombe 4496 ; Schaeffer (éd.) 1978, fig. 2.15 et p. 210-211, fig. 5 ; Schaeffer 1949, 
fig. 51 sépultures 1 et 2 de minet el-Beida.

1309. Sauvage à paraître (b).

1310. Koehl 1982, p. 195-196.

1311. Un exemple de coupe fragmentaire, probablement FS 219, Koehl 1985, p. 25, catalogue n° 92-93. Une tombe égyptienne 
datant de la fin du règne de touthmosis iii contenait également un exemplaire de Lh iiB et le règne suivant, celui 
d’Amenhotep II correspondrait à la période du LH III A:1 ; Koehl 1985, p. 37-38.

1312. De la céramique Lh iiB est aussi attestée à gezer, Lachich et à ougarit, Koehl 1985, p. 37. 
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grand nombre de céramiques CR II et Myc. III A:2-IIIB:1 est attesté. Ce sont les céramiques WSW ii qui 
sont les plus nombreuses, avec majoritairement des fragments de bols à lait. Très peu de Base-Ring Ware 
et de céramiques Monochrome Ware ont été retrouvées à sarepta et tous les fragments de Monochrome 
Ware appartiennent à des formes ouvertes du type bol. Les petites jarres en BRW sont rares sur le site et il 
semble que les formes ouvertes leur étaient préférées, même dans les tombes 1313. À Tyr, le même type de 
céramiques a été préféré : les bols à lait en WSW ii sont prédominants, suivis de façon surprenante par un 
nombre presque égal de bols en Monochrome Ware, alors que les cruchons en Base-RingWare sont rares.

La crète et ses liens avec le Levant et l’égypte

L’absence de référence au commerce international dans les tablettes en linéaire B est une difficulté 
majeure 1314. Contrairement au nombre et à la variété des matières périssables inventoriées qui sont 
considérables, il semble que seuls les lainages 1315 et l’huile 1316 aient pu être exportés, ainsi peut-être qu’une 
boisson fermentée, comme du vin, mentionnée dans RS 16.238 et qui devait être transportée dans des jarres à 
étrier. C.W. shelmerdine 1317 pense que l’industrie des huiles parfumées était florissante à Pylos et permettait 
une véritable activité économique d’exportation, car la production d’huile d’olive était largement supérieure à 
la demande 1318.

selon h.W. haskell, l’exportation massive des jarres à étrier vers le Levant commence au mr iiia:2, 
période qui suit la destruction du palais de Knossos 1319. Ces exportations ont continué vers le Levant et la 
grèce tout au long du mr iiiB. elles témoignent d’un commerce d’huile ou de vin, largement développé 1320.

Les orientalia et aegyptiaca en Crète

Les études menées par e.h. Cline 1321 ont montré qu’au mr i et ii, en Crète, les importations 
égyptiennes sont quatre fois plus nombreuses que les importations provenant des autres parties de la 
méditerranée : au mr i, sur 63 orientalia, 39 viennent d’égypte, 10 de syrie-palestine, 10 de Chypre, deux 
d’Anatolie et deux de Mésopotamie. Au MR II la tendance est la même : sur 24 objets, 21 sont égyptiens 
et 3 viennent de Chypre. Les objets égyptiens arrivaient donc de façon plus fréquente en Crète que les objets 

1313. Baramki 1956-1958, pl. 15.45 ; Koehl 1982, p. 197.

1314. Voir palaima 1991.

1315. Voir Killen 1964, p. 14. il pense que le palais de Knossos élevait et entretenait un cheptel important afin d’avoir une 
industrie de la laine, qui apportait une grande prospérité. il a aussi souligné que la maison au bouclier (« House of the 
Shield ») contenait plusieurs vases importés ainsi qu’une tablette (Tablette X 508) dans laquelle il est question d’une 
cargaison de vêtements pour Thèbes. Cette tablette est le seul document en linéaire B qui enregistre une transaction avec 
un autre royaume helladique (Killen 1988, p. 268-269).

1316. shelmerdine 1985, p. 123. C’est en particulier le cas du palais de pylos. en revanche, J.t. Killen est sceptique par 
rapport au rôle de la maison du marchand d’huile de Knossos dans l’exportation de ce produit (Killen 1988, p. 268-269).

1317. shelmerdine 1985.

1318. Shelmerdine 1985, p. 147 ; Melena 1983 ; Knapp 1991, p. 30.

1319. Haskell 1983, p. 122, voir aussi la note 16. Il y a un débat concernant la date de la destruction du palais de Knossos 
et deux datations ont été proposées : le LM IIIA2 (Popham 1970) et le LM IIIB (Hallager 1977). La date proposée 
par M. Popham est celle qui est en général retenue, en particulier par les fouilleurs actuels du site (Hatzaki 2004 et 
Hatzaki 2005). Cependant, une date aux alentours de 1350 ou de 1325 av. J.-C. a aussi été proposée (Warren 1991b, 
p. 36 ; Driessen et Langohr 2007, p. 179). Après que les activités palatiales et artisanales eurent cessé, le bâtiment n’est 
cependant pas tombé en désuétude et plusieurs pièces ont été nettoyées afin d’être utilisées comme lieu de stockage ou 
lieu de culte au cours du LM IIIB (Driessen et Langohr 2007, p. 179). Des jarres à étrier ont été retrouvées dans des 
niveaux de réoccupation.

1320. en parallèles, des relations entre les mycéniens et l’est de la Crète sont attestées par des céramiques fines, mais aucune 
jarre à étrier n’aurait été importée depuis cette partie de la Crète ; Haskell 1983, p. 123. Par contre des importations de 
jarres depuis le centre de la Crète sont bien attestées.

1321. Cline 1987 et surtout Cline 1999, p. 118-121 ; Cline 2007.
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syriens ou chypriotes, signifiant que les contacts étaient plus fréquents entre ces deux régions et/ou que 
les objets égyptiens étaient plus prisés que les autres orientalia. Étant donné que les objets égyptiens sont 
rares à la même période dans le reste du monde égéen, il faut supposer, comme l’a fait e.h. Cline 1322, que 
la Crète était la destination première pour les produits égyptiens importés en égée et il suggère que les 
Égyptiens et les Minoens contrôlaient peut-être les routes commerciales ou qu’ils étaient probablement 
les principaux acteurs du commerce. Cette prédominance des aegyptiaca pourrait, selon s. hood 1323, 
refléter une prédilection minoenne pour les scarabées égyptiens en même temps qu’un attrait pour les 
vases en pierre. au mr iii a-C, sur 159 orientalia, 53 viennent d’égypte, 63 de syrie-palestine et 41 de 
Chypre. Pour la période du MR IIIA, 37 objets égyptiens ont été retrouvés sur l’ensemble du territoire 
crétois, avec cependant une majorité dans la région de Knossos. Au contraire, les 45 objets de Syrie et les 
27 chypriotes proviennent essentiellement de Kommos et l’assemblage est constitué presque exclusivement 
de céramiques : jarres cananéennes et milk-bowls. Le port de Kommos pourrait être le point d’entrée des 
marchandises provenant de l’est (Levant et Chypre), alors que le port de Knossos serait le point d’entrée du 
matériel égyptien. Les trouvailles de Kommos sont surprenantes et font penser que le site était un entrepôt, 
un lieu de transit ou que le statut du site était plus important qu’on ne l’a souvent imaginé, et e.h. Cline 
compare sa fonction d’entrepôt international à celle d’ougarit 1324. Le nombre d’orientalia trouvés en Crète 
au MR IIIA montre que l’île continue à être la destination principale des routes maritimes provenant d’Égypte 
et du Proche-Orient. Cependant, comme E.H. Cline le remarque justement, si les objets égyptiens, syriens 
et chypriotes apparaissent dans des proportions à peu près égales au mr iiia c’est que les marchandises 
égyptiennes ne forment plus la part dominante des cargaisons et/ou que si les routes maritimes étaient 
dominées par la Crète et l’égypte aux périodes précédentes, d’autres régions sont également entrées dans 
ce jeu. Les syriens et les Chypriotes tiennent désormais une place active dans le commerce. C’est d’ailleurs 
à ce moment-là, au CR II, que les vases mycéniens apparaissent dans les tombes de Chypre.

selon e.h. Cline 1325, les jarres cananéennes étaient déchargées à Kommos, lieu où leur contenu 
était transféré dans d’autres conteneurs puis transporté vers l’intérieur de la Crète. il pense que ces jarres 
étaient réutilisées pour d’autres transports maritimes, expliquant ainsi le peu d’exemplaires retrouvés en 
Crète et les possibles contaminations mentionnées pour les jarres cananéennes de l’épave d’Uluburun 1326. 
Cependant, cette hypothèse est difficilement recevable : tout d’abord la réutilisation des jarres pourrait 
entraîner la contamination du contenu si celui-ci n’est pas identique au produit transporté originellement : 
huile, vin, résines, conserves de poissons ou de viandes. ensuite, étant donné le diamètre d’ouverture du col 
des jarres cananéennes d’environ 11 cm, il est difficile de les vider proprement et efficacement sans avoir à 
les casser ou à faire un « appel d’air » comme on l’observe sur les amphores romaines. Ces dernières étaient 
fréquemment vidées à l’arrivée au port où elles sont retrouvées avec une perforation au niveau de l’épaule, 
qui facilitait la sortie du liquide (huile, garum, etc.).

La baisse des importations au MR IIIB en Crète est surprenante : seuls sept orientalia ont été 
dénombrés contre 109 pour le MR IIIA. Au contraire, en Grèce le nombre des orientalia augmente jusqu’à 
116 objets. Selon E.H. Cline, les importations ont dû cesser avant que cela ne soit visible dans les couches 
archéologiques, soit un peu avant le mr iiiB. Cette diminution des importations peut être mise en relation 
avec la chute de Knossos, cependant, elle doit aussi être mise en relation avec la nette augmentation 
des orientalia sur le continent ainsi qu’avec le plus grand nombre de produits mycéniens retrouvés en 
méditerranée orientale dans des couches d’occupation correspondant à l’hr iiia2 et iiiB. De plus, les 
exportations de céramiques minoennes semblent s’interrompre à la fin de l’HR IIIA2 ou au début du IIIB, 
alors que le commerce des céramiques mycéniennes continue au cours de l’hr iiiC. e.h. Cline propose 
alors que les contacts entre la Crète et la méditerranée orientale s’arrêtent avec la destruction de Knossos, 

1322. Cline 1999, p. 118.

1323. hood 2000, p. 23.

1324. Cline 1999, p. 121.

1325. Ibid. p. 120.

1326. Voir supra, p. 96-97.
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et que les mycéniens auraient pris le contrôle des routes maritimes en direction de l’égypte et du proche-orient 
au Lm iiia2 1327. au mr iiiC, il n’y a plus d’orientalia en Crète, alors que 52 proviennent de grèce, 13 de 
rhodes et 12 des Cyclades. La route, réorganisée, ne passait plus par la Crète. selon e.h. Cline, les Crétois 
se seraient tournés vers un commerce avec l’ouest alors que les mycéniens se seraient intéressés aux routes 
commerciales menant à l’est.

E.H. Cline estime, à partir du nombre d’orientalia retrouvés en Crète, que les tablettes de Knossos, dont 
la datation est encore débattue 1328, conviendraient tout à fait à la période du mr iiia, soit du xive s. av. J.-C. 
au lieu de la période du MR IIIC (xiie s. av. J.-C.) pour laquelle aucun objet étranger n’a été retrouvé sur le 
sol crétois 1329.

Les relations de la Crète avec le Levant semblent donc majoritairement indirectes à cause du grand 
nombre de céramiques égéennes à Chypre et de la présence de marques incisées après cuisson sur de 
nombreuses céramiques mycéniennes et crétoises retrouvées au Levant. L’île de Chypre devait donc être 
une plaque tournante entre l’est et l’ouest du bassin oriental de la Méditerranée.

Les contacts entre le Levant et le monde égéen

Comme g.J. Van Wijngaarden le fait remarquer, Chypre a une longue tradition dans l’exportation de ses 
céramiques au Levant et il est logique de penser que les céramiques mycéniennes, qui apparaissent en grande 
quantité sur l’île à partir du CR II, ont été intégrées dans un circuit existant. Les céramiques mycéniennes 
retrouvées à Chypre sont à mettre dans un premier temps en relation avec une élite, qui utilisait cette céramique 
dans des dîners cérémoniels ou dans des activités utilisant de l’huile ou des onguents. selon g.J. Van Wijngaarden  
la production spécialisée de céramiques pour un marché étranger est attestée par l’existence des types 
levanto-helladiques, spécialement produites pour le marché de Chypre 1330.

au Levant, les céramiques mycéniennes ont circulé dans des couches plus modestes de la population, ce 
qui pourrait être confirmé par l’absence de mention des céramiques dans les tablettes. À Ougarit, dans le chantier 
du « Centre de la ville », aucune céramique mycénienne plus ancienne que le Myc. IIIA n’a été retrouvée et la 
majorité des trouvailles appartient au Myc. IIIB. Les données présentées dans la publication des céramiques 
mycéniennes d’ougarit conservées au Louvre 1331 confirment la possibilité de se procurer de la céramique 
mycénienne (céramique de table ou de stockage) pour les habitants des quartiers « ordinaires » de la ville 1332.

1327. « In short, it may be hypothesized, although not proven, that Minoan contacts with the Eastern Mediterranean essentially 
ceased with the final destruction of Knossos, and that a Mycenaean takeover of the trade routes to Egypt and the Near 
East occurred during the LM IIIA2 period. »

1328. haskell 1983, p. 122, et note 16.

1329. Cline 1999, p. 122, 127.

1330. Van Wijngaarden 2002, p. 276.

1331. Yon, Karageorghis et hirschfeld 2000.

1332. selon C. Bell, la concentration de céramiques mycéniennes est de 7 poteries pour 100 m2 fouillés (Bell 2005, p. 364). 
Cependant, ce décompte « statistique » est peu convaincant car il faudrait comparer le nombre de vases mycéniens au 
nombre total de céramiques retrouvées dans une zone ou dans une maison. Par exemple, l’étude des céramiques des 
campagnes de 1975 et 1976 par J.-Y. Monchambert a montré que les importations dans l’assemblage céramique de la 
zone fouillée (qui est l’une des plus pauvres du tell en céramiques mycéniennes) ne représentaient que 1 % du matériel. 
Et, dans ce 1 % d’importations, il y avait des céramiques mycéniennes (Monchambert 2004b). Selon l’étude de C. Bell, 
dans la zone ii.Y, de sarepta, seulement 19 céramiques mycéniennes ont été retrouvées, pour une zone de fouille 
correspondant à 100 m2, soit presque trois fois plus que dans le « Centre de la ville » à Ougarit (Bell 2005, p. 365). Or 
l’assemblage y est très différent d’ougarit car la plupart des vases correspondent à des céramiques de stockage. selon 
C. Bell, si l’on compare le nombre de céramiques mycéniennes retrouvées à Sarepta avec le nombre retrouvé à Enkomi, 
ashdod, tell soukas et ougarit, alors sarepta dépasse nettement les autres sites. La majorité de cette céramique est de 
la céramique de transport/stockage, qui aurait pu être acquise directement. Il faut remarquer que le taux de céramiques 
mycéniennes est aussi nettement supérieur à celui d’Enkomi. La céramique de table se retrouve dans un pourcentage 
similaire à ougarit et à sarepta, alors qu’elle est largement plus commune à enkomi. selon C. Bell, cela indique que 
les habitants d’Enkomi pouvaient se procurer cette céramique directement dans un port et que la ville devait avoir 
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L’assemblage de céramique mycénienne des contextes domestiques et funéraires de sarepta est 
comparable avec celui d’Ougarit, minet el-Beida et Tell Abou Hawam. R.B. Koehl 1333 suggère sur cette base 
que Sarepta était un centre de redistribution principal de la céramique mycénienne 1334. Le commerce des 
céramiques chypriotes diminue d’ailleurs de façon significative une fois que les céramiques mycéniennes 
ont fait leur apparition. Ce site approvisionnait ensuite des sites de l’intérieur, comme Kamid el-Loz, par 
la vallée du Litani. La région de Sarepta a été en contact avec des objets du monde mycénien un peu avant 
le reste du Levant, tout comme le site d’enkomi où la céramique mycénienne fait sa première apparition 
au myc. i-iia. au myc. iiB-iiia:1, les quantités de céramiques augmentent rapidement pour atteindre 
leur maximum au Myc. IIIB. Si l’on s’appuie sur ces témoignages, il est alors probable que Chypre et la 
zone levantine de sarepta ont reçu de la céramique mycénienne dans des quantités plus importantes et 
plus tôt que les autres parties du Levant 1335. B.M. Gittlen avait attribué le déclin du nombre de céramiques 
chypriotes dans le Levant sud (époque des couches III de Sarepta zone II-X et de la couche G1 de 
Sarepta II-Y) aux tentatives de contrôle de la zone par Ramsès II et séthi ier. Bien que ce fait historique puisse 
justifier la diminution des céramiques chypriotes 1336, il n’explique cependant pas la nette augmentation 
des céramiques mycéniennes. À Ougarit, seul le texte RS 16.236 exemptant Sinaranou de taxes à son 
retour de Crète fournit un témoignage de contact direct avec le monde égéen. aucun marchand crétois ou 
mycénien n’est mentionné dans des tablettes, ce qui, au vu du grand nombre de textes, paraît surprenant.  
Les textes rs 94.2530 et rs 94.2523 fournissent en revanche la seule attestation de gens de l’(A≈)≈iyawa 
stationnés au pays des Lukka 1337, à qui le roi d’Ougarit doit livrer une cargaison de métal par bateaux 
pour le compte du roi hittite 1338. si cette interprétation est correcte, alors les hommes de l’(A≈)≈iyawa 
pourraient être des marchands, la transaction ayant lieu dans un autre pays qui dépendait probablement  
de l’(A≈)≈iyawa 1339.

un commerce intensif avec le monde égéen (Bell 2005, p. 365) ; Enkomi aurait pu être l’un des ports principaux 
d’arrivée des Égéens. De même, la céramique de table est également deux fois plus abondante à Ashdod (Levant sud) 
ou à Tell Abou Hawam qu’à Ougarit et Sarepta. Le goût des Chypriotes pour la vaisselle de table mycénienne qui 
est bien attesté à Enkomi a pu se répercuter dans les zones avec lesquelles l’île entretenait de nombreuses relations 
commerciales, comme le Levant sud (Bell 2005, p. 367). Le même nombre de céramiques de transport se retrouve à 
Ougarit, Enkomi et Ashdod, alors qu’il est bien plus important à Sarepta. Cependant, ces conclusions, si elles peuvent 
donner des pistes de réflexion, ne permettent pas d’effectuer de réelles comparaisons car les quartiers étudiés ne sont 
pas strictement similaires et les quantités de matériel mis au jour dépendent en grande partie des zones fouillées, en 
particulier à Ougarit, même dans les quartiers d’habitation.

1333. Koehl 1982, p. 199.

1334. À Sarepta, la zone II a livré des vestiges du Bronze récent et de l’âge du Fer dans deux sondages. Les zones II et X 
ont eu une occupation continue du xiiie s. av. J.-C. au vie ou ve s. av. J.-C. et elles ont livré des traces d’installations 
industrielles, comme des fours de potiers et des équipements pour le traitement de l’huile d’olive. La zone ii-Y, qui est 
une zone résidentielle avec ce que J.B. Pritchard décrivait comme des maisons modestes, est comparable au quartier 
du « Centre de la ville » à Ougarit (Bell 2005, p. 365). Selon R.B. Koehl, la comparaison entre les importations 
de céramique mycénienne et de céramique chypriote sur les sites de tyr et de sarepta est éloquente (Koehl 1982, 
p. 197). Dans les sondages de Tyr, plus de 400 tessons de Base-Ring Ware ii, de Monochrome Ware et de White Slip 
Ware ii ont été trouvés, alors que seulement 108 fragments de céramique mycénienne, dont 60 tessons de céramique 
mycénienne IIIA:2-IIIB:1 ont été dénombrés. R.B. Koehl estime que les systèmes commerciaux unissant ces deux 
villes avec Chypre et le monde mycénien étaient très différents. Tyr semble avoir eu plus de contacts avec les sources 
d’approvisionnement en céramique chypriote alors que sarepta en avait avec les sources de céramique mycénienne. 
Les bateaux ne s’arrêtaient alors pas obligatoirement dans les deux ports, même si ces derniers n’étaient distants 
que de 20 km. Cette constatation correspondrait d’ailleurs assez bien à un système de commerce dirigé. Toutefois, 
les sondages n’ayant pas la même superficie et ne se trouvant pas forcément dans un quartier ou dans une maison 
comparable, ce raisonnement est biaisé.

1335. gittlen 1981.

1336. Les campagnes militaires devaient probablement interrompre les relations commerciales.

1337. Lackenbacher et Malbran-Labat 2005, p. 237-238.

1338. Singer 2006, p. 252-258, au contraire de S. Lackenbachet et de F. Malbran-Labat qui proposent qu’Ougarit délivrait une 
ration alimentaire.

1339. singer 2006.
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Dès 1967, V. hankey 1340 a émis l’hypothèse que des commerçants chypriotes servaient d’intermédiaires 
dans la redistribution des céramiques mycéniennes au Levant et cette hypothèse est toujours acceptée. Les 
marques retrouvées sur les céramiques mycéniennes d’ougarit indiquent des liens étroits avec Chypre 1341. 
Ces marques peuvent être considérées comme le résultat de redistribution ou d’embarquement à Chypre. 
si l’on met en parallèle ces marques et le manque de témoignages directs de commerce avec le monde 
égéen 1342, nous pouvons penser qu’une bonne partie des céramiques mycéniennes d’Ougarit provenaient 
de Chypre. Les céramiques comportant des marques retrouvées sur le site de Tell Abou Hawam font aussi 
penser que le site servait de plate-forme commerciale 1343 pour des céramiques passant par Chypre ou 
transportées par des Chypriotes.

au cours du xiiie s. av. J.-C., de la céramique de style mycénien fut probablement produite à Chypre 
(« style rude ou pastoral » 1344, « style simple » 1345) et, selon R.B. Koehl, les céramiques du style simple et les 
céramiques chypro-mycéniennes trouvées à sarepta pourraient montrer un changement et une diminution 
des échanges, les centres d’exportation se déplaçant de la grèce à Chypre. Cependant, nous pouvons aussi 
suggérer que les Chypriotes ont tout simplement produit eux-mêmes (c’est-à-dire imité) les objets égéens 
qui transitaient auparavant par leurs ports, afin de préserver leur commerce et de continuer à répondre à la 
« demande » en produits égéens ou de style égéen, malgré la désorganisation des centres mycéniens. En 
revanche, l’absence d’importations à Sarepta aux xiie et xie s. av. J.-C. 1346 comme dans beaucoup d’autres 
sites levantins peut refléter une altération dans les affaires extérieures, due aux troubles agitant Chypre, le 
monde égéen et le Levant. il faut attendre le xe s. av. J.-C. pour que les importations réapparaissent, mais 
en quantités plus restreintes.

Les relations de l’égypte avec ses voisins

L’égypte participait aux échanges internationaux, mais dans la majorité des sites et des pays étrangers, 
peu de matériel égyptien a été retrouvé et il s’agit principalement d’objets de prestige. Si l’Égypte n’exportait 
que peu de céramique 1347, avec quelques objets manufacturés (vases en albâtre, palettes à fards en forme 
de canard 1348, etc.), elle commercialisait probablement des produits agricoles et des matières périssables 1349 : 
étoffes, lin, lentilles, orge 1350, bière et/ou vin, poissons séchés 1351, et bien sûr des métaux comme de l’or 1352.

1340. hankey 1967, p. 146-147.

1341. La plupart des vases portant des marques ont été retrouvés dans des contextes funéraires, comme c’est le cas à enkomi 
et l’on pourrait suggérer une possible association de ces marques avec une pratique funéraire, Hirschfeld 2004, p. 100.

1342. avec, cependant, rs 16.238 dans lequel sinaranou revient de Crète et est exempté de taxes, peut-être à cause du 
caractère exceptionnel de son entreprise. en Crète, au mr iiiB, soit à la même période que le texte de sinaranu, seul un 
objet est de provenance levantine, Cline 1999 et 2007.

1343. hirschfeld 2004, p. 102.

1344. Yon 2004a.

1345. Koehl et Yellin 1982.

1346. Koehl 1982, p. 202, 205.

1347. Par exemple, aucune céramique égyptienne n’a été retrouvée à bord de l’épave d’Uluburun, Sibella 1998, p. 167. Avec 
cependant quelques jarres identifiées à Kommos, voir Watrous 1992, p. 162-163 ; à Tell Abou Hawam (communication 
personnelle de J. Balensi), à Megiddo (Martin 2006) et à Beth Shean (Martin 2007). Les fabriques et pâtes égyptiennes 
sont d’ailleurs mal connues, car peu étudiées, ce qui explique peut-être le peu de céramiques égyptiennes répertoriées 
dans le nord du Levant.

1348. Bien que la différence entre les palettes égyptiennes et égyptisantes soit quasi impossible à faire.

1349. Comme le récit d’ounamon le montre.

1350. par exemple ea 36, Cochavi-rainey 2003, p. 24.

1351. Voir par exemple, les jarres d’hala sultan tekke qui contenaient des perches du nil, Åström 1989, p. 204.

1352. Produit non périssable, certes, mais dont la trace en tant que matériau brut est fortement volatile.
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Les aegyptiaca à Chypre

Les objets égyptiens retrouvés à Chypre 1353 sont de la vaisselle d’albâtre, du verre, de la faïence et 
du bleu égyptien, des scarabées et amulettes, des bijoux, des céramiques et du bronze. Lorsqu’une datation 
est possible, ils appartiennent à la période du CR IIC:2-IIIA:1, bien que les sites de Kalavassos Haghios 
Dimitrios (T. 11), Enkomi (Fr T. 2 et Br T. 93), Toumba tou Skourou (T. 2) montrent que des importations 
plus anciennes sont aussi attestées 1354.

Les céramiques chypriotes en Égypte

Le site de Marsa Matruh

Les fouilles de marsa matruh n’ont livré que 17 fragments de céramique myc. iiia. Les quelques 
jarres à étrier de ce lot proviendraient, selon W.h. haskel, de la grèce continentale ou de rhodes 1355. 
La plus grande part des importations consistait en céramiques chypriotes (White Slip Ware, Monochrome 
Ware A, des bouteilles en Red Lustrous Wheel-made Ware 1356, et deux tessons de Bichrome Wheel-made 
Ware), dont le plus ancien fragment est du WSW i, à moins qu’il n’appartienne à la transition WSW i-ii, 
ce qui le rendrait contemporain des céramiques myc. iiia 1357. La majorité des bols est caractéristique de 
la première phase du WSW ii et donc à dater du Cr iia-Cr iiB, c’est-à-dire de l’hr iiia1-hr iiia2. 
« The size of the assemblage and its variety argues that the nature of contact was far more than sporadic. In 
particular, the large amount of Cypriot WS and BRW from deposits at marsa matruh represents the densest 
concentration of these wares at any settlement site west of Cyprus 1358. »

Le catalogue des céramiques mycéniennes de marsa matruh montre une majorité de formes ouvertes 
et très peu peuvent être associées au transport ou au stockage (jarres à étrier et bilbil). Elles appartiennent 
à la période de l’HR IIIA (CR IIA, CR IIB), soit aux xve-xive s. av. J.-C. L’assemblage des céramiques 
chypriotes est, quant à lui, totalement différent de celui que l’on connaît dans la vallée du Nil 1359 : à marsa 
matruh, les coupes en BRW dominent et la plupart des bols à laits sont du WSW ii. au contraire, dans la 
vallée du nil 1360, les coupes en BRW sont très rares et seuls les sites d’el-Rataba et d’el-amarna ont livré 
des tessons de WSW ii. Les marques sur les céramiques ont été analysées par n. hirschfeld qui a conclu 
qu’elles ont été gravées à Chypre. D’après L. hulin 1361, les céramiques communes chypriotes sont de 
loin le groupe céramique le plus représenté sur l’île. Elles se trouvent majoritairement dans la zone de 
stockage, située au nord. La forme la plus commune est la jarre à fond plat 1362. De nombreux pithoi de 
taille moyenne (groupe 1) 1363 ont été retrouvés. Le site, par son répertoire céramique, possédait un très fort 
caractère chypriote. D. White 1364 estime alors que le site a dû servir de point d’escale pour les marins mais, 
au vu des conditions maritimes qui peuvent être particulièrement difficiles dans cette zone 1365, il suppose 
qu’il devait également y avoir un impératif économique pour un tel arrêt. Celui-ci devait, selon lui, être 

1353. Jacobsson 1994.

1354. Jacobsson 1994, p. 92.

1355. Haskel dans White 2002b, p. 1-2.

1356. nous ne sommes pas certains de l’origine de cette céramique : voir Courtois 1979 et eriksson 1993.

1357. Voir, pour la chronologie et les concordances, Åström 1972, p. 760.

1358. White 2002b, p. 5.

1359. merrillees 1968 et en particulier p. 81-86.

1360. Voir le paragraphe suivant.

1361. hulin 2002, p. 28-29.

1362. Un exemplaire avait été trouvé sur l’épave du cap gelidonya (Bass 1967, p. 123, fig. 132), et sur le navire d’Iria Point 
(Lolos 1995, p. 77, fig. 17).

1363. Voir, par exemple, pilides 2000.

1364. White 2002b, p. 170-173.

1365. Supra p. 58.
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en rapport avec les Libyens. La limite du territoire égyptien se trouvait, en tout cas sous Ramsès II, au 
niveau de la forteresse de Zawiyet Umm el-Rakham 1366, à environ 25 km à l’ouest de marsa matruh. La 
céramique égyptienne retrouvée sur le site peut s’expliquer par un commerce secondaire, ou par la présence 
d’une petite garnison égyptienne sur les lieux, la majorité des formes retrouvées correspond d’ailleurs à 
des formes ouvertes. « Nevertheless, the extent to which the Egyptians were involved with the activities 
on Bate’s Island remains open to conjoncture: it is impossible to judge whether they were the controlling 
interest, or merely active partners/clients 1367. »

Le delta et la vallée du Nil

Les céramiques Base-Ring Ware sont populaires en égypte alors que les White Slip Ware sont très peu 
représentées. seuls deux tessons de WSW i sont catalogués par r.s. merrillees 1368, et les WSW ii n’apparaissent 
qu’en contexte domestique à l’exception des exemplaires d’el-amarna qui proviennent du palais 1369. Les 
céramiques chypriotes retrouvées en égypte 1370 indiquent, selon r.s. merrillees l’existence d’un commerce 
organisé, aux mains de marchands étrangers, qui connaissaient le marché outre-mer. si la céramique 
Red Lustrous a été, comme les représentations des tombes le laissent croire, importée par des Syriens, l’absence 
de représentation de céramiques typiquement chypriotes signifierait que les céramiques de l’île étaient importées 
en Égypte par des étrangers autres que des Syriens. Sauf si seuls les objets précieux ou vases en métal ont été 
représentés. r.s. merrillees estime que les Chypriotes étaient les mieux placés pour ce commerce, et qu’ils ont 
apporté directement leurs céramiques 1371. Comme il n’y a aucun type de céramique chypriote retrouvé en égypte 
que l’on ne trouve pas à ougarit, que ce site 1372 a livré quelques tablettes en chypro-minoen (qui appartiennent 
à des contextes datés du CR II) 1373, et qu’un groupe de Chypriotes était probablement installé dans la ville, il 
est possible que les navires chypriotes aient traversé la mer jusqu’au Levant pour ensuite descendre le long de 
la côte levantine afin d’atteindre l’Égypte 1374. Les données récentes de marsa matruh montrent que les navires 
chypriotes pouvaient également arriver directement en égypte.

Les céramiques chypriotes au Levant sud : une diffusion de Canaan vers l’Égypte

Les céramiques White Shaved Ware et Bichrome Ware se rencontrent en plus faible quantité au 
Levant que les BRW et les WSW. m. artzy remarque que ces céramiques étaient imitées communément 
sur le continent, même après leur période d’importation, et elle suggère donc que le « marché » de ces 
céramiques pouvait être satisfait par les imitations locales 1375. Cependant, les imitations tendent également 
à montrer que ces céramiques étaient appréciées et demandées. C’est à tell el-ajjul que le plus grand 
nombre de Proto-White Slip et de White Slip Ware I ont été dénombrés, ce qui montre, en association avec 
les Red-on-Black et Red-on-Red, que le commerce avec Chypre était bien établi au BM IIIC-BR I 1376. 
Cette première phase commerciale n’est attestée au Sinaï et en Égypte que par une très faible quantité de 

1366. Voir snape 2003.

1367. White 2002b, p. 174.

1368. Merrillees 1968, p. 168-169. Ce faible nombre est étonnant et l’on peut penser que certains tessons n’ont probablement 
pas été publiés.

1369. merrillees 1968, p. 187.

1370. Des céramiques chypriotes retrouvées en égypte, dans des contextes de la seconde période intermédiaire montrent 
clairement l’existence de relations commerciales entre l’Égypte et Chypre avant la XVIIIe dynastie, merrillees 1968, 
p. 191.

1371. merrillees 1968, p. 187.

1372. C’est sur ce site que les plus anciennes exportations chypriotes sont connues, schaeffer 1949, p. 243, pl. 102.

1373. Celles d’enkomi semblent similaires, l’une des tablettes date du CR I alors que deux autres appartiennent à des 
occupations du Cr iii, Dikaios 1963, p. 39.

1374. merrillees 1968, p. 189.

1375. artzy 1985, p. 96-98.

1376. Bergoffen 1991, p. 66.
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tessons. La céramique chypriote se trouve en grandes proportions dans des couches du Br i de la région 
sud de Canaan, en particulier sur le site de tell el-ajjul 1377. Le nombre de céramiques augmente ensuite 
pour atteindre son maximum au Br ii 1378. Cependant, cette intensification des relations commerciales entre 
Chypre et Canaan ne se répercute pas en égypte. De plus, les produits chypriotes sont rarement mentionnés 
dans les annales de thoutmosis iii, alors que les lettres d’el-amarna montrent des échanges, probablement 
fréquents entre l’égypte et Chypre 1379. Les céramiques les plus représentées dans le nord-sinaï sont les 
Base-Ring Ware i et ii. selon C. Bergoffen 1380, les céramiques chypriotes étaient importées en même temps 
que d’autres matériaux dans des cargaisons mixtes dont elles formaient une faible partie. 

En Égypte, où les concentrations de céramiques chypriotes sont bien moindres qu’en Canaan, la 
majorité des formes correspondent à des vases fermés. par exemple, à tell el-amarna, 92 % des formes 
chypriote sont des formes fermées (65 à 70 % de BRW et 2 % de WSW) 1381. parmi les formes ouvertes, les 
bols en Base-Ring Ware sont très peu représentés. Cet assemblage se vérifie à peu près partout en Égypte, 
sauf à marsa matruh, et contraste nettement avec l’assemblage du Nord-Sinaï et du sud de Canaan où les 
WSW sont courantes. L’exemple le plus probant est donné par les tombes égyptiennes dans lesquelles on 
trouve rarement plus d’une céramique chypriote, alors que les tombes de Canaan contiennent souvent 2 
ou 3 vases chypriotes. r.s. merrillees 1382 observe un déclin dans les importations entre les BR I et les 
Br ii, alors qu’au nord-sinaï, les quantités demeurent inchangées ou décroissent très peu. Ces céramiques 
devaient avoir une faible valeur : à Canaan, elles étaient utilisées indifféremment par les riches et les pauvres, 
alors qu’en Égypte, les tombes avec de la céramique chypriote appartiennent aux classes moyennes 1383. 
C. Bergoffen estime alors que la présence de céramique chypriote dans une tombe de la région cananéenne 
n’est pas un marqueur de statut social : elle n’était pas plus utilisée par les élites que par les autres.

si l’on compare les diffusions de céramiques chypriotes en égypte, à Canaan et au sinaï, on peut 
penser, à la suite de C. Bergoffen, que les céramiques trouvées en Égypte provenaient vraisemblablement 
de Canaan et du sinaï 1384. L’Égypte pouvait alors profiter de la route passant par le Nord du Sinaï pour 
importer cette céramique. Dans ce cas, les assemblages égyptiens devraient être le reflet de ceux du Sinaï. 
or ce n’est pas vrai pour les Base-Ring Ware. D’un autre côté, les changements de formes dans le répertoire 
entre les Base-Ring Ware i et ii se font de manière parallèle entre le sud de Canaan et le nord du sinaï, ce 
qui établit le schéma de diffusion : les céramiques chypriotes du Nord-Sinaï proviennent du sud de Canaan 
car elles sont moins nombreuses et apparaissant plus tardivement.

La faible diffusion et le pourcentage peu élevé de céramiques chypriotes en égypte suggèrent que 
cette céramique n’était pas très populaire ou qu’elle n’était pas disponible de façon régulière. Ces éléments 
indiquent un commerce non officiel. Les périodes d’importations maximales de ces céramiques coïncident 
d’ailleurs avec les activités militaires de thoutmosis iii en asie. nous savons que thoutmosis iii avait mis 
en place un système de stockage et d’approvisionnement pour ses armées dans les villes côtières 1385 et nous 
pouvons supposer que ces céramiques ont été achetées par des soldats égyptiens qui les auraient ensuite 
rapportées en Égypte : « The sale of those wares in northern Sinai would have been unofficial, running 
parallel to, and depending on, official trade involving the redistribution of goods to military establishments. 
This model of a form of private trade, operating within the Egyptian sphere of influence, has not been 

1377. Ibid. p. 60.

1378. gittlen 1977, Studies in the Late Cypriot Pottery found in Palestine, unpublished Ph.D. Dissertation, University of 
pennsylvania, et Bergoffen 1991.

1379. EA 33-40 (Moran 1987, p. 196-209).

1380. Bergoffen 1991, p. 63.

1381. On pourrait aussi penser que tous les tessons de bols en WSW n’ont pas été inventoriés. merrillees 1968 et Bergoffen 
1991, p. 69.

1382. merrillees 1968.

1383. merrillees 1968, p. 160.

1384. Bergoffen 1991, p. 70-71.

1385. Voir par exemple, Breasted 1906 (1962), 472.
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described elsewhere 1386. » C’est probablement la faible valeur de ces céramiques qui a permis leur libre 
circulation. Les vases en albâtre égyptien imitant des formes chypriotes dans les tombes royales de la 
XVIIIe dynastie montrent aussi que ces objets étaient appréciés et diffusés 1387.

L’installation à caractère fortement chypriote de marsa matruh, avec son assemblage de céramiques 
totalement différent de celui de l’égypte, fait penser à un comptoir chypriote ou à un site d’escale fréquenté 
essentiellement par des Chypriotes. Cette fréquentation indique une route directe entre Chypre et l’égypte, 
dont le point d’arrivée aurait été marsa matruh, étape permettant de repartir vers le delta du nil.

L’Égypte et le monde égéen

Les représentations qui évoquent l’iconographie de style minoenne de Tell el-Daba 1388 montrent que 
des relations très étroites existaient entre la cour de Knossos et la cour égyptienne : « Although the large 
palace G had paintings in Egyptian technique on mud plaster, some rooms seem also to have been furnished 
with Minoan paintings on lime plaster 1389. » Ces peintures sont contemporaines des premières représentations 
des kftjw dans les tombes égyptiennes. La première de ces représentations se trouve dans la tombe de Senmout 
(règne d’Hatshepsout), alors que les dernières datent du temps d’Amenhotep II 1390, et il est très probable que 
les peintures des tombes égyptiennes soient à mettre en corrélation avec les représentations de Tell el-Daba 1391. 
il faut alors se demander pourquoi, après cette période, nous ne trouvons plus de représentations de minoens 
en égypte 1392. Cela correspond-il à la chute des palais minoens ? Nous savons pourtant que les exportations de 
céramiques continuent même après cet événement. Y aurait-il alors une réorganisation des circuits d’échanges 
qui ne passeraient plus directement par l’Égypte ?

r.s. merrillees 1393 estime, en raison du petit nombre de céramiques crétoises retrouvées en Égypte, que 
les contacts entre l’Égypte et le monde minoen étaient indirects au début de la XVIIIe dynastie et que les 
mycéniens sont intervenus sous le règne d’hatshepsout. Cependant, la qualité et la finesse des tessons de 
céramique de Kamares (MM II) retrouvés en Égypte pourraient être l’indication d’un commerce dépendant 
du pouvoir palatial (type « échange de cadeaux royaux »), car la même qualité ne se retrouve en Crète que 
sur les sites palatiaux de Knossos et de phaistos 1394. nous avons déjà souligné que jusqu’au mr iiia1, tous 
les orientalia et aegyptiaca retrouvés dans le monde égéen provenaient de Crète, alors qu’au mr iiiB, la 
situation s’inverse : la Crète n’a livré que 7 objets contre 116 sur le continent. De façon parallèle, c’est à cette 
époque que les exportations de céramique mycénienne vers le Proche-Orient augmentent de façon significative. 
si ces variations de quantité de matériel exporté et importé peuvent laisser supposer une transformation des 
structures politiques dans le monde égéen, elles ne permettent cependant pas de penser que les mycéniens ont 
joué un rôle quelconque dans la disparition des représentations de Minoens dans les tombes égyptiennes. Selon 
Y. Duhoux 1395, il se pourrait qu’il y ait eu une « mode minoenne » qui aurait pris fin sous Amenhotep II. À 
l’époque d’amenhotep iii, les relations à longue distance et l’intérêt pour les pays lointains seraient revenus 
à l’ordre du jour mais, à ce moment-là, la Crète était déjà sous contrôle mycénien. Il y a de nombreux points 
de comparaison entre les lieux de découverte des objets égyptiens portant le cartouche d’Amenhotep III et 
de tiyi et les sites nommés dans la liste de Kom el-heitan 1396. il se pourrait d’ailleurs, vu les similitudes 

1386. Bergoffen 1991, p. 73.

1387. sauvage 2011.

1388. Voir Bietak 2005 et 1999.

1389. Bietak 2005, p. 14.

1390. Voir aussi à ce sujet Duhoux 2003, p. 229.

1391. Bietak 2005, p. 17.

1392. Voir par exemple Vercoutter 1956, p. 414, qui pense qu’ils disparaissent de la scène politique après la ruine de leur pays.

1393. merrillees 1972, p. 293.

1394. Warren et hankey 1989, p. 127-137.

1395. Duhoux 2003, p. 254-258.

1396. Cline 1987, p. 7-13.
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entre les lieux de découverte et les sites mentionnés par le texte égyptien, que tous ces objets soient arrivés 
en Crète au cours d’un même voyage 1397. D’ailleurs les reconstructions récentes des plaques de faïence 
retrouvées à mycènes et portant les noms d’amenhotep iii viendraient aussi renforcer cette hypothèse 1398. il 
faut également noter que de la céramique mycénienne a été retrouvée à Sesebi 1399, Kom el-‘Abd 1400, akhetaton 
qui a livré environ 1600 tessons 1401 datant pour la plupart de l’HR IIIA:2, Gurob 1402 et Deir el-medina dont 
les plus anciens exemplaires sont du Myc. II (que l’on pense être contemporain des règnes d’Hatshepsout 
et de thoutmosis iii) 1403, avec cependant une majorité de myc. iiia:2. Ces céramiques 1404, principalement 
des jarres à étrier FS189 1405, sont originaires de l’argolide 1406. Ce changement de mode à la fin du règne de 
thoutmosis iii a pu être répercuté sur les relations commerciales 1407 qui s’interrompent avant de reprendre sous 
Amenhotep III. Il faut noter une totale absence de matériel datant du MR II en Égypte ou au Levant, alors que 
les tombes thébaines contemporaines (Amenhotep II) montrent des Minoens. B.J. Kemp et R.S. Merrillees 1408 
estiment alors que la céramique arrivait en Égypte par une autre voie que celle utilisée par les porteurs de tributs.

Les matières échangées entre la Crète et l’Égypte sont difficiles à déterminer. En effet, en Crète, les 
aegyptiaca sont principalement constitués de vases en « albâtre » et correspondent probablement à un envoi 
royal 1409. selon p.m. Warren 1410, des antilopes et des singes pouvaient provenir d’égypte et être envoyés en 
Crète en même temps que les vases en albâtre. Les produits crétois retrouvés en Égypte sont peu nombreux et 
il s’agit majoritairement de céramiques fermées servant au transport de l’huile qui, nous le savons, était prisée 
en égypte et avait une valeur importante 1411. Mais d’autres types de matériaux étaient probablement impliqués 
dans les échanges, par exemple, certaines plantes pouvaient être importées en Égypte : des lichens crétois (?) 
étaient utilisés pour les embaumements et le p.Eberts 1412 nomme des plantes médicinales comme les « haricots 
crétois ». Le papyrus médical de Londres p.BM 10059 1413 (11, 4-6) donne une formule magique en langue 
kftjw contre les maladies asiatiques. Cette formule a pu être employée pour des usages médicaux associés 
à des plantes crétoises. selon p.m. Warren 1414, l’ébène faisait partie des produits importés d’égypte en 

1397. Voir par exemple V. Hankey (1981) qui a interprété ces objets comme la preuve d’une ambassade égyptienne en Crète. 
Au contraire, M. Bernal (1991, p. 476-479) les a interprétés comme des preuves de contacts répétés entre l’Égypte et le 
monde égéen depuis thoutmosis iii.

1398. Cline 1995 ; Philips et Cline 2005 ; Burns 2010, p. 21. Ces plaques ont été découvertes dans des contextes très variés, 
dont récemment dans un dépôt du LH IIIA (Shelton 2007) et auraient circulé à Mycènes pendant plus de 100 ans (Cline 
1994, p. 209). Pour une revue récente du contexte de ces plaques, voir Burns 2010, p. 20-25.

1399. myc. iiia, similaire à celle de tell el-amarna, voir Blackman 1937, p. 149.

1400. Kemp 1977, p. 75, qui cite des tessons de céramique mycénienne sans donner plus de détails.

1401. Voir l’étude des céramiques égéennes de V. Hankey (Hankey 1997). Cependant, R.S. Merrillees note que cette grande 
concentration de céramiques mycéniennes est une exception, merrillees 1972, p. 292.

1402. Bell 1985.

1403. Bell 1982, p. 143.

1404. Les contextes de découverte en Égypte de la céramique égéenne sont des contextes palatiaux ou officiels (dont les 
établissements militaires) tels que el-Amarna, Buhen, Sesebi, forts sur la route d’Horus, etc., mais aussi des tombes 
(tombes de Deir el-Medina ou d’Horemheb à Memphis), voir Hankey 1993.

1405. Gourde/flasque globulaire, cette céramique contenait probablement de l’huile parfumée.

1406. hankey 1997, p. 194.

1407. Il faut néanmoins rappeler que le delta égyptien a pu offrir des relais aux Minoens ; une installation minoenne dans le 
delta, comparable à celle de Milet, ne serait, selon Y. Duhoux, pas à exclure. Duhoux 2003, p. 269. Cette hypothèse nous 
semble cependant discutable.

1408. Kemp et merrillees 1980, p. 282-283.

1409. pour un catalogue récent des aegyptiaca en Crète, voir phillips 2008.

1410. Warren 2000, p. 25.

1411. Voir p. 147-148.

1412. Wreszinski 1913 ; Vercoutter 1956, p. 39-40.

1413. Wreszinski 1912 ; Grapow 1958, p. 440 ; Vercoutter 1956, p. 82-85.

1414. Warren 2000, p. 25.
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Crète, car le navire d’Uluburun, qui en transportait quelques tronçons, se dirigeait vers la Crète et venait, 
toujours selon lui, d’Égypte. Or, à notre sens, le navire d’Uluburun ne vient pas d’Égypte : très peu de 
céramiques chypriotes ont été retrouvées en Égypte (aucun pithos 1415, les WSW ne se trouvent qu’en faible 
quantité et nous avons déjà vu que cette céramique provenait probablement d’échanges parallèles et non 
d’un commerce officiel). Seul le site de Marsa Matruh, à la bordure ouest-égyptienne aurait pu être un 
point d’origine pour ce navire, mais dans ce cas ce sont les quantités de céramiques égéennes qui sont 
étonnantes. Il est donc difficile d’envisager en Égypte des entrepôts de stockage contenant de la céramique 
chypriote ou des entrepôts à marsa matruh contenant des céramiques égéennes, car cette céramique aurait 
été redistribuée sur le territoire. À notre sens, le navire d’Uluburun vient soit de Chypre, soit du Levant. Si 
le commerce était dirigé, la plupart de la cargaison était affrétée en même temps, et il faut bien remarquer 
qu’il était plus facile de se procurer et de charger 10 tonnes de cuivre sur le lieu direct de leur production 
(Chypre) que d’imaginer un chargement dans un autre lieu de la Méditerranée, d’autant que l’emploi de 
pithoi chypriotes sur le navire peut confirmer une identification chypriote 1416. Les autres produits transportés 
étaient soit en transit dans l’île, soit avaient été chargés au Levant, avant que le bateau ne fasse escale à 
Chypre. Des métaux devaient aussi arriver en Égypte par l’intermédiaire des Crétois : les porteurs de tribut 
représentés dans les tombes apportent des vases en métal. Peut-on penser que le commerce de l’argent 1417 
passait par la Crète au mm ii et que des chargements d’argent du monde égéen à destination de l’égypte 
étaient complétés par des céramiques fines comme celles retrouvées à Lahun ? Le trésor de Tôd 1418 soulève 
d’ailleurs un débat intéressant : de nombreuses références stylistiques égéennes et en particulier minoennes 
ont souvent été mises en avant, mais nous ne savons pas exactement d’où provenait cet argent, car les 
analyses effectuées sur les vases de ce trésor montrent une origine sud-anatolienne ou de la grèce du 
nord 1419. est-ce que Knossos 1420, à la période prépalatiale, dirigeait le commerce de l’argent ?

La faible quantité de céramiques égéennes retrouvée à Marsa Matruh à l’hr iiia est frappante et montre 
que le site était un arrêt chypriote que les Égéens ne devaient que peu fréquenter. Depuis A. Furumark et 
J. Vercoutter, de nombreux auteurs pensent que les produits égéens arrivaient en Égypte par la Syrie. Selon 
r.s. merrillees et B.J. Kemp, étant donné que des céramiques égéennes et minoennes ont été retrouvées en 
Syrie, il est logique de penser qu’elles ont atteint la vallée du Nil par cette voie, et qu’elles faisaient probablement 
partie d’une cargaison mixte. Cependant, nous avons vu que les céramiques chypriotes ne devaient pas faire 
l’objet d’un commerce développé en Égypte et qu’elles avaient probablement été rapportées par les soldats 
égyptiens suite aux campagnes asiatiques. il est peut-être trop simple de penser que si des régions voisines 
livrent le même type de céramique, alors ces céramiques en question proviennent de la région voisine. pourquoi 
ne pas imaginer un commerce direct entre les deux régions, effectué dans le sillage des ambassades ? Ne 
faudrait-il pas alors penser que les quelques exemplaires de céramiques minoennes provenant d’égypte seraient 
le résultat d’actes commerciaux en partie non-officiels, peut-être conclus par les marins ou les membres des 
ambassades eux-mêmes, qui auraient échangé leur vaisselle contre des souvenirs égyptiens. 

L’argument avancé par B.J. Kemp et R.S. Merrillees : « The denial of direct Egypto-Minoan trade, as 
distinct form exchange of prestigious objects at court level, basically arises from the difficulty to finding classes 
of imported material in each country which are not also present in Syria, a known centre of re-export 1421 », est 
contestable. En effet, nous pouvons dire la même chose concernant Chypre ou chaque région de la Méditerranée 
orientale, car partout, nous retrouvons les mêmes types de vases qui pourraient avoir été transportés de façon 

1415. en tout cas, aucun pithos n’est mentionné dans les publications de céramique chypriote venant d’égypte. Voir par 
exemple, merrillees 1968.

1416. À part les pithoi retrouvés dans les épaves d’Uluburun et d’iria point, peu de pithoi chypriotes ont été retrouvés (ou 
identifiés ?) dans des sites non chypriotes : un fragment provient de Kommos, différents fragments de marsa matruh, et 
d’autres d’ougarit. Voir pilides 2000, p. 48-53.

1417. il faut d’ailleurs noter qu’en égypte ce métal était plus précieux que l’or : il est toujours nommé en premier dans les listes.

1418. Conservé au musée du Louvre, e 15128-e 15318, voir par exemple Ziegler 1990, p. 33.

1419. ogden 2000, p. 170.

1420. C’est là que la majeure partie des vases en pierre égyptiens a été retrouvée.

1421. Kemp et merrillees 1980, p. 284.
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plus ou moins uniforme. Mais cela ne veut pas obligatoirement dire que tous les produits passaient par le même 
endroit avant d’atteindre leur destination finale. De plus, si l’on excepte les objets prestigieux échangés entre 
les différentes cours, que reste-il ? Des céramiques ? Des matières périssables ? Or, nous avons vu que du grain 
était parfois transporté entre les cours, et que le cas des céramiques n’est pas clair : il est difficile de savoir si les 
vases étaient échangés selon le même système que le reste des objets. Nous pouvons penser que des Chypriotes 
ont pu atteindre toutes les zones du Levant où la céramique égéenne et chypriote était demandée. peut-être 
que, dans ce cas, les cargaisons n’étaient pas destinées « directement » au palais, mais étaient redistribuées 
rapidement sur les marchés locaux, une fois que les taxes 1422 étaient payées. En revanche, il est impossible 
de savoir si cette marchandise transitait par le palais : certains types de vases devaient être stockés pour leur 
contenu 1423, mais cette marchandise pouvait être « vendue » directement à quelques commerçants dépendants 
du palais qui en assuraient ensuite la diffusion sur le territoire.

chypre et l’empire hittite

Les relations entre Chypre et l’empire hittite n’ont quasiment pas laissé de traces matérielles 1424 et seuls 
quelques objets retrouvés à Chypre proviennent du Hatti 1425. Différents sites anatoliens 1426, côtiers ou situés 
plus à l’intérieur des terres, ont livrés de la céramique chypriote. Les céramiques WSW sont rares, mais plus 
communes à l’est de la péninsule que sur le territoire du hatti 1427. Les textes hittites mentionnent, quant à eux, 
des exportations chypriotes de pièces de lin 1428, d’or et de cuivre comme tribut 1429. L’hypothèse avancée par 
J.-Cl. Courtois 1430 que la céramique Red Lustrous Wheel-made Ware 1431, que l’on trouve en grand nombre à 
Chypre (et dans d’autres régions de la Méditerranée orientale : Égypte, Palestine, Syrie, plateau anatolien), 
provient soit de la haute Cilicie, soit de la région du Kizzuwatna, pourrait cependant montrer des relations plus 
étroites. selon K. eriksson 1432, cette céramique était fabriquée à Chypre entre le CR IA:2 et le CR IIIA:1. Si 
les céramiques rouges lustrées sont chypriotes ou d’origine hittite, elles montrent de nombreux contacts entre 
Chypre et l’empire hittite, qui ne seraient que peu attestés par les autres catégories de céramiques 1433.

Le Hatti et ses voisins

Les textes hittites font très peu référence au commerce ou aux échanges. Les documents économiques 
sont relativement rares et la plupart des informations sur les matières périssables sont à rechercher 
dans les textes de rituels ou dans les prières remerciant les divinités pour le grain, le vin et l’huile. Les 
documents les plus riches, pour nous, sont les lettres qui correspondent à des mariages diplomatiques et 

1422. sur les taxes, voir p. 173-176.

1423. Voir, par exemple, le « dépôt » 213 de Minet el-Beida, schaeffer 1949, p. 140-143.

1424. peu de cruchons en Base-Ring Ware ont été retrouvés en Asie Mineure (Cilicie et Troade exceptés), Baurain 1984, 
p. 273-274.

1425. Voir l’étude récente de i. a. todd, qui donne un catalogue des différentes trouvailles, todd 2001, p. 205-206.

1426. par exemple, troie, Milet, Tarse, Mersin ; voir Todd 2001, p. 206-211.

1427. todd 2001, p. 212.

1428. iBot i, 31.

1429. KBo XII 38.

1430. Courtois 1979, p. 89.

1431. nous ne savons pas d’où vient cette céramique.

1432. K. Eriksson établit un parallèle net entre les relations politiques de Chypre avec le Hatti et l’Égypte et la diffusion des 
bouteilles en Red Lustrous ; Eriksson 1993. Pour l’origine chypriote des céramiques Red Lustrous Wheel-made, voir 
eriksson 1991.

1433. Voir récemment Kozal 2007 pour la diffusion et la répartition de ces céramiques.
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qui énumèrent différents cadeaux 1434, ainsi que les lettres diplomatiques mentionnant des échanges de 
cadeaux 1435, sans oublier les textes qui correspondent aux tributs dus à la cour 1436. C’est, par exemple, le cas 
de KUB XXI 38, qui traite de la négociation pour le mariage d’une princesse hittite. La dot était composée 
de vaches, d’esclaves et de brebis, « car il n’y a pas de grains dans mon pays ». KBo XII 42 est un texte 
fragmentaire qui concerne des marchands d’Ou[ra] et de Zall[ara] et leur livraison consiste en esclaves, 
bétail, orge, grain, vin ou raisin en grande quantité accompagnés par une petite quantité de métal et de 
pierres semi-précieuses 1437.

a.B. Knapp 1438 signale que le palais hittite retrouvé à Ma‚at höyük 1439, situé beaucoup plus près de la 
mer Noire que de la Méditerranée, a livré une flasque Myc. IIIA-B 1440 ainsi qu’une jarre à étrier et des tessons 
d’un bol à lait chypriote WSW II, ce qui signifie que des navires avec du matériel chypriote s’aventuraient 
sur la mer Noire, ou que les produits chypriotes étaient redistribués, par voie terrestre, loin à l’intérieur des 
terres. Cependant, en l’absence de plus nombreux témoignages de matériel égéen ou chypriote dans les sites 
hittites, nous favoriserons l’hypothèse maritime pour expliquer la présence de ce matériel à Ma‚at höyük.

conclusion

L’analyse des objets échangés montre que certaines productions étaient plus spécialement destinées à 
l’exportation. par exemple, les céramiques mycéniennes exportées au Levant et à Chypre ne représentent 
que 15 à 20 % des formes connues dans le monde égéen, mais elles n’ont peut-être pas été produites 
spécialement pour l’exportation 1441.

Cette étude permet également de mettre en lumière les relations ou les liens qui existaient entre les 
différentes régions. L’évolution des assemblages et des relations interrégionales indique les transformations 
des systèmes économiques. Ainsi, au Minoen récent I et II, des relations privilégiées semblent apparaître 
entre la Crète et l’égypte. au mr iiia, en Crète, les produits égyptiens ne forment plus la part dominante 
des importations ; ils apparaissent en proportions égales avec des objets levantins et chypriotes. Les 
relations de la Crète avec l’orient s’atténuent au mr iiiB, alors qu’au même moment, le monde égéen 
semble s’intégrer dans ce circuit d’échanges, pour avoir, au MR IIIC, des contacts plus nombreux avec le 
Levant et Chypre que la Crète. Cette évolution des importations orientales en Crète et dans le monde égéen, 
montre un changement des habitudes commerciales ainsi que, probablement, une réorganisation des routes 
maritimes. Les contacts entre le Levant, Chypre et le monde égéen se renforcent au xive et xiiie s. av. J.-C. 
Les assemblages de céramique chypriote et mycénienne dans les sites levantins reflètent probablement des 
circuits commerciaux différents et donc, pourquoi pas, des routes maritimes différentes. Les contacts entre 
l’égypte et Chypre étaient directs et pouvaient passer par le site de marsa matruh, point d’étape sur la route, 
avant de rejoindre le delta du nil. si les contacts directs entre les deux pays sont attestés par les lettres 
d’el-Amarna, la distribution des céramiques chypriotes dans des contextes domestiques égyptiens montre, 
quant à elle, un commerce non officiel, probablement initié par les soldats égyptiens en poste au Sinaï et à 
Canaan. Ces différentes relations commerciales ainsi que les mécanismes d’échanges permettent d’avoir un 
aperçu des systèmes économiques des différentes régions.

1434. EA 31, KUB III 37 = KBo I 17, KUB XXI 38.

1435. KBo I 29 = KBo IX 43, KUB XXXIV 2.

1436. KBo I 26, KBo XII 38.

1437. hoffner 1968.

1438. Knapp 1991, p. 47.

1439. Voir par exemple Todd 2001, p. 210, pour les références bibliographiques ainsi qu’un inventaire des trouvailles ; A. et 
S. Sherratt expliquent les faibles quantités de grey wares anatoliennes retrouvées à Chypre à la fin du xiiie s. av. J.-C. par 
un commerce à petite échelle (Sherratt et Sherratt 1991, p. 374).

1440. Voir macqueen 1986, p. 108.

1441. Voir par exemple pour les cratères à char Feldman et Sauvage 2010, p. 108.
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L’éConomie De La méDiterranée orientaLe

L’analyse et l’interprétation des manifestations économiques dans les sociétés antiques sont et 
resteront délicates. Toute interprétation doit, au préalable, passer par une analyse en profondeur de la 
société dans laquelle des échanges ont été observés, et ne doit pas consister à plaquer des modèles, souvent 
généraux et théoriques, sur quelques brèves attestations commerciales. Après avoir tenté d’exposer les 
différents témoignages relatifs aux échanges, ainsi que leur contexte social et politique, nous proposons une 
analyse qui permettra ensuite une interprétation fondée sur des modèles développés par des économistes 
ou par des historiens de l’économie. nous utiliserons ces modèles 1442 pour comprendre certains aspects des 
mécanismes des échanges, tout en les remettant en question. Certains débats concernant l’économie des 
sociétés antiques seront abordés, tels que la question de l’existence ou non d’une économie de marché. Cette 
polémique qui oppose les historiens ou économistes « primitivistes » aux « modernistes » peut d’ailleurs 
paraître stérile, car elle dépend en grande partie des définitions données par les uns ou les autres à la notion 
d’économie de marché et donc de « marché créateur de prix ».

Les différentes régions

Le Hatti

Le système économique du hatti est encore mal connu, malgré les textes dont nous disposons. en 
effet, la plupart des lettres sont des traités, des inventaires de tributs ou encore des lettres diplomatiques qui 
ne citent presque jamais les échanges. Le statut des commerçants est donc difficile à cerner ; quant à celui 
des marins, il n’apparaît pas dans les textes.

Le Levant

À Ougarit, l’économie du royaume était tournée vers le commerce, comme le montrent les nombreux 
textes déjà cités qui mentionnent des cargaisons, des ventes ou des échanges. mais, tout en soulignant 
que le commerce extérieur semblait être une prérogative royale, avec des commerçants chargés des 
transactions, nous avons aussi mentionné l’absence apparente de profit pour le palais dans un tel système. 
Était-ce d’ailleurs réellement le but ? Nous pourrions penser que, dans le cadre d’échanges internationaux 
de matières de prestige, le but n’était pas le profit mais la possession de ces matières à forte valeur 
symbolique. Cependant, le système de taxes permet de s’interroger sur les « profits » du palais. En effet, si 
les commerçants ne devaient, en apparence, rendre au palais que l’équivalent de leur dotation transformée, 
il s’avère cependant que ceux-ci ont eu à payer des taxes sur les marchandises rapportées au retour de leurs 
voyages. C’est ce que laisse penser le texte rs 16.238  1443, dans lequel sinaranou est exempté de taxes, 
peut-être à cause du caractère exceptionnel de son expédition. Le commerce direct avec la Crète n’est 
pas attesté dans d’autres documents contemporains, d’autant que les jarres à étrier crétoises d’ougarit 
portent de fréquentes marques chypro-minoennes, qui pourraient être le signe d’un relais chypriote dans 
le commerce de l’huile : ce serait un argument de plus en faveur du caractère tout à fait exceptionnel d’un 
trajet « direct » 1444. Cette taxe sur les matières importées devait inciter les commerçants à dégager du 
profit. On peut même se demander si les commerçants ne pouvaient pas, lors de leurs séjours à l’étranger, 
commercer avec les palais, comme le montre rs 18.42 1445. Dans ce texte, le palais distribuait ou confiait 
des jarres d’huile à différentes personnes. il faudrait peut-être interpréter ce texte comme les comptes de 

1442. Souvent élaborés à partir d’observations ethnologiques ou de données archéologiques et historiques partielles ou 
aujourd’hui démenties.

1443. Nougayrol 1955, p. 107-108 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311.

1444. Il est même possible qu’il s’agisse d’un essai pour renouer des relations diplomatiques entre les deux pays.

1445. Virolleaud 1965, p. 117-118.
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sortie des jarres d’huiles « données » à des marchands étrangers ou locaux, qui avaient pour mission soit de 
les vendre, soit de venir chercher de l’huile et de la rapporter chez eux. Il s’agit donc bien de commerce. On 
aimerait par ailleurs savoir contre quoi ces jarres ont été échangées.

L’utilisation et la possibilité de se procurer les céramiques chypriotes au Levant pourraient indiquer un 
mode d’échanges différent de celui des biens de prestige. G.J. Van Wijngaarden suggère que des échanges 
entre les citadins de Chypre et du Levant aient pu prendre place dans le système commercial du Bronze 
récent. or, il remarque que les céramiques mycéniennes à Chypre sont à mettre en corrélation avec un 
groupe social élevé et qu’elles n’étaient pas largement répandues dans toutes les couches de la population. 
Cette céramique devait être réservée à une élite et était probablement un symbole de pouvoir, sauf dans les 
sites côtiers, porte d’entrée du commerce international. il en serait de même dans certains sites du Levant : 
s’il est vrai qu’à ougarit, hazor ou Tell Abou Hawam, les céramiques mycéniennes semblent avoir été 
accessibles à un grand nombre, elles devaient, en revanche, être réservées aux élites à Megiddo et alalakh. 
Cette différence d’utilisation de la céramique mycénienne peut être due à une mode, mais aussi à une 
disponibilité en fonction des critères de distribution. Si cette céramique n’est pas accessible à tous dans 
les sites non côtiers de Chypre, alors sa redistribution et son exportation ne devaient pas non plus être à 
la portée de tous : le commerce de ces céramiques devait être apparenté à celui des objets « de prestige ». 
Ce commerce devait donc s’effectuer dans un cadre officiel ou semi-officiel qui permettait ensuite une 
redistribution au Levant. Ce n’est probablement que dans un second temps que ces céramiques étaient 
commercialisées ou non, au sein des territoires des cités avec lesquelles les Chypriotes entretenaient des 
liens. Bien entendu, les lieux d’approvisionnement directs (i.e. les ports) étaient mieux fournis que les 
villes qui dépendaient d’une redistribution pour se procurer ces denrées. Pour les villes les moins bien 
fournies (donc les plus éloignées des centres d’approvisionnement), la rareté de ces céramiques en faisaient 
là encore un bien de prestige.

il se peut que les céramiques mycéniennes du Levant soient à considérer comme les résidus des 
cargaisons arrivant à Chypre. Les variations du répertoire de céramique mycénienne seraient alors  
à expliquer par les pratiques locales des populations plutôt que par des différences dans les routes 
maritimes 1446.

on considère souvent que les céramiques ont voyagé comme un complément de cargaison (cargaison 
secondaire 1447). Cependant, on peut se demander dans quelle mesure des céramiques peuvent servir de 
cargaison secondaire qui viendrait « combler » les espaces vides. Selon G.J. Van Wijngaarden 1448, le transport 
de ces céramiques ne pouvait pas dépendre de la place restante dans les navires car elles remplissaient un 
rôle social et culturel. Cependant, un tel rôle n’empêche pas que ces céramiques aient pu être une cargaison 
secondaire, si elles étaient transportées en nombre suffisant pour satisfaire « la demande ». Il est cependant 
probable que des navires en provenance de Chypre et chargés de céramiques (chypriote et mycénienne) 
aient accompli de fréquentes traversées. Toutefois, elles n’étaient pas obligatoirement de forme ouverte, et 
il faut alors peut-être distinguer le contenant du contenu, car lorsque des jarres à étrier étaient transportées, 
ce n’était pas pour elles-mêmes, mais bien pour ce qu’elles contenaient, et c’est leur contenu qui caractérise 
la cargaison éventuelle d’un navire.

Chypre

Le système économique mais aussi l’organisation politique de Chypre restent fort obscur et largement 
débattus 1449. en effet, les informations cruciales à ce sujet, qui sont généralement données par les 
textes dans la zone levantine ou égyptienne, font ici défaut. De fait, les analyses sociales sur les marins 
et les commerçants se réduisent à peu de choses 1450 et les hypothèses reposent essentiellement sur des 

1446. Van Wijngaarden 2002, p. 111-116, 188-191, 276-277.

1447. Voir nieto 1997, p. 149.

1448. Van Wijngaarden 2002, p. 278.

1449. Pour un aperçu des débats et la bibliographie sur l’organisation socio-politique de l’île, voir Peltenburg 2012a et b.

1450. Voir p. 153 et p. 158.
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comparaisons avec les régions adjacentes, et sur les quelques textes documentant les relations extérieures 
de l’île avec le pouvoir égyptien ou le royaume d’Ougarit. Il existe une inéquation entre les sources 
textuelles et les sources archéologiques. Les premières classent tout ou une partie de l’île dans la sphère 
diplomatique internationale, et témoignent du statut hiérarchiquement élevé d’alashia, alors que les 
indices archéologiques qui pourraient confirmer son statut parmi les États orientaux (palais, archives, 
iconographie royale ou dynastique, utilisation administrative de sceaux en pierre) sont singulièrement 
absents et nous forcent à remettre en question le principe de centralisation stricte du pouvoir et de 
l’économie chypriote 1451.

L’île a connu au Bronze récent une organisation sociale, politique et peut-être aussi territoriale, 
qui a pu être mise en place autour de l’exploitation et de la commercialisation du cuivre par les 
classes dirigeantes, comme le montre l’implantation de certains sites nouveaux tels que Kalavassos 
Haghios Dimitrios sur la route reliant les mines à la côte (fig. 49-50). Selon T. Stech 1452, la proximité 
entre certains sites comme enkomi et Kition – ou surtout Kition et hala sultan tekke – suggère que 
l’exportation du métal reposait sur des initiatives locales plutôt que sur une administration générale 
de l’île. H.W. Catling 1453 a proposé deux schémas pour l’organisation économique de l’île : dans le 
premier, les villes possédaient des concessions minières, et dans le second, les mines appartenaient 
aux communautés villageoises qui en assuraient l’exploitation et qui vendaient leur production aux  
villes de la côte. Cependant, selon Cl. Baurain, ces deux hypothèses ne sont pas recevables : la seconde 
aurait abouti au monopole du « marché » par les villes les plus riches et la première hypothèse impliquerait 
que le terme jsy, qui apparaît dans les annales de Thoutmosis III, soit un collectif ou alors qu’une  
seule ville payait tribut au pharaon 1454. 

Les lettres d’el-amarna et les lettres d’ougarit citent un roi d’alashia, le récit d’ounamon cite une 
reine 1455, et des lettres d’ougarit citent également un grand intendant 1456 et un messager d’alashia 1457, ce 
qui suggère une organisation similaire à celle des cités-états du Levant. Dans les textes diplomatiques et 
lettres officielles, l’utilisation de termes standardisés et leur emploi fréquent peuvent ne pas correspondre 
à une description objective de la réalité, mais plutôt refléter un concept plus général et facilement 
compris par tous les membres extérieurs à la communauté décrite. E. Peltenburg avance qu’en l’absence 
d’iconographie royale à Chypre, le terme šarru « roi » utilisé dans les textes accadiens serait une référence 
au principe d’autorité ou de supervision telle qu’elle peut être exercée par un roi oriental, sans avoir 
pour autant un recouvrement total de sens 1458. Les missives chypriotes retrouvées à el-amarna montrent 
l’importance du facteur économique pour le pouvoir d’alashia et documentent avec les lettres d’ougarit 
sur presque 150 ans l’existence de gouverneurs (ræbiÒu) et de rois ne résidant pas obligatoirement au 
même endroit. Ces indices pourraient peut-être confirmer l’existence de plusieurs centres de pouvoir 
dans l’île et une organisation en households 1459. Il ne faut donc pas raisonner en termes de « monarchie 
absolue », mais plutôt en terme de pouvoir royal commercialement unificateur mais pas centralisateur. 
Ce dernier laissait sans doute la part belle aux autorités régionales et pourquoi pas à leurs initiatives 
« individuelles », qui étaient peut-être supervisées pour rentrer dans le cadre des échanges internationaux 
de l’époque.

1451. Peltenburg 2012b, surtout p. 4-5. L’absence de découverte d’archives ne peut être assimilée à une absence d’archives 
car peu de villes du Bronze récent ont été fouillées en extension, et l’on pourrait supposer que les archives étaient 
conservées sur des supports périssables tels que des papyrus ou des parchemins ; voir Keswani 1993, p. 74-75.

1452. stech 1985.

1453. Catling 1969.

1454. Baurain 1984, p. 144-145.

1455. LES 75, 1-10.

1456. RS 94.2447 + 2588 + 2599 ; Yon 2007, p. 20, fig. 2a.

1457. RS 34.153 ; Bordreuil (éd.) 1991, n° 35.

1458. Peltenburg 2012b.

1459. Peltenburg 2012b. L’unité culturelle et la cohésion du réseau ainsi formé devaient être assurées par des rituels.
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Fig. 49 – Nombre d’heures de marche et cheminement entre les mines de Politiko et les sites côtiers.

Fig. 50 – Nombre d’heures de marche et cheminement entre les mines de Sha et les sites côtiers.
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C’est au xiiie s. av. J.-C. que les Chypriotes commencent à produire des imitations de vases mycéniens, 
exportés par la suite vers des sites comme ougarit ou Byblos. Cette production visait peut-être à compenser 
le manque ou le déficit de ces vases par rapport à la demande, ou à répondre à la mode et au goût des clients. 
C’est le signe d’une demande importante de cette céramique, et donc d’un véritable esprit commercial visant à y 
répondre. Dans tous les cas, l’île exportait de nombreuses productions dans le bassin de la Méditerranée : flacons en 
Base-Ring Ware contenant probablement de l’opium, bols à lait en WSW 1460, huile 1461, cuivre (les envois atteignent 
parfois 200 1462 ou même 500 1463 talents), bois 1464, etc. On peut considérer l’île comme une véritable plaque 
tournante du commerce en Méditerranée orientale au Bronze récent. En effet, c’est par l’île que semble transiter 
la majorité des produits crétois à destination du Levant nord, alors qu’aux époques plus anciennes les circuits 
commerciaux entre la Crète et ougarit ne passaient peut-être pas par des intermédiaires. Chypre avait réussi à 
s’imposer dans des circuits commerciaux déjà établis, tout en ajoutant ses produits aux matières commercialisées.

L’Égypte

en égypte, le système économique reposait sur une économie palatiale qui, à la différence des cités-états 
du proche-orient, contrôlait un territoire très vaste. tous ceux qui travaillaient pour l’état se voyaient fournir les 
denrées nécessaires à leur survie par des rations (pain, bière, poisson, etc.).

La tombe de Kenamon, qui montre des navires menesh à quai, donne un exemple de marché sur les bords 
du Nil, avec probablement des transactions individuelles et privées allant de pair avec des transactions plus 
officielles, comme cela fut certainement toujours le cas. Dans cette représentation, les marins et commerçants 
levantins échangeaient avec les habitants locaux des marchandises. Des marchés de ce type sont représentés en 
Égypte depuis l’Ancien Empire, dans les tombes de Saqqara. Au Nouvel Empire, des scènes similaires de troc se 
retrouvent dans la tombe de Kahemet 1465.

Cependant, nous avons vu que la majeure partie du commerce extérieur dépendait du pouvoir central : les 
marins, bateliers, tout comme les commerçants dépendaient du pharaon ou d’un temple pour qui ils concluaient 
des transactions. Dans ce contexte, on peut supposer que le navire représenté sur les parois de la tombe de 
Kenamon avait une cargaison destinée au palais. La scène de marché local, qui montre un commerce individuel, 
illustrerait alors l’exemple typique des marins ou commerçants étrangers qui échangeaient des biens avec les 
populations locales afin de se procurer ce dont ils avaient besoin. C’est une sorte de commerce parallèle et 
inévitable accompagnant toute « ambassade commerciale ».

selon h.-W. helck 1466, un changement s’opère au cours de la période ramesside : au sortir de la 
période amarnienne, la plupart des terres avaient été données au clergé et la nouvelle dynastie avait des bases 
économiques fragiles. Les temples, au contraire, auraient dégagé un surplus de production important : c’est à 
cette période que l’on trouve la première attestation du mot « marchand », d’autant que, selon H.-W. Helck, 
les ships’s logs montrent que l’équipage d’un des navires de Karnak achetait des vêtements sur un marché en 
échange de produits aromatiques. il pense que ces vêtements étaient ensuite destinés à alimenter un marché à 
l’étranger, comme par exemple celui de Byblos. Cependant, rien n’étaie ces hypothèses, et même si les temples 
pouvaient commercer avec l’étranger et être exemptés de taxes, n’est-ce pas un commerce d’état ou du moins 
en accord avec les intérêts de l’État ou d’une institution ?

La Crète

Il semble que le palais ait joué un rôle important dans le commerce à longue distance, que ce soit à 
l’époque des premiers palais, ou à celle des seconds. Des attestations commerciales se retrouvent dans les 

1460. Karageorghis (éd.) 2001.

1461. EA 34 (l. 50-52), Moran 1987, p. 198-200.

1462. EA 33 (l. 16), Moran 1987, p. 196-197.

1463. EA 35 (l. 10) Moran 1987, p. 200-203.

1464. EA 35 (l. 28) Moran 1987, p. 200-203 et EA 40 (l. 6-8 et 12-15), Moran 1987, p. 209.

1465. TT 57, voir Lepsius 1849 (1972), p. 76.

1466. helck 1987, p. 18.
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maisons d’akrotiri, Haghioi Théodoroi (Nirou Chani), tylissos, haghia triada. par exemple, à Zakros, le palais 
et la ville devaient fonctionner comme une unité économique avec le sanctuaire du palais, ses entrepôts et ses 
ateliers qui contenaient les produits d’importation, et la ville responsable de la préparation et du stockage de 
l’essentiel de la nourriture, comme les nombreux pressoirs pour le vin ou l’olive le montrent 1467. La maison a 
contrôlait probablement les denrées et les biens qui entraient et en sortaient. « It would be difficult to find at 
Zakros any demarcation between the domains of palace and town, public and private. »

Le grand nombre de jarres à étrier crétoises retrouvées à akrotiri avant 1600/1550 av. J.-C. indiquerait que 
le commerce de l’huile était aux mains des commerçants de théra, qui auraient servi d’intermédiaires entre la 
Crète et les autres parties du monde égéen. J.-Cl. poursat 1468 remarque que, dans les sanctuaires et les ateliers, 
les objets les plus précieux sont concentrés, tout comme en Crète, dans des pièces qui peuvent être interprétées 
comme des pièces de stockage de matériel cultuel ou de dépôt. Le meilleur exemple est peut-être la pièce ∆ 16 
qui contenait des fragments de vases de pierres (peut-être débités), des rhyta en œufs d’autruche, des vases de 
bronze, des céramiques importées, etc. J.-Cl. poursat arrive donc à la conclusion que les artisans travaillaient 
dans les mêmes conditions en Crète et à Théra, et qu’ils avaient probablement d’étroites relations.

Les enregistrements sur les tablettes de Knossos de jarres à étrier (1800 sur une tablette et 180 sur une autre) 
montrent que les exportations devaient être administrées par le palais 1469. selon m.h. Wiener 1470, le site dominait 
les innovations en matière de céramiques au MR I, car la majorité des céramiques fines retrouvées à Phaistos, 
haghia triada, Zakros, Kommos, Cythère, mélos, Kéa et rhodes sont de style knossien. De même, les scellements 
identiques retrouvés à Knossos, tylissos, haghia triada, gournia et Zakros ont fait proposer un contrôle centralisé 
de l’économie exercé par des officiels itinérants, bien que l’on puisse aussi penser que des scellements identiques 
étaient le résultat de commerce interrégional. nous pouvons aussi suggérer que les productions et exportations 
étaient organisées dans une ville ou à une échelle régionale, ce qui, après la chute du palais, pourrait expliquer 
pourquoi le système économique semble continuer à fonctionner 1471. D’ailleurs, au Lm iiiC, des manifestations 
« d’indépendance » de certaines villes sont visibles dans la production de céramiques : A. Kanta 1472 a pu 
identifier cinq centres de production ayant chacun un style différent : Knossos, Khania, palaikastro, episkopi, et 
Kalokhorafitis. De même, selon J. Chadwick, une autre manifestation de la nouvelle indépendance des villes se 
retrouve dans les inscriptions sur les jarres à étrier. Cet usage ne se rencontre qu’après la chute des palais. D’ailleurs, 
de nombreux centres de production mentionnés dans les tablettes de Knossos se trouvaient en dehors du palais, et 
ils ont fort bien pu survivre à sa destruction. À la suite de J.-Cl. Poursat 1473, on peut donc estimer que les structures 
administratives existantes sont restées actives à une échelle locale, où les bureaucrates auraient continué à faire 
fonctionner les différentes industries, et où les scribes étaient employés pour inscrire les jarres à étrier.

L’existence d’institutions économiques mycéniennes au mr iiiB résulte de la survivance d’une classe 
bureaucratique 1474. Une telle survivance serait alors à voir comme le reflet de la profonde influence qu’ont pu 
avoir les institutions étrangères sur la population locale. La majorité des jarres à étrier, qu’elles soient inscrites ou 
non 1475, étaient manufacturées dans le centre de la Crète au mr iiiB 1476. Au moins deux fabriques et décorations 

1467. Wiener 1991, p. 341.

1468. poursat 1990, p. 125.

1469. Wiener 1987, p. 265, note 25.

1470. Ibid. p. 266.

1471. poursat 1990, p. 124 et en particulier note 26.

1472. Kanta 1980, p. 320.

1473. poursat 1990, p. 125.

1474. haskell 1983, p. 121.

1475. inscriptions en linéaire B qui ont été peintes avant cuisson. Des nombreux exemplaires de ces jarres ont été retrouvés 
sur le continent. A.B. Knapp (1991, p. 29) donne aussi un catalogue des différentes jarres retrouvées scellées avec une 
impression de sceau : de nombreuses jarres de la maison du marchand d’huile à mycènes étaient scellées par de l’argile 
qui portait une impression de sceau. De même, une jarre en étrier de Khania en Crète a été retrouvée avec un signe en 
linéaire B sur son bouchon et des scellements similaires ont été découverts dans des niveaux du tout début de l’âge du 
Fer à H. Ros Zayit en Israël.

1476. haskell 2004, p. 157.
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différentes ont été identifiées, pointant vers l’existence de plusieurs ateliers 1477. Il semble que l’on puisse établir 
une connexion stricte entre les inscriptions de ces jarres et les tablettes en linéaire B de Knossos de l’époque 
précédente. en effet, la plupart des noms de villes que l’on trouve sur les jarres correspondent à des villes 
précédemment assujetties au palais et mentionnées dans les tablettes 1478. il se pourrait donc que leur production 
et leur exportation aient été administrées par les bureaucrates knossiens 1479. La production et l’inscription de 
jarres à étrier à La Canée et Knossos et la présence simultanée de textes en linéaire B attestent l’existence d’au 
moins deux centres administratifs. La mention de l’adjectif « royal » wa-na-ka-te-ro sur les jarres de La Canée 
confirme également l’importance de ce site et la présence d’une autorité centrale qui contrôlait la production et 
l’exportation de l’huile et co-existait peut-être avec Knossos 1480.

Les différents styles céramiques, ainsi que le marquage de la provenance des produits contenus dans 
les jarres à étrier, indiquent que la Crète a eu une économie décentralisée après la chute des palais ou, du 
moins, avec une centralisation à plus petite échelle et peut-être une organisation en cité-état comme en 
grèce mycénienne.

Le monde mycénien

Certains ont cru déceler en Égée l’existence d’un « empire commercial » entre le xvie et la première moitié 
du xiiie s. av. J.-C. Or, R. Treuil estime que, pour la Grèce continentale, « cette idée ne résiste pas à l’analyse » et 
l’uniformité culturelle est en fait beaucoup moins grande qu’il n’y paraît : nous ne connaissons que quatre centres 
palatiaux qui sont pylos, mycènes, Tirynthe et Thèbes, mais qui n’auraient eu qu’une autorité de type régional. 
En dehors de la Grèce continentale, « c’est la nature même des contacts entre le cœur du monde mycénien et 
les régions périphériques qui est en cause » 1481. en effet, si l’on parle de présence mycénienne dans certaines 
régions, c’est en fait à cause de la céramique qui y a été retrouvée. or, la céramique n’indique qu’un contact 
qui peut être indirect, et n’implique pas forcément une présence de mycéniens. en effet, si nous reprenons les 
exemples donnés par r. treuil, p. Darcque, J.-Cl. poursat et g. touchais, nous remarquons qu’en anatolie, sur 
27 sites recensés, près de 20 n’ont livré que quelques tessons alors que 5 en ont livré plus de 100 (Troie, milet, 
Iasos, Müsgebi et Tarse) 1482. 

J. Chadwick 1483 pensait que l’économie des Mycéniens était centralisée. Une stratification de la société 
mycénienne du xiiie s. apparaît très clairement au regard des différentes tablettes en linéaire B de pylos, 
mycènes, Thèbes, etc. On suppose que les palais mycéniens étaient de véritables centres économiques et 
administratifs qui centralisaient et redistribuaient aux régions des alentours 1484. en particulier, on assume 
que les échanges de matériaux de luxe étaient sous contrôle palatial, justement à cause de leur caractère 
exotique et prestigieux ; même si les tablettes en linéaire B ne donnent aucune information sur le commerce 
à longue distance des matières premières 1485. en revanche, les mycénologues doutent de plus en plus que les 
palais aient eu un contrôle total sur l’intégralité des secteurs économiques. Certains secteurs de production et 
leur rapport avec les palais sont encore peu connus. C’est par exemple le cas des céramiques, consommées 

1477. Des analyses réalisées sur des tessons provenant de Chypre indiquent que certaines jarres étaient produites à La Canée, 
et d’autres tessons ont une composition différente : Karageorghis 1979.

1478. haskell 1983, p. 122.

1479. haskell 1983, p. 121 et palmer 1965, p. 206-207.

1480. Andreadaki-Vlasiki et Tsipopoulou 2003 ; Poursat 2008 (1989), p. 471. Pour les inscriptions et leur association avec un 
wanax, voir haskell 2004, p. 153-154. sur le wanax, voir Hallager 1987, p. 182-184 (avec bibliographie).

1481. treuil et al. (éds) 1989, p. 433.

1482. treuil et al. (éds) 1989, p. 434.

1483. Chadwick 1976, p. 158.

1484. Renfrew 1972, p. 291-297. Pour un aperçu récent de l’économie mycénienne et une nuance des théories de redistribution, 
voir Bennet 2008.

1485. en particulier, il est certain que les échanges de matière de luxe à longue distance nécessitaient des capitaux et un 
pouvoir politique fort. Voir par exemple Bennet 2008, p. 191 ; Burns 2010.
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en grandes quantités dans les palais mais jamais attestées dans les sources 1486. Il est de fait impossible de 
déterminer si les productions d’argolide, très largement exportées à Chypre et au proche-orient, ont été 
supervisées par un pouvoir central. De même, il paraît douteux que les palais aient contrôlé la totalité des 
activités agricoles de leurs régions 1487.

Des concepts en débat

La question du port de commerce

emporion* et port of trade

À l’époque grecque archaïque, le concept d’emporion peut se définir comme suit : « Tous les établissements 
situés sur la côte ou facilement reliés à celle-ci, et qui n’étaient ni des colonies grecques (apoikiai), ni des 
installations à vocation militaire (phrouria), avaient vocation à devenir des emporia, sachant que ce mot grec 
n’est qu’un instrument pour analyser, avec le regard des grecs, une structure qui n’était pas grecque, étrusque, 
sarde, sicule ou phénicienne, mais où chaque communauté pouvait se sentir présente et donc concernée par le 
fonctionnement de l’emporion 1488. » Nous pouvons alors associer l’emporion à la notion de réunion ethnique et 
culturelle à but économique, comme nous pouvons le voir dans le texte d’Ounamon ou dans certaines sources 
ougaritiques. À partir de ce concept, peut-être serait-il bon de comparer cette notion avec ce que K. Polanyi 
appelle un port of trade, qui aurait un rôle d’étape, de comptoir. en effet, certains traits des emporia* pourraient 
s’expliquer par les caractéristiques des ports de commerce 1489. Le type de concept exprimé par le mot grec 
emporion pourrait expliquer nos observations avec par exemple des assemblages de différents types de matériel 
d’origines diverses à bord des épaves. il n’y avait alors peut-être pas un commerce chypriote, mycénien ou 
syrien, mais des échanges et des lieux d’échanges.

Le modèle développé par K. Polanyi

K. polanyi 1490, dans son article « Ports of Trade in Early Societies », a défini des lieux qu’il appelle des ports 
of trade « ports de commerce ». Ces lieux, souvent situés sur les côtes mais pas exclusivement – il donne d’ailleurs 
comme exemples Palmyre et Pétra –, étaient des lieux neutres. « Il (le port de commerce) était généralement situé 
sur des sites côtiers, ou fluviaux, où la présence de criques et de vastes lagunes facilitait le transport par terre 1491. » 
Le port de commerce aurait pu être une alternative fonctionnelle aux institutions de marché. selon K. polanyi, 
le concept de port of trade est très important dans le développement du commerce à longue distance. Il définit 
cette structure comme : « souvent un instrument de neutralité, issu du commerce silencieux, de l’emporium à 
murs bas, ouvert sur la mer, qui existait en Méditerranée pendant la préhistoire, et de la ville côtière déclarée 
zone neutre » 1492. Bien entendu, les autres caractéristiques de ces « ports de commerce » doivent être, en toute 
logique, la possibilité de communiquer et d’accéder facilement aux autres voies commerciales intérieures, comme 
les cours d’eau et les routes commerciales terrestres. il faut aussi que ces cités commerciales comprennent toutes 
sortes d’aménagements nécessaires et indispensables au commerce ainsi qu’à l’accueil des commerçants. en effet, 
une telle organisation doit obligatoirement posséder des entrepôts, des lieux de stockage, mais aussi des lieux 

1486. Les références aux céramiques sont très rares : elles apparaissent sur deux tablettes de Knossos, une tablette de Pylos et 
sur une série de sept scellements de la maison des sphinxs à Mycènes, mais ne sont pas en rapport avec la production ; 
Bennet 2008, p. 198.

1487. Bennet 2008, p. 196-197.

1488. gras 1993, p. 104.

1489. Cependant on peut être réticent à associer un terme antique à un modèle moderne. Voir, entre autres, graslin et 
maucourant 2005, note 11.

1490. Polanyi 1968 (1963).

1491. traduction de L. Collaud dans Économies primitives, archaïques et modernes, essais de Karl Polanyi, m. Cangiani et 
J. Maucourant (éds) 2008, Paris.

1492. Polanyi 1968 (1963), p. 238-239, traduction de L. Collaud, dans Économies primitives, archaïques et modernes, essais 
de Karl Polanyi, M. Cangiani et J. Maucourant (éds) 2008, Paris.
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d’hébergement, de quoi protéger et nourrir les commerçants étrangers, ainsi que des moyens judiciaires permettant 
de régler les différends entre marchands. Ces dispositifs, ouverts sur l’extérieur, auraient précédé l’établissement 
de « marchés » internationaux 1493. selon t. smith, les premiers ports de commerce précéderaient le marché, alors 
que les exemples plus tardifs montreraient des changements politiques et une pénétration du marché 1494.

S.C. Humphreys, quant à elle, définit les ports de commerce de K. polanyi comme des points de contrôle 
entre deux civilisations, avec des institutions politiques et économiques différentes 1495. Ces lieux seraient 
des sortes de zones-tampons entre les commerçants et les populations locales désireuses d’acheter, qui 
permettaient de séparer totalement les marchés locaux des marchés à longue distance. « The port of trade may 
be independant of both societies involved in the exchange, may be controlled by the trading power (though 
this seems to contradict Polanyi’s definition) or may be controlled by the land power shielding the controlling 
state from influences which would otherwise have disrupted its economy and society 1496. » T. Smith associe 
donc ces ports à des structures de redistribution ainsi qu’à un pouvoir politique, pouvant seul contrôler certains 
produits précieux redistribués probablement à une classe privilégiée.

Les principales caractéristiques des ports de commerce tels qu’ils ont été définis par K. Polanyi 
peuvent se résumer ainsi 1497 :

– interface de mondes socio-économiques : les ports de commerce sont à la fois des lieux et 
l’ensemble des institutions qui permettent de réaliser des transactions économiques entre des 
groupes sociaux différents ;

– prédominance de formes administratives de transaction : il y aurait une prédominance du 
commerce administré sur les autres formes de transaction ;

– le port de commerce n’est pas une institution de marché ;
– la neutralité politique caractérise le port de commerce ;
– sur les sites archéologiques, les zones délimitées par de petits murs en bord de mer seraient des 

ports de commerce ;
– la population du port de commerce est autochtone ;
– le port de commerce implique un intérêt public qui ne nie pas l’autonomie du commerçant ou du 

groupe des commerçants.

Le modèle et la « réalité » archéologique

Comme nous l’avons vu dans l’introduction géographique, seules quelques cités levantines étaient 
situées au niveau de débouchés d’axes est-ouest permettant de traverser les barrières montagneuses et 
d’avoir un accès direct à la mer. Or, parmi ces cités à l’époque phénicienne, seules Arados (Arwad), 
située sur un îlot, et Byblos (dans une moindre mesure) ont tiré avantage de leur proximité avec la trouée 
d’homs 1498, alors que de grandes métropoles, comme tyr ou sidon, ne bénéficiaient pas d’une situation 
si favorable. Les rapports avec l’intérieur des terres étaient-ils primordiaux ou d’autres préoccupations 
ont-elles pu guider l’installation et le développement de ces cités ? Pouvons-nous, dans ces régions, arriver 
à distinguer le port d’une ville à proprement parler d’un lieu d’échanges et de « marché » international et 
cosmopolite, qui pouvait exister en dehors de toute structure d’urbanisation ?

g.J. Van Wijngaarden 1499 interprète les grandes quantités de céramiques mycéniennes retrouvées à 
ougarit et à Tell Abou Hawam par le modèle du port of trade. Cependant, cette explication n’est pas 
complètement satisfaisante. en effet, les quantités de céramiques peuvent aussi s’expliquer par des routes 
maritimes et des cargaisons prédéfinies. De plus, le fait de trouver de la céramique mycénienne en grandes 

1493. Polanyi 1968 (1963), p. 239.

1494. smith 1987, p. 58.

1495. smith 1987, p. 58 et humphrey 1969.

1496. smith 1987, p. 58.

1497. Voir pour cette définition, graslin et maucourant 2005.

1498. À l’époque phénicienne, mais pouvons-nous faire un rapprochement ?

1499. Van Wijngaarden 2002, p. 110.
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quantités dans d’autres sites peut correspondre à un commerce secondaire, mais peut aussi s’expliquer 
par la présence de commerçants de différentes nationalités dans un port (Ougarit par exemple), ce qui 
devait leur permettre d’acquérir des marchandises qui venaient d’arriver. il faut d’ailleurs rappeler ici les 
« commandes » des souverains dont il a déjà été question et qui devaient susciter des envois ou des quêtes 
spécifiques.

« Le port de commerce est une interprétation des institutions qui règlent la circulation et la répartition 
des biens en dehors de deux références essentielles aux économistes du courant dominant : le Grand Marché 
autorégulateur et le postulat utilitariste selon lequel l’homme est un agent économique spontanément enclin 
à exploiter les gains de l’échange interindividuel 1500. » K. Polanyi dans son article « Ports of Trade in Early 
Societies » a développé rapidement des exemples de port of trade. Selon lui, des sites du Fer comme al-Mina 
et du Bronze récent comme ougarit ont compté parmi les premiers ports de commerce de la méditerranée.
peut-on, en fonction des caractéristiques principales des ports de commerce qui ont été définies plus haut, 
arriver à caractériser et à analyser les ports des cités levantines ? Un port principal du Bronze récent de la 
côte levantine peut-il être assimilé à un port de commerce ? 

L’exemple d’ougarit, caractérisé comme un port de commerce par K. polanyi dans Trade and Market, 
a souvent été repris, sans jamais être réellement discuté, sauf récemment par L. graslin et J. maucourant 1501. 
En reprenant toutes les données que nous avons notées jusqu’à présent sur le port d’Ougarit, il apparaît que :

– le royaume d’ougarit, bien que sous tutelle hittite, restait malgré tout relativement indépendant. 
Le roi payait tribut au hatti et était sous l’autorité de Carkemish pour le règlement de certains 
litiges. Cependant, le royaume devait être libre de gérer son commerce et son territoire : le roi 
d’Ougarit exerçait un pouvoir qui semble réel ;

– le commerce extérieur de la ville était contrôlé par le palais. Les commerçants royaux étaient des 
agents du pouvoir royal qui tiraient un statut élevé de leurs transactions prestigieuses, mais qui, dans 
le même temps, pouvaient s’enrichir si leurs transactions étaient remarquables et efficaces 1502 ;

– des taxes étaient payées par les commerçants lorsqu’ils entraient sur le territoire : elles étaient 
prélevées par des membres de l’administration et étaient destinées au palais. Dans certains cas, 
les commerçants pouvaient être exemptés de taxes, soit par accord avec leur pays d’origine, soit 
comme signe de gratification pour le prestige de la transaction accomplie.

– des traités et des lois régissaient le commerce à une échelle internationale. Le statut des 
commerçants était particulièrement protégé et leur meurtre était réprimé ;

– le port de la ville, mahadou, était peuplé par des populations locales, mais des marchands venus 
des quatre coins de la méditerranée orientale y résidaient, au moins temporairement. Le toponyme 
ma’a≈adu, en étroite relation avec le terme mi≈d, peut correspondre à la notion de port 1503 et au 
« portus » latin – l’endroit dans lequel des droits d’entrée et des taxes doivent être payés. Le nom 
ougaritique provient d’ailleurs de la racine sémitique ’⁄· « mesurer, prendre » 1504 et correspond 
à l’arabe ma’a≈aƒ qui est un « endroit où l’on prend, où l’on se procure quelque chose » 1505. 
selon m.C. astour, le port était considéré comme une entité administrative indépendante dans 
le royaume 1506. Il est même possible que le port ait été possession royale au sens étroit du terme 
et que son responsable le rb mµ≈d ait eu le même statut que le chef des corporations royales 1507.

1500. graslin et maucourant 2005.

1501. Ils arrivent à la conclusion suivante : « Les textes trop allusifs peuvent être compris de différentes manières sans qu’il 
soit possible de trancher en faveur d’une interprétation particulière de sorte que le modèle de Port of Trade ne peut rester 
qu’une interprétation parmi d’autres, sans être validé de manière sûre. » (Graslin et Maucourant 2005).

1502. Sauvage 2006 ; voir aussi l’exemple de Sinaranou dans le texte RS 16.236 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311.

1503. teixidor 1983, p. 310.

1504. astour 1970, p. 118.

1505. astour 1970, p. 118, et marchegay 2001, p. 14.

1506. astour 1995.

1507. Pardee à paraître, à propos du texte RS 18.113.
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Le modèle de K. Polanyi peut donc, dans ce cas précis qui est bien appuyé sur des textes, nous 
aider à interpréter la situation que l’on observe à Ougarit. Cependant, le fait que le port de la ville ait été 
habité par des commerçants étrangers qui appartenaient à des firmes pourrait faire penser à un comptoir de 
commerce, ou à une antenne commerciale située à l’étranger. Certaines catégories de commerçants ont une 
interdiction de résider à ougarit les mois d’hiver, c’est-à-dire, les mois où la majeure partie du commerce 
s’interrompait, ce qui signifie que ces « résidences » étaient temporaires et qu’elles sont à interpréter 
comme des installations de correspondants, dont le but était de se procurer certaines denrées pour faciliter 
les échanges au sein de leur firme. Si l’on interprète la résidence des commerçants étrangers dans ce sens, 
il se pourrait donc que le port d’ougarit ait été un lieu d’échanges intenses que l’on pourrait apparenter à 
un port de commerce.

pour ce qui est des autres cités de la côte levantine, nous serions tentés de les interpréter de la même 
façon qu’ougarit, car la plupart de ces cités étaient administrées par une puissance étrangère (Égypte ou 
Hatti) tout en gardant une certaine indépendance : elles payaient tribut, mais étaient en retour protégées 
d’éventuelles attaques ou pillages de leurs biens. Des communautés cosmopolites de commerçants 
fréquentaient différents ports levantins, tels tyr ou sidon. La réglementation internationale était aussi en 
vigueur dans ces cités, et le récit d’ounamon montre bien que le port de certaines villes, comme Dor 
ou Byblos, était sous administration royale et que les transactions conclues étaient administrées par cette 
autorité. Pour ce qui est du reste de la Méditerranée orientale, il est beaucoup plus difficile d’avancer des 
hypothèses. en effet, nous aimerions pouvoir comparer le statut des villes côtières chypriotes avec les 
villes levantines, mais en l’absence d’informations pertinentes, nous risquons de nous lancer dans des 
interprétations trop hasardeuses.

L’existence d’une économie de marché ?

Les contributions des économistes et les définitions du marché

Les contributions des anthropologues ou des ethnologues aux théories sur le commerce ou sur 
l’économie de production ont été importantes en particulier dans le monde anglo-saxon, principalement 
à partir des années soixante, à la suite des travaux de K. Polanyi, avec son modèle substantiviste de Trade 
and Market in the Early Empires 1508. il a été l’un des premiers à proposer une alternative aux modèles 
d’économie de marché. 

La plupart des modèles théoriques dérivent de l’anthropologie et se fondent principalement sur les 
ouvrages de B. Malinowski 1509 et de m. mauss 1510, qui étudient l’ethnologie du commerce et des échanges 
dans des sociétés primitives. À partir de ces considérations, deux thèses principales se sont développées : la 
thèse substantiviste, dont K. Polanyi est le représentant, et la thèse formaliste. Parallèlement, les modèles 
formalistes de l’économie de marché, les modèles marxistes classiques de Childe ou encore les modèles 
néo-marxistes 1511 ont, semble-t-il, influencé la littérature archéologique 1512. L’approche néo-marxiste a 
cherché à mettre en évidence les tentatives de contrôle de flux qui avaient pour but de dégager des surplus 
pour exercer une domination locale 1513.

Les formalistes utilisent la théorie de marché pour analyser des économies à priori sans marché 1514, 
au contraire des substantivistes qui considèrent que l’on ne peut appréhender des économies antiques à 
partir de notre économie moderne et de ses modèles 1515. Le modèle substantiviste refuse donc l’application 

1508. Polanyi, Arensberg et Pearson (éds) 1957.

1509. Malinowski 1922.

1510. mauss 1925.

1511. Comme ceux de Godelier 1977 ou Rowlands 1980.

1512. Djindjian 1991, p. 266.

1513. Ibid. p. 298.

1514. Les économistes affirment que l’économie de marché ne s’est pas mise en place avant le xviiie s. de notre ère.

1515. smith 1987, p. 54.
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des principes de l’économie de marché moderne à l’économie des civilisations disparues. pour les 
substantivistes, l’économie des sociétés anciennes fait partie du système culturel, dans lequel les systèmes 
d’échanges sont avant tout des systèmes sociaux 1516. Les principaux mécanismes qu’ils définissent sont 
l’échange réciproque et la redistribution.

C’est en 1957 que K. polanyi 1517, dans son article « Marketless Trading in Hammurabi’s Time », 
conceptualisait l’existence d’un commerce sans marché. en effet, selon lui, l’économie de marché n’apparaît 
qu’au xixe s. de notre ère. il faut entendre par économie de marché l’existence d’un marché autorégulateur 
ainsi que l’existence d’un système économique capable de déterminer les institutions et non le contraire. Selon 
K. Polanyi, dans l’économie de marché, les motivations profondes de l’homme sont matérielles ou idéales (la 
vie quotidienne est alors organisée par des motivations matérielles), et les institutions sont déterminées par 
le système économique. « Il existe des marchés dans tous les types de sociétés et la figure du marchand est 
familière à de nombreux types de civilisations. Mais des marchés isolés ne se structurent pas pour former une 
économie. La motivation du profit était réservée au marchand, de même que la vaillance au chevalier, la piété 
au prêtre, et la fierté à l’artisan. L’idée qu’on pût rendre universelle la motivation de profit n’a jamais traversé 
l’esprit de nos ancêtres. Jamais avant le deuxième quart du dix-neuvième siècle, les marchés ne tinrent une 
place autre que subordonnée dans la société 1518. » D’après K. Polanyi, l’organisation économique est incarnée 
dans la société et dans le système social : il interprète les coutumes, les liens de parenté et le statut social comme 
des forces non-économiques, alors que D.C. north 1519 explique l’efficacité de ces « modes de transaction » 
par une baisse des coûts de transaction. Selon lui, le système de K. Polanyi ne nous permet pas d’expliquer 
les « modes de transaction » : comment rendre compte des substituts aux marchés créateurs de prix que sont 
les familles, les firmes ou les corporations qui organisaient et allouaient des ressources à la place de marché, 
et surtout, comment expliquer l’existence d’un gouvernement ? D.C. North estime donc que « les coûts de 
transaction dans les sociétés anciennes auraient constitué une barrière insurmontable à l’existence de marchés 
créateurs de prix à travers une grande partie de l’histoire » et c’est, à son avis, pour cela que les firmes sont des 
institutions qui visent à maximiser la richesse et remplacent les marchés créateurs de prix.

Les exemple archéologiques

L’exemple pris par K. polanyi des commerçants de Cappadoce pour démontrer la non-existence 
d’une économie de marché est aujourd’hui contesté 1520. il est en effet certain que les commerçants de 
Cappadoce 1521 cherchaient à tirer des profits de leurs activités mercantiles et que c’était la raison d’être 
de leur installation commerciale. Le rôle essentiel de la recherche du cuivre, mis en avant par K. polanyi, 
est aujourd’hui totalement remis en question et il est évident que c’est l’obtention d’argent qui en motivait 
le commerce. Cependant, la recherche de profit de la part de commerçants qui semblent certes plus 
indépendants que les commerçants du Bronze récent, mais dont le statut est malgré tout ambigu 1522, est-elle 
le signe de l’existence d’un marché ? L’économie de marché est-elle seulement synonyme de recherche de 
profit ? D’après la définition donnée par K. Polanyi, la réponse est non.

Au Bronze récent en Méditerranée orientale, il est difficile de penser qu’une économie de marché, 
telle qu’elle est strictement définie par K. Polanyi, existait. En effet, nous avons vu que les commerçants 
étaient dépendants du pouvoir royal et que leurs motivations essentielles semblent avoir été la recherche 
de statut social plus que de profit réel, avec cependant la possibilité pour ces commerçants ougaritiques, 

1516. Djindjian 1991, p. 298.

1517. polanyi 1957.

1518. Polanyi 1968 (1960), traduction L. Collaud dans Économies primitives, archaïques et modernes, essais de Karl Polanyi, 
M. Cangiani et J. Maucourant (éds) 2008, Paris.

1519. north 1997.

1520. Voir par exemple Warburton, 2003, p. 151.

1521. Voir par exemple Larsen 1976 ; Veenhof 1972 et de façon plus récente Michel 2005.

1522. Les souverains d’Assur semblent en effet préoccupés par la protection de ce commerce : F. Joannès, dans une communication 
orale présentée en octobre 2002 à la Maison R. Ginouvès, Nanterre, lors d’une journée sur « Polanyi et le troc ».
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au statut élevé, de s’enrichir par leur activité. La possibilité de cet enrichissement peut aussi être vue 
comme une récompense royale, telle une exemption de taxes. Si la recherche de profit a existé, elle n’était 
peut-être pas la raison principale du commerce. Ceux qui décidaient de commercer auraient plutôt cherché 
à se procurer des matériaux exotiques, ou du moins des objets qui n’étaient pas disponibles sur place, ce 
qui, encore une fois, n’empêche pas de tirer des bénéfices sur ces opérations grâce aux exemptions de 
taxes. Les matières étaient donc échangées contre d’autres, sans profit apparent, ce qui est un argument 
supplémentaire pour l’absence d’une économie de marché. Selon la définition de K. Marx, s’il n’y a pas 
d’accumulation productive, il n’y a pas de production de produits superflus de consommation qui seuls 
peuvent créer un ou des marchés. De plus, même sans pouvoir tirer suffisamment de renseignements de 
l’étude des prix des denrées 1523, nous pouvons toutefois remarquer que les prix ne semblaient pas libres, 
en tout cas dans l’Empire hittite, et devaient être fixés soit par les institutions qui initiaient le commerce 
soit, comme le montre le récit d’ounamon, par des coutumes, ce qui est tout simplement l’opposé d’une 
économie de marché. L’argument le plus probant quant à l’absence d’une économie de marché dans 
ces sociétés serait d’une part l’existence d’institutions qui organisaient le commerce et devaient exister 
avant la mise en place de celui-ci, et d’autre part l’existence d’une régulation du commerce par traités,  
conquêtes, et accords commerciaux, dans le but de se procurer des denrées et des marqueurs de statut, plutôt 
que de s’enrichir.

il faudrait alors peut-être proposer une alternative à l’économie de marché, mais aussi aux interprétations 
de K. Polanyi. En effet, si nous avons montré que, selon sa définition, nous ne pouvons pas caractériser 
l’économie du Bronze récent comme une économie de marché, nous pourrions cependant avancer que les 
données dont K. Polanyi s’est servi sont sélectives et qu’il est difficile de tester ses hypothèses de façon 
concrète. C’est en cela que la démarche de D.C. north est intéressante car elle propose une alternative à ce 
débat séculaire et permet, grâce aux « éléments de marché » 1524, qui sont en fait des « substituts au marché », 
de mieux appréhender l’économie antique. En effet, certaines structures sont difficiles à expliquer d’un point 
de vue purement social : c’est, par exemple, le cas de l’organisation des marchands ougaritains en firmes. 
L’explication de D.C. north, reposant sur une réduction des coûts de transaction, est très séduisante, d’autant 
qu’elle peut aussi s’appliquer aux échanges de type « réciproque ».

De l’interprétation globale de ces économies : des essais de caractérisation

Les études des anthropologues

K. polanyi distingue trois types d’économies 1525 : l’économie qu’il qualifie de primitive, l’économie 
archaïque et enfin l’économie moderne. L’économie primitive est définie par un fort contrôle social de la 
production et de la répartition et donc par la promesse de bénéficier de l’aide et de rétributions dans les temps 
difficiles ; au contraire, les économies archaïques se préoccupent plus des biens fonciers que des individus 
qui s’en chargent 1526. Dans les économies primitives, trois modèles d’échanges 1527 sont distingués : la 
réciprocité, la redistribution et les échanges de marché, où les transactions ne sont pas l’expression de 
relations entre des personnes ou un groupe, mais où les échanges sont régis par la loi de l’offre et de la 
demande qui dicte les prix, le marché étant alors vu comme une institution. après K. polanyi, d’autres ont 
développé cette théorie, notamment g. Dalton 1528 qui a tenté d’analyser les échanges de marché.

Le système de réciprocité n’est pas défini comme un commerce lucratif, mais comme un commerce de 
don entre des rois ou des chefs ; ce n’est pas le fruit d’échanges marchands interindividuels. Ce commerce 

1523. Au contraire de ce qu’a fait M. Heltzer (1978).

1524. Ce terme avait déjà été employé par K. polanyi pour qualifier le poids des coutumes ou la détermination des prix.

1525. Polanyi 1975 (1957), p. 240.

1526. smith 1987, p. 54.

1527. Polanyi 1975 (1957), p. 245.

1528. Dalton (éd.) 1968 (1960).
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ne porte que sur certains types de marchandises de grande valeur ou de prestige et suit un rituel précis 1529. 
Ce système est bien évidemment intéressé : le don n’est pas gratuit, et le contre-don évite d’être sous la 
coupe de quelqu’un et permet de ne pas être son débiteur. Le système du don développé par K. Polanyi 
implique des impératifs sociaux : l’échange se fait à moindre coût car il n’existe pas de système qui 
fasse respecter les termes de l’échange entre les différentes parties. Dans le système de redistribution, le 
commerce est organisé ou traité, et il est fondé sur les relations entre les gouvernants des cités : l’autorité 
centrale rassemble les différentes prestations 1530 et les redistribue.

Certaines études anthropologiques ont aussi montré et confirmé que deux grandes sortes de 
marchandises étaient échangées, à des niveaux différents la plupart du temps. en effet, il faut faire une 
différence très nette entre les matériaux ou denrées utilitaires et/ou de subsistance (céréales, nourriture, etc.) 
et les matériaux de prestige (or, œufs d’autruche, etc.). Ces échanges de prestige, au sein de sociétés 
structurées par des pouvoirs forts, ont souvent été mis en avant pour expliquer les motivations d’un 
commerce à longue distance 1531.

Le caractère social des objets échangés

Il importe tout d’abord de savoir ce qui a pu motiver ce commerce : était-ce le désir d’importer des 
objets ou des matériaux de valeur et de prestige qui ne se trouvaient pas dans les régions importatrices ? Puis 
un désir d’exporter, en échange de ces matières recherchées, d’autres matériaux ? Ces premiers échanges 1532 
en vue de se procurer des matériaux nobles ont dû être particulièrement dangereux, non seulement à cause 
de la précarité et des aléas des voyages, mais aussi à cause des contacts entre différentes civilisations ou 
entre différents peuples qui ont pu être difficiles dans les premiers temps.

Lorsque dans les échanges, les biens proviennent d’un commerce à longue distance, le caractère 
exotique d’un objet et son coût de transport élevé en font un objet de luxe et donc un marqueur du statut 
social. Pour les élites, le fait de posséder des biens précieux en provenance de l’étranger serait devenu 
une mode. Les céramiques importées ont toujours été considérées par les archéologues comme un 
indicateur de richesse 1533. par exemple, au xie s. av. J.-C. à Chypre, les seules offrandes de céramiques 
qui peuvent être considérées comme des produits de luxe proviennent de l’Orient (jarres cananéennes et 
flasques levantines) 1534 alors que, de façon plus ancienne, seules les céramiques mycéniennes avaient cette 
connotation 1535.

Si les objets importés étaient un marqueur du statut social, il devait en être de même pour les 
mécanismes d’échanges 1536 : le statut devait dépendre de la transaction que l’on était capable de conclure. 
C’est, à notre sens, l’interprétation qu’il faut donner au texte rs 16.238 1537 dans lequel sinaranou est 
exempté de taxes, probablement à cause du caractère exceptionnel de son voyage et de sa transaction.

De la modélisation des types d’échanges

nous ne passerons pas en revue toutes les modélisations qui ont été proposées pour les société 
anciennes, mais nous détaillerons quelques modèles que nous mentionnons dans les discussions et que 
nous pensons donc être pertinents pour notre étude.

1529. Polanyi 1975 (1957), p. 254.

1530. Ibid. p. 247.

1531. smith 1987, p. 55.

1532. Qu’ils soient commerciaux ou sociaux, comme les mariages.

1533. mais pas toujours, comme nous l’avons vu en palestine avec les céramiques WSW chypriotes, cf. p. 73-74, 133.

1534. Yon 1971.

1535. Coldstream 1989, p. 330.

1536. melas 1991, p. 393.

1537. Nougayrol 1955, p. 107-108 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311.
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Les modèles de C. Renfrew

C. Renfrew a été l’un des premiers à tenter de formaliser les interactions entre diffusion et distance, 
et a ainsi contribué à l’identification des différents types de commerce et d’échanges que nous rencontrons 
en archéologie. il a proposé, dès 1972, quatre modèles théoriques différents pour caractériser les types 
d’échanges en fonction des courbes de diffusion des objets 1538. puis, i. hodder 1539 à la suite à ce travail a 
publié en 1974 des courbes de décroissance, présentant des coefficients de régression caractéristiques. Les 
quatre modèles de C. Renfrew se différencient tant par le mécanisme d’échanges que par la diffusion du 
matériel retrouvé qui en résulte :

– « échange linéaire de proche en proche : down the line exchange » 1540 : ce type d’échange est 
caractérisé par une fréquence importante dans une zone proche de la source d’approvisionnement. 
Dès que l’on s’éloigne de cette zone, les échanges diminuent. Ce modèle a été créé à partir de 
l’exemple des échanges d’obsidienne dans le monde égéen où le déclin est d’abord graduel 
(dans la zone des 200 à 300 km) puis il évolue de façon exponentielle à mesure que l’on 
s’éloigne davantage. malgré tout, ces échanges fort dynamiques peuvent s’étaler sur de longues 
périodes 1541, ce qui est en fait, selon C. Renfrew, le résultat de nombreux petits échanges sur une 
échelle de temps importante. C. Renfrew estime qu’à l’origine, ils ne suivaient pas de direction 
prédéfinie ou préférentielle. Ce modèle est donc un exemple primitif du commerce ou des 
échanges qui mettent en jeu les communications maritimes ainsi que les voies terrestres ;

– « échange des objets de prestige : the prestige chain network » : ce modèle doit être compris 
comme une variante du précédent où les échanges les plus nombreux s’observent à proximité de 
la source du matériau, mais où l’on peut en trouver des moins importants, sur de plus grandes 
distances. Ces denrées ne s’échangeaient qu’entre notables et n’étaient pas utilisées dans la vie 
de tous les jours ;

– « commerce libre et indépendant : freelance commercial trade » : dans ce modèle, la majeure 
partie des transactions s’effectuent à proximité de la source et leur répartition dépend en 
grande partie du « territoire » des commerçants. C. Renfrew suggère d’ailleurs que ce modèle 
soit caractéristique des échanges de céramiques de l’hr i à l’hr iii dans le monde égéen. 
Ce commerce, à la différence des deux modèles précédents, implique des contacts avec des 
étrangers quelquefois sur des distances considérables, grâce à des intermédiaires plus ou moins 
spécialisés. si les transports maritimes sont utilisés, il est alors évident que les principales aires 
de distribution soient localisées sur des sites côtiers et que l’ensemble soit plus uniforme le long 
des côtes fréquentées par le commerçant. Selon C. Renfrew, les objets échangés ne sont pas 
obligatoirement des objets de prestige, le commerçant opère alors de sa propre initiative et peut 
être soit un intermédiaire, soit le producteur de ce qu’il va vendre.

– « commerce dirigé : directional commercial trade » : Ce modèle concerne surtout les matériaux 
bruts ainsi que certains types de matériels utilitaires, qui font l’objet d’échanges à longue 
distance. Ce type d’échanges est totalement différent des autres. La destination est définie par 
avance, sachant, bien entendu, que les localités situées sur la route seront moins bien desservies 
que la localité qui marquera l’aboutissement du voyage : la distribution de la céramique HR IIIA 
et B sur le site de Ras Shamra correspond, selon C. Renfrew, à un tel modèle. Il devait en être de 
même pour le cuivre de Chypre. il est ici nécessaire que le commerçant soit sous le contrôle direct de 
l’exportateur ou de l’importateur.

On peut regretter que C. Renfrew 1542 ne démontre pas toujours la pertinence de ces modèles avec 
des exemples archéologiques. Comme le remarque F. Djindjian : « les mécanismes sous-jacents utilisés 

1538. Renfrew 1972, p. 465-471.

1539. hodder 1974.

1540. Renfrew 1972, p. 465-466.

1541. smith 1987, p. 62-63.

1542. Renfrew 1972, p. 467-471.



208 Partie ii – économies et relations internationales

ne prennent pas en compte les acteurs commerciaux […]. Seuls des modèles plus complexes et donc ne 
se représentant pas simplement par des courbes de décroissance avec la distance, peuvent éventuellement 
apporter des résultats déterminants 1543. »

Le système de « cœur et de périphérie »

Il faut confronter les données de fouille et de répartition avec une véritable géométrie des relations  
humaines « fondée sur l’idée que, dans tout ensemble culturel et économique, il y avait un centre et une 
périphérie, l’histoire économique et culturelle étant le résultat d’un incessant échange entre ces deux éléments, 
eux-mêmes susceptibles de bien des subdivisions ou des évolutions » 1544. selon Y. roman, dans la majorité 
des exemples donnés par l’histoire, des échanges du même type se créent, avec une convergence de matières 
premières et de produits alimentaires vers le centre, alors que la périphérie recevait (en échange ?) des produits 
de luxe ou de demi-luxe (céramiques, vin, etc.). Le modèle du centre et de la périphérie est utilisé fréquemment 
dans les modèles économiques régionaux. Dans ce système, les relations sont dominées par des échanges 
économiques, établis par des systèmes politiques différents. Ces observations rejoignent alors le concept de 
F. Braudel de l’économie-monde. « It seems more appropriate to suggest, therefore, that one should define  
the Late Bronze Age economic links of Late Minoan Crete with various polities in the Eastern Mediterranean 
world not as “core-periphery” or “core-semiperiphery” interactions, but in terms of actual “core-core” 
interactions, or as “core-secondary core” interactions 1545. » Cependant, ce système repose sur un postulat, celui 
de l’existence d’un centre et d’une périphérie. De plus, le concept ne tient pas compte des facteurs sociaux, qui 
ont accompagné les échanges, ce qui nous incite à la prudence dans l’application de ce modèle.

Le concept de « communautés-charnières »

Ce concept a été proposé par K.g. hirth. selon lui, ces communautés-charnières étaient situées au 
contact de plusieurs zones, dans des régions d’échanges, sur des voies de communication, à la charnière de 
zones d’offres et de demandes. Cette conception s’inspire des zones de rupture de charge, de passage entre 
voies d’eau et voies de terre et inversement. Ces communautés se vouaient essentiellement à un commerce 
de redistribution en gros 1546.

conclusion

La nature exacte du commerce au Bronze récent est mal connue et les questions sur les types d’échanges 
et les endroits où ils prenaient place restent en suspens. toutefois, en mettant en relation l’évolution sociale et 
celle des modes d’échanges ainsi que les assemblages de matériel archéologique, il semble que nous puissions 
arriver à certaines conclusions. Divers modèles d’échanges peuvent opérer simultanément dans différents types 
de sociétés et l’identification archéologique de divers moyens d’échanges est difficile, car ces derniers peuvent 
être caractérisés par les mêmes traits. nous avons en fait peu d’indices concernant les modes d’échanges 
(réciprocité, redistribution) ou encore les mécanismes (symbolique, cérémoniel ou souvenir). Par exemple, 
les systèmes économiques développés par C. Renfrew ou par K. Polanyi (down the line, central-place, 
redistribution, etc.) sont très utiles pour décrire certains aspects du commerce méditerranéen et doivent être 
compris comme fonctionnant de façon simultanée, et non pas de façon exclusive.

« Les marchés qui n’intègrent pas l’économie peuvent s’adapter à l’un ou l’autre des modèles. L’un 
ou l’autre des modèles peut prédominer et être le reflet des mouvements par lesquels la terre, le travail, 
la production et la répartition de nourriture fusionnent pour former l’économie. mais, d’autres modèles 
peuvent opérer parallèlement au modèle dominant dans les différents secteurs de l’économie et à différents 

1543. Djindjian 1991, p. 284.

1544. roman et roman 1997, p. 302-303.

1545. Cline 1999, p. 130.

1546. roman et roman 1997, p. 307-308.
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niveaux de son organisation 1547. » Comme le fait justement remarquer E.H. Cline, définir des modèles ou tenter 
de caractériser les échanges anciens avec des modèles ou des concepts qui ne s’adaptent pas toujours bien ou 
qui sont aussi nombreux que les cas particuliers que l’on observe, peut paraître parfois vain et décourager les 
« non-initiés » : « on the other hand, this may simply be a new, fancier, way of saying that there were international 
relations in the ancient world [...] a fact which was already well established ». Les théories économiques sont 
intéressantes en ce qu’elles permettent quelquefois d’élargir le champ des interprétations, mais elles sont en 
même temps dangereuses si elles sont plaquées telles quelles sur les données archéologiques. L’enfermement 
du débat séculaire pour ou contre l’existence d’une économie de marché semble vain en ce qu’il tient souvent à 
la définition donnée aux « économies de marché », variant d’un auteur à l’autre. Nous préférons ici aller dans le 
sens de D. North, mais aussi de A. et S. Sherratt qui en quelque sorte proposent une alternative au débat grâce 
aux « éléments de marché ». Ceux-ci permettent d’expliquer les organisations commerciales en firmes ou les 
liens familiaux entre les acteurs, par exemple la réduction des coûts de transactions, sans pour autant basculer 
dans une interprétation trop moderniste des économies antiques.

Dans les transactions, une distinction nette était établie entre les échanges à titre gracieux – ú-ul a-na ‡ul-
ma-ni-ma-a, « ce n’est pas à titre de présent de courtoisie, ce n’est pas à titre gracieux » – et ceux contre paiement 
– a-na-ku ‡îm-‡u-nu ú-‡e-bá-l[a-ak-u] « moi, j’enverrai leur paiement » 1548. Dans le domaine commercial, ces 
termes, issus de la racine šlm, s’opposent aux termes issus de la racine qî‡, qui comportent l’idée de part et donc 
d’un certain partage 1549. si les textes distinguent les transactions commerciales des échanges protocolaires, en 
revanche, il semble que nous ne puissions pas détecter, d’un point de vue archéologique, de telles différences. Il 
ressort de tous ces textes l’impression d’une illusion protocolaire qui dissimule, sous des formes de convenance 
ou d’honneur, un véritable commerce. Le « don », dans la mesure où il entraîne un « contre-don », parfois 
réclamé explicitement ou dont la nature et la quantité entraînent des contestations, est une forme de commerce 
et d’échanges de denrées, jusqu’à accord des deux parties. À côté du commerce et de la diplomatie, la seule 
méthode pour obtenir certaines denrées était le pillage de caravanes, de bateaux ou de territoires conquis, 
comme le fait thoutmosis iii.

Nous avons tendance à suivre l’affirmation de M.H. Wiener 1550 : « Although Renfrew and Branigan have 
maintained that there is little evidence for directional trade involving the aegean until Late helladic iii, for the 
purpose of this paper an order from a Minoan palace to sail East and bring back tin and copper is directional 
enough. » En effet, le système économique et juridique du Bronze récent démontre une grande organisation du 
commerce, avec ses tenants et aboutissants, où l’aventure n’était que rarement de mise.

Les cargaisons des épaves mettent en évidence les liens sociaux et économiques qui existaient entre les 
pouvoirs politiques du Bronze récent, trop souvent étudiés comme des entités géographiques séparées. nous 
pouvons dire que le navire d’Uluburun transportait à son bord une grande quantité de produits de luxe ainsi 
qu’un grand nombre de matières premières provenant de Chypre et du proche-orient. Le commerce à longue 
distance était une entreprise dangereuse, qui ne pouvait se concevoir sans une préparation adéquate incluant, 
probablement, des fournitures pour assurer la sécurité durant le voyage ainsi qu’un capital de départ permettant 
l’achat de marchandises, comme dans le cas d’Ounamon. K. Polanyi a développé, à la suite de M. Weber, la 
thèse selon laquelle ce sont les échanges entre élites qui sont à la source de transactions intersociales. « Dès 
que se structurent les pouvoirs politiques, ces systèmes de redistribution organisent ce type de commerce. 
Ce commerce n’est ainsi aucunement une forme de l’échange marchand […]. La rémunération des agents 
(ou factor) de ce commerce, proches du pouvoir royal, dérive essentiellement d’un statut social important ; 
c’est parce qu’ils disposent d’un tel statut que les organisateurs du commerce royal peuvent ne pas être 
fondamentalement motivés par le gain 1551. »

1547. Polanyi 1968 (1960), traduction L. Collaud dans Économies primitives, archaïques et modernes, essais de Karl Polanyi, 
M. Cangiani et J. Maucourant (éds) 2008, Paris.

1548. rs 17.144, PRU Vi, 6, l. 8-9.

1549. Kestemont 1977, p. 191.

1550. Wiener 1987, p. 265.

1551. Maucourant, Vivel et Sauvage, « Quelques représentations du marché dans la théorie économique », communication 
orale donnée dans le cadre de rencontres sur polanyi, maison rené ginouvès, 2003.
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seul un pouvoir assez fort pouvait permettre de lourds préparatifs qui auraient certainement été trop 
lourds pour de « simples particuliers ». Par particulier, et donc commerce privé, j’entends ici un commerce qui 
est complètement indépendant du pouvoir (royal) par ses capitaux, ses moyens de transport et ses initiateurs. 
Si le navire d’Uluburun avait une destination précise, alors il pourrait symboliser un ou des commerce(s) 
dirigé(s). Il est possible que certaines cargaisons aient correspondu à plusieurs livraisons, comme TBR 107 
le fait penser car le bois a été chargé dans le bateau qui est retardé ailleurs 1552. g. Kopcke 1553 estime à 
juste titre que plus la distance est grande, plus les préparatifs doivent être soignés et plus les gains espérés 
sont importants, mais que les « États » étaient les plus à même d’effectuer ces opérations commerciales. Il 
ne fait certainement aucun doute que le pouvoir central, caractéristique de toutes ces régions, rassemblait 
dans le système palatial la majeure partie de l’économie. La plus grande part des profits devait alors être 
en rapport étroit avec les pouvoirs et la ville 1554. Ce rapport pourrait d’ailleurs être confirmé à Ougarit par 
la possible possession royale du port de Minet el-Beida, et par l’emplacement du palais royal à l’ouest de 
la ville et donc par l’orientation occidentale de sa porte fortifiée, tournée vers le port, montrant ainsi toute 
l’importance que cet axe pouvait avoir pour le pouvoir de la ville 1555.

Comme tous les exemples étudiés l’ont montré, il est difficile de concevoir que des particuliers aient 
pu affréter des cargaisons telles que celle retrouvée sur l’épave d’Uluburun. Le commerce international 
levantin était sous contrôle direct du palais ou de ses institutions, car les marchands dépendaient de 
l’économie palatiale pour leurs capitaux de départ et ils devaient utiliser les navires mis à leur disposition 
par le palais. Les sources dont on dispose indiquent que ces navires étaient nombreux et pouvaient être 
utilisés à des fins différentes. 

1552. arnaud 1991, p. 219.

1553. Kopcke 1987, p. 257 ; Wiener 1987, p. 262.

1554. neumann 1999, p. 45.

1555. Je remercie ici o. Callot et J. margueron pour les discussions fructueuses que nous avons eues à ce sujet.
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Chapitre V

Ce sont les systèmes économiques et les relations nouées entre les différentes régions qui vont permettre 
de définir des routes maritimes. Cependant, les relations internationales à elles seules ne peuvent suffire. Ces 
données doivent être complétées par les types de transport maritime ainsi que par leur capacité de charge 
et leurs qualités nautiques. Autant que la nature du commerce, de l’économie et des différents acteurs, les 
échanges entre les cultures de la Méditerranée orientale étaient conditionnés par les moyens de déplacement 
maritime qui étaient à leur disposition. L’analyse des méthodes de construction navale attestées par les textes 
et les épaves, ainsi que la typologie des navires propre aux différentes régions de la Méditerranée orientale, 
permettront de discuter des caractéristiques techniques des bateaux et de leurs utilisations.

Les bAteAux et Leur ConstruCtion

Les arsenaux

L’Égypte

en Égypte, les textes 1556 montrent qu’il y avait, au bronze récent, au moins deux ateliers spécialisés 
dans la charpenterie navale en activité dans le pays. L’un était situé à Coptos 1557 et l’autre, appelé 
prw nfr 1558, était situé soit vers Memphis, soit, selon une hypothèse récente, dans le delta. il est difficile de 

1556. Voir entre autres le p.bM 10056, publié par Glanville 1931 et 1933.

1557. nous n’avons pas de preuve directe des arsenaux, mais les textes attestent la présence d’un port et le départ d’expéditions 
vers la mer rouge qui devaient partir de la ville avec, probablement, les navires en pièces détachées ; voir par exemple 
p.Harris i, 77, 8 - 78, 1.

1558. Perou nefer, nous utilisons ici la translittération égyptienne. G. Daressy pensait que l’arsenal était situé quelque part dans le 
delta et le mettait en rapport avec la capitale de ramsès ii, Pi-ramsès. L. Habachi proposait lui aussi de situer l’arsenal dans le 
delta, sur le site de Qantir qu’il identifiait à Avaris-Pi-ramsès (voir le résumé de leur raisonnement dans bietak 2005, p. 13). 
Cependant, des arguments pour une localisation dans les environs de Memphis ont été avancés (Davies 1930, p. 12, note 1). 
Deux hommes ayant vécu à prw nfr sont enterrés à saqqara, le premier, M©j, est jmy-r“ ‡n©.w n prw nfr « superviseur des 
magasins de stockage de Perou nefer » (Caire, stèle 34050, Lacau 1926, p. 86-90) et le second était prêtre d’Astarté baal et 
d’Amon (voir Glanville, 1931 et 1933 ainsi que LÄ iV, 990, Helck 1982). De même, Kenamon, qui était administrateur de 
prw nfr sous Amenhotep iii, avait peut-être une seconde tombe située à 8,5 km au sud de la pyramide de Giza (Davies 1930, 
p. 9 ; pour plus de précisions, voir Wild 1956, p. 206). sa première tombe (tt 93) est située à sheikh abd el-Gurna. Les 
arguments de G. Daressy reposaient sur son interprétation de la stèle de tourah d’Amenhotep ii. selon lui, les dieux énumérés 
symbolisaient les canaux principaux et les différentes branches du nil (stèle n° 2, voir Daressy 1911, p. 258). Cependant, 
même si cette interprétation est correcte, rien ne vient prouver que prw nfr est à mettre en relation avec la branche pélusiaque 
du nil (säve söderbergh 1946, p. 38), d’autant que si cette branche pélusiaque se séparait de la branche principale au niveau 
du Caire, rien n’empêche la localisation de prw nfr à proximité de Memphis (säve söderbergh 1946, p. 38). Le raisonnement 
de G. Daressy et de L. Habachi s’appuyait aussi sur les stèles d’Amenhotep ii de Karnak et de Memphis qui décrivaient les 
préparatifs à Memphis après l’arrivée du pharaon à prw nfr. Ces préparatifs n’auraient pas été nécessaires si prw nfr avait 
été situé à Memphis. une localisation dans le delta correspondrait également aux cultes cananéens attestés dans l’arsenal 
par le p.Petersbourg 1116A et qui peuvent être considérés comme une continuation de ceux d’Avaris. Les fouilles dans 

Les navires
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savoir exactement comment les navires étaient construits et quels types de bateaux sortaient de ces chantiers, car 
les textes donnent plus de renseignements sur les personnages qui travaillaient dans l’arsenal que sur les navires 
eux-mêmes. nous savons, par exemple, que Kenamon, qui se trouvait dans le proche entourage du roi (sa mère 
fut la nourrice d’Amenhotep ii), a été entre autres commandant de troupes, responsable de tous les pays étrangers 
du nord et administrateur du trésor. Mais sa fonction essentielle était administrateur de prw nfr 1559. bien entendu, 
sur plus de 150 titres et épithètes que nous lui attribuons, la plupart de ses fonctions ont dû être honorifiques.

nous connaissons également, par le p.bM 10056 1560, un prince Amenhotep ii qui avait des responsabilités 
dans l’arsenal de prw nfr. s.r.K. Glanville avait daté ce papyrus du temps de thoutmosis iii, pensant que le 
futur Amenhotep avait travaillé là. Puis, ce document a été re-daté par D. redford du règne d’Amenhotep ii : 
le prince pourrait alors être son frère ou son fils 1561. Finalement, l’étude récente de s. Pasquali 1562 montre que 
le papyrus est à dater du règne de thoutmosis iii et qu’il fait bien référence au jeune prince Amenhotep, alors 
responsable de prw nfr. Les arsenaux ou chantiers de construction devaient dépendre du pouvoir royal, comme 
le montre le p.reisner ii, K2 1563. il semble certain que prw nfr était l’arsenal et le port principal du royaume 
sous thoutmosis iii et aussi probablement sous amenhotep ii. C’était le point de départ des troupes par mer 
jusqu’aux bases des expéditions militaires en Palestine et en syrie 1564.

Les activités de prw nfr

nous savons qu’entre autres des bateaux skt et des bateaux kftiw (bateaux de mer) 1565, dont il est question 
dans le p.bM 10056, sont construits ou réparés dans les arsenaux et que les dieux baal et Astarté y étaient 
adorés 1566. D’ailleurs, l’intérêt porté à ces dieux peut être facilement expliqué si les expéditions militaires vers 
la syrie et vers la Palestine partaient de prw nfr 1567. Dans le p.Hermitage 1116 A verso (11, 2 ; 67ff et 183ff), qui 
est en relation étroite avec le p.bM 10056 1568, de la nourriture est utilisée pour une offrande à baal de prw nfr et 
en trois occasions différentes pour des messagers des villes asiatiques. Amenhotep ii, à la suite de ses campagnes 
syriennes, arrive avec le butin de guerre à prw nfr 1569, ce qui pourrait montrer que prw nfr était la base navale et 
militaire utilisée pour les campagnes syriennes.

le delta ont livré relativement peu de traces d’occupations antérieures à la xixe dynastie, et la capitale ramesside Pi-ramsès 
a joué le rôle de lieu de station pour la cavalerie et les troupes, ainsi que de port pour les navires militaires (Gardiner 1918, 
p. 187 : p.Anastasi iii 7, 6 : t“ st mnj.n t“y.k pƒwt mn‡w « La place où accostent tes archers des navires menseh ». Voir aussi 
Gardiner 1937, p. 28). C’était la place d’où les navires partaient en expédition et le lieu où ils accostaient (n“y.[f ©Ì©w] Ìr 
wƒ mnjw : « ses navires ©Ì© rentrent au port » Gardiner 1918, p. 185, p.Anastasi iii 2/9). Cependant, ce rôle était joué par 
la région de Memphis à la xViiie dynastie (säve söderbergh 1946, p. 39). À ce titre, la forteresse de silé a dû avoir une 
place importante, mais un seul commandant de cette forteresse nous est connu pour la xViiie dynastie, et Amenhotep ii, 
dans ses annales, ne nous dit pas explicitement qu’il part de silé (Urk. iV, 647), alors que Memphis est mentionné dans 
la stèle d’Armant (Mond et Myers 1940, pl. Ciii, l. 11-12). Au début de la période thoutmoside, l’ancienne ville d’Avaris 
identifiée avec le site de tell el-Daba (bietak 1999 et 2005, p. 13), a livré un complexe palatial ainsi que des fresques de type 
minoen. M. bietak propose donc l’identification du site avec prw nfr (bietak 2005, p. 17). il serait donc également naturel 
de penser que ce site servait de port entre ces deux périodes, soit à la xViiie dynastie, moment où le site livre des attestations 
d’occupations et de campements militaires. Cependant, l’étude récente de s. Pasquali montre de façon convaincante que 
prw  nfr était situé à proximité de Memphis (Pasquali 2008) ; voir aussi sa thèse de doctorat : s. Pasquali, Recherches 
sur Memphis au Nouvel Empire, Topographie, Toponymie, Histoire, thèse de doctorat, université Montpelier 3, 2008.

1559. LÄ iii, 386, et voir aussi Wild 1956, pour ses autres titres.

1560. Glanville 1931 et 1933.

1561. redford 1965 ; bryan 1991, p. 49-50.

1562. Pasquali 2008.

1563. simpson 1965, p. 17.

1564. Voir surtout Glanville 1931, p. 109, et säve söderbergh 1946, p. 39.

1565. sur ces navires, voir p. 235.

1566. Glanville 1931 et 1933 et LÄ iV, 990 (Helck 1982).

1567. säve söderbergh 1946, p. 37.

1568. Glanville 1931 et 1933.

1569. stèle de Karnak, Legrain 1903, p. 132, l. 33. sur cette stèle, Amenhotep « part de Perou nefer en direction de Memphis 
avec les biens pillés qu’il a pris au retenou ».
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La construction navale

Dans les rapports des arsenaux 1570, des livraisons pour des bateaux skt sont mentionnées trois fois : 
r.5/15 un plat-bord* (Ìrjt) de 15 coudées (7,90 m) ; r.14/5 distribution de planches (m©t) 11,5 coudées 
(5,70 m) ; V.2/10 un mât. il en est de même pour les navires kftjw : r.18/4 des planches [wn]≈ ; V.11/1-4 
différentes distributions de planches ©rÈ pour des navires kftjw ; V.11/5-8 des planches [wn]≈ ainsi que des 
planches ©rÈ pour un autre bateau-kftj 1571. Malheureusement le texte, trop lacunaire, ne permet pas de savoir 
s’il s’agit de construction ou de réparation 1572.

un texte, qui appartient aux archives hittites de bogazköy, est une lettre de ramsès ii concernant la construc-
tion de navires 1573. La restitution des termes semble assurée et rend donc possible une compréhension générale du 
texte : ramsès ii avertit le roi hittite de l’arrivée prochaine d’un navire égyptien que les charpentiers hittites devront 
copier, en dressant un dessin ou un plan. ramsès ii rappelle aussi l’importance d’utiliser de la poix naturelle ou de 
bitumer la coque du navire afin de prévenir des infiltrations d’eau par les joints de virures*. il est bien évident que 
l’intérêt principal du texte réside dans la mention de dessin ou de plan, dont la nature exacte nous échappe, faute 
d’attestations. il faut toutefois rappeler que la barque de Chéops porte sur la ligne centrale des marques répétées 1574 
qui devaient servir de repères aux constructeurs et permettre de s’assurer, lors de la cons truc tion, que la coque était 
bien symétrique 1575. De plus, ce texte montre qu’il existait une marine égyptienne aux caractéristiques techniques 
ou esthétiques reconnues à l’époque de ramsès ii et dont les navires servaient de modèles aux Hittites. en outre, 
si les navires étaient copiés par des charpentiers locaux, nous avons alors la preuve d’une assimilation culturelle 
forte, ce qui montre, certes, un transfert des modèles, mais non pas obligatoirement des techniques, chacun pouvant 
avoir ses propres traditions de construction. Cependant, l’utilisation du bitume est intéressante car elle n’est pas 
attestée en Égypte, où l’étanchéité des barques fluviales était assurée par des liens de papyrus. Cette technique 
devait être réservée aux navires de mer dont nous n’avons pas d’exemplaire conservé, sauf quelques éléments de 
navires retrouvés récemment sur les côtes de la mer rouge, au wadi Gawasis, par l’équipe de r. Fattowitch et de 
K. bard 1576, et aussi à ‘Ayn-soukhna par l’équipe de M. Abd el-raziq, G. Castel et P. tallet.

Les constructeurs de navires

Les charpentiers navals ne sont que peu mentionnés dans les sources égyptiennes. Dans la Satire des 
métiers 1577, ils sont caricaturés comme transportant du bois à longueur de journée. De nombreux charpentiers 
devaient être d’origine sémitique si l’on se réfère à leurs noms 1578. une importante communauté sémitique 
devait d’ailleurs séjourner à ou transiter par prw nfr où des cultes d’Astarté et de baal étaient célébrés, à moins 
que ces cultes orientaux aient d’avantage été destinés aux marins qu’aux charpentiers.

Les scènes du mastaba de ty de la Ve dynastie (2510-2460 av. J.-C.) montrent les différentes étapes de 
la construction et l’organisation d’un chantier naval (fig. 51-54). Lorsque les acacias étaient choisis, ils étaient 
abattus par des bucherons une fois que leurs feuilles avaient été mangées par des chèvres. Au second registre, 
ces arbres sont abattus, ébranchés, écorcés et équarris, puis ces grumes sont transportées, comme le montre le 
troisième registre, vers des chantiers navals pour y être ouvrées. Le chantier naval est véritablement représenté 
aux registres inférieurs : les charpentiers sont occupés à assembler les différentes virures, qu’ils travaillent avec 
des herminettes, pendant que d’autres creusent des mortaises. 

1570. Glanville 1931 et 1933.

1571. Glanville 1931, p. 13-14, 115-121.

1572. säve söderbergh 1946, p. 47.

1573. edel 1994a, p. 186-187 et 1994b, p. 283-285 ; Meeks 1997 ; Pomey 2006 et 2009.

1574. Lipke 1985.

1575. Meeks 1997, p. 179. Ces signes apparaissent sur la quasi-totalité des pièces du navire, 650 marques différentes ont été 
repérées pour un total de 1131. Quelques-unes de ces marques correspondaient à des marques de réassemblage. Ces 
marques sont d’ailleurs à rapprocher de celles retrouvées sur l’épave punique de Marsala, voir p. 224, note 1633.

1576. Voir http://eurehalert.org/pub_releases/2005-04/bu-esv042105.php et aussi bard et Fattovich 2005.

1577. p.Lansing (4, 10).

1578. p.bM 10056.
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Dans certains cas, les charpentiers navals semblent travailler sous les ordres d’un supérieur qu’il faudrait 
peut-être identifier à un architecte naval. en effet, dans le relief du mastaba de ty, un homme tient sous le 
bras un objet, qu’il serait séduisant d’interpréter comme un plan de navire tel que la lettre de ramsès ii le 
décrit (fig. 51). Pour J. Vandier, il s’agit d’un scribe 1579 qui adresse un signe de respect au chef qui se tient dans 
le navire en construction et qui est désigné par le rang de : smr w©.ty « seul ami ». Les charpentiers façonnaient 
et assemblaient les différentes pièces de bois à l’aide d’herminettes, de haches, de scies 1580, de ciseaux, de 
maillets, de marteaux, de leviers et de cordes 1581 et ils devaient se servir de fils à plomb pour s’assurer de la 
bonne symétrie de la coque (fig. 51-55).

1579. Vandier 1969, p. 670.

1580. Dont des traces sont conservées sur le bois des barques de Dashour, voir note 1614.

1581. Vandier 1969, p. 668.

Fig. 51 – Architecte naval avec un plan sous le bras ? Mastaba de Ty, V e dynastie,  
d’après Wild 1953, pl. CXXIX, © H. Wild, IFAO.

Fig. 52 – Relief du Mastaba de Ty, V e dynastie, d’après Wild 1953, fasc. 2, pl. XCVII, © IFAO.
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Fig. 54 – Tenons et mortaises, mastaba de Ty, V e dynastie, d’après Wild 1953, pl. CXXIX, © H. Wild, IFAO.

Fig. 53 – Relief du mastaba de Ty, 
V e dynastie, d’après Wild 1953, 

pl. XCVI, © IFAO.

Fig. 55 – Les outils des 
charpentiers, d’après 

Simpson 1965.
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Ougarit 

À ougarit, dans une liste de distribution de rations de céréales, les charpentiers apparaissent sous le nom 
de Ìrs anyt « fabricants-artisans-constructeurs de bateaux » 1582. Cette liste a été retrouvée au palais royal, nous 
signalant certainement que le pouvoir avait ses propres chantiers navals 1583 ou que les bateaux étaient des 
construc tions royales. selon s. Lackenbacher, les naggæru « menuisiers-charpentiers » faisaient aussi bien des 
figurines que des bateaux, des chars, des poutres ou des portes 1584. ils n’apparaissent pas souvent dans les listes 
d’ougarit 1585 alors que les charpentiers d’Égypte étaient fort appréciés 1586. Les outils utilisés par les charpentiers 
navals apparaissent dans le texte rs 19.112 et consistent en faucilles 1587 de bateaux de différentes tailles, 
marteaux et cordes.

Monde égéen

il est possible que les palais égéens de Knossos et de Pylos aient été directement impliqués dans la 
construction navale, car leurs textes citent des na-u-do-mo, qui pourraient être soit des constructeurs navals, des 
architectes en charge de la construction d’un navire, soit des charpentiers spécialisés 1588.

La construction attestée par les épaves

Les méthodes et techniques de construction navale ancienne sont principalement connues grâce 
aux navires retrouvés en Égypte ou aux épaves. on comparera les différentes informations livrées par les 
épaves en les complétant par des sources plus anciennes, comme les barques funéraires égyptiennes du 
iiie millénaire av. J.-C. 1589, ou plus récentes, comme l’épave punique de Marsala.

Cap Gelidonya

Le bateau devait avoir une longueur avoisinant les 16 m et transportait un poids équivalent à une tonne 1590. 
La majeure partie de la coque a disparu à cause du fond rocheux, excepté un morceau de quille ou de virure et 
quelques fragments de couples*, qui portent des traces de chevilles d’1,5 à 2 cm de diamètre 1591. Deux types de 
bois ont été employés pour la construction de ce navire 1592 : du Cupressus sp. (cyprès) et du Quercus sp. (chêne).

il semble que les méthodes de construction employées aient été les mêmes que pour l’épave d’uluburun 
utilisant des mortaises et tenons* avec un assemblage sur bordé premier* 1593.

Mont Carmel

À notre connaissance, aucun reste d’élément de coque ou de charpenterie au sens large n’a été retrouvé. 
il se peut que nous ayons trois épaves différentes dans un périmètre restreint au lieu d’une seule comme les 
fouilleurs le pensent. nous ne pouvons donc rien dire sur cette épave.

1582. rs 14.01, PRU ii, n° 40, p. 66 (KTU 4.215), Virolleaud 1957, p. 66-68.

1583. ernst-Pradal 2000, p. 95.

1584. Lackenbacher 2001, p. 244.

1585. rs 17.131 et PRU Vi, n° 93, l. 13 naggæru narkabti, nougayrol 1970, p. 85-87.

1586. eA 10.

1587. Les « faucilles » correspondent, selon F. ernst-Pradal, à des outils permettant de façonner des planches, des chevilles et 
des tenons*, ernst-Pradal 2000, p. 96. Ces « faucilles » seraient des herminettes.

1588. Palaima 1991, p. 288 ; Petrakis 2011, p. 207-208.

1589. Comme, par exemple, la barque de Chéops qui date des environs de 2600 av. J.-C., voir Haldane 1996.

1590. bass 1999, p. 23.

1591. bass 1967, p. 48 ; Gianfrotta et Pomey 1981, p. 329.

1592. bass 1967, p. 168.

1593. bass 1989, p. 25-35 ; bass 1998, p. 189 ; bass 1999, p. 22.
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Iria Point 

Le poids total des poteries retrouvées sur l’épave est de 476 kg dont 370 kg de céramiques chypriotes, 
38 kg de céramiques crétoises et 68 kg d’helladiques ; les ancres et les pierres de lest pèsent 67 kg, ce qui fait 
un poids total de 543 kg pour la cargaison. Le volume de cette cargaison a été évalué à 3,2 m3 pour un poids de 
3 tonnes, si nous considérons que les céramiques étaient remplies de liquide. en prenant en compte l’équipage, 
le lest, le mât, les voiles, etc., Y. Vichos estime qu’il aurait fallu un bateau d’une longueur de 7 m, si un tel 
bateau a pu faire le trajet entre Chypre et l’Argolide 1594. Les fouilleurs estiment alors que toute la cargaison 
n’a pas été retrouvée ; une partie aurait été volée alors qu’elle était au fond, à moins que le bateau ne fut déjà 
déchargé d’une partie de sa cargaison 1595. De plus, nous pouvons tout à fait imaginer que le bateau transportait 
des denrées périssables dont aucune trace n’a été retrouvée (laine, vêtements, épices, teintures, céréales, etc.).

Quelques morceaux de bois furent retrouvés, mais la coque en elle-même n’a pas été conservée. un trou 
semi-circulaire se trouve sur le plus gros fragment, il a un diamètre de 6 mm et a probablement été fait pour 

une cheville en bois. Le diamètre de ces chevilles correspond à celui 
observé sur le navire du cap Gelidonya. De plus, des fragments de 
cordages (bouts*) ont été retrouvés comme cela avait été le cas sur le 
site du cap Gelidonya 1596.

Uluburun 

selon la dispersion du matériel au fond, la longueur de cette 
épave a été estimée entre 15 et 18 m 1597 et sa capacité à une vingtaine 
de tonnes si l’on compte la cargaison 1598, les 24 ancres 1599, et les 
pierres de lest* 1600. La proue* du navire devait être située à l’extrémité 
est du gisement, là où 16 des 24 ancres ont été retrouvées 1601.

Des parties de la coque ont été conservées grâce à la nature 
du fond où elle gisait 1602. La partie la mieux préservée se situait 
sur une poche de sable et était protégée par des ancres, grâce 
auxquelles la quille et quelques éléments de bordés* se sont 
enfoncés dans le substrat. Deux autres parties de la coque ont été 
sauvegardées par les deuxième et troisième piles de lingots qui, 
tout en les protégeant de la destruction par les animaux, les ont 
profondément altérées par leur poids. Le gabord* est assemblé à la 
quille et au ribord par un système de tenons-mortaises, maintenu 
en place par des chevilles en bois de 2,2 cm de diamètre enfoncées 
verticalement. Les mortaises ont 7 cm de largeur et 17 cm de 
longueur. La distance centre à centre entre deux chevilles est de 
21 cm (fig. 56). La quille est large de 27,5 cm pour une hauteur de 
22 cm 1603. L’épaisseur des virures est de 6 cm 1604.

1594. Vichos 1999, p. 83. nous discuterons de l’hypothèse de ce trajet dans notre dernière partie.

1595. Vichos 1999, p. 83. Mais nous pouvons alors nous demander pourquoi le navire n’a pas été rechargé !

1596. Vichos 1999, p. 78-79.

1597. bass 1989, p. 25.

1598. Dont la majeure partie était composée de 10 tonnes de cuivre.

1599. ces ancres étaient toutes du même type avec un seul trou au sommet.

1600. Pulak 1999, p. 210.

1601. Pulak 2002, p. 615.

1602. Celui-ci est à peu près similaire au substrat d’iria Point, Pulak 1999, p. 211.

1603. Pulak 1999, p. 212-216.

1604. bass 1989, p. 25.

Fig. 56 – Partie de la coque 
d’Uluburun. Dessin C. Pulak,  

© INA at Texas A&M University.
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Cette conservation exceptionnelle a permis de mettre en évidence l’utilisation du cèdre 1605 et non du sapin 
comme on l’avait pensé dans un premier temps 1606. Cette construction en cèdre s’accorde d’ailleurs mieux avec 
ce que précisent les textes. rappelons qu’ounamon fait le voyage à byblos afin de rapporter du bois de cèdre 
pour la construction de la barque d’Amon et que le roi de byblos lui demande où est son bateau en bois de 
cèdre 1607. Cette essence possède diverses propriétés adaptées à la charpenterie navale : son débitage en planches 
ne provoque pas de déformation de dessication, sa résistance est très satisfaisante en compression et en flexion 
axiale 1608. Comme théophraste le faisait déjà remarquer, c’est un bois facile à travailler et plus résistant au 
pourrissement entraîné par l’eau salée que d’autres essences 1609.

C. Pulak pense que le navire d’uluburun possédait ce qu’il appelle une proto-quille ou quille rudimentaire, 
qui, à son avis, est différente d’une quille au sens traditionnel du terme. Cependant, la quille est attestée en 
Méditerranée dès le iiie millénaire sur les navires égéens de syros 1610 : celle du navire d’uluburun serait alors 
une véritable quille 1611.

en plus des parties de la coque, des restes de pavois* 1612 et une rangée de cinq supports 1613, dont l’extrémité 
a été taillée à l’aide d’un outil ressemblant à une herminette 1614, ont été identifiés. L’extrémité de ces supports était 
dirigée vers la quille. De petits branchages reposaient sur ces supports et étaient disposés perpendiculairement 
à ceux-ci 1615. Cet élément pourrait être rapproché du type de vanneries, de claies* ou de fargues* des navires 
archaïques 1616 que nous retrouvons sur les images de navires syriens représentés dans des tombes égyptiennes 
contemporaines 1617 (fig. 57-59). De même, ce dispositif peut nous faire penser à celui qu’utilise ulysse lorsqu’il 
construit son bateau pour quitter l’île de Calypso : « il y planta le mât emmanché de sa vergue* ; en poupe, il adapta 
la barre à gouverner, puis, l’ayant ceinturé de claies au bastingage, il lesta le plancher d’une charge de bois 1618. »

1605. Pulak 1999, p. 212.

1606. bass 1989, p. 25 ; bass 1989, p. 25.

1607. p“ jmw ≈t n ©‡, Ounamon 1, x + 19.

1608. rival 1991, p. 36.

1609. C’est d’ailleurs le cas de la plupart des bois de conifères comme les cyprès ou les pins. théophraste, Recherches sur les 
plantes, V, 4, 2 : « sont imputrescibles par nature, le cyprès, la cade, l’ébène, le jujubier, le buis, l’olivier, l’oléastre, le 
pin résineux, le chêne vert, le chêne, le châtaignier. Le cyprès passe pour le plus durable de ces bois, en tout cas, celui 
d’Éphèse, dont sont faites les portes du nouveau temple, était resté en dépôt pendant quatre générations. C’est le seul 
qui en outre prend un poli splendide […] ».

1610. Pomey (éd.) 1997, p. 90.

1611. Voir, par exemple, Pomey (éd.) 1997, p. 90 ; Pomey et rieth 2005, p. 158.

1612. Pulak 1999, p. 212.

1613. Le seul exemplaire complet mesure 1,7 m de long pour un diamètre de 7 cm.

1614. L’étude des marques d’outils sur les parties en bois des coques des barques égyptiennes montre la présence fréquente 
de traces d’herminette, comme sur le navire de Dashour conservé à Pittsburg. Ces outils se retrouvent dans les 
représentations de construction navale. L’étude des navires de Lisht et de Dashour montre, quant à elle, des traces de 
lames de scie avec des dents mesurant de 1 à 2 mm.

1615. Pulak 1999, p. 212.

1616. Même si l’on ne peut affirmer avec certitude que ces branches étaient attachées aux piquets.

1617. basch 1987, p. 63-65 et Pulak 1999, p. 212.

1618. Od. V, 252-255, trad. de V. bérard.

Fig. 57 – Reconstitution du navire d’Uluburun, dessin modifié d’après l’original de Welter-Schultes 2008, p. 82.
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Fig. 58 – TT 162, tombe de Kenamon, d’après Davies et Faulkner 1947, pl. 8.

Fig. 59 – TT 162, détail des premiers navires, d’après Davies et Faulkner 1947, pl. 8.

Cette épave montre qu’au bronze récent, des bateaux étaient construits selon la même technique que celle 
des Grecs et des romains, à savoir un assemblage à tenons et mortaises.

Conclusion : les méthodes et les matériaux employés

Deux techniques ont dû, semble-t-il, être utilisées pour la construction des embarcations et navires 
au bronze récent : l’assemblage par ligatures et l’assemblage par tenons et mortaises 1619 dans un type 
de construction sur bordé premier. sur la barque funéraire de Chéops, le navire a une structure évoluée où 
les planches ou virures* du bordé sont maintenues entre elles par 467 tenons en jujubier faisant office, en 
toute hypothèse, de préassemblage. L’assemblage définitif des différents éléments est réalisé au moyen de 
ligatures passant par des évidements taillés à mi-bois qui n’apparaissent pas sur la face externe de la virure. 

1619. D’une façon générale, il faut noter une certaine homogénéité dans les méthodes de construction des barques égyptiennes. 
Celles-ci possédaient à la fois un assemblage fait de ligatures et de tenons-mortaises pour le préassemblage des virures, 
comme c’est le cas pour la barque de Chéops, mais aussi pour les barques de Licht et de Dashour où, bien que le système 
de ligatures soit quelque peu différent, les virures sont assemblées par des tenons en queue d’aronde (Haldane 1996, 
p. 235-241). Les méthodes de construction navale égyptienne dérivent peut-être des méthodes de fabrication des 
esquifs en papyrus. Le système d’assemblage des virures sur la barque de Chéops est dit « transversal », par opposition 
aux navires grecs archaïques qui sont ligaturés longitudinalement. C. Haldane estime que cette méthode dérive de la 
technique d’assemblage des navires en papyrus où les fagots étaient cousus directement les uns aux autres dans leur 
largeur (Haldane 1996, p. 243).
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L’étanchéité 1620 est assurée par des baguettes disposées sur les joints des virures. sur ce navire, les 
deux techniques coexistent, même si, d’une part, la fonction du tenon n’est pas la même que sur celle d’un 
navire exclusivement assemblé par tenons et mortaises et si, d’autre part, la ligature prédomine. tous les 
navires égyptiens ne présentent pas la même complexité ni le même stade d’évolution. La plupart d’entre 
eux, à l’exemple des barques de Dashour, ne possèdent pas de membrures*. sur ces dernières, le bordé est 
constitué de courtes virures débitées dans de l’acacia et assemblées par des tenons* en queue d’aronde et 
sans doute aussi par des ligatures aujourd’hui disparues.

en Méditerranée, les navires construits sur quille sont attestés dès le iiie millénaire à l’exemple des 
navires égéens de syros. Les éléments figurés sur ces navires se retrouvent en partie sur les rares vestiges de 
l’épave d’uluburun qui présente une quille et deux virures assemblées par tenons et mortaises. Le texte de 
ramsès ii au roi hittite, Kub iii 82 1621, permet de penser que les navires de mer étaient enduits de bitume. 
D’ailleurs, des traces de bitume ainsi qu’un récipient à bec verseur ayant contenu cette substance ont été 
retrouvés sur le rivage de tell Abou Hawam 1622 (fig. 60).

Le bitume devait alors probablement recouvrir une matière servant à l’étanchéité, comme peut le 
laisser penser le geste de l’ouvrier de la figure 61 qui est face à la coque du navire. il semble en effet être 
occupé à insérer quelque chose, à l’aide d’une pointe, entre deux bordages*. Ces méthodes, encore utilisées 
aujourd’hui (fig. 62-63), permettaient de « remplir » les joints afin d’empêcher l’eau de s’infiltrer. Le bitume 
aurait alors été employé au même titre que le brai ou le goudron à la construction navale.

Le terme égyptien tp-≈.t, qui apparaît au nouvel empire, pourrait, selon L. bradbury 1623, désigner la 
quille. Ce terme est mentionné dans les textes en relation avec le bois 1624, et il est à comparer au terme tpy-≈.t, 

1620. D’après Hérodote, c’était le maillage serré des liens de papyrus qui assurait l’étanchéité des navires égyptiens (Hérodote, 
Histoire, ii, 96). or, cette remarque est vraie pour les petites embarcations, mais elle est plus discutable pour les grands 
navires, car par exemple des baguettes posées sur les joints assuraient l’étanchéité de la barque de Chéops (Michel rival, 
communication personnelle).

1621. edel 1994a, Kbu iii, 82, p. 186-189.

1622. balensi 1993, p. 13.

1623. bradbury 1996.

1624. p.bM 10056 verso, col. 6, 12-15, col. 8, 6 et 9-10 ; Glanville 1931 et 1933, p. 27, 32, 36.

Fig. 61 – Calfatage (?) d’un navire égyptien, d’après Wild 1953, pl. 129, © H. Wild, IFAO.

Fig. 60 – Bol à bitume de  
Tell Abou Hawam TAH 49/86-507a, 

mission TAH.
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employé dans le rapport d’ounamon et traduit par « quille » 1625. Le Wb 1626 traduit ce terme par poutre, 
et la nature même de l’objet désigné n’est pas claire. D’après l’étude qu’en a fait P. Grandet, différentes 
identifications ont été proposées : pieu d’amarrage, élément constituant la proue ou la poupe, ou élément du 
système de gouverne. Cependant, P. Grandet suggère d’identifier ce terme avec une perche servant à sonder 
le fleuve 1627. L. bradbury, en 1996 1628, a proposé l’existence d’une quille sur les navires de mer égyptiens 
à partir de différentes représentations et d’arguments lexicogaphiques, mais, pour D. Meeks 1629, sa 
proposition est peu probante. Cependant, les témoignages iconographiques et archéologiques nous incitent 
à penser que certains navires égyptiens possédaient une quille. en effet, celle-ci est matérialisée sur une des 
maquettes provenant de la tombe d’Amenhotep ii 1630 ainsi que sur les reliefs du temple de Medinet habou 
où les navires égyptiens ont une quille qui s’achève par une tête de lion. J.J. Janssen 1631 remarque que les 
prix de ces pièces sont deux fois plus élevés que ceux des mâts ; les dimensions données dans les textes sont 
de 30 et 40 coudées de longueur (15,75 et 21 m). selon lui, ces données ne seraient alors pas incompatibles 
avec l’identification de ces pièces avec une quille qui devait probablement être de meilleure qualité que les 
mâts. Cet argument de la taille et du prix vient appuyer l’hypothèse d’un élément en bois long et important 
d’un point de vue structurel. on pourrait supposer que ce terme désigne la première partie construite du 
navire (tp-≈.t peut se traduire littéralement par « le premier bois » le mot tp signifiant en effet la tête, l’avant, 
la première partie), sur laquelle on fixe les membrures, ou sur laquelle on fixe les virures, dans le cas d’une 
construction sur bordé premier. Cette pièce aurait peut-être été spécialement utilisée sur les navires de mer, 
car les exemples de barques égyptiennes ne comportent pas de telles pièces 1632. 

1625. Grandet, dans sa publication du p.Harris i, a traduit le terme par « un élément de gréement », Grandet 1994b, p. 290.

1626. Wb V, 294, 6 ; 295, 1 et 3.

1627. Grandet 1994b, p. 83, note 305, avec les références correspondant aux différentes identifications.

1628. bradbury 1996.

1629. Meeks 1997, p. 175, note 8 ; Jones 1988, p. 192, n° 174 donne l’occurrence tpty comme une partie de navire non identifiée.

1630. bradbury 1996, p. 50.

1631. Janssen 1975, p. 379.

1632. Voir par exemple basch 1991, p. 50.

Fig. 63 – Détail du calfatage d’un navire  
d’Arwad (Syrie), cliché C. Sauvage.

Fig. 62 – Calfatage d’un navire moderne à l’aide de 
cordes, Arwad (Syrie), cliché C. Sauvage.
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Les navires de mer égyptiens devaient d’ailleurs être réputés en Méditerranée orientale, expliquant 
ainsi l’envoi par ramsès ii de navires que les Hittites doivent copier en en dressant un plan. Cette première 
attestation écrite de planification et de dessin du bateau peut d’ailleurs être confirmée par la représentation 
sur les chantiers égyptiens d’un architecte naval qui tient un rouleau de papyrus sous le bras. Plus tard, la 
même planification apparaît grâce aux traces d’assemblage retrouvées sur l’épave punique de Marsala 1633. 
Les bateaux du bronze récent utilisaient donc déjà des méthodes attestées bien plus tard par les navires 
romains et, déjà, dans certains passages de l’Odyssée, la description de la construction du navire d’ulysse 
est fort proche des techniques utilisées 1634.

Les matériaux utilisés pour la construction de ces navires étaient le cèdre, le chêne et peut-être le 
sapin 1635. Les textes attestent d’ailleurs fréquemment du transport de bois de toutes sortes 1636, certaines 
fois clairement associé à la construction navale, comme le bois de cèdre pour la construction de la barque 
fluviale d’Amon dans le récit d’ounamon.

Les DiFFÉrents tYPes De bAteAux

Différents types de bateaux de l’âge du bronze sont connus tant par les textes que par les représentations 
iconographiques dans l’ensemble du bassin oriental de la Méditerranée. Ainsi, par exemple, les navires des 
fresques de théra ou les représentations sur des sceaux-cachets du bronze récent permettent de reconstituer 
les types de bateaux de cette région, sans qu’on puisse pour autant leur donner un nom ou même une fonction 
ou attribution précise (parade, cargo, navire de guerre, etc.). Au contraire, à ougarit, les textes nomment 
plusieurs types de bateaux et la lexicographie permet de formuler des hypothèses sur leur fonction, alors 
même que les représentations de bateaux dans le royaume sont extrêmement rares. C’est donc une étude 

1633. une attestation d’organisation des arsenaux nous est donnée par le navire de guerre punique de Marsala (voir les rapports 
de fouille : Frost 1974b et 1990 ; Crumlin-Pedersen 1993). L’étude des traces et des signes d’assemblage laissés par les 
constructeurs montre que l’alphabet phénicien a été utilisé sur la quille et le long du flanc bâbord* afin d’indiquer la position 
de tous les éléments qui devaient lui être assemblés. Après l’assemblage de la partie axiale du navire, c’est-à-dire de la quille 
à l’étrave* et à l’étambot*, les virures* du bordé ont été posées en commençant par la partie tribord* jusqu’à la 11e virure. 
puis les membrures ont été mises en place suivant l’indication des marques peintes sur la quille. une fois cette opération 
terminée, le montage des bordés reprenait avant la pose des allonges des membrures (Frost 1990, p. 183). La plus grande 
concentration de signes apparaît à l’extrémité de la poupe, là où la quête est la plus complexe à exécuter, donc à l’endroit où 
les « monteurs » ont le plus besoin d’indications. en plus de l’alphabet, deux mots phéniciens ont été identifiés. Le premier, 
ABAHR, apparaît au niveau des relèvements arrières entre la quille* et la naissance de la poupe, position qui s’accorde 
d’ailleurs bien avec la traduction du mot par « courbe » (selon Johnston). Le second mot, WAWIM, signifie « clou-pointe » et 
apparaît de façon répétée à proximité immédiate des chevilles et serait donc une instruction pour leur mise en place. L’étude 
de la graphie de ces occurrences montre que 7 mains différentes ont pu écrire ce mot, ce qui peut faire penser qu’au moins 
7 individus ont travaillé à la construction de ce navire (Frost 1990, p. 184). Ces signes sont donc autant d’indications qui 
ont servi au montage et à l’assemblage du navire, alors construit en fonction d’un schéma prédéterminé. Ce schéma aurait 
facilité le montage et l’assemblage des pièces, selon un véritable travail à la chaîne d’ouvriers non spécialisés, encadrés par 
un ou plusieurs maîtres-charpentiers, probablement comparables à ceux des représentations égyptiennes.

1634. Voir sur ce passage de l’Odyssée, tchernia 2001 ainsi que Pomey et rieth 2005 p. 54-55, qui montrent les difficultés techniques 
que peut poser l’interprétation de ce texte. Od. V, 247-255 : « ulysse alors perça et chevilla ses poutres, les unit l’une à l’autre 
au moyen de goujons et fit son bâtiment. Les longueurs et largeurs qu’aux plats vaisseaux de charge donne le constructeur qui 
connaît son métier, ulysse les donna au plancher du radeau ; il dressa le gaillard, dont il fit le bordage en poutrelles serrées, 
qu’il couvrit pour finir de voliges en long ; il y planta le mât emmanché de sa vergue ; en poupe, il adapta la barre à gouverner, 
puis, l’ayant ceinturé de claies en bastingage, il lesta le plancher d’une charge de bois. » (trad. V. bérard)

1635. L’emploi de différents types de bois pour un même bateau est attesté très fréquemment à l’époque romaine : c’est le cas de 
la Madrague de Giens (60-40 av. J.-C.), de l’épave de la bourse à Marseille (iie-iiie s. ap. J.-C.), etc., voir rival 1991.

1636. Les lettres d’el-Amarna, comme eA 40 mentionnent aussi certains types de bois, comme le buis, qui est un bois « dur », 
mais qui est également souple à cause de ses fibres longitudinales qui le rendent très résistant. Le buis est rarement 
arborescent et ne pouvait donc pas fournir des planches. Par contre, cette espèce aurait été idéale pour fabriquer des 
chevilles ou des manches d’outils. D’après théophraste, une variété de pin, très prisée pour la construction navale, se 
trouvait à Chypre ; ezéchiel 27, 6-7, cite les cyprès des îles Kittim.
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fondée sur les textes et les représentations que nous allons présenter ici. Lorsque cela a été possible, nous 
avons mis en relation les textes et l’iconographie, mais le manque de corrélation entre sources épigraphiques 
et archéologiques nous empêche d’avoir une idée très précise des bateaux du bronze récent.

Les navires dans Homère

Les navires à rames apparaissent souvent dans le livre i de l’Iliade, lorsque Homère emploie le terme de 
πολυκλήϊς 1637, ce qui pourrait être une référence à des tolets* sur lesquels les rames étaient attachées avec des 
liens de cuir. La rame est le moyen de propulsion le plus courant dans l’Odyssée 1638, les rameurs étant assis sur 
des bancs les uns derrière les autres 1639. Dans de nombreux cas, ces navires étaient facilement sortis de l’eau, 
même lorsque cela ne semblait pas nécessaire, ce qui peut faire penser qu’ils étaient de taille modeste 1640.

K. Porozhnov pense que les navires de l’Iliade et de l’Odyssée étaient équipés de 20 à 50 rames, d’une 
voile montée sur un mât mobile fixé à la proue* et à la poupe. Les navires décrits par Homère seraient, 
selon K. Porozhnov, ceux du bronze récent, qui servaient pour de multiples fonctions : guerre, commerce et 
piraterie 1641. Cependant, cette conclusion est largement discutable du fait de la lexicographie égyptienne et 
ougaritique. en effet, pourquoi avoir dans ces langues des noms de bateaux différents si un type unique de 
navire servait pour tous les propos ? en toute logique, si des noms différents apparaissent, c’est bien pour 
différencier des typologies et donc des utilisations au sein d’une même catégorie.

Les navires des « Peuples de la Mer »

Le propos n’est pas ici de décrire dans le détail ces navires, représentés par des sources icono-
graphiques, comme le relief de la bataille navale livrée par ramsès iii gravé sur les murs du temple 

de Medinet habou 1642 
(fig. 64-65). en effet, ces 
embarcations qui datent 
de la fin du bronze récent 
sont figurées dans un 
contexte de bataille navale 
et nous pouvons douter que 
de tels bateaux aient été 
utilisés à des fins à la fois 
commerciales et guerrières. 
nous remarquerons simple-
ment que ces voiliers sont 
probablement en bois, que 
leur propulsion est aussi 
assurée par des rames, et 
que la proue comme la 
poupe sont décorées de têtes 
d’oiseaux pour les navires 

1637. Il. Vii, 87-88 « et l’on dira encore parmi les hommes à venir, lorsque, avec une nef bien garnie de rames, on ira sur la 
mer aux teintes lie de vin » ; Viii, 239.

1638. Od. Vi, 269 ; ix, 73, 99, 103-104, etc.

1639. Od. iV, 578-580 ; ix, 103-104 ; xiii, 76, 21-22.

1640. Porozhnov 1996, p. 369.

1641. Ibid. p. 370.

1642. Pour avoir plus de détails sur ces navires, leur construction, leur origine possible, ainsi qu’une comparaison de ces 
bateaux avec les navires égyptiens, voir Wachsmann 1981 et 1982.

Fig. 64 – Bateau des Égyptiens, bataille avec les « Peuples de la Mer »,  
temple de Medinet Habou, d’après Nelson 1929, fig. 20.
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des « peuples de la Mer » alors que les navires égyptiens ont une quille qui s’achève par une tête de lion 
faisant office de bélier.

Les navires chypriotes

Les maquettes de bateaux

La plus ancienne maquette en terre cuite connue provenant de l’île est datée du bronze moyen i 
(1850-1800) et est conservée au musée du Louvre 1643. Au bronze récent, l’augmentation du nombre de 
représentations plastiques connues peut être mise en relation avec l’essor de la marine chypriote et du 
commerce, ou avec le développement d’une pratique funéraire spécifique, car le rôle des bateaux pour 
passer dans l’autre monde est attesté dans plusieurs cultures.

Les trois ou quatre maquettes de navires 1644, connues pour le Cr i et Cr ii en Plain-White Hand-made 
proviennent de Maroni, Kazaphani et enkomi. selon r.s. Merrillees, elles correspondraient, dans trois cas 
sur quatre, à des copies de navires de haute mer 1645. 

La première maquette de Maroni 1646 a une hauteur de 10 cm, une largeur de 14,7 cm et une longueur 
maximum conservée de 32,2 cm. elle a la forme d’un canoë dont la partie inférieure présente une partie 
longue et aplatie qui remonte aux niveaux de la proue et de la poupe 1647. Les extrémités manquent. Au 
centre du navire, se trouve le massif d’emplanture* du mât, rectangulaire avec une dépression ovale au 
sommet. Le long des deux côtés de la coque, juste sous le plat-bord, se trouve une série de perforations 
faites avant la cuisson. un large trou circulaire a été fait après la cuisson à l’avant et à l’arrière des deux 
moitiés du navire et des deux côtés du bateau.

1643. Caubet, Karageorghis et Yon 1981, p. 25, CKY 41 ; Flourentzos 1992, p. 114.

1644. K. Westerberg mentionne aussi deux maquettes de bateaux retrouvées dans la mer, à proximité d’Amathonte (Westerberg 
1983, n° 8 et n° 11) mais ces maquettes ne sont pas à dater du bronze récent étant donné qu’aucun site de cette période 
n’a été retrouvé dans la région d’Amathonte. De plus, elles sont similaires aux modèles provenant des tombes du site et 
sont donc plus récentes.

1645. « there is, accordingly, no objection to concluding that the clay models from Maroni and Kazaphani, and perhaps also 
from enkomi, were copies of seagoing vessels », Merrillees 1968, p. 189-189.

1646. Maroni-Zakuras, site A, tombe 1 ; bM 98 12-1-105.

1647. Westerberg 1983, p. 12-13 et fig. 6.

Fig. 65 – Bateau des « Peuples de la Mer », temple de Medinet Habou, d’après Nelson (dir.) 1930, pl. 39.
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La seconde maquette de Maroni 1648 est du même type que la précédente. il en est de même pour trois autres 
exemplaires qui viennent de Kazaphani-Haghios Andronikos tombe 2 1649, d’un contexte inconnu à enkomi 1650 
et d’un contexte inconnu à Chypre 1651. Ces maquettes, bien que de dimensions différentes, s’inspiraient d’un 
modèle identique : elles ont de nombreux points communs et présentent autant de perforations de part et 
d’autre de la coque. L. basch interprète le long bourrelet qui court tout le long de la coque comme une 
armature sur laquelle un ensemble de peaux était tendu 1652. Les perforations au sommet de la coque auraient 
alors servi à maintenir ces peaux sur l’armature en bois 1653 et non à accueillir les rames comme P. Flourentzos 
l’a suggéré 1654. Ce type de maquette possède également une cavité matérialisant le massif d’emplanture du 
mât, ainsi qu’un support interne, du côté de la poupe, qui aurait servi à supporter un gouvernail unique. Les 
deux crochets de part et d’autre de l’emplanture devaient servir de point d’attache des haubans* 1655.

selon r.s. Merrillees, ces maquettes auraient été façonnées à partir d’un modèle réel que les potiers 
réduisaient arbitrairement en fonction de leur fantaisie. il estime que l’attention et l’élaboration apportées 
à la fabrication des voiles et des gréements que l’on peut observer sur les exemplaires de Maroni et de 
Kazaphani n’auraient pas été bien adaptées à la navigation sur les cours d’eau de l’île. il est d’ailleurs peu 
probable que les fleuves de l’île aient été utilisés comme des voies navigables 1656.

Les représentations iconographiques

Les représentations iconographiques soulèvent la question de leur exactitude et de la possibilité 
de restituer un type d’objet à partir d’un dessin. À priori, un graffito doit pouvoir nous livrer plus 
d’informations et être plus proche de la réalité qu’une représentation artistique, les artistes n’étant pas 
toujours complètement familiers avec le milieu marin 1657. D’un autre côté, les marins qui ont dû graver ces 
navires n’étaient pas forcement dotés d’un immense talent artistique et certaines « œuvres » sont donc fort 
difficiles à comprendre et à interpréter du fait de leur caractère schématique et épuré.

Peu de représentations iconographiques de navires sont connues pour le bronze récent, la plupart 
d’entre elles étant tardives ou datant du début de l’âge du Fer. un navire très stylisé est représenté sur 
l’épaule d’une jarre Proto-White Slip Ware du xie s. av. J.-C. 1658, et son association avec des poissons, fait 
penser à une barque de pêche munie de pagaies (fig. 68). La plupart de ces représentations sont tardives et 
elles apparaissent dans des contextes datant de la fin du xiiie s. av. J.-C. ou du début du xiie s. av. J.-C. 1659.

un graffito d’enkomi 1660 datant du Cr iiiA représente un bateau avec un mât, une voile et proba-
blement une vergue (?). il est difficile d’identifier la proue et la poupe (fig. 67). un sceau-cylindre 

1648. Maroni-Zarukas, site A, tombe 7 ; bM 98 12-1-121.

1649. Musée de Kyrénia et voir Karageorghis 1964, p. 336-337 et fig. 70 a et b.

1650. Musées royaux d’Art et d’Histoire de bruxelles A 1240.

1651. Musée du Louvre, Am 636.

1652. basch 1987, p. 70.

1653. Ibid. p. 71.

1654. Flourentzos 1992, p. 115.

1655. basch 1987, p. 71-72.

1656. « that the waterways were in fact used for this purpose in the bronze Age is itself open to serious doubt, as there is no 
reason to believe that any of the watercourses which have obviously survived from that period and cannot be negociated 
to-day were any the more shipworthy in prehistoric times » : Merrillees 1968, p. 189.

1657. Voir par exemple les représentations de navires du palais de sénnachérib à ninive, où il est clair que l’artiste ou les 
artistes n’avaient pas pu assister au transport des grumes par les Levantins et qu’ils se sont fondés sur des récits et des 
représentations qui leur étaient familières, à savoir, le transport de bois en rivière : sauvage 2007b, p. 94.

1658. iacovou 1988, fig. 9-12 ; Westerberg 1983, n° 12.

1659. sauvage, communication « Fish and ships in the eastern Mediterranean at the end of the Late bronze Age », ArAM 
conference Trade and Sea Routes in the Ancient Near East, oxford, 4-6 Juillet 2011.

1660. Westerberg 1983, n° 13 ; schaeffer 1952, p. 272-274 ; pl. LxxiV.
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du xiii-xiie s. av. J.-C. (fig. 66) montre un mode de représentation que L. basch qualifie de « perspective 
aux rayons x », où les sept traits verticaux que nous voyons le long de la coque représentent les couples  
du bateau 1661. 

1661. Kenna 1967, p. 573, fig. 31 ; basch 1987, p. 73.

Fig. 66 – Sceau-cylindre du musée de Nicosie, Basch et Artzy 1985, p. 331, fig. 7  
(publication originale par Kenna 1967, p. 573).

Fig. 67 – Graffito d’Enkomi 
gravé sur pierre, d’après 

Schaeffer 1952, p. 101-102.

Fig. 68 – Amphore avec un bateau peint, site de Vathyrkakas, entre Karavas et Lapithos  
(Collection Hadjiprodromou), d’après Karageorghis et Des Gagniers 1974, fig. 2.
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Les graffiti de Kition

Le plus grand nombre de représentations provient des temples 1 et 4 de Kition (fig. 69). Ces graffiti étaient 
organisés en frise sur le mur sud du temple 1 et deux ou trois bateaux décoraient les blocs d’un autel du temple 4.

Le temple 4

L’autel du temple 4, sur lequel deux ou trois graffiti apparaissent, appartient au sol i, qui date du 
xie s. av. J.-C. 1662. Les représentations ont été placées à un endroit visible. La présence combinée de ces 
graffiti sur l’autel ainsi que le grand nombre d’ancres retrouvées dans le secteur ii, permettent de penser que 
cette zone était dédiée à une divinité protectrice à laquelle les marins rendaient un culte.

1662. D’après basch et Artzy 1985, p. 322.

Fig. 69 – Graffiti de Kition, d’après Basch et Artzy 1985, p. 330, fig. 3.
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Les deux graffiti les mieux représentés montrent deux navires quelque peu différents 1663, mais qui 
appartiennent cependant tous deux à la famille des bateaux ronds, et dont l’extrémité gauche est terminée 
par une forme triangulaire, que l’on peut comparer à un éventail présentant une courbure concave 1664. il 
est cependant difficile d’attribuer une fonction à cet éventail et il faudrait peut-être lui donner une fonction 
ornementale, ce qui pourrait alors rappeler l’aphlaston 1665 classique que l’on trouve sur les navires de 
guerre des périodes classique et hellénistique. Cependant, cet aphlaston a une courbure continue que l’on 
peut opposer au fléchissement observé sur les exemplaires de Kition 1666.

Peu de parallèles iconographiques peuvent être trouvés pour ces navires, mais ils se rapprochent 
cependant des graffiti datés du xiie s. av. J.-C. retrouvés sur un autel de tell Akko où ces trois navires ont 
une extrémité ressemblant à cet éventail. sur l’un des exemplaires d’Akko, le système de gouverne (rame) 
clairement représenté, permet de penser que cet éventail avait une position frontale. L. basch propose 
de l’interpréter comme un emblème ajouté au navire afin d’identifier un certain groupe de personnes 1667, 
comme par exemple les têtes d’oiseaux auraient pu identifier des navires égéens.

Le temple 1

Le terminus post quem* attribué au temple correspond à la construction du mur sud autour de 
1200 av. J.-C. Cependant, nous n’avons pas de terminus ante quem pour ce mur où les navires sont gravés, 
car il a probablement été visible jusqu’à la destruction de Kition 1668. L’altération des blocs est ici plus 
marquée que pour l’autel, rendant ainsi l’interprétation plus difficile, et dans certains cas, des lectures 
interprétatives ont été proposées par L. basch et M. Artzy. Ces graffiti ont été réalisés avec des techniques 
différentes, ce qui laisse penser qu’ils ont été gravés par des mains différentes.

Les bateaux des graffiti 2, 16 et 5 se finissent par une extrémité en éventail rappelant les graffiti de 
l’autel du temple 4, et suggérant une contemporanéité 1669. Le graffito 16 présente aussi un nid de pie* 
qui apparaît pour la première fois sur un navire de type syrien dans la tombe de Kenamon 1670 (fig. 59) et 
également sur le sceau-cylindre du musée de nicosie 1671 (fig. 66), daté de 1200 av. J.-C. 1672.

Le graffito 13 est totalement différent des types présentés plus haut et plusieurs lectures sont 
possibles 1673. Dans le premier cas, la proue serait tournée vers la droite et le triangle ou la cale sur cette 
extrémité pourrait être la représentation grossière d’un bélier, alors que l’extrémité gauche pourrait être 
vue comme un précurseur de l’aphlaston classique. Cependant, d’un point de vue technique, la courbe de 

1663. Le navire représenté sur le bloc gauche de l’autel est le mieux préservé. il a été gravé avec deux techniques différentes : 
la coque, le mât ainsi que le bras droit de la vergue ont été profondément gravés, la vergue est très légèrement incisée 
et son bras gauche est représenté par une série de perforations. Ce graffito semble ne pas avoir été terminé, car la partie 
droite de la vergue* manque, de même que le bras droit qui doit normalement rejoindre cette partie de la vergue (basch 
et Artzy 1985, p. 322). Le cordage de cargue* manque également de ce côté. L’explication la plus probable qui pourrait 
être avancée serait une mauvaise conservation de la pierre, due aux altérations climatiques, mais il ne semble pas que 
ce soit le cas ici. Le second graffito, sur le bloc de droite, est aussi réalisé dans une technique mixte alliant gravure et 
perforation. il se peut également qu’il y ait un troisième graffito sur la partie inférieure du bloc de droite, mais les traces 
sont trop ténues pour être interprétées correctement (basch et Artzy 1985, p. 323).

1664. « it is a kind of “fan” which does not continue the curve of the extremity but has a very pronounced inward curve », 
basch et Artzy 1985, p. 323.

1665. ornement de poupe.

1666. basch et Artzy 1985, p. 324.

1667. Ibid.

1668. Ibid.

1669. basch et Artzy 1985, p. 325.

1670. navires des tombes de Kenamon et nebamon, navires dits syriens, qui seraient des bateaux menesh, voir p. 236-238.

1671. Cyprus Museum n° 40.

1672. basch 1987, p. 74, fig. 147 ; Kenna 1967, p. 573, fig. 31.

1673. basch et Artzy 1985, p. 325-326.
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la ligne, loin de rendre impossible la présence d’un bélier, semble peu probable autour de 1200 av. J.-C. car 
la première représentation d’un bélier 1674 placé sous l’étrave* du bateau provient d’une métope du trésor 
de sicyone à Delphes et date des alentours de 560 av. J.-C. De plus, tous les bateaux des temples de Kition 
ont leur proue tournée vers la gauche, et celui-ci serait alors une exception à cette règle. La seconde lecture 
où la proue serait tournée vers la gauche serait caractérisée par un long bélier qui rappelle les premières 
représentations de cette arme datant du Géométrique 1675. L’aphlaston de la première lecture serait alors un 
stolos, ornement typiquement grec de l’étrave. Ce bateau serait un navire long possédant une projection de 
quille placée sous l’étrave. Le même élément pourrait être modelé sur des rhytons PWP datés des alentours 
de 1050-950 av. J.-C. 1676. De tels navires existaient déjà à la fin du bronze récent dans le monde égéen et 
à Chypre.

L’apparition de navires à béliers dans la frise du temple 1 est la seule attestation de la co-existence des 
navires ronds et des navires longs. La majorité des navires représentés sur ce mur seraient des navires ronds, 
bien que certains indices, cependant trop difficiles à discerner clairement, les rapprochent des navires longs. 
L. basch et M. Artzy estiment que la plus grande proportion de représentations de navires ronds pourrait 
suggérer que ce type était le plus fréquemment utilisé par les marins. ils pensent également que la frise de 
Kition montre que les bateaux ronds, principalement utilisés par les marchands, devaient naviguer avec des 
bateaux longs, peut-être des navires de guerre 1677. une telle navigation en flottille avec des navires servant 
d’escorte correspond d’ailleurs aux mesures de sécurité décrites dans les lettres diplomatiques 1678.

Les navires égéens

L’ensemble iconographique qui apporte le plus d’informations sur les navires de type égéen provient 
de l’île de théra. C’est une frise miniature, datée vers 1600 av. J.-C., qui se développe sur tous les murs de 
la pièce 5 de la maison ouest et montre, entre autres, un rassemblement sur mer (mur nord), l’arrivée d’une 
flotte (mur sud), et cinq villes 1679 (fig. 70).

La ville 1, sur le mur ouest, constitue le mur de départ de la flottille. La ville 2, sur le mur nord, est une 
ville de bord de mer, attaquée par des soldats et au large de laquelle se déroule un combat naval. Les villes 3 
et 4, sur les murs est et sud, se situent à l’embouchure de fleuves. La flottille, composée de sept navires, 
quitte la ville 4 pour se rendre dans la ville 5, où elle est accueillie triomphalement. selon A. Farnoux, 
l’ensemble était en cours d’exécution lorsque l’explosion a eu lieu 1680.

Les navires sont fins et effilés. La proue, très longue, est décorée d’emblèmes qui font penser à des fleurs. 
La poupe est incurvée et présente sur l’un des navires une sorte de projection ou appendice caudal qui serait 
un type d’aileron de dérive* 1681. Les navires possèdent un gréement à mât central. sur le navire lui-même, 
on peut observer un certain nombre de personnages, dont des rameurs, mais aussi des personnages assis sous 
un grand taud*. À l’arrière, se trouve le barreur qui se tient debout et domine la scène. Derrière lui se trouve 
une structure carrée que nous avons du mal à interpréter. La projection attachée à l’un des navires à rames 
a suscité maintes spéculations. La première, contestable, avance que le bateau naviguait avec sa passerelle 
attachée au niveau de la mer. Cependant, une hypothèse plus rationnelle peut expliquer cet élément : ce serait 

1674. bien entendu, il faut rappeler ici les navires représentés sur le temple de Medinet Habou et dont la quille se termine en 
tête de lion qui faisait office de bélier, mais qui est beaucoup plus haut et n’était pas placé sous l’étrave.

1675. La présence d’un bélier ne peut cependant pas permettre d’attribuer ce graffito à une période plus récente, car ce navire 
serait à inclure dans la procession.

1676. basch et Artzy 1985, p. 326-327.

1677. basch et Artzy 1985, p. 327-328. Pour l’emploi des béliers sur les navires de guerre, voir p. 225-226.

1678. sauvage 2011.

1679. Cette frise mesurait environ 16 m de long pour une hauteur maximale de 40 à 43 cm. Doumas 1992, p. 58-63 et 
commentaire p. 47-49, 68-85 ; Younger 2011.

1680. Farnoux 1996, p. 22.

1681. Pomey (éd.) 1997, p. 62.
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une extension entre la coque et la proue ; en termes techniques, cet élément prolonge la coque et pourrait 
avoir un rôle de stabilisateur en formant une sorte d’aileron 1682.

Les hommes représentés à bord de l’un des navires sont en train de pagayer et non pas de ramer 1683. on 
peut alors se demander si ce moyen de propulsion était vraiment effectif. en effet, un moyen plus efficace 
est dépeint sur un autre navire, appelé le bateau des rameurs (ceux-ci manœuvrent des avirons), où des 
hommes rament en regardant la poupe, comme sur la plupart des navires à rame 1684. La raison pour laquelle 
les pagayeurs du navire ont été représentés de façon fantaisiste pourrait s’expliquer par une convention 

1682. basch 1991, p. 50, et Georgiou 1996, p. 217, au contraire de i. Vourexaki qui pense que cet élément pouvait servir à 
amortir les chocs avec la terre lorsque les bateaux étaient amarrés ou ancrés (Vourexaki 2002).

1683. Lambrou-Phillipson 1996, p. 355.

1684. une utilisation de la pagaie induit un déplacement à la seule force des bras, alors qu’avec une rame ou un aviron, tout le 
poids du corps du rameur vient aider au mouvement de la rame. selon le ratio de proportions entre la longueur des bras des 
hommes (50 à 60 cm) et la longueur d’une pagaie (140 à 170 cm), un rapport de 1/2 ou 1/3 est communément admis. Des 
ratios plus petits (donc des pagaies plus longues) rendraient l’action de pagayer de plus en plus inefficace. or, les ratios 
que l’on peut observer sur le navire de la fresque sont compris entre 1/5 et 1/6. Cependant, sur la même frise, les autres 
représentations de pagayeurs en action sont parfaites et l’on peut voir que l’artiste connaissait bien son travail et son sujet ; 
Lambrou-Phillipson 1996, p. 355.

Fig. 70 – Akrotiri, maison ouest pièce 5, procession navale, H : 43 cm, L : 390 cm ; d’après Doumas 1992, pl. 35.
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artistique, ou encore par une demande du commanditaire afin 
que les personnages importants, sur le pont, ne soient pas cachés 
par les hommes d’équipage 1685. Cependant selon L. Casson 1686, 
ce pagayage correspond à un archaïsme en matière de propulsion 
navale, tout à fait à sa place dans une procession nautique 
cérémonielle 1687. Cette représentation « artistique » de différents 
navires est à utiliser avec précaution, et si elle permet de  
donner une idée des types de bateaux utilisés, elle ne permet 
cependant pas d’effectuer des calculs précis de tonnage ou  
de longueur 1688.

il faut aussi mentionner les bateaux crétois dont la figure de 
proue est en forme de tête d’oiseau, avec un gréement composé 
de trois perches entre lesquelles des toiles étaient tendues. Ces 
navires apparaissent principalement sur une série de sceaux, et 
disparaissent presque totalement après 1500 av. J.-C. 1689. Leur 
représentation de face sur une coque, vue de profil, correspond 
à convention très générale dans l’iconographie navale crétoise 
et mycénienne 1690 (fig. 71). L. basch estime que cet ensemble 
de perches et de toiles peut être considéré comme les ailes du 
navire, alors pensé comme une espèce de poisson volant.

un fragment de peinture murale (19M) provenant de Pylos au LH iiib porte également une 
représentation de bateau 1691. seuls la tête de mât et les haubans sont conservés, ils présentent des 
caractéristiques similaires aux navires de la frise miniature d’Akrotiri.

Les navires égyptiens

Les textes égyptiens permettent de récolter de précieuses informations sur les types de bateaux et leur 
utilisation ; malheureusement, les représentations iconographiques ne permettent pas toujours d’associer 
ces noms avec un type de représentation. Le lexique égyptien donne plusieurs noms différents de bateaux, 
construits ou réparés en Égypte, tels que les navires kftjw « navires de Crète » ou encore les navires kbnt 
« navires de byblos » 1692.

1685. Lambrou-Phillipson 1996, p. 358.

1686. Casson 1975, p. 7.

1687. Par exemple, les pirogues polynésiennes sont longues, lourdes et vont très vite.

1688. Concernant la taille du bateau, selon les calculs de t. Gillmer, la longueur du navire devait avoisiner les 24 m (Gillmer 
1989, p. 133). t. Gillmer, dans son article, « calcule » les dimensions du navire d’après des postulats dont le premier est la 
présence d’une quille (au contraire basch 1991, p. 49-50) que l’on ne peut absolument pas voir sur la fresque. Les restitutions 
des dimensions de la ligne de flottaison et de la largeur du navire sont donc à considérer comme purement hypothétiques, 
voire fantaisistes. si l’on regarde le dessin, on se rend compte que l’espace occupé par l’équipage est inférieur à la moitié 
du navire et si l’on mesure précisément cet espace, il correspond aux 3/7 du navire (Lambrou-Phillipson 1996, p. 359). si 
l’on attribue 90 cm à chaque pagayeur comme espace de mouvement, ce qui est un espace suffisant et nécessaire pour que 
chacun puisse se mouvoir sans heurter son voisin, l’équipage aurait alors occupé 21 x 0,9 = 18,9 m. Lorsque l’on combine 
cette place occupée par les rameurs avec le ratio de 3/7 pour la dimension du navire, on obtient une longueur de 44 m. 
Donc si la dimension du navire, d’après l’espace occupé par les rameurs, se rapproche de 44 m, tous les calculs issus de 
la démonstration de t. Gillmer sont faux. Cette démonstration nous invite donc à rester extrêmement prudents quant aux 
interprétations concernant les dimensions et l’exactitude des représentations (Lambrou-Phillipson 1996, p. 360).

1689. Voir par exemple Krzyszkowska 2005, p. 193-215.

1690. basch 1988, p. 8.

1691. Lang 1969, pl. L ; shaw 2001, p. 38-40, fig. 1 ; Petrakis 2011, p. 193.

1692. Jones 1988, p. 148-149.

Fig. 71 – Sceau crétois avec un gréement  
à trois perches, d’après Basch 1987,  
p. 95, Musée d’Héracleion, N° 1733 

(sceau et dessin de l’empreinte).
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Les navires kr

Ces navires apparaissent dans le p.Harris i (12b, 11, etc.) et dans le p.Koller (3, 7) 1693. Ce terme n’est 
pas attesté avant la période ramesside 1694. D. Jones les définit comme un type de petits navires 1695. 

Les navires skt

Les navires skt apparaissent dans différents textes comme le p.Anastasi iV (7, 10) 1696, le p.Harris i 1697 
et le p.Lansing (8, 10) 1698 et étaient souvent mentionnés avec les navires kftyw et kbnt 1699. un de ces navires 
serait mentionné dans une liste provenant d’ougarit (Úkt = skt en égyptien 1700). Ces navires skt sont à distinguer 
des barques solaires mskt, souvent écrites de la même façon 1701. Ce terme est attesté dès l’Ancien empire 
dans la tombe de K“j-m-©n≈ à Giza 1702, ce qui rend obsolète la relation que s.r.K. Glanville avait établie entre 
ce nom et la ville syrienne Sw-k“-w“. La formation du mot reste obscure car on le rencontre au masculin en 
égyptien tardif : dans le p.Anastasi iV (8, 5) [p“ ôkt] et dans p.Lansing (8, 10) [p“j-k ôkt] 1703 ; alors que, dans 
les rapports des arsenaux, le mot est écrit au pluriel : ôktw  et l’écriture de cette forme est développée 
dans les annales de thoutmosis iii : . Peut-être faut-il relier ce terme avec ôkj « détruire » ou 
ôkw « troupes » 1704, en lui attribuant plutôt le sens de « transporteur de troupes » que celui de « destroyer ». Ces 
navires étaient construits dans les arsenaux royaux dès l’Ancien empire 1705, leur construction est aussi attestée à 
la xViiie dynastie et à l’époque ramesside. ils pouvaient être construits en bois ©‡ et quelquefois en bois ‡ntj 1706, 
à moins qu’il ne s’agisse des différentes essences utilisées ensemble : la mixité de l’utilisation des essences de 
bois est bien montrée par l’épave d’uluburun 1707. Ces vaisseaux ont dû être des navires de mer 1708, mais les 
textes ne nous renseignent pas davantage sur ce type.

Les navires kbnt

Les navires kbnt  1709 utilisés dès l’Ancien empire, d’après un texte de la Vie dynastie, ne 
peuvent en aucun cas être une innovation datant du nouvel empire 1710, comme s.r.K. Glanville 1711 le pensait. 
Ces navires, si l’on excepte les annales de thoutmosis iii 1712, ne sont mentionnés que quatre fois dans les 
textes égyptiens : dans la biographie de Pepinakht de la Vie dynastie (2460-2200 av. J.-C.), dans l’inscription 

1693. Gardiner 1937, p. 119, l. 3.

1694. säve söderbergh 1946, p. 53, voir aussi Wb V, 134.

1695. Jones 1988, p. 149.

1696. Gardiner 1937, p. 42.

1697. 12b, 10, où les navires sont en pin, et 12b, 11 où les navires sont en acacia, Grandet 1994a, p. 239.

1698 . Gardiner 1937, p. 107.

1699. Voir entre autres les annales de thoutmosis iii, Urk. iV, 107, 12.

1700. Gordon 1965, p. 502, n° 2680.

1701. säve söderbergh 1946, p. 51.

1702. Junker 1940 p. 74, n° 1.

1703. Glanville 1933, p. 14-15.

1704. Wb iV, 314.

1705. säve söderbergh 1946, p. 52.

1706. p.Anastasi iV 7/9 et p.Harris i, 12b 11. Le bois ©‡ est du cèdre (Wb i, 228), et le bois ‡ntj est de l’acacia (Wb iV, 519).

1707. Voir p. 219-221.

1708. Urk iV, 707, qui mentionne ces navires dans des ports du Levant.

1709. sethe 1908-1909, p. 8.

1710. säve söderbergh 1946, p. 48.

1711. Glanville 1933, p. 31, qui pense que ces navires étaient d’un type étranger introduit de façon récente.

1712. Urk. iV, 707 ; Urk iV, 686.



chaPitre v – les navires 235

de henou de la xie dynastie (2160-1991 av. J.-C.), dans l’inscription d’Hatshepsout (autour de 1450 av. J.-C.) 
relative à son expédition de Pount, et enfin à la xixe dynastie (1295-1188 av. J.-C.) où ils sont mentionnés 
comme barque funéraire. Ce type de navire perdure à l’époque grecque et copte. Leur nom était un nisbé de 
kbn = Gbl = byblos 1713. Cette appellation fut peut-être donnée à ce type de navire, car si l’on compare les 
navires de sahouré et ceux d’Hatshepsout 1714 ils semblent identiques, et pourraient avoir été les premiers navires 
utilisés pour le commerce avec byblos, remontant au moins à l’époque thinite 1715. Cependant, à la xViiie 
dynastie, ces navires ont été utilisés et spécialement construits pour des expéditions à Pount montrant soit que 
leur nom ne correspondait alors plus à leur possible utilisation première 1716, soit que leur nom ne dérivait pas de 
leur utilisation, mais peut-être d’un emprunt technologique provenant de navires de la région de byblos 1717. rien 
ne nous permet d’affirmer que ces navires de mer ont pu être construits à byblos 1718, d’autant que leur forme est 
issue des navires nilotiques 1719 ; le bois, quant à lui, était probablement importé de la région syro-palestinienne.

Les navires kftjw

Les navires kftjw ne sont mentionnés que dans deux textes datant de thoutmosis iii 1720 et leur 
désignation est difficile à expliquer 1721. tout comme les navires kbnt, ils peuvent être une adaptation de 
navires nilotiques et avoir été nommés kftjw à cause de leur utilisation première pour le commerce avec 
Kftj 1722. il est aussi possible que le nom de ces bateaux dérive de leur origine stylistique et qu’ils aient été 
copiés des navires venant de Crète 1723. Ces navires pourraient ainsi désigner un type de navire de mer et 
devaient probablement être de gros cargos, étant donné les commandes importantes livrées dans l’arsenal 
pour eux 1724.

1713. Glanville 1933, p. 9.

1714. Ces deux types de navires sont directement issus des navires nilotiques et n’auraient pas eu de descendants en 
Méditerranée, mis à part leur gréement, Pomey (éd.) 1997, p. 62. Cependant, d’après les représentations d’Hatchepsout 
ce sont des navires de mer. sur ces navires, seule la vergue supérieure est mobile, la vergue inférieure ne semble 
pas bouger et ses « fausses balancines* » ne servent qu’à la soutenir. De même, les fausses balancines de la vergue 
supérieure n’auraient pas d’autre rôle, car dans certains cas, elles pendent. Cependant, les deux balancines en tête de 
mât (fig. 73-74) soutiennent la vergue (basch 1988, p. 6). « Les deux fortes drisses* de la vergue supérieure (l’inférieure 
en était dépourvue), après avoir passé un cadre en tête de mât étaient amarrées loin en arrière du mât, jouant le rôle de 
galhaubans*, alors que les nombreux haubans de l’Ancien et du Moyen empire ont disparu. L’étai* arrière subsiste. » 
(basch 1988, p. 6).

1715. säve söderbergh 1946, p. 48, note 5.

1716. Ibid. p. 48.

1717. sur l’origine du nom des navires crétois, voir note 1722 et 1723.

1718. Faulkner 1940, p. 3, pensait que ces navires étaient normalement utilisés pour les trajets vers byblos, au contraire de 
newberry 1895, p. 65, qui pensait que ces navires étaient construits à byblos.

1719. Pomey (éd.) 1997, p. 62.

1720. La première mention est faite en l’an 34 de thoutmosis iii.

1721. säve söderbergh 1946, p. 49.

1722. Cette région pouvant désigner la Crète (ce qui est généralement admis) ou bien la Cilicie. Cependant, si l’on admet 
l’identification, peu probable, de M. bietak du site de tell el-Daba avec l’arsenal prw  nfr, alors ce type de navire 
mentionné dans le p.bM 10056 pourrait réellement faire référence à des navires crétois se trouvant dans le port. une 
présence minoenne occasionnelle étant tout à fait envisageable sur le site si l’on imagine un échange d’artistes spécialisés 
ayant contribué à la réalisation des fresques.

1723. en Mésopotamie, par exemple, on sait que le roi Zimri-Lim de Mari, après un voyage à ougarit où il a vu des navires 
crétois, a fait fabriquer une barque « crétoise ». La fabrication de celle-ci prend place au moins trois mois après le 
retour du roi. elle est ornée de 20 mines de lapis-lazuli, Guichard 1999, p. 168 ; d’après M. Guichard, la barque « se 
caractérise par une forme et une esthétique inspirée des Crétois ». il se peut que la barque en question ait été un modèle 
réduit ou une barque qui aurait pu être roulée, portée, ou à bord de laquelle le roi aurait pu naviguer sur l’euphrate ; 
Guichard 1993. il se pourrait donc aussi que les navires crétois et de byblos des anciens Égyptiens dérivent de bateaux 
de type crétois ou levantins, qui auraient été copiés et/ou adaptés à une époque ancienne, lors des premières interactions 
maritimes entre ces pays.

1724. säve söderbergh 1946, p. 50.
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Les navires mn‡

Les bateaux « syriens » des tombes de nebamon (fig. 72) et de Kenamon (fig. 58-59) sont différents 
des représentations de navires dits « de mer » égyptiens 1725, tels ceux d’Hatshepsout (fig. 73-74). tout 
d’abord, l’emploi de la claie exclut totalement l’utilisation d’avirons, signifiant que nous avons affaire à de 
purs voiliers. De plus, ces navires ne présentent aucune trace de câbles de tension et la voile est tendue entre 
deux vergues faites d’une seule pièce (au contraire de vergues égyptiennes) ; en outre, ici, c’est la vergue 
inférieure qui vient rejoindre la supérieure lorsque les bateaux sont à quai 1726.

1725. nous n’entrons pas dans la polémique des égyptologues qui consiste à savoir si les Égyptiens naviguaient bien sur la 
mer et s’ils avaient même un mot pour désigner la mer. Voir à ce sujet Meeks 1997 ; Vandersleyen 1999 ; nibbi 1976 et 
1979c, qui suit l’idée d’Herzog 1968, p. 73-80.

1726. basch 1987, p. 63.

Fig. 72 – TT 17, Tombe de 
Nebamon, d’après Säve Söderbergh 

1957, pl. 23, © Griffith Institute, 
Ashmolean Museum, Oxford.

Fig. 73 – Les navires à l’arrêt de l’expédition de la reine Hatshepsout, d’après Meeks 1997, p. 183.

Fig. 74 – Les navires de l’expédition de la reine Hatshepsout en cours de navigation, d’après Meeks 1997, p. 182.
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Les extrémités hautes de ces bateaux « syriens » présentent au sommet une échancrure semi-circulaire, sauf 
sur un navire à l’arrière-plan, caractérisé par un évasement, ce qui rappelle les navires représentés sur les murs 
des temples de Kition. L. basch remarque deux innovations fort intéressantes par rapport aux navires égyptiens, 
qui sont l’emploi du nid de pie et de la vigie*, cette dernière prouvant pour lui que les syriens devaient être 
conduits à quitter les côtes de vue, de sorte qu’une vigie devenait indispensable pour guetter la terre 1727. selon lui, 
les petits rectangles disposés en lignes sur les coques montrent « la présence de baux* nombreux dont la présence 
dépassait la muraille ». il explique encore l’importance de la claie par le fait que les marchandises devaient être 
transportées sur le pont 1728. n. de G. Davies et r.o. Faulkner estiment que ce type de bateau dérive d’une forme 
égyptienne, et la jarre sur le pont ne serait pas destinée à transporter de l’eau pour l’équipage, mais ferait partie de 
la cargaison 1729. en effet, si elle avait transporté de l’eau, cela aurait nécessité des arrêts trop fréquents, ajouté au 
risque que l’eau se renverse ou soit coupée d’eau de mer par gros temps. Cependant, le pont avant, qui est la place 
la plus soumise au roulis, n’aurait pas été le lieu idéal pour stocker des céramiques ou autres denrées fragiles.

Dans l’exemplaire du poème de Pentaour 1730 du temple d’Abydos, ramsès utilise des bateau mn‡ 1731 
pour aller chercher les tributs sur « Wadj-our » 1732. Le déterminatif de ces bateaux est différent de la barque 
« habituelle » : , et permet d’apporter des éléments de comparaison sur la typologie de ces navires. en 
effet, le déterminatif correspond à un navire muni d’une claie qui ceinture le pavois : , ce qui n’est pas 
sans rappeler les représentations des tombes de Kenamon et de nebamon (fig. 58-59 et 72). il faut également 
mentionner qu’une claie, qui pourrait être du même genre que celle des navires mn‡, a été retrouvée dans les 
fouilles de l’épave d’uluburun, ce qui nous conduit à proposer, à titre d’hypothèse, l’identification de l’épave 
d’uluburun avec un navire mn‡ 1733.

Ce type de navire, tel qu’il nous est décrit par l’inscription d’Abydos, présente cependant une anomalie : 
il possède trois mâts au lieu d’un seul comme dans les représentations situées dans les tombes égyptiennes. 
L. basch estime que ces deux mâts supplémentaires servaient de supports comme des mâts de charge pour des 
engins de levage afin d’embarquer de lourds chargements à bord 1734. il faut noter que cette hypothèse inclut 
forcément une installation de type quai pour embarquer et débarquer des marchandises de façon latérale 1735.

Le navire mn‡ 1736 apparaît dans les sources à partir de la xixe dynastie. Dans le p.Harris deux types se 
distinguent : un type navigue sur le nil alors que l’autre est conçu pour la navigation maritime. ramsès iii se 
targue d’ailleurs d’avoir construit toute une flotte de navires mn‡ 1737.

H. Goedicke 1738 pense que l’origine de ce mot dérive de l’égyptien mn‡ « cartouche royal », le navire 
mn‡ effectuant alors des transports commerciaux sous pavillon royal et sur ordre du roi, ce qui semble 
tout à fait compatible avec le système économique et politique qui devait présider aux échanges. selon les 
sources, ces navires transportaient des marchandises principalement dans la zone syrienne. en effet, dans le 
récit d’ounamon, ces bateaux naviguent sur mer et commercent en syrie, ce qui peut correspondre avec le 
p.Anastasi iV (3, 10) où ces navires en reviennent, chargés de nombreuses « bonnes/nfr choses (= ici produits) ». 

1727. on retrouve également une représentation de nid de pie sur des navires de la frise du mur sud du temple 1 de Kition 
(fig. 69 et texte p. 229-231).

1728. basch 1987, p. 63.

1729. Davies et Faulkner 1947, p. 42-43.

1730. Ce texte célèbre la victoire de ramsès ii sur les Hittites lors de la bataille de Kadesh.

1731. Jones 1988, p. 138.

1732. Pour un état récent de la question – et du débat – concernant la traduction de ce terme, voir Vandersleyen 1999 et 2008.

1733. Pulak 2001 et 2008.

1734. basch 1987, p. 66 et H. Frost qui propose l’utilisation d’un double mât (du type mât de charge*) pour le levage et la 
manœuvre des ancres (Frost 1995).

1735. basch 1987, p. 66. Les quais sont attestés en Égypte (voir fig. 31, p. 75-76 et fig. 58-59), même si des marchandises 
peuvent être débarquées d’une façon identique sur de petits esquifs.

1736. sur le terme, voir edgerton et Wilson 1936, p. 54, note 20b.

1737. p.Harris i (7, 8) : « J’ai fait pour toi des navires kerer, menesh et ber, avec des troupes équipées, pour la mer. » (Grandet 
1994a, p. 230.)

1738. Goedicke 1975, p. 25. Cependant cette interprétation n’est pas démontrable.
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L’épave d’uluburun s’analyse comme un navire « cargo », dont on peut estimer que la fonction principale était 
commerciale. il serait alors possible d’identifier ce genre de navire avec des navires cargos syriens 1739 (?), ou 
naviguant en zone syrienne et qui commerçaient pour le pouvoir royal. Le p.Anastasi Viii 1740 contient une 
énumération de différents bateaux qui naviguaient dans le delta oriental entre Memphis, Héliopolis et Pi-ramsès, 
sur l’eau de rê 1741. Parmi eux, on dénombre des navires mn‡ qui auraient alors pu être des navires mixtes ayant 
la possibilité de naviguer aussi bien sur mer que dans le delta du nil 1742. Au contraire, J. sasson 1743 estime que 
les navires mn‡ dérivaient des navires de type sémitique car il se fonde sur la ressemblance du déterminatif 
employé dans l’inscription de ramsès ii à Abydos avec les navires représentés dans les tombes égyptiennes dont 
l’équipage est syrien. Cependant, cette ressemblance, si elle permet d’identifier les navires des syriens avec des 
navires mn‡, ne permet pas de statuer sur leur origine géographique 1744.

Les navires pour transporter les troupes 

L’existence de navires spécialement dédiés à la guerre et aux batailles suscite de nombreux débats 
pour ce qui concerne les périodes antérieures à l’époque classique 1745. Le premier transport de troupes 
égyptiennes vers la syrie est attesté à la Ve dynastie, dans l’inscription d’ouni : les troupes sont envoyées 
en palestine avec des navires nmj-w 1746. La campagne militaire de thoutmosis iii de l’an 30 s’est aussi 
appuyée sur un transport de troupes par voie maritime ; cette « innovation » technologique est simplement 
qualifiée dans les annales de « voyage » ou de « campagne » 1747 :  wƒj.t, déterminée par un 
bateau 1748. Durant la 5e campagne de l’an 29 1749, les annales relatent la capture de bateaux syriens, ce qui 
peut signifier que ces bateaux ont servi à transporter l’armée dans le sens du retour 1750 :

(Urk IV, 686) : jst mÌ m jmwy [©pr(w) m jst.sn] “tp m ≈t nbt m Ìmw Ìmwt Ìmt ∂Ìtj jsmrj ≈wt nbwt nfrwt m 
≈t w∂ Ìm.f m ≈nty r Kmt 

« Alors deux bateaux furent saisis 1751 (et) [équipés avec leur équipage], chargés de toutes choses : serviteurs 
et servantes, cuivre, plomb, jsmrj (?) et toutes les bonnes choses de/en bois. Puis sa Majesté fit route au 
sud 1752, en direction de l’Égypte. »

1739. Mais qui ont pu ensuite être fabriqués en Égypte.

1740. Groll 1998.

1741. La branche pélusiaque du nil.

1742. où ces derniers devaient de toute façon rentrer pour rejoindre les ports égyptiens, comme c’est le cas pour les navires 
représentés dans la tombe de Kenamon.

1743. sasson 1966, p. 131.

1744. L. basch estime qu’il s’agit d’un type de bateau syrien, adopté par l’Égypte pour son propre usage, ce qui serait une confirmation 
implicite de la supériorité des navires de mer syriens sur les bateaux de type indigène (basch 1987, p. 65 ; voir aussi sasson 
1966, p. 131). Cette remarque peut nous rappeler la polémique touchant aux thalassocraties, égyptienne, syrienne, mycénienne, 
etc, selon le domaine d’étude de l’auteur. bien entendu, comme les sources nous montrent que ces bateaux étaient construits en 
Égypte (p.Harris i, 7-8), nous pouvons aussi émettre l’hypothèse que ces bateaux n’étaient peut-être pas à proprement parler 
égyptiens (même s’ils étaient construits en Égypte), mais qu’ils étaient de type syrien, pilotés par un équipage syrien à la solde 
des Égyptiens (si nous retenons l’hypothèse, controversée, que les Égyptiens ne naviguaient pas eux-mêmes sur la mer).

1745. il faut rappeler ici les navires égyptiens représentés sur les reliefs de Medinet habou dont la quille s’achève par une tête 
de lion qui fait office de bélier et le bélier du iiie-iie s. av. J.-C. retrouvé au large d’Atlit, voir Delgado (éd.) 1997, p. 211.

1746. Urk. i, 104.

1747. Wb i, 389.

1748. Urk. iV, 689 et la même écriture est employée sur la stèle du gebel barkal (l. 19), voir reisner et reisner 1933.

1749. Urk. iV, 686 et BAR ii, § 460.

1750. BAR ii, § 454 et § 460 avec la note c.

1751. Wb ii, 119.

1752. Avec le déterminatif conventionnel du bateau.
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si cette interprétation est correcte, cela renforcerait alors la possibilité que des navires aient été utilisés 
lors de la campagne suivante.

L’hypothèse d’un retour des troupes à bord de ces deux bateaux a été élaborée à partir d’une lecture 
ancienne : jst mÌ m jmw.w [Ìrwr ©Ì©.w] « ils ont capturé des bateaux imw et ©Ì©.w » et sans doute influencée 
aussi par la lecture de s. birch 1753 : « Alors les bateaux furent remplis 1754. » Cependant, le texte établi par 
K. sethe ne mentionne que deux bateaux, probablement capturés à cause de la valeur de leur cargaison, 
celle-ci est décrite à l’exception de tout autre détail. Mais le fait que le Djahy soit mentionné dans le texte 
rend probable l’hypothèse que la côte syrienne ait été atteinte dès la cinquième campagne, celle-ci ayant 
pour but de sécuriser une base que l’on pouvait atteindre facilement par mer depuis l’Égypte 1755. Dans 
les années qui suivent, et surtout en l’an 31, il semble que la politique de thoutmosis vise à renforcer son 
influence sur les ports syriens afin d’en faire sa base navale. L’importance que prend le fait maritime dans 
ses expéditions se voit notamment quand, dans les annales à partir de l’année 31 et aussi loin que le texte 
est préservé, des références aux inspections et à l’équipement des ports se retrouvent de façon régulière 1756. 
Pour l’année 34 1757, trois types différents de navires apparaissent et il s’agit, selon t. säve söderberg, de 
vaisseaux égyptiens utilisés pour le transport du tribut ainsi que de l’armée et de son matériel 1758.

nous avons déjà vu que les navires mn‡ étaient très probablement des navires cargos servant pour le 
transport de marchandises. Cependant, ces navires auraient aussi servi au transport de troupes militaires. en effet, 
ramsès ii, dans son récit de la bataille de Kadesh, mentionne le débarquement de ses troupes au Levant, à partir 
de ces navires. Dans ce cas précis, il est impossible que la bataille ait été maritime, Kadesh étant situé sur l’oronte. 
Ces navires n’auraient donc pas servi au combat, mais exclusivement au transport des troupes. De même dans le 
p.Anastasi 1759 iii 7/5, prw nfr est le point d’ancrage des navires de troupes qui sont aussi des navires mn‡.

selon s.r.K. Glanville et t. säve söderberg, les bateaux utilisés par les Égyptiens servaient essentiellement 
à des fins guerrières, mais étaient des transporteurs. en cela il est certainement significatif, selon eux, que l’un 
des bateaux de prw nfr ait été appelé p“ jÌw « l’écurie », ce que t. säve söderberg interprète comme un nom 
suggérant que le vaisseau avait été conçu pour transporter une cavalerie importante 1760.

Les navires levantins

nous ne reprendrons pas ici le type de navire désigné par les sources égyptiennes comme un navire 
mn‡, car s’il est possible que ce type ait été syrien (ou d’origine syrienne) ; nous l’avons déjà mentionné 
pour les navires cités par les sources égyptiennes. un autre type de navire levantin semble exister : il est 
attesté par une maquette de terre cuite retrouvée à byblos (fig. 75). Ce navire posséderait une quille peu 
incurvée sur laquelle l’étrave et l’étambot* sont très incurvés de manière à laisser dépasser à l’avant et à 
l’arrière une projection. Ce bateau est donc totalement symétrique et présente à ses deux extrémités une 
plate-forme protégée par un pavois. Ces navires auraient très bien pu servir à transporter des personnes 
ou des marchandises, mais L. basch estime que l’existence des pavois suggère une utilisation pour des 
activités guerrières. D’ailleurs, nous pouvons tout à fait les comparer aux types de bateaux qui apparaissent 
sur les reliefs de ramsès iii représentant des navires des « peuples de la Mer » 1761 (fig. 64-65).

1753. säve söderbergh 1946, p. 35.

1754. Wb ii, 116.

1755. säve söderbergh 1946, p. 36.

1756. Année 31 : Urk. iV, 692-693 ; année 33 : Urk. iV, 700 ; année 34, Urk. iV, 707 ; année 35, Urk. iV, 713 ; année 38, 
Urk. iV, 719 ; année 39, Urk. iV, 723 ; année 41, Urk. iV, 727 ; année 42, Urk. iV, 732.

1757. Urk. iV, 707.

1758. säve söderbergh 1946, p. 36.

1759. Voir Gardiner 1918, p. 187, et Gardiner 1937, p. 28.

1760. Glanville 1933, p. 16, n° 28, et säve söderbergh 1946, p. 42.

1761. basch 1987, p. 67-69.
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Les navires égyptiens représentés sur ce relief de Medinet Habou auraient été conçus pour combattre sur 
l’eau car les rameurs sont entièrement protégés par une fargue 1762. « Dans l’état actuel de nos connaissances, 
il devient de plus en plus clair que le navire de guerre proprement dit, c’est-à-dire spécialisé de telle façon 
que ses formes sont conçues en vue de la guerre sur mer au point de le distinguer complètement du navire 
marchand, est né à la fin de l’âge du bronze 1763. » Comme K.D. White l’a montré, il existe une différence 
essentielle entre l’équipement d’un navire de guerre et celui d’un navire cargo 1764. Des navires cargos 
munis de rames auraient été impraticables à cause de l’importance de l’équipage et de la place que celui-ci 
aurait occupée, aux dépens de la place pour la cargaison. si les navires marchands ont pu avoir des rames, 
elles auraient été moins nombreuses et n’auraient pas été installées de façon permanente ; la coque et la 
configuration du navire auraient été conçues pour augmenter la capacité de chargement au détriment des 
besoins des rameurs 1765.

L’éperon était pleinement développé à l’époque géométrique, mais il existait déjà sous forme 
embryonnaire à la fin de l’époque mycénienne. D’ailleurs, sur le sarcophage de Gazi, vers 1200 av. J.-C., 
on peut se demander si l’éperon n’était pas déjà devenu une arme : « La projection vigoureuse de la quille 
sur une telle longueur au-delà de l’étrave était certes de nature à favoriser la vitesse du bâtiment, mais 
n’était-ce pas là un effet secondaire 1766 ? » Cependant, il faut rester prudent et deux éléments empêchent 
d’être complètement certain de cette utilisation : la figure de proue est gênante lors des chocs et la liaison 
incurvée entre l’étrave et la quille horizontale semble faible en cas de collision et aurait pu endommager le 
navire lui-même.

Les diverses projections à la base de la proue, présentes sur de nombreuses représentations de bateaux 
dès le iiie millénaire, laissent penser que des navires spécifiquement conçus pour la guerre existaient. 
Cet élément a pu quelquefois être utilisé dans des buts offensifs. Cependant, il semble qu’à la fin du 
bronze récent, on puisse différencier de façon claire les navires de guerre. Cette transformation est visible 
à Chypre 1767 entre le xiie et le xie s. av. J.-C., grâce à la frise du temple de Kition.

Les navires à Ougarit

À ougarit, comme en Égypte, ce sont les textes qui nous informent sur les types de bateaux, mais 
la lexicographie ne permet pas toujours de mettre en relation les noms ou les types de navires avec leurs 

1762. basch 1987, p. 67-68.

1763. basch 1996, p. 31.

1764. Georgiou 1991, p. 62, d’après White 1984, p. 141.

1765. basch 1991.

1766. basch 1996, p. 32.

1767. Voir par exemple la frise gravée sur le temple de Kition, supra fig. 69.

Fig. 75 – Dessin de la maquette du navire à éperon de Byblos,  
d’après Frost 2004, p. 331, N° 122, Musée de Beyrouth.
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caractéristiques ou même leur utilisation. La majorité des textes sont des listes d’hommes ou de troupes 
associées à un type de navire.

Dans les textes en akkadien, les navires, quels que soit leur type ou leur importance, sont toujours 
représentés par le sumérogramme GIMá 1768.

Dans les textes alphabétiques, les termes any et anyt correspondent au terme générique de bateau. Le 
terme any (masc. sg) est un collectif et se traduit par « la flotte », alors que anyt (fém.) désigne un objet 
et correspond donc à « un bateau » ou à « des bateaux » 1769. Ces bateaux any ou anyt pouvaient être un 
type de navires ouest-sémitiques, car, dans une lettre de Megiddo au roi d’Égypte, biridiya mentionne des 
navires a-na-yi 1770, ce terme n’étant pas sans nous rappeler le mot ougaritique 1771. Cependant, il s’agit  
plus probablement d’une glose 1772 : le scribe utilise le sumérogramme et précise dans sa propre langue ce 
qu’il veut dire.

Les représentations iconographiques 

une seule représentation iconographique se trouve sur un cachet scaraboïde 1773, trouvé dans le 
palais sud (maison de Yabninou) [fig. 76]. Le bateau a une proue et un étambot verticaux, et sa coque est 
surmontée d’un pavois ou d’une fargue et cinq rames sont présentes. Le navire est pourvu d’un gros mât et  
d’une voile carrée*.

Les navires mentionnés dans les textes

Les bateaux de (haute) mer

La traduction du texte rs 18.147, dans PRU V 1774, mentionne des navires de « haute mer », mais il 
est difficile de savoir à quel type de navire ce qualificatif faisait référence. Le terme utilisé est yôkn[.]anyt, 
le mot yôkn étant formé sur la racine kn qui se retrouve dans d’autres textes. Dans rs 18.31 1775 (l. 10), 
Virolleaud traduit any kn par « le fort navire », alors que dans rs 19.49 1776 (l. 1), kn npÒhm est traduit par 
« armement-équipement » (npÒ) ferme-solide (kn). Ce terme se retrouve aussi dans rs 18.148 1777 (l. 4-5) : 
any tôkn qui est simplement traduit par « navires ». Cela pose donc un problème quant à l’interprétation de 
ce terme et à la traduction que l’on peut choisir pour les navires.

1768. ernst-Pradal 2000, p. 85.

1769. Communication de C. roche et r. Hawley.

1770. eA 245 (l. 24-35), Moran 1987, p. 470-471 ; voir aussi eA 101, où le terme any apparaît avec le sumérogramme, 
Moran 1987, p. 294-295.

1771. Voir entre autres Wachsmann 1998, p. 348.

1772. D’après C. roche, communication personnelle.

1773. schaeffer (éd.) 1962, p. 134.

1774. Virolleaud 1965, p. 87-88.

1775. Ibid. p. 81-83.

1776. Ibid. p. 62.

1777. Ibid. p. 88-89.

Fig. 76 – Cachet scaraboïde de 
la maison de Yabninou, Ougarit, 

d’après Schaeffer (éd.) 1962, p. 134.
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Les grands bateaux

La seule mention 1778 en akkadien d’un type de navire particulier se trouve dans le texte rs 20.212 
avec la désignation d’un « grand bateau » GIMá GAL que le roi d’ougarit doit fournir pour transporter du 
grain entre le Muki‡ et oura : 

(l. 17’-20’) « À présent, les gens d’ura demandant du ravitaillement au soleil, le soleil leur a assigné 
2000 (mesures de) grain en provenance du Muki‡ ; (l. 21’-24’) toi, donne-leur un grand bateau  
et des hommes d’équipage, qu’ils puissent emporter ce grain dans leur pays. (l. 25’-26’) ils le porteront 
en une ou deux fois, mais toi, ne leur refuse pas un bateau. (l. 27’-30’) en cette affaire, le soleil  
leur a envoyé Ali-ziti, le (‡a) rê‡-‡arri, et Kunni. C’est une question vitale ! Règle l’affaire sur  
le champ ! tr. [… tr]ansmets à leurs Anciens ; soit en [tel pays], soit dans un autre pays, qu’ils se 
ravitaillent et ils vivront. Donne : (c’est une question de) vie ou de mort ! » (Lackenbacher 2002,  
p. 103-104)

Dans ce texte, et selon le contexte de la demande, ce terme de « grand » est un simple qualificatif qui 
désigne les dimensions du navire et non son type 1779. La requête porterait donc sur n’importe quel navire, 
du moment que ce dernier était assez grand pour transporter les 2000 mesures de grain en un ou deux 
voyages. il devait donc y avoir de petits navires. un même type aurait pu, ainsi, être construit selon des 
modules différents.

Les navires tk

Ce terme apparaît dans un fragment 1780 qui concerne les navires du roi ou les bateaux de Mulukku 
(anyt mlk), il pourrait désigner un type de navire cousu, le verbe tk signifiant « lier, être lié, attacher » 1781. 
il faudrait alors faire un parallèle avec les navires égyptiens qui étaient ligaturés (litt. « cousus ») et les 
bateaux mentionnés dans l’Iliade (ii, 135).

Les navires br

Les navires br apparaissent dans la liste des navires de Mahadou rs 11.779 1782 et étaient donc un 
type de navires de mer. Ce terme pourrait désigner un bateau de pêche 1783. Cependant, il désigne aussi une 
variété de céréale 1784. selon J.-P. Vita 1785, les navires brm d’ougarit 1786 pourraient être mis en parallèle avec 
le terme égyptien br qui apparaît au nouvel empire : il désigne un type de navire 1787 qui serait maritime 
et utilisé aussi bien pour voyager que pour transporter des marchandises. C. Monroe propose d’en faire un 
navire de transport 1788.

1778. une autre mention se trouverait dans rs 20.141 b (nougayrol 1968, p. 107-108, 388), qui pourrait être la réponse au 
texte rs 20.212 (nougayrol 1968, p. 105-107 ; Lackenbacher 2002, p. 103-104). 

1779. C’est ce qu’implique l’emploi du sumérogramme GAL.

1780. rs 18.291, Virolleaud 1965, p. 75.

1781. ernst-Pradal 2000, p. 92.

1782. CAt 4.81, Virolleaud 1940-1941, p. 33-34, voir aussi ernst-Pradal 2000, p. 90 sq.

1783. Vita 1995, p. 165, par rapprochement avec le terme akkadien bæ’iru « pêcheur ». nous pourrions aussi associer  
ce nom avec la racine égyptienne br (b“-j-jr), qu’il faudrait peut-être faire correspondre avec l’akkadien  
elep  ba’iri « bateau de pêche » (Vita 1995, p. 165) ou à la racine égyptienne br (b“-jr, qui désigne une sorte  
de poisson).

1784. Dietrich, Loretz et sanmartin 1973, p. 86, n° 21.

1785. Vita 1995, p. 165.

1786. Voir aussi ernst-Pradal 2000, p. 91.

1787. Dont nous n’avons pas parlé dans la partie sur les bateaux égyptiens, faute d’informations sur ce type de  
navire.

1788. Monroe 2009a, p. 89.
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Les navires Úkt

Ce type de navire apparaît, tout comme les navires br, dans la même liste des navires de Mahadou 1789 
et sur une tablette énumérant les habitants de la ville de Re‡u 1790. il s’agissait donc aussi d’un navire de mer 
dont le nom pourrait être un emprunt au vocabulaire égyptien 1791. C. Monroe pense qu’il faut le rattacher au 
transport de troupes 1792, alors que J. sasson 1793 propose deux autres racines : la première, si-iq-tum, d’origine 
akkadienne, désignerait un type de bateau petit et léger qui apparaît dans des textes babyloniens 1794. La 
seconde racine pourrait provenir de l’akkadien ‡iqittu « amandier », essence qui, semble-il, abondait et dans 
laquelle tout le navire ou une partie aurait pu être fabriquée.

Navires égyptiens et levantins : une influence réciproque ?

il est très souvent sous-entendu que les opérations navales de thoutmosis iii n’ont été possibles que 
parce que les Égyptiens disposaient de navires syriens. Cette hypothèse s’appuie sur le fait que le bois 
nécessaire à la construction des navires était rare en Égypte alors que la syrie possédait toutes les ressources 
nécessaires à la construction navale. Cependant, la barge transportant l’obélisque de la reine Hatshepsout 
fut construite en bois de sycomore 1795 nht, une essence locale, et les expéditions de Pount démontrent que 
les Égyptiens ont eu une marine performante avant les expéditions de thoutmosis iii. Deux passages de 
ses annales sont continuellement utilisés pour affirmer que thoutmosis iii utilisait des navires syriens. 
Le premier mentionne la capture de deux navires syriens au cours de la cinquième campagne (an 29) 1796, 
mais ces derniers ont été capturés pour la cargaison qu’ils transportaient 1797. Le second passage est relatif à 
l’inspection des ports syriens au cours de la neuvième campagne (an 34).

jst mnjwt nb nt Ìm.f sspd m ≈t nbt nfrt nt ‡sp Ìm.f Ìr ·“hy m ©‡ kftjw kpntw sktw “tp m w≈w s“(t)w Ìn© ≈t ©“ 
n mƒÌw ©“w n Ìm.f (Urk. IV, 707).

Ce passage est généralement traduit 1798 ainsi :

« tous les ports de sa Majesté furent équipés avec toutes les bonnes choses que sa Majesté a reçues du 
Djahy, consistant en bateaux kftiw, en bateaux kpnt, en bateaux sktw de bois ©‡, chargés de colonnes, de 
poutres, et de grands troncs (le tout) pour les grandes constructions de sa Majesté. »

Cette traduction implique que les navires étaient fabriqués en bois ©‡ (©‡ kftiw est alors considéré 
comme une apposition définissant le matériau) et que ces bateaux étaient livrés comme tribut par le Djahy : 
ils seraient alors syriens. Cependant, comme le fait remarquer t. säve söderberg 1799, nous pourrions aussi 
traduire :

« tous les ports de sa Majesté furent équipés avec toutes les bonnes choses que sa Majesté 
a reçues du Djahy, consistant en bois ©‡, en bateaux kftiw, en bateaux kpnt, en bateaux sktw  
chargés, etc. »

1789. rs 11.779, CAt 4.81, Virolleaud 1940, p. 33-34, voir aussi ernst-Pradal 2000, p. 90 sq.

1790. Vita 1995, p. 166.

1791. Le parallèle avec les navires skt semble bien établi ; voir Gordon 1965, p. 502, et la partie sur les navires skt, p. 234.

1792. Monroe 2009a, p. 89.

1793. sasson 1966, p. 131.

1794. MSL V, p. 179.

1795. BAR ii, § 326, et voir naville 1908, pl. CLiV, l. 22.

1796. Urk. iV, 686.

1797. säve söderbergh 1946, p. 43, et voir l’argumentation sur ce point p. 238.

1798. Voir par exemple BAR ii, § 492.

1799. säve söderbergh 1946, p. 43.
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Les mots ©‡ et kftiw ne sont pas obligatoirement reliés ; kftiw …“Úp pourrait être la circonstancielle 
d’une phrase pseudo-verbale, dans laquelle le sujet nominal n’est pas introduit. si cette lecture est correcte, 
il est alors impossible de déduire que les navires étaient construits en bois ©‡ ou qu’ils étaient syriens. en 
effet, ces navires qui transportaient les tributs pouvaient être égyptiens, d’autant que l’accent est mis sur les 
produits transportés en tant que tribut : les types de bois sont détaillés, alors que les navires ne le sont pas. 
il y a un contraste remarquable entre les importations de bois depuis la syrie et les importations depuis la 
nubie. en effet, les navires syriens ne sont pas mentionnés explicitement comme tribut alors qu’un passage 
relativement long traite de l’importation des navires depuis la nubie. La même différence se retrouve 
aussi dans la biographie de Minmose qui a accompagné thoutmosis iii dans ses campagnes syriennes  
et nubiennes :

« J’ai taxé (Ìtr.n.j) le retenou ... (en) or, lapis-lazuli, toutes sortes de pierres, en chariots, en chevaux 
en grand nombre, en bétail et en chèvres aussi nombreux qu’ils étaient (mj  ©‡“.sn). Je fis connaître 
aux chefs du retenou leur tribut annuel (b“kw.sn n ßrt rnpt). J’ai taxé les chefs nubiens en l’électrum 
(ƒ©m Ìr ƒ©t.f) en or, ivoire, ébène et en nombreux bateaux 1800, en/de bois m“m“ comme tribut annuel  
(m Ìtr n Únw rnpt). »

Dans la stèle du gebel barkal 1801 de thoutmosis iii, les navires nécessaires au franchissement de 
l’euphrate sont en bois ©‡ :

(l. 11) : jw rdj.n.j mƒÌ.tw ©Ì©w ©‡“w nw ©‡ Ìr ƒww nw t“ nÚr m h“w t“ nbt kpny 

« Je fis construire de nombreux navires ©Ì© en bois ©‡ dans les collines de la terre des dieux, dans la région 
de la Maîtresse de byblos. »

L’origine ethnique des constructeurs n’est pas précisée et t. säve söderberg estime alors que si des 
navires ont été construits spécialement, c’est parce que la construction navale syrienne n’était pas aussi 
performante qu’on ne l’admet généralement 1802. Ce texte contient également des références au bois qui est 
exporté, toujours en tant que matière première : le bois ©‡ arrive en Égypte sous la forme de ≈wd.wt (bois 
de construction ? l. 30), de m“©.w (longeron/espar l. 31) et de mâts oriflammes l. 44 et 47. Ces mâts étaient 
taillés par les Égyptiens et traînés sur la côte par les syriens avec des bœufs :

(l. 47) : wrw nw rÚnw sÚ“ n“ n snwt Ìr jÌw r mryt

Les chefs du retenou tirèrent ces mâts oriflammes avec des bœufs jusqu’à la côte.

Le texte nous dit encore que le bois ©‡ était exclusivement réservé aux Égyptiens (l. 32), ce qui aurait pu 
empêcher la construction navale locale. À la ligne 45, thoutmosis iii fait aussi construire des navires mßn.t en 
bois ©‡ ; puis vient une lacune qui pourrait contenir une référence au rivage ou aux ports du pays du Liban 1803. 
Vient ensuite :

(l. 46) : wrw nbw rmnn jmw-nswt r s≈nt jm.sn r jnt by“t nbt

« tous les chefs du Liban (chargèrent ?) les navires royaux afin de naviguer vers le sud (avec ces navires) 
et de transporter/d’emporter toutes les merveilles. »

1800. selon säve söderbergh 1946, p. 43, le texte publié montre des navires ©Ì©w déterminés avec un rouleau de papyrus, et 
il propose de voir une barque comme déterminatif, alors que la publication du texte par G.A. reisner et M.b. reisner 
montre bien une barque : reisner et reisner 1933, p. 33.

1801. reisner et reisner 1933, l. 11, p. 28.

1802. säve söderbergh 1946, p. 45.

1803. säve söderbergh 1946, p. 46.
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Ces produits étaient chargés à bord de navires égyptiens et les syriens n’avaient qu’à apporter le bois 
jusqu’à la côte 1804. Les ports syriens sont appelés les « ports de sa Majesté » dans les annales 1805. Cette 
partie de la côte étant sous protectorat égyptien, il est tout à fait normal que les ports soient appelés « les 
ports du roi », que les villes soient « les villes du pharaon » et que les navires soient aussi « ses navires », 
car du moment que l’on a un contrôle de l’État, les biens sont considérés comme appartenant au pharaon. 
Donc, même si ces navires étaient purement syriens (de type et de construction), ils auraient été qualifiés 
de « navires de sa Majesté ».

Les désignations des navires kbnwt et kftiw dérivent, de fait, de termes géographiques, mais leur 
origine peut être interprétée de différentes façons. Par exemple, en akkadien, de tels noms indiquent les 
lieux où les navires sont construits ou encore leur port d’attache (eleppu akkadîtu : « bateau akkadien », 
eleppu ma’irîtu « bateau de Mari »). Cependant, ces noms peuvent aussi faire référence à leur destination, 
leur type de construction ou leurs emprunts technologiques 1806. Certains de ces navires étaient construits 
en Égypte dès l’Ancien empire 1807 et si des syriens sont mentionnés parmi les ouvriers de prw nfr, cela ne 
suffit pas à prouver l’influence de la construction syrienne sur les navires égyptiens 1808. nous n’avons donc 
aucune preuve tangible de la suprématie des navires levantins sur les navires égyptiens.

Pour le bronze récent, t. säve söderberg 1809 s’étonne que les textes mythologiques d’ougarit manquent 
d’allusions au fait maritime ou en tout cas aux navigations, ce qui implique, selon lui, que les syriens naviguaient 
peu ! il faut cependant rappeler l’ancienneté 1810 des relations maritimes de l’Égypte avec le Levant, mais aussi 
le grand nombre d’ancres de pierres qui ont été retrouvées sur le site, que ce soit à proximité du temple de 
baal (17 ancres) ou dans la ville elle-même, même si certaines étaient peut-être des poids de pressoir.

1804. Pour charger les navires, différentes possibilités existaient : ils pouvaient être chargés à partir de quais (c’est le cas, 
par exemple, dans la tombe de Kenamon). Le chargement pouvait aussi se faire grâce à de petits esquifs qui faisaient 
des allers et retours entre la plage et le navire au mouillage. enfin une autre solution consistait à utiliser des machines 
de levage (du type mâts de charge, voir basch 1987, p. 65-66, et Frost 1995) : à partir de quais, mais aussi en mer. 
Ce serait le cas pour le chargement des troncs de bois, qui seraient « montés » à bord par une technique similaire à 
celle utilisée pour soulever les ancres. Les troncs devaient donc être apportés sur la plage où ils étaient mis à l’eau 
et transportés jusqu’aux navires de transport, probablement au mouillage. il semble par contre peu probable que les 
navires aient traîné les troncs de bois dans l’eau, comme on le voit sur les reliefs de Khorsabad (règne de sargon ii, 
722-705), car les troncs auraient pu fracasser la coque sous l’action des vagues. Pour une illustration des reliefs voir 
basch 1987, p. 308. Ces pièces volumineuses devaient être stockées sur le pont, ce qui explique peut-être l’emploi de 
claies sur les navires mn‡.

1805. Urk. iV, 707, et voir le texte transcrit, translittéré et traduit à la page précédente.

1806. Voir, pour plus de détails, les paragraphes respectifs sur ces types de navires p. 234-235. Le terme pourrait aussi, 
comme le fait remarquer D. Meeks, provenir d’une utilisation des techniques levantines qui seraient venues compléter 
le savoir-faire égyptien, Meeks 1997, p. 179.

1807. Meeks 1997, p. 178.

1808. « syrian influence on egyptian shipping cannot, of course, be deduced from the fact that some syrians are employed in 
Prw-nfr to saw timber », säve söderbergh 1946, p. 53.

1809. säve söderbergh 1946, p. 59.

1810. Les premières attestations d’échanges avec la côte syrienne se trouvent sur la pierre de Palerme où snefrou (environ 
2600 av. J.-C.) dit qu’il a rapporté 40 bateaux en bois mrw, remplis de bois ©‡ (Urk. i, 236, et sethe 1908-1909, p. 10). 
De même, une hache de Chéops ou de sahouré (environ xvie s. av. J.-C.) trouvée en syrie devait appartenir à un membre 
d’un équipage égyptien, rowe 1936, addendum A, p. 283-289. L’importance du commerce maritime avec byblos dès 
les époques anciennes apparaît dans les Admonitions d’un sage égyptien (p.Leiden 344, Gardiner 1909) où l’on trouve 
un passage relatif à l’interruption du commerce avec byblos : 

 

 

 
 p.Leiden 344 (3, 6 - 3, 10), Gardiner 1909 p. 32. nn ms ≈d.tw r [Kpn] mjn pw ptrj jr.tj.n r ©‡ n s©Ìw.n Èrs.tw w©bw m jnw.

sn sd≈.tw wrw m sftw jr(y) r mn m Kftjw jj.n.sn « les hommes ne naviguent plus vers le nord vers [Byblos] aujourd’hui. 
Que devons-nous faire pour le bois de cèdre de nos nobles morts ? on enterre nos purs avec ces produits, on embaume 
les grands dans son huile afin de durer. La Crète, ils ne viennent plus ».
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Les peintures représentées dans les tombes thébaines de Kenamon et de nebamon ont souvent été mises en 
avant pour appuyer l’hypothèse de la domination et de l’influence de la marine syrienne sur la marine égyptienne 
et ce, dès le règne de thoutmosis iii. or, comme nous allons le voir, il y a un problème évident de chronologie :

– la tt 17 (tombe de nebamon) date du règne d’Amenhotep ii et est donc un peu plus récente 
que les guerres de thoutmosis iii. Cette peinture ne peut donc pas prouver qu’à l’époque de 
thoutmosis iii l’Égypte a eu recours à des syriens pour sa marine (fig. 72).

– la tt 162 (tombe de Kenamon) appartient, elle aussi, au règne d’Amenhotep ii et ne peut alors rien 
apporter au sujet des emprunts de navires ou de technologies syriennes par thoutmosis iii (fig. 58-59).

De plus, il faut signaler que le 
navire représenté dans la tt 17 est très 
fragmentaire et nous ne savons pas s’il a 
été bien copié et si le navire représenté est 
bien le même que ceux qui apparaissent 
dans la tt 162. en effet, de nombreux 
détails sont différents, comme la forme 
de la proue et de la poupe, le plat-bord, 
le système de direction. Le gouvernail 
« typiquement » égyptien ainsi que 

le rectangle que l’on peut voir en tête de mât ne se trouvent, selon säve söderberg 1811, que dans la tt 17. 
Cependant, nous serions tentée d’interpréter ce rectangle comme un nid de pie, que nous retrouvons aussi dans 
la tombe de Kenamon (fig. 77).

Les navires représentés dans la tombe de Kenamon ont des traits typiquement égyptiens (forme de la 
coque, de la proue, de la poupe, etc.) et des traits nouveaux : la claie qui ceinture le navire, l’absence de câble 
de tension, et le fait que la vergue inférieure vienne rejoindre la vergue supérieure lorsque les navires sont 
à quai. e. Assmann a interprété ces navires comme des bateaux fluviaux utilisés sur le nil pour transporter 
des marchands phéniciens 1812. Ces éléments ne prouvent donc pas que le navire ait été entièrement syrien ni 
totalement égyptien, et säve söderbergh a fait très tôt remarquer que ces représentations ne prouvent pas que 
les syriens aient été les inventeurs d’un nouveau type de navire 1813. Mais cela ne veut pas dire non plus que la 
marine syrienne ait été inexistante.

Conclusion

Ce sont les textes qui nous permettent de connaître plus précisément la fonction et l’utilisation des navires. 
Ceux-ci étaient utilisés pour les transports de denrées et d’hommes, mais aussi pour les guerres et la piraterie. 
C’est, par exemple, le cas des textes rs 20.238 1814 et rs 20.18 1815 qui mentionnent les « navires des ennemis 
qui ravagent les terres ». Le texte rs 8.279 1816 correspondrait ainsi au recensement de troupes embarquées 
sur trois bateaux. Les lettres d’el-Amarna mentionnent des navires de l’armée (eA 105, eA 110 [l. 48-54] et 
eA 153 [l. 4-11]) 1817, mais aussi les troupes du roi. D’après les lettres d’el-Amarna, les bateaux pouvaient jouer 
le rôle de moyen d’évacuation, notamment dans le cas de rib-Adda de byblos. Les lettres eA 77 (l. 26-37) et 
eA 129 (46-54) attestent l’existence de transporteurs ou du moins l’utilisation des navires pour transporter des 

1811. Ibid. p. 56.

1812. Assman 1927-1928, p. 251.

1813. il pense aussi que ces représentations prouvent au contraire que les syriens étaient dépendants de la marine et des techniques 
égyptiennes, ne favorisant ainsi pas l’hypothèse d’une marine syrienne précoce ; säve söderbergh 1946, p. 58.

1814. nougayrol 1968, p. 87-89 ; Lackenbacher 2002, p. 193-194.

1815. nougayrol 1968, p. 83-85 ; Lackenbacher 2002, p. 192-193.

1816. nougayrol 1955, p. 170.

1817. Moran 1987, p. 300-301, 310-311 et 388.

Fig. 77 – Comparaison entre les têtes de mâts des navires de Kenamon  
(à gauche) et de Nebamon (à droite).
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personnes ou pour les évacuer. Les mouvements de personnes sont d’ailleurs perceptibles dans les textes qui 
mentionnent des ethniques tels que « le syrien » ou « l’Alashiote » et qui montrent également la mobilité des 
artisans qui voyageaient entre les différentes cours des royaumes 1818. Ces mouvements de personnes, qui ont de 
tout temps dû accompagner les mouvements maritimes, transparaissent dans le matériel de l’épave d’uluburun 
à bord de laquelle on peut estimer qu’au moins un ou deux Mycénien(s) 1819, un Égyptien 1820 et un prince ou une 
princesse syrien(ne) 1821 voyageaient. nous savons aussi que des personnes de différentes nationalités résidaient 
dans le quartier portuaire d’ougarit 1822. Cependant, il est difficile de pousser davantage l’étude du transport des 
personnes, faute de sources.

La plupart des attestations montrent cependant une utilisation des navires dans un but essentiellement 
commercial 1823. ils étaient dévolus au transport de toutes sortes de cargaisons, la plupart du temps lourdes et 
encombrantes comme les métaux, les pierres 1824 et les pièces de bois. 

Quelques textes 1825 attestent le transport maritime d’urgence de grains entre le Muki‡ et oura, acheminés 
par ougarit. Celui-ci s’effectuait, avec toutes les réserves qu’il faut émettre dans le cas exceptionnel d’une 
famine, sur des navires spécialement affrétés pour transporter cette cargaison à l’exclusion de toute autre. Le 
terme ougaritique br servant à désigner un type de navire, pourrait aussi désigner un type de céréale, ce qui 
appuie l’hypothèse que certains navires étaient dévolus au transport de céréales.

il semble que les types de navires en usage en Méditerranée orientale résultaient d’une longue assimilation 
et évolution entre différentes cultures et traditions maritimes, et il faut rappeler ici le texte Kub iii, 82 1826 dans 
lequel il est question de la copie d’un navire égyptien par les Hittites. Ces transferts de technologies ne sont pas 
étonnant lorsque l’on s’intéresse de près aux échanges, et il est plus que probable que les artisans aient voyagé, 
permettant ainsi de diffuser leurs techniques et leur savoir faire. Ces diverses copies et assimilations auraient 
créé des bateaux avec certains caractères dérivant de la marine égyptienne (coque, voile, etc.), tout en ayant 
d’autres traits qui sont spécifiques à des navires dits syriens, ou qui en tout cas viennent de syrie. Ces diverses 
assimilations et emprunts entre une marine et une autre montrent évidemment l’efficacité reconnue des navires 
auxquels l’emprunt est fait, mais ne permettent pas de démontrer de supériorité maritime ou d’hégémonie de l’un 
des pays ou d’une région sur une autre.

L’ArMeMent Des nAVires

Des éléments de navires tels que des poutres, des mâts et des cordages 1827 étaient commercialisés entre les 
différentes cours 1828, alors que les éléments essentiels comme les voiles ou les ancres ne sont jamais cités. il faut 
alors envisager, comme à tell Abou Hawam, une fabrication locale pour les ancres, mais aussi pour les voiles, 
à moins que ces dernières n’aient été façonnées à partir de pièces de lin ou autres textiles qui faisaient l’objet de 
transactions.

1818. Voir, par exemple, eA 49, rs 88.2158 et Zaccagnini 1983.

1819. sibella 1998, p. 168 ; Pulak 1987, p. 146.

1820. une plaque en pierre portant des hiéroglyphes a été retrouvée, bass 1989, p. 27 et Pulak 1988, p. 29. Cette « plaque » serait en 
fait un pendentif ou une amulette, probablement en stéatite, de petite dimension et gravée sur les deux faces au nom de Ptah.

1821. Collon 2007.

1822. saadé 1995, p. 222.

1823. Voir supra la partie sur les matières commercialisées, p. 85 sq.

1824. rs 20.255A (nougayrol 1968, p. 100-102), bien que cet envoi soit à nuancer : le roi hittite demande l’envoi de pierres puis 
demande au roi d’ougarit de se déplacer en bateau, mais nous ne savons pas si ces pierres vont être transportées par bateau.

1825. rs 18.31 (Virolleaud 1965, p. 81-83), rs 20.220 et rs 26.158 (nougayrol 1968, p. 323-324).

1826. edel 1994a, p. 186-187 et 1994b, p. 283-285 et dans le texte p. 137, 222.

1827. Le papyrus égyptien était prisé pour la fabrication de cordes : Pline, Hist. Nat. xiii, 72 et aussi voir Lewis 1974, p. 26.

1828. Voir p. 135-137.
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Les mâts et les voiles

Les attestations archéologiques

Les navires égyptiens

Dans l’iconographie égyptienne, la voile n’est représentée que lorsque les deux vergues sont dessinées. 
selon J. Vandier 1829, la voile restait attachée aux vergues et devait être ferlée autour de la vergue inférieure. 
un anneau se trouvait en général en tête de mât et servait à fixer les étais*. Au nouvel empire, les haubans 
ont presque totalement disparu, peut-être à cause d’un nouveau mécanisme de fixation du mât qui aurait 
été plus efficace. Au sommet des mâts, on observe des sortes de « planchettes » 1830 sous lesquelles se 
trouvaient des calcets 1831 qui servaient au passage des manœuvres*. Les vergues sont très longues et elles 
sont quelquefois presque aussi longues que le navire lui-même. elles sont souvent faites de deux pièces 
ligaturées ensemble au niveau du mât 1832. La vergue haute est représentée soit horizontale, soit convexe, 
alors que la vergue basse est toujours concave.

Des étais* partaient du mât et étaient attachés soit à des anneaux fixés au niveau du pont, soit enroulés 
autour de l’étrave*. Lorsque les bateaux d’Hatshepsout (fig. 73-74) ont leur vergue supérieure baissée, 
deux câbles attachés à cette vergue descendent le long du mât. Par contre, lorsque la vergue est en position 
de navigation, ces cordages ne sont plus visibles. J. Vandier 1833 les identifie donc à des drisses*. tous 
ces navires possèdent également vers l’arrière des cordages qui descendent jusqu’au niveau du pont que 
J. Assmann 1834 identifie à des étais arrières. De nombreuses balancines* sont représentées : les vraies 
balancines qui soutiennent la vergue supérieure et qui partent de la tête de mât, et les fausses balancines qui 
soutiennent la vergue inférieure.

1829. Vandier 1969, p. 796.

1830. Vandier 1969, p. 979-981.

1831. Voir par exemple les calcets des navires d’Hatshepsout, et ceux des têtes de mât du Moyen empire conservés à Athènes 
(n° 1939 et 1940) : voir The World of Egypt in the National Archaeological Museum, 1995, p. 87.

1832. Voir par exemple Vandier 1969, p. 985.

1833. Vandier 1969, p. 992.

1834. Assmann 1913, p. 135, n° 25 de la légende de la fig. 13.

Fig. 78 – Les différentes parties de navires, d’après Pomey (éd.) 1997, p. 194.
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Fig. 79 – Navires d’Hatshepsout voile déployée, d’après Basch 1988, p. 7, fig. 14. 
1 : étai ; 2 : étai arrière ; 4 : bras ; 6 : balancines (fixes) de la vergue inférieure ; 7 : balancines fixes  

de la vergue supérieure ; 8 : haubans ; B : vraies balancines de la vergue supérieure ; X : écoutes.

Fig. 80 – Les différentes parties d’un bateau, d’après Pomey (éd.) 1997, p. 194-195.
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Les navires égéens et l’origine de la voile crétoise

Aux alentours de 2100 av. J.-C., un gréement de voile carrée que rien ne pouvait annoncer auparavant 
apparaît brusquement en Crète. Le mât de ces nouveaux gréements, fortement haubané, rappelle ceux de 
la vallée du nil, alors que la coque est typiquement crétoise. « si l’origine égyptienne du gréement carré 
crétois ne me paraît guère douteuse, la question se pose de savoir si, après son adoption, ce gréement a 
connu une évolution propre en mer Égée ou si des emprunts à l’Égypte se sont répétés. Dans la seconde 
hypothèse, les gréements égéens et égyptiens auraient été identiques vers 1500 av. J.-C. 1835. » or, les 
conditions de navigation en mer Égée étant différentes de celles du nil, les navires de théra nous 
permettent de pencher en faveur de la première hypothèse. Les peintures de théra nous montrent trois 
bateaux avec un mât et cinq dont le mât est baissé. sur ces navires, le mât est placé juste en avant du 
centre, comme cela semble être le cas pour le navire d’uluburun 1836. Placer le mât légèrement en avant 
du centre du navire permettait à celui-ci de naviguer plus près du vent et lui assurait plus de stabilité lors 
de navigations en vent arrière. Les Anciens ont probablement remarqué très tôt que cette position du 
mât permettait de gonfler les voiles à la moindre brise. C’est une importante innovation par rapport aux 
navires contemporains d’Égypte, les populations des îles égéennes auraient alors cherché à améliorer les 
qualités nautiques de leurs embarcations 1837. Les mâts semblent faits d’une seule pièce, et comportent 
cinq anneaux de part et d’autre 1838, signifiant qu’au moins 10 bouts/haubans pouvaient en partir 1839. 
pourvus de rames, ils ont un gréement qui peut nous paraître quelque peu extravagant 1840. L. basch estime 
que le gréement utilisé est fort proche du système égyptien de la Vie dynastie et du Moyen empire : les 
anneaux servent au passage des manœuvres courantes tout comme chez sahouré 1841. Ce gréement n’aurait 
donc pas été réellement modifié depuis la date de son emprunt, cinq siècles auparavant, à l’architecture 
navale égyptienne, soit entre la fin de la Vie dynastie et le début de la xiie dynastie.

Les navires possèdent deux vergues mono-pièce ; celle du bas correspond à la bôme*. selon 
H.s. Georgiou, la surface de la voile est beaucoup plus petite que sur les exemples contemporains égyptiens 
ce qui indique, à son avis, une préférence claire pour la manœuvrabilité du navire afin de faciliter les 
navigations au près 1842.

1835. basch 1988, p. 8-9.

1836. Georgiou 1996, p. 217, qui fait référence à une communication de G.F. bass, ce qui semble cependant un peu osé, étant 
donné que l’on ne connaît qu’un fragment de quille et deux virures.

1837. Georgiou 1996, p. 217.

1838. Deux exemples de têtes de mâts égyptiens en bronze, datés du Moyen empire et conservés à Athènes (n° 1939 et 1940), 
comportent en tout cinq anneaux : deux de chaque côté et un au sommet. Cependant l’un des deux semble avoir des 
anneaux supplémentaires dans l’axe du câble de tension, qui auraient pu servir à son maintien. Voir the World of Egypt 
in the National Archaeological Museum, 1995, p. 87.

1839. Les voiles carrées sont gréées avec le même nombre de cordages de part et d’autre, nous obligeant alors à restituer, 
pour le navire voguant sous voile, deux drisses (?) de part et d’autre du mât (deux sont visibles et il faudrait en restituer  
deux autres). en effet, nous ne savons pas si tous les cordages et bouts nécessaires aux manœuvres de la voile ont bien 
été représentés (Georgiou 1996, p. 218). Cependant, quatre cordages sont insuffisants pour manœuvrer un navire à  
deux vergues, d’autant que les autres représentations montrent entre 2 et 8 cordages. Deux balancines hautes relient  
de chaque côté la vergue supérieure au mât. elles servent à hisser cette vergue ainsi que la voile qu’elle supporte. Ce 
sont les bouts les plus gros car ils supportent tout le poids de la voile. Des étais contrôlent la partie basse de la voile, et 
des drisses, plus basses, relient les côtés de la vergue haute et servent aux ajustements latéraux. selon H.s. Georgiou, 
ils sont attachés à la vergue et n’ont pas besoin d’être reliés au pont par le biais d’anneaux en tête de mât (Georgiou 
1996, p. 218).

1840. sur un navire, des balancines sont regroupées aux extrémités des vergues ; il y en a trois d’un côté et quatre de 
l’autre. Ce navire figuré sous voile, qui a été retrouvé fort endommagé, peut cependant donner de précieuses  
informations, même s’il semble que les restaurateurs aient commis une légère erreur sur la tête de mât dont rien  
n’est conservé.

1841. basch 1988, p. 10, alors que sur les navires contemporains d’Hatshepsout, ces mêmes anneaux servaient au passage des 
manœuvres dormantes.

1842. Georgiou 1996, p. 218.
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Les cargues et les systèmes de prise de ris*

Les voiles avec bôme

Autour de 1500 av. J.-C., l’utilisation de la bôme semble bien établie, cette dernière est représentée 
sur les navires de la reine hatshepsout de l’expédition de Pount (fig. 73-74, 79) et sur les navires de la frise 
de théra (fig. 70). Adapter une bôme sur des voiles carrées limite leurs orientations potentielles ; il est, de 
fait, seulement possible de les utiliser en vent arrière ou par grand largue*.

Réduction de voilure

Les gréements comprenaient des systèmes permettant de réduire la surface de voilure. sur les navires 
de théra, deux bouts, qui passaient probablement dans des anneaux en tête de mât, croisent la voile de 
chaque côté sur une diagonale reliant l’extrémité de la bôme au centre de la vergue. Ces cordages ont pu 
soit être attachés à la bôme, soit passer en-dessous pour la faire remonter. sur le second navire de théra 
qui navigue sous voile, la vergue haute est surbaissée pour ferler et pour ranger la voile. Donc, pour réduire 
la voile, la vergue basse est surélevée ou les vergues basses et hautes sont ajustées. Pour ferler la voile, la 
vergue haute est baissée en relâchant les balancines*. bien entendu, en combinant toutes ces possibilités, 
H.s. Georgiou propose qu’il était possible aux marins de changer la forme de la voile afin de tirer un 
meilleur parti de la direction des vents. en réduisant l’écartement entre vergue haute et vergue basse à l’une 
des extrémités, les marins auraient pu obtenir une forme « triangulaire », qui serait le premier pas vers 
la voile latine* 1843. Cependant, il est difficile d’obtenir une telle forme : une forme aurique, c’est-à-dire 
trapézoïdale, serait plus vraisemblable 1844.

Le système de double vergue serait abandonné dans le monde égéen à l’Hr iiiC. il est également possible 
que les deux systèmes (vergue unique et vergue double) aient coexisté dans le bassin égéen au bronze récent. 
Mais, la vergue double serait alors devenue obsolète et le système des balancines, pour ajuster la configuration 
de la voile à la direction du vent, aurait été très vite préféré 1845. L’expérience de la vergue simple aurait très vite 
abouti à sa prédominance, un gréement à une vergue est d’ailleurs décrit dans l’Odyssée.

Les Égyptiens ont été les premiers à représenter les cargues et peut-être même les premiers à en 
développer le système. La plus ancienne version de voile carguée s’observe sur les reliefs de ramsès iii du 
temple de Medinet habou. Les formes et plis de la voile indiquent que les cargues entouraient complètement 
la voile. une telle réduction de voilure n’est pas particulièrement efficace, car la voile se gonfle mal alors 
qu’elle est partiellement roulée.

Les premières formes de cargues égéennes ont pu être semblables à celles que l’on voit sur le relief 
de ramsès iii. Comme certaines représentations montrent des vergues droites, même lorsque les voiles 
sont remontées, on peut estimer que l’utilité majeure des cargues était de ferler les voiles. Leur utilisation 
pour contrôler les voiles n’est donc pas évidente. Mais les conditions météorologiques variables de la mer 
Égée ont pu pousser les marins à l’inventivité. La réduction de la voilure par l’entremise des cargues lors 
de coups de vents a pu faire partie des méthodes primitives de contrôle des voiles.

La modification de la forme de la voile n’est possible que grâce aux cargues. Leur utilisation a dû venir 
naturellement lorsque les Anciens ont essayé de maîtriser leur navire à différentes allures*. Ce contrôle 
s’est traduit par la fixation d’anneaux, régulièrement espacés, sur le côté sous le vent de la voile et en 
amarrant l’extrémité de la cargue* à la base de la voile. Dans la plupart des représentations égéennes, les 
navires ont la partie arrière de la voile largement réduite. La voile compenserait de la sorte une tendance 
de la coque à lofer*. une partie de la course du navire était alors contrôlée par sa voile, les gouvernails ne 
servaient probablement que pour des ajustements fins ou pour des changements majeurs de direction, mais 
aussi peut-être comme dérive* 1846.

1843. Georgiou 1996, p. 219-220.

1844. Communication de M. rival.

1845. Georgiou 1996, p. 221.

1846. roberts 1987, p. 58.
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o.t.P. roberts a remarqué sur le Kyrénia II qu’en naviguant légèrement au près, les cargues situées 
au milieu de la voile repoussent l’air sur ses côtés en l’aplatissant 1847. Cette méthode a probablement été 
le premier moyen de contrôler la voile avec les cargues qui la ceinturaient et le phénomène devait être 
connu des Égyptiens. Cependant, il faut noter que sur des voiles de lin, le poids de la voile et son ferlage ne 
devaient pas faciliter les écoulements aérodynamiques.

Les attestations textuelles

Les informations les plus détaillées concernant les mâts et les voiles se trouvent au ier millénaire dans 
l’Odyssée où, lorsqu’un vent correct commence à souffler, le mât est monté et fixé avec des bouts, et la 
voile est déployée au moyen de lanières en cuir 1848. Les deux haubans maintenant le mât sont attachés à 
la poupe et à la proue. La voile est abattue lorsque le navire entre dans le port 1849. De plus, lorsqu’ulysse 
se construit un navire, il est clair que celui-ci possédait une vergue. il faut cependant préciser que, dans 
tous les passages d’Homère, les navires pourvus d’une voile ont aussi des rames ; il n’y a pas de référence 
spécifique à un navire possédant seulement des rames ou seulement une voile. selon K. Porozhnov, il était 
impossible de manœuvrer uniquement avec la voile 1850 et les rames étaient alors indispensables. Le texte de 
l’Odyssée 1851 montre également que le système de gouverne était une rame (pelle de gouverne) descendant 
depuis la poupe dans l’eau 1852. 

Les voiles ont pu être fabriquées en lin, mais nous n’avons pas d’attestation archéologique 1853 ou 
textuelle 1854. Le terme ougaritique lbô, qui au sens littéral signifie « vêtement », pourrait correspondre à la 
voilure des bateaux, ce qui serait confirmé par la liste akkadienne rs 19.28 1855, présentant différents objets 
à destination de byblos, parmi lesquels « des vêtements de bateaux », dont la qualification de ma‡≈a†uma 
n’est pas encore définie clairement 1856. J. nougayrol proposait un « couvre-bateau amovible » 1857, mais il 
pourrait aussi s’agir, selon F. ernst-Pradal, d’une qualité particulière de textile pour les voiles. Le terme 
apparaît aussi dans rs 18.25, en rapport avec un prix et une mise en gage concernant des bateaux 1858. Dans 
rs 18.31 (l. 24-25), la traduction de Ch. Virolleaud indique que le navire a « été déchargé », déchargé 
ayant été traduit du terme littéral « nu, dévêtu », « expression technique et sans doute ambiguë, pour lbô, 
“vêtir” en parlant d’un bateau » 1859. Mais ma‡ku labi‡u serait une « sorte de barque ou navire » 1860. nous 

1847. roberts 1991, p. 57.

1848. Od. ii, 420-426 : « on raidit les étais, et la drisse de cuir hissa les voiles blanches » ; Od. xV, 289-291 où le même vers 
revient.

1849. Od. iii, 9-11 : « l’équipage envoya et releva les voiles, puis, en ramant, poussa vers la cale et prit terre » ; Od. xV, 
496-498 : « […] l’Aurore était montée sur son trône, et déjà les gens de télémaque abordaient au rivage, amenaient la 
voilure et déplantaient le mât, puis sur la grève, où l’équipage descendit […] ».

1850. Porozhnov 1996, p. 369.

1851. Ibid. p. 370.

1852. Od. ii, 416-418 : « télémaque embarqua. toujours le conduisant, Athéna fut s’asseoir sur le gaillard de poupe » ; 
Od. V, 255 : « […] en poupe, il adapta la barre à gouverner » ; Od. xV, 285 : « il s’assit à la poupe et fit à ses côtés 
la place de son hôte. on détacha les câbles. Les gens, sautant à bord, s’assirent à leurs bancs. télémaque empressé 
commandait les manœuvres » (trad. de V. bérard).

1853. Avec cependant la momie du musée Guimet à Lyon, dont les dépressions du corps étaient bourrées de morceaux d’une 
voile à cargue* en lin, remontant au moins au iie s. av. J.-C. (Goyon et Josset 1988, p. 130-136), voir aussi pour les voiles 
égyptiennes en lin, black et samuel 1991, p. 220.

1854. sauf dans ezéchiel, 27, 7 : « Le lin brodé d’Égypte fut ta voilure pour te servir de pavillon ».

1855.  nougayrol 1970, p. 100.

1856. ernst-Pradal 2000, p. 97.

1857. PRU Vi, p. 159. il devait sans doute penser ici à un taud.

1858. Voir p. 150 et Pardee 1975, p. 616.

1859. Virolleaud 1965, p. 83.

1860. thureau-Dangin 1931, p. 230.
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pouvons alors nous étonner des différences de traduction que reçoit cette racine lbô. ne faudrait-il pas 
y voir un terme plus technique et plus global, ayant trait au gréement du navire 1861 ? en effet, un navire 
« vêtu » correspondrait alors à un navire pourvu de gréement 1862, ce qui n’est pas loin de la vérité ; un navire 
« dévêtu » après avoir subi une tempête serait alors un navire dégréé 1863, probablement pour être réparé, les 
gréements ayant trop souffert au cours de la tempête (ce qui explique que le bateau se soit échoué).

Les ancres

« L’ancre est le symbole de la sécurité, mais de la dernière sécurité. Ce n’est pas pour rien que la 
maîtresse ancre était appelée l’ancre sacrée ou encore l’ancre de miséricorde. instrument de la dernière 
ressource avant l’irrémédiable : qu’elle dérape, qu’elle se brise, le sort hésite dans le chaos des grandes 
tempêtes marines 1864. »

Les ancres retrouvées en fouilles sont des ancres de pierre avec un ou trois trous. Les premières, 
que l’on peut appeler ancres de poids, retenaient l’embarcation par leur poids. elles étaient destinées aux 
fonds rocheux, l’unique perforation servait à recevoir un câble et était parfois accompagnée par une gorge 
pour retenir un autre cordage, afin d’en faciliter le relevage. Les secondes, destinées aux fonds sableux 
ou vaseux, étaient plates et présentaient plusieurs perforations, trois en général dont deux à la base, qui 
permettaient de fixer des pieux en bois, pour en faire une sorte de herse et augmenter considérablement la 
résistance à la traction sur le fond 1865.

La typologie des ancres

La typologie définie par H. Frost 

La typologie des ancres a tout d’abord été élaborée par H. Frost 1866, qui a très tôt remarqué que si ces 
pierres percées ont été retrouvées en très grand nombre à Chypre et sur la côte levantine, le monde égéen, en 
revanche, en a livré un nombre très limité 1867. D’autres méthodes devaient certainement y être utilisées et 
s. Wachsmann a d’ailleurs proposé un usage du type « killick ». une pierre quelconque, d’un poids approprié, 
était enfermée dans une sorte de cage de bois, ne laissant ainsi aucune trace archéologique discernable 1868.

selon H. Frost, les ancres de byblos (fig. 81) sont caractérisées par « une forme triangulaire, dont 
la perforation sommitale est parfois surmontée par un sillon peu profond », les ancres dites égyptiennes 
étant quant à elles caractérisées par « une perforation en L à un des angles de la base, un sommet ovale, 
un sillon au-dessus de la perforation et la possibilité de les poser debout » 1869. Les ancres égyptiennes et 
phéniciennes sont généralement triangulaires ; celles qui proviennent de Chypre sont souvent rondes, avec 
un trou central 1870.

1861. D. Pardee a d’ailleurs suggéré que ce terme pourrait désigner les voiles du navire, Pardee 1975, p. 616.

1862. nous entendons, ici, le terme général de gréement (cordages, manœuvre, poulies) ainsi que le système de voilure, mais 
nous excluons le mât.

1863. nous convenons cependant que d’un point de vue strictement commercial, il est plus attrayant de traduire ce terme par 
« déchargé ».

1864. Gay 1997.

1865. Pour une histoire de l’évolution des ancres voir Moll 1927.

1866. Frost 1969a, surtout le tableau p. 245, et aussi Frost 1991.

1867. Voir, par exemple, les ancres de Kommos ou encore l’ancre de Makrygialos trouvée dans un champ et dont seule 
la partie supérieure est conservée, Davaras 1980. Cependant, dans ce cas, nous pouvons douter qu’il s’agisse bien 
d’une ancre, car cette pierre percée aurait aussi pu servir de poids de pressoir. Le contexte de l’objet étant perdu, il est 
impossible de trancher.

1868. Wachsmann 1998, p. 275-279.

1869. Frost 1969b.

1870. Gay 1997, p. 29.
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selon H. Frost 1871, pour déplacer des ancres de 500 kg, les bateaux possédaient une potence ou un 
mât de charge* relié au mât pour soulever ces charges et les faire passer par dessus le bastingage pour les 
mouiller, ce qui n’aurait été possible que par temps très calme ou à quai. Le cachet scaraboïde trouvé à 
ougarit qui présente un bateau à deux mâts ainsi que le dessin du navire mn‡ de ramsès ii à Abydos avec 
un mât supplémentaire par rapport aux autres représentations montrent qu’une mâture mobile et amovible 
existait peut-être pour charger et décharger de lourdes marchandises 1872. nous ignorons malheureusement 
tout de la façon dont on manipulait ces ancres ; peut-être étaient-elles déplacées à l’aide d’un levier affectant 
la forme d’un simple mât de charge fixé au mât, ou alors la bôme (ou encore la vergue) de la voile carrée 
était gréée d’une façon spéciale 1873.

Une remise en question

Les définitions des ancres dites égyptiennes et dites de byblos sont anciennes et les découvertes 
récentes faites le long de la côte israélienne 1874 permettent de les remettre en question. en effet, la perforation 
en forme de L sur un des côtés de leur base ne caractériserait pas forcément des ancres égyptiennes. Dans le 
groupe d’ancres trouvé à Kfar samir, un exemplaire présente une forme caractéristique selon la typologie 
d’H. Frost d’une ancre dite de byblos, tout en ayant un trou en forme de L sur l’un de ses côtés 1875. Ces 
deux ancres trouvées à Kfar samir appartenaient au même navire, non seulement parce qu’elles étaient à 
proximité immédiate l’une de l’autre, mais aussi parce qu’elles portaient toutes deux le même signe gravé 
sur un des côtés. Ces signes sont probablement d’origine mycénienne 1876 et pourraient correspondre aux 
signes 20 et 86 du linéaire b, selon la liste de M. Ventris et J. Chadwick 1877.

De même, des ancres trouvées au nord d’Atlit ont des caractéristiques générales qui pourraient les 
définir comme des ancres égyptiennes (formes et incisions considérées d’origine égyptienne : l’une avec 
des rames de gouverne et l’autre avec des pieds provenant d’un bloc décoré, probablement d’un temple), 
mais ces ancres ne présentent pas de trou caractéristique en forme de L, alors que les blocs sont égyptiens. il 
faut toutefois remarquer ici que même si ces blocs proviennent d’Égypte, cela ne signifie pas que ces ancres 
aient été fabriquées en Égypte par des Égyptiens. Les blocs auraient pu être à disposition des marins faisant 
halte dans l’un des ports du delta, et ils auraient ensuite pu travailler la pierre à leur guise.

1871. Frost 1995, p. 168.

1872. basch 1987, p. 66.

1873. Pulak 1999, p. 211.

1874. Galili, Artzy et sharvit 1996.

1875. Galili, Artzy et sharvit 1996, p. 201.

1876. Ibid. p. 202.

1877. Ventris et Chadwick 1959, p. 41.

Fig. 81 – Les ancres de Byblos, 
d’après Frost 2004, p. 331.
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Ces exemples montrent qu’il faut renoncer à vouloir attribuer une origine géographique aux ancres en 
fonction de leur typologie. e. Galili, M. Artzy et J. sharvit proposent de regrouper ces deux « types » d’ancres 
en un seul dont la caractéristique principale est une forme triangulaire, avec un trou situé la plupart du temps 
sous le centre du sommet arrondi de l’ancre, ce qui le différencie des ancres dites syriennes pour lesquelles le 
trou est situé à proximité immédiate ou correspond avec le centre de l’arrondi supérieur de l’ancre.

La concentration de ce « nouveau type d’ancres » à proximité de la côte du mont Carmel pose la 
question de leur origine. selon e. Galili, M. Artzy et J. sharvit, elles sont essentiellement localisées à 
proximité de cette côte et non réparties de façon égale entre l’Égypte et la syrie. Cependant, ces affirmations 
nécessitent d’être nuancées car ces côtes n’ont pas été prospectées de façon similaire. en effet, depuis 
les travaux d’H. Frost, peu d’explorations sous-marines ont eu lieu en syrie ou au Liban, ce qui, bien 
évidemment, oblige à nuancer les propos de ces auteurs. Comme il n’y a pas d’ancre de type de byblos qui 
ait été retrouvée dans les sites terrestres de la côte du Carmel, cela implique, selon e. Galili, M. Artzy et 
J. sharvit, que les sites correspondant à la période d’utilisation de ces ancres ne sont pas encore bien connus 
par les fouilles. en se fondant sur les trouvailles de byblos, ils datent ces ancres du bronze moyen iiA 1878.

il est encore difficile à l’heure actuelle d’attribuer une provenance géographique à un type d’ancre 
en pierre. s’il semble certain que les ancres en pierre avec une perforation caractérisent la zone levantine, 
chypriote et égyptienne, on ne peut cependant pas tirer beaucoup plus d’informations à partir de la typologie.

Les attestations textuelles

il y a seulement deux références à des ancres dans l’Iliade 1879. La première concerne un navire dont 
on jette l’ancre à l’arrivée dans le port 1880, et la seconde concerne le relevage d’une ancre avant le départ du 
navire 1881. Dans les deux cas, le mot εὐναί est utilisé 1882 (lit. pierre). Dans l’Odyssée, ce terme est également 
employé à deux reprises 1883. Dans un autre cas, le navire est tiré sur le rivage 1884.

Les attestations archéologiques

Les épaves

Dans les épaves, l’essentiel du matériel lapidaire est constitué d’ancres de pierre, ainsi que de 
divers ustensiles tels des masses ou des mortiers, mais aussi des objets divers servant en même temps 
de lest, élément essentiel à la stabilisation du navire. environ 24 ancres ont été retrouvées sur l’épave 
d’uluburun 1885, deux sur le navire d’iria Point, et une dans celui du cap Gelidonya 1886.

La côte israélienne

La côte israélienne a fait l’objet de prospections intensives et la plupart des « épaves » retrouvées, avec un 
matériel constitué essentiellement d’ancres et d’objets métalliques, se localisent par 1 à 5 m de fond, et à une 

1878. Galili, Artzy et sharvit 1996, p. 201-203.

1879. Porozhnov 1996, p. 370.

1880. Il. i, 432-436 : « on jette les grappins et on noue les amarres » (trad. P. Mazon).

1881. Il. xiV, 75-78 : « tirons les nefs d’avant, celles qui ont été halées au bord du flot ; toutes tirons-les à la mer divine ; puis 
faisons-les mouiller en eaux profondes sur les grappins, jusqu’au moment où viendra la nuit mortelle » (trad. V. bérard).

1882. Il. i, remarque de P. Mazon, p. 20, note 1.

1883. Od. ix, 137 : « Cette île a, dans son port, des cales si commodes que, sans amarre à terre (note : vers 137 : et sans jeter 
les ancres et sans lier les câbles), on laisse les vaisseaux » et xV, 497-498 : « […] abordaient au rivage, amenaient la 
voilure et déplantaient le mât (note : vers 497-498 : en vitesse, on se met aux rames vers la cale ; on jette l’ancre et l’on 
attache les amarres » (trad. de V. bérard).

1884. Od. iV, 780-785 : « À ces mots il choisit vingt hommes des plus braves, descendit au croiseur, sur la grève de la mer, et 
le fit tout d’abord tirer en eaux profondes ; puis, dans la coque noire, on chargea mât et voiles » (trad. V. bérard).

1885. Pulak 1997, fig. 20.

1886. Pulak et rogers 1994 ; bass 1998, p. 188 ; Vagnetti 1999, p. 188.
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distance de 60 à 200 m du rivage moderne. La plupart des ancres sont situées à 5 m de profondeur et sont isolées 
ou en groupe 1887 ; chaque groupe peut alors correspondre à une épave. La plupart a été retrouvé dans des zones 
côtières ouvertes et non abritées. un grand nombre d’ancres isolées est concentré dans un secteur spécifique 
qu’H. Frost avait défini comme un « cimetière d’ancres ». Cette zone est abritée le long d’îlots de kurkar ou de 
récifs, à une profondeur qui varie de 4 à 10 m. elle peut correspondre à un mouillage temporaire.

Mont Carmel

Les ancres trouvées dans les eaux israéliennes étaient en calcaire tendre et leur poids est estimé à 
environ 250 kg. une seule a été remontée de Ha-Hotrim 1888 et, selon la classification d’H. Frost 1889, cette 
ancre proviendrait du nord de la Méditerranée orientale (ougarit, Chypre, etc.).

Newe-Yam

Cette « épave » n’a livré qu’un groupe de 15 ancres, correspondant aux ancres d’un navire probablement 
en détresse dans des eaux peu profondes.

Iria Point

une seule ancre composite, sur les deux retrouvées, est mentionnée dans les publications. elle est 
petite, en grès, et pèse 25 kg. Le diamètre maximum de ses perforations est de 2,3 cm. Ces trous biconiques 
ont probablement été faits avec un foret en bois 1890.

Cap Gelidonya 

La publication de l’épave par G.F. bass 1891 ne comporte aucune référence à une ancre, alors que 
L. Vagnetti 1892 en mentionne peut-être une et C. Pulak 1893 les compare à celles d’uluburun. nous pouvons 
estimer que le navire a tenté de se servir de ses ancres avant de sombrer, et qu’il les a perdues avant le naufrage.

Uluburun

Les ancres de pierre trouvées au cours de la fouille d’uluburun sont similaires à celles qui ont été 
retrouvées au cours de fouilles terrestres 1894 ou isolées en mer. Ces ancres présentent généralement un sommet 
arrondi ou semi-circulaire avec une importante perforation dans leur partie haute, permettant le passage d’un 
bout afin de les hisser ou de les descendre. Dans leur partie inférieure, deux à trois perforations plus petites 
étaient destinées au passage de tiges de bois, afin d’éviter tout dérapage du mouillage sur les fonds, qu’ils soient 
sableux ou rocheux 1895.

Deux ancres de dimensions réduites pèsent environ 22 et 26 kg ; les autres peuvent se grouper en trois 
catégories de poids : les plus lourdes, dont le poids avoisine les 210 kg, celles de poids moyen, de 164 à 182 kg, 
et enfin les plus légères, d’un poids inférieur à 120 kg. seize de ces ancres ont été retrouvées à la proue du 

1887. Galili, Artzy et sharvit 1996, p. 199.

1888. Wachsmann et raveh 1984.

1889. Voir Frost 1969a, et en particulier la planche p. 245.

1890. Vichos 1999, p. 78 et fig. 2, p. 91.

1891. bass 1967.

1892. Vagnetti 1999, p. 188.

1893. Pulak 1999, p. 211.

1894. La découverte d’ancres en milieu terrestre reste très importante car elle apporte la preuve tangible d’une activité 
maritime qui a pu être commerciale. Différents types d’ancres ont été retrouvés dans le monde proche-oriental : il y a 
les ancres qui ont été utilisées effectivement par les navigateurs, d’autres qui ont été fabriquées pour servir d’ex-voto, 
alors que d’autres ont pu dans un premier temps être utilisées pour la navigation puis avoir un rôle votif. on notera, pour 
exemple, que l’on a retrouvé quarante-six ancres sur les sites de Minet el-beida et ougarit. Celles-ci semblent toutes de 
fabrication locale, car elles sont en grès sableux (pierre de sable), très abondant dans les carrières de la région.

1895. saadé 1995, p. 219.
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navire, dont 12, situées à proximité des lingots. selon C. Pulak, ces ancres devaient être entreposées dans le 
fond de la soute pour servir de lest au bateau, tout en étant facilement accessibles pour remplacer les ancres 
qui pouvaient être perdues durant le voyage 1896. il semble évident qu’une partie au moins de ces ancres était 
stockée sur le pont (avant) du bateau pendant le voyage et qu’elles n’étaient pas amarrées sur le flanc du 
navire qu’elles auraient alors fracassé en cas de mauvais temps ou même de petite houle. selon H. Frost 1897, 
elles étaient stockées debout, sur le pont, en ligne, de façon à être accessibles à tout moment grâce à un mât 
de charge. Le plan de l’épave d’uluburun fait d’ailleurs penser que deux rangées d’ancres étaient présentes 
sur le navire, et disposées de part et d’autre du mât. Les plus petits exemplaires peuvent difficilement avoir 
été employés directement comme ancres et ils sont soit des poids pour les aussières (hawser weight), soit 
des ancres pour une petite barque (il faut d’ailleurs noter qu’elles ressemblent à un exemplaire trouvé à 
Kommos en Crète 1898).

Ces ancres sont d’un type inconnu dans le monde égéen, alors qu’elles apparaissent de façon fréquente 
sur toute la côte levantine et en particulier à ougarit, à byblos, à Kition 1899. Ce modèle était fabriqué sur 
le site d’Abou Hawam 1900 ainsi qu’à tell nami 1901. nous noterons aussi que ce type d’ancre correspond à 
celui qui a été retrouvé dans l’épave du cap Gelidonya 1902.

La question des ancres en Égypte

un certain nombre de pierres percées ont été retrouvées en Égypte. Dans certains cas, ces pierres ont 
dû servir pour attacher les animaux 1903, alors que dans d’autres, elles ont dû servir d’ancres mais n’étaient 
pas utilisées dans le nil 1904.

Les découvertes d’ancres en contexte archéologique permettent de renouveler cette question. Même si 
nous ne détaillerons pas les trouvailles concernant les époques anciennes 1905, il faut mentionner les ancres de la 
xiie dynastie trouvées à wadi Gawasis 1906, au bord de la mer rouge, qui prouvent l’existence et l’utilisation de 
ces ancres en Égypte dans un contexte maritime. une ancre de type chypriote, à caractère votif, a été retrouvée 
dans le temple de Karnak 1907. Les ancres de bubastis 1908 ne prouvent pas qu’elles ont été utilisées dans le 
nil, puisque ce site pourrait avoir été en connexion avec la mer 1909. Les ancres retrouvées loin de la mer ont 
pu appartenir à des vaisseaux ayant emprunté un des bras du nil afin de pénétrer en Égypte (nous pouvons 
d’ailleurs penser que les bateaux représentés dans la tombe de Kenamon se trouvent à l’intérieur des terres où ils 
sont arrivés après une navigation fluviale 1910). nous pouvons, dans ces conditions, être surpris de la découverte 
d’ancres de type proche-oriental à Mirgissa 1911, aux marges de la nubie, car il est difficile d’imaginer qu’un 

1896. Pulak 1999, p. 210-211.

1897. Frost 1995, p. 171-172.

1898. bass 1989, p. 25. Les ancres de Kommos sont publiées dans shaw et blitzer 1983, bien que H. blitzer ait récemment 
changé d’avis en pensant que ces pierres étaient utilisées dans l’industrie locale : entre autres comme contre-poids de 
pressoir (shaw et shaw 1996, p. 14, note 15).

1899. Frost 1969a ; Frost 1969b, en particulier voir la typologie p. 426-427 ; Frost 1985.

1900. balensi 1993, p. 13.

1901. Pulak 1999, p. 211.

1902. Wachsmann 1998, p. 283-285 ; Pulak 1999, p. 211.

1903. Voir par exemple nibbi 2002, p. 41 pour le sujet et aussi la tombe de Meryra (Davies 1903, pl. 29).

1904. basch 1994, p. 219.

1905. Comme l’ancre de la Ve dynastie trouvée à Abousir, conservée au musée de Hanovre, voir à ce sujet nibbi 1979a, 1979b 
et 2002, p. 41-42.

1906. Voir sayed 1978 et 1980.

1907. basch 1978.

1908. ibrahim bakr et nibbi 1991.

1909. Habachi 1957, p. 2-3, au contraire voir nibbi 1993.

1910. basch 1994, p. 219.

1911. Vila 1970.
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navire de mer ait pu pénétrer dans les terres aussi loin que la seconde cataracte 1912. il faut alors se demander si 
ces ancres étaient bien utilisées comme telles 1913, si elles pouvaient servir à freiner un bateau en difficulté dans 
« sa course » (mais nous ne possédons pas de telles représentations) ou si elles servaient à ancrer les bateaux 
sur des mouillages lorsque les berges étaient inaccessibles ou dangereuses 1914. L’iconographie des bateaux de 
la iVe à la Vie dynastie montre à la proue une forme triangulaire que certains identifient avec des pains coniques 
et votifs. on peut aussi penser à une ancre, même si on ne voit pas de perforation 1915, ou encore à un poids de 
pierre qui ne semble pas amarré au bateau, ce qui serait tout de même indispensable, y compris dans des eaux 
particulièrement calmes. L’hypothèse des pains votifs parait alors la plus vraisemblable. en effet, un des navires 
de la chaussée d’ounas présente en figure de proue des tranches de pain comme nous en voyons souvent sur les 
tables d’offrandes. D’après L. basch 1916, cette figure de proue aurait été en bois. s’il s’agissait bien d’ancres, il 
est surprenant que ces formes triangulaires disparaissent des représentations après l’époque d’ounas. on peut 
du reste remarquer que dans le chapitre 99 du Livre des Morts 1917, où sont énumérées les pièces des navires, 
il n’y a pas d’ancres mais des pieux d’amarrage, des pieux d’attache, un maillet, une amarre, une gaffe, et une 
planche de débarquement. il faut alors conclure que les ancres en pierre n’étaient pas utilisées dans le nil, la 
forte couche de vase les rendant sans doute inutiles. Cependant, Hérodote 1918 explique que pour freiner les 
bateaux, les Égyptiens faisaient traîner des pierres 1919 au fond de l’eau. De même, « un ouvrage consulté au 
national Maritime Museum présente l’intéressante description d’un usage concernant la navigation sur le nil. 
on sait que le courant d’aval de ce fleuve porte vers le nord, tandis que le vent dominant souffle vers le sud. 
Pour profiter au maximum de ces conditions, un navire se dirigeant vers le nord mouille à l’avant une ancre 
flottante, ou une sorte de voile maintenue verticalement dans l’eau par des flotteurs ; ce dispositif l’entraîne 
avec force vers l’aval au gré du courant et contre le vent dont l’action sur la coque n’est pas négligeable. Pour 
stabiliser la route, une ancre de pierre (légère sans doute) est traînée par l’arrière. Faisant route vers le sud, 
c’est l’action du vent sur la voile qui propulse le navire, dont la trajectoire est stabilisée en mouillant une ancre 
à l’arrière » 1920. Mais, nous pouvons, à la suite de L. basch 1921, douter d’une telle utilisation antique de ces 
poids stabilisateurs en l’absence de toute représentation iconographique. il existe en effet de très nombreuses 
représentations de navigations sur le nil et il est surprenant qu’aucune ne montre un tel système.

Le lest des navires

Le lestage du navire et la bonne répartition des poids à bord sont très importants pour assurer la stabilité 
et la bonne marche du navire par tout temps. Le lestage pour arriver au poids idéal du navire et donc faire que 
celui-ci ait le bon tenant d’eau, pouvait venir compléter la cargaison lorsque celle-ci n’était pas suffisamment 

1912. basch 1994, p. 220.

1913. Ce ne serait pas le cas, car ces ancres ont été retrouvées dans une pièce, stockées avec des boucliers, qui correspondent 
parfaitement aux formes de ces ancres. L’une d’elles avait même encore des traces de peaux et de poils sur sa surface, ce 
qui peut faire penser que ces ancres ont été réutilisées et servaient à la fabrication de boucliers, voir Vila 1970, p. 190.

1914. Ce qui est l’avis de nibbi 1985, cependant basch 1994, p. 221-222 montre, à juste titre, que le fait de mouiller* au 
milieu du fleuve n’aurait pas suffi à prévenir un pillage ou une attaque à bord.

1915. Certains exemples proviennent de la tombe de ty, dont les reliefs sont particulièrement bien exécutés et montrent 
nombre de détails qui ne devraient normalement pas être visibles, pour nous permettre d’identifier les objets, l’absence 
de perforation serait alors ici « volontaire » car il ne s’agirait pas d’une ancre, voir basch 1994, p. 221-222.

1916. basch 1994, p. 224 et fig. 7.

1917. Papyrus de nefer-renpet du livre des morts, xViiie dynastie.

1918. Hist. ii, 96 : « […] on a une claie faite de morceaux de bois de tamaris reliés par un entrelacement de roseaux, et une 
pierre percée pesant environ deux talents ; on jette au fil de l’eau, en avant du bateau, la claie, attachée à un câble, et la 
pierre en arrière, attachée à un autre câble ; la claie que le courant vient frapper est emportée rapidement et tire la baris, 
tandis que la pierre, qui traîne à la suite, au fond de l’eau, maintient la navigation en ligne droite » (trad. Ph.-e. Legrand).

1919. il emploie le terme de pierres percées (λίθος  τετρημένος) et non pas d’ancres, alors que le mot est connu depuis Homère.

1920. Gay 1997, p. 30-31, qui cite Carl V. solver Om Ankre, sofartens, Copenhague, 1945, que nous n’avons pas pu consulter.

1921. basch 1994, p. 221.
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dense. Dans certains cas de transport de matières denses, comme le métal, il est possible que la cargaison 
elle-même ait suffi à lester le navire. Ce poids (lest et/ou cargaison) était stocké à fond de cale et demandait un 
arrimage solide afin d’éviter un éventuel déplacement qui aurait pu entraîner des avaries au niveau de la coque.

sur le gisement d’iria Point, des pierres de tailles différentes retrouvées sur la zone de fouille ont été 
interprétées comme appartenant au lest du bateau 1922. Dans l’épave du cap Gelidonya, 116 kg de pierres de lest* 
ont été retrouvées et venaient compléter la cargaison de cuivre et d’étain. sur l’épave d’uluburun, du lest a été 
localisé dans les zones n à P 16 1923. Mais dans le cas de cette épave qui transportait plus de 10 tonnes de cuivre 
et une tonne d’étain, la cargaison elle-même aurait pu constituer le lest.

il est donc difficile d’évaluer la quantité exacte de lest transportées par ces navires, mais il semble certain 
que la cargaison, lorsqu’elle était déchargée, était remplacée par d’autres marchandises et éventuellement par 
du lest afin d’arriver au poids de chargement idéal du bateau pour le voyage du retour.

Le nombre des navires et leurs dimensions

Le nombre de navires

il est difficile d’évaluer le nombre de bateaux qui pouvaient circuler au bronze récent, et même d’avoir une 
idée précise du nombre de navires mouillés dans chaque port. seuls quelques textes nous renseignent et nous ne 
pouvons pas forcément les mettre en rapport d’un point de vue chronologique. Les textes d’ougarit montrent 
que le roi de Carkemish avait 14 navires, une liste 1924 des navires endommagés de Mahadou cite 17 bateaux, 
le texte rs 18.74 1925 en nomme 14, rs 20.141b 1926 en donne 30 et la lettre de Yadinou 1927 demande au roi 
d’équiper 150 navires. Certains 1928 ont d’ailleurs estimé ce nombre invraisemblable alors que J. sasson 1929 et 
e. Linder 1930 s’en sont au contraire servi pour affirmer qu’ougarit était une thalassocratie. Le récit d’ounamon 
mentionne 20 navires à byblos et 50 à sidon qui commercent avec tanis.

si le nombre exact des navires au mouillage ou ayant séjourné dans un port donné est impossible à 
déterminer, les textes montrent cependant que de nombreux bateaux circulaient, seuls ou en flotte. il faut 
donc imaginer d’intenses échanges maritimes entre les différentes régions, et un trafic qui pouvait être 
particulièrement important dans certains ports, tels que sidon, byblos ou ougarit.

Les dimensions

Les données archéologiques

La dispersion sur le fond de la cargaison des épaves permet d’évaluer les dimensions approximatives 
de ces navires. Leurs fouilleurs s’appuient sur des données intégrant la dispersion du matériel embarqué 
et aussi sur les volumes et poids estimés, ce qui peut bien évidemment être faussé si ces navires avaient 
transporté des matières périssables comme du grain, ou si le gisement avait été pillé. on peut estimer 
que l’épave d’uluburun avait une longueur comprise entre 15 et 18 m 1931, celle du cap Gelidonya devait 
avoisiner les 12 m, alors que le navire d’iria Point ne devait pas dépasser les 9 m.

1922. Vichos 1999, p. 78.

1923. Pulak 1987, p. 22.

1924. rs 11.779 (Virolleaud 1940-1941, p. 33-34).

1925. Virolleaud 1965, p. 109-110.

1926. nougayrol 1968, p. 107-108.

1927. rs 18.148 (Virolleaud 1965, p. 88-89).

1928. Voir, par exemple, Lambrou-Phillipson 1993.

1929. sasson 1966.

1930. Linder 1972.

1931. Même si d’après bass 1989, p. 26 « All in all, the ship was large enough to have carried much more ».



260 Partie iii – navires et routes

Les bâtiments égéens interprétés comme des hangars à bateaux, si l’interprétation est correcte, 
permettent également de donner des dimensions aux navires du bronze récent. Les loges du bâtiment 
p de Kommos mesurent entre 37 et 38 m de longueur pour une largeur de 5 à 6 m. Le bâtiment immergé de 
Malia a une longueur d’environ 35 m, l’espace entre les murs des différentes cellules est de 3 m environ. À 
Haghioi théodoroi (nirou Chani), l’entaille interprétée comme des rampes à bateaux par s. Marinatos 1932 
mesure 46 m de long et est constituée de 3 espaces parallèles de 4,45 à 5 m de largeur. Ces bâtiments 
ont des dimensions similaires aux rampes à bateaux de Kition de l’époque classique (ve-ive s. av. J.-C.), 
ce qui pourrait indiquer que des bateaux de dimensions à peu près similaires aux trières existaient au 
bronze récent, et qu’ils étaient abrités dans ces structures.

Les indications données par les ancres

H. Frost avait envisagé une méthode de calcul de la dimension des navires à partir des ancres : à une ancre 
d’une demi-tonne correspondrait un navire de 20 m 1933 de long pouvant jauger 200 tonnes ou même 450 tonnes 
métriques. Cette estimation a ensuite été reprise par M. Heltzer 1934, puis par G. saadé 1935. il faut signaler ici 
l’existence de navires probablement de plus grandes dimensions : à Kition, dans le temple 4, des ancres de plus 
de 500 kg, dont une de 700 kg et une, exceptionnelle, qui pesait 1350 kg ont été retrouvées 1936. il faut cependant 
signaler le caractère purement spéculatif de ces hypothèses car il est extrêmement rare de retrouver une épave 
avec ses ancres et il est donc difficile de déduire la taille ou le tonnage d’un bateau à partir d’ancres isolées.

Le transport des pièces de bois

L’importation des troncs de bois donne de précieuses informations sur la taille des navires qui les 
transportaient. nous avons déjà signalé que les troncs n’étaient probablement pas traînés dans la mer à l’arrière 
du navire comme les reliefs de sénnachérib le montrent 1937. en revanche, ces troncs entiers et grandes pièces de 
bois devaient être arrimés sur le pont du bateau, solution qui est aussi représentée sur les reliefs de sénnachérib. 
Dès le iiie millénaire, le transport du bois de cèdre est attesté par la plus grande virure de la barque de Chéops, qui 
mesure 23 m. il faut alors imaginer qu’un navire probablement plus grand l’a transportée. Les textes permettent 
de connaître quelques dimensions d’éléments de navires transportés. Parmi celles-ci nous ne citerons que les 
plus grandes ou les plus significatives. La plus grande pièce citée dans le p.bM 10056 (14, 11) est un mât de 
30 coudées (15,75 m). Dans le p.turin 1881 (vs. i, 10-ii, 1) des mâts de 40 et même 42 coudées (21 et 22,05 m) 
sont cités. Des planches mesurent entre 26 et 28 coudées 1938 (soit entre 13,65 et 14,70 m), des pièces tp-≈.t 1939 
peuvent mesurer de 20 à 30 coudées dans le Journal de Turin 1940. Certaines pièces de cèdre encore plus grandes, 
jusqu’à 50 coudées (26,25 m), apparaissent dans différents textes 1941, dont le Journal de Turin (13, 1, 12-17). Ces 
dimensions de pièces utilisées pour la construction navale 1942, nous permettent donc de penser que des navires de 
plus de 27 m pouvaient circuler au bronze récent en Méditerranée.

1932. Marinatos 1926 (en grec).

1933. Frost 1969a, p. 238 ; 1985, p. 292.

1934. Heltzer 1982, p. 188, ce qui lui fait d’ailleurs penser que le transport des 2000 gur* en deux trajets aurait été tout à fait possible.

1935. saadé 1995, p. 219 : les ancres d’environ 150 kg étaient destinées aux petits navires et aux barques, alors que les 
ancres lourdes, dont le poids varie entre 250 et 600 kg, étaient destinées aux bateaux de plus grandes dimensions.

1936. Frost 1985, p. 299-303.

1937. un tel transport n’est possible que sur des eaux calmes, sans vagues, sinon la houle ferait taper les troncs contre la coque, 
au risque de la fracasser ; sauvage 2007b, p. 94.

1938. p.bM 10056, vs. 5, 9-11.

1939. Voir la discussion sur la signification de ce terme, p. 222-223.

1940. botti et Peet 1928, col. ii, 1, 7ff.

1941. Voir par exemple Janssen 1975, p. 378.

1942. Malheureusement, les dimensions de ces pièces ne nous permettent pas de formuler des hypothèses sur la taille des 
navires construits avec ces éléments.
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Les informations des textes

Lors de famines, les demandes de ravitaillement en grains permettent d’évaluer le cubage des 
bateaux de transport. Dans le texte rs 20.212 1943, le roi hittite demande au roi d’ougarit de fournir un 
(seul) et grand navire afin d’approvisionner en grains le Muki‡ 1944. Ce navire doit livrer 2000 mesures 
de grain en une ou deux fois. Les 2000 mesures avaient permis à J. nougayrol 1945 de démontrer que les 
navires d’ougarit étaient capables de transporter 450 tonnes 1946. Cette affirmation avait été rejetée car 
jugée excessive pour des navires antérieurs à l’époque romaine, jusqu’à la découverte d’un navire du 
ive s. av. J.-C. à Alonnisos d’une longueur estimée à 26 m 1947. Cependant, si l’on imagine que ce grain 
pouvait être stocké en sacs et que leur contenu pouvait être soit du blé 1948 soit de l’orge 1949, les 200 tonnes 
de grains auraient occupé un volume de 370 m3 pour du blé et 400 m3 pour de l’orge. Mais si ce grain 
était stocké dans des paniers, alors le volume de cette cargaison serait supérieur pour un même poids. 
Pour pouvoir occuper un volume de 400 m3, il faut une forme rectangulaire de 20 x 5 x 4 m, qui ne peut 
bien évidemment pas correspondre à la forme de la coque d’un navire car ses extrémités se referment.  
il aurait fallu un navire plus long et plus large que les précédentes dimensions. De plus, pour que  
200 tonnes flottent, il faut un tirant d’eau de 200 m3, ce qui, à mon sens, correspond à un navire  
de plus de 20 m. D’ailleurs, le navire hellénistique de Kyrénia est un bon exemple car il pouvait  
transporter 20 tonnes de marchandises pour une longueur de 14,50 m et une largeur de 4,20 m 1950. 
Les navires mentionnés dans le p.Harris 3, 3, 12 seraient des navires de grande taille capables de  
transporter 900 khar 1951 de grain, ce qui d’après A.H. Gardiner 1952 correspondrait à 42 tonnes et devait 
occuper un volume de 65,5 m3. C. Monroe a récemment proposé que l’unité sous-entendue dans 
rs 20.212 corresponde à des jarres de 7 litres (l’équivalent du sūtu), la cargaison du bateau aurait alors été  
de 7,7 tonnes 1953.

s. Wachsmann 1954 estime la longueur du navire mentionné par rs 20.08 1955 de 15 à 16 m. Le 
texte cite 9 paires de rames pour l’équipement d’un navire (mÚ†m est un duel) et s. Wachsmann attribue 
1 m à chaque rameur et ajoute 3 m pour la proue* et 4 m pour la poupe*, dimensions nécessaires  
d’après J.r. steffy 1956.

1943. nougayrol 1968, p. 105-107.

1944. Ibid.

1945. nougayrol 1960, p. 165 : 1 kor = 300 litres, la cargaison est donc de 6000 hectolitres, soit environ 450 tonnes.

1946. Cette quantité aurait pu être transportée en une ou deux fois, ramenant ainsi la cargaison à 225 tonnes.

1947. Ce navire avait une cargaison d’amphores de vin. Voir pour plus de détails la bibliographie dans Wachsmann 1998, p. 41.

1948. Dont le poids spécifique actuel, lorsqu’il est sec, est de 75 à 80, une variété antique avec de petits grains devait avoir 
un poids spécifique de 70. Pour un stockage en sac, nous perdons 10 à 15 % de place et arrivons donc à un poids  
spécifique de 60.

1949. Dont le poids spécifique actuel est de 60 à 65 et dont le poids spécifique d’une variété antique devait avoisiner 55. Avec 
un stockage en sac, nous arrivons à un poids spécifique de 50.

1950. un autre point de comparaison est le navire romain de la bourse à Marseille, daté du iie s. ap. J.-C., dont le plan 
des formes a pu être établi, ce qui a permis un calcul du tonnage du bateau. La méthode graphique de calcul  
de ce tonnage a donné un volume de carène* de 380 m3 (qui ne tient pas compte de l’espace utile réservé aux  
logements ou rangements divers, le volume de la cale occupé par une cargaison est bien entendu plus restreint)  
et à un volume utile de 285 m3 (Gassend 1982, p. 96-97). La longueur de quille était de 14,20 m, la largeur  
au maître couple était de 8 m et la longueur reconstituée du navire de tête en tête devait être de 23 m (Gassend 1982, 
p. 93-94).

1951. un khar équivaut à 2 bushels et 1 bushel équivaut à 36,347 litres.

1952. Gardiner 1941, p. 47 (2313 cubic foot).

1953. Monroe 2009a, p. 83-86. il pense aussi qu’une équivalence avec le parīsu utilisé dans les textes hittites aurait induit une 
cargaison de 100 000 litres, trop importante pour être prise en considération.

1954. Wachsmann 1998, p. 41.

1955. Dietrich, Loretz et sanmartin 1976, p. 380.

1956. Wachsmann 1998, p. 41, note 33.
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ConCLusion

La taille des navires du bronze récent est difficile à déterminer avec précision, cependant, tous  
les exemples, archéologiques ou textuels que nous avons développés, montrent clairement que de  
grands bateaux sillonnaient la Méditerranée. Des embarcations jusqu’à 20 m auraient été fréquentes, même 
si nous n’en avons pas d’attestation archéologique. De plus grands navires, probablement de plus de 26 m, 
semblent aussi attestés, et l’on pourrait, dans ce cas, supposer que les rampes à navires, probablement 
destinées exclusivement aux navires de guerre, hébergeaient des navires mesurant peut-être une  
trentaine de mètres.

Les attestations archéologiques montrent une connaissance approfondie de la répartition des charges 
et des poids à bord des navires. Ainsi, sur le navire d’uluburun, les éléments les plus lourds de la cargaison 
étaient disposés le long de l’axe longitudinal et centrés autour du massif d’emplanture du mât (fig. 57).

Les voiles carrées étaient utilisées presque exclusivement en vent arrière ou par 3/4 arrière. Les 
manœuvres et la lourdeur des voiles ne permettaient pas de remonter au vent même si un semblant de 
voile latine était utilisé. Ces allures devaient faire dériver les navires malgré les quilles ou les éventuels 
ailerons de dérive*, et les écartaient de leur route « directe ». nous pouvons également nous appuyer sur 
les navigations expérimentales de la réplique de l’épave du Kyrénia, le Kyrénia II, qui est, tout comme son 
original, long de 14,50 m, et capable de transporter 20 tonnes de cargaison. il est propulsé par une simple 
voile carrée. Le voyage du Kyrénia II s’est passé en septembre 1986 : il a navigué entre le port du pirée et 
celui de paphos à Chypre. Le voyage a duré 25 jours, couvrant approximativement 600 milles nautiques 
dans des conditions climatiques variant du calme plat à un vent de force 6 sur l’échelle de beaufort. Au cours 
de son voyage, le bateau a navigué sous voile 70 % du temps, pour une vitesse moyenne de 2,95 nœuds*. 
Le voyage de retour a été accompli en 19 jours en avril 1987 et le navire a parcouru 660 milles nautiques 
avec des conditions allant encore une fois du calme plat à un vent de force 10 sur l’échelle de beaufort. il a 
navigué sous voile 70 % du temps à une moyenne de 2,85 nœuds. Durant ces deux trajets, le navire a enduré 
des conditions fort variées et a prouvé ses capacités nautiques, ses possibilités de vitesse sous voile, ainsi 
qu’une remarquable capacité à naviguer au vent. il faut cependant regretter que le navire n’ait été chargé 
qu’au tiers de ses capacités 1957.

un gréement du type de ceux que l’on peut observer au bronze récent sur les représentations 
iconographiques (Hatshepsout, Kenamon, théra, etc.) a été expérimenté sur un navire moderne dont la 
coque se « rapprochait » des caractéristiques des coques antiques. Ce gréement a permis au navire de 
naviguer à une vitesse moyenne de 4 à 5 nœuds* et à des angles allant jusqu’à 60 degrés par rapport au vent 
apparent* 1958.

Les textes, s’ils ne mentionnent que brièvement l’armement du navire, permettent en revanche 
d’avoir une meilleure idée de leur fonction et de leur utilisation. Dans les textes du bronze récent, seules 
les rames et les voiles sont attestées comme partie intégrante du navire. Des outils en métal devaient 
faire partie du matériel de bord pour effectuer de petites réparations 1959. et il se peut d’ailleurs que le 
terme ougaritique tôkn 1960 généralement traduit par « équiper » ne désigne alors pas spécifiquement le 
gréement du bateau mais véritablement le fait d’équiper le navire avec un équipage, et aussi des bouts, 
des ancres, des armes, des outils, etc. Les textes montrent principalement une utilisation commerciale  
du navire pour transporter des marchandises diverses, telles que des pierres, des métaux, de l’huile, de 
l’encens et des céréales.

1957. Katzev 1990, p. 245, la vitesse maximale sous voile a été de 4,6 nœuds* par heure sur une distance de 57 milles 
nautiques, p. 248 et 255.

1958. raban et sterlitz 2002.

1959. Voir rs 19.112 pour les outils et rs 20.008 pour l’inventaire d’un bateau endommagé.

1960. rs 18.148 et traduit par « équiper » ? Dans ce texte, Ydn conseille ou ordonne au roi « d’équiper » une flotte de 
150 navires, la réponse du roi étant sur la même tablette : « Message de Ydn au roi son maître : (c’est moi qui suis) le 
gardien de ta vie et je ne [faillirai] pas (à mon devoir ?) (wl.a ? […]t(?).tôknn). tu équiperas (ou tu dois équiper) cent 
cinquante navires (≈môm.l m[i]t.any). tu équiperas[...](tôkn[n …] h.k ?[…]) » (Virolleaud 1965, p. 88-89).
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Les bateaux du bronze récent sont le résultat d’une longue assimilation et combinaison de plusieurs 
technologies, allant de pair avec l’intensification des échanges. Les textes ont probablement conservé 
la tradition de l’origine « exotique » de certains éléments empruntés à d’autres traditions maritimes et 
les noms de bateaux dérivés de noms géographiques traduiraient alors non pas une dominance maritime 
de la région en question, mais plutôt un emprunt ou une imitation ancienne de la forme. Les bateaux 
crétois ou de byblos des sources égyptiennes seraient peut-être des navires dans le style de ceux venant 
de Crète ou de byblos. L’utilisation de ces noms dans le répertoire des navires ne traduirait alors pas 
une prédominance maritime d’une région sur l’autre, mais serait plutôt le signe d’intenses échanges et 
relations dès les périodes anciennes. 





Chapitre Vi

au terme de ce travail, nous souhaitons dans ce dernier chapitre reprendre de façon synthétique 
les différentes pratiques commerciales maritimes que nous avons tenté de mettre en lumière pour le 
Bronze récent. C’est en confrontant les facteurs géographiques tels que vents et courants avec les capacités 
techniques des navires, mais aussi en se fondant sur l’analyse des relations et des systèmes économiques 
que des routes et les passages privilégiés seront définis.

pour établir la route suivie par un bateau, on est tenté de relier par une ligne les différentes aires de 
production se rapportant à tout ce qui compose la cargaison. Or, il s’avère que, bien que cette méthode 
soit la plus souvent utilisée, ce n’est pas la plus pertinente. en effet, le navire a pu charger en une seule 
fois et dans un même port toute sa cargaison même si, fait paradoxal, le navire peut ensuite se diriger 
vers une zone de production de l’une de ses marchandises. Une fois chargées, ces dernières auraient alors 
été en transit, ce qui fait envisager un nouvel itinéraire, en gardant en tête la question des routes directes 
et indirectes et des ports principaux et secondaires. Selon cette perspective, des embarcations avec des 
cargaisons homogènes ont relié les grands ports (principaux), où les objets étaient stockés. puis, de là, 
de plus petites embarcations (?) ont chargé des cargaisons hétérogènes afin de les diffuser dans des ports 
secondaires, tels les palais qui concentraient les richesses avant de les redistribuer. Comme les termes de 
cabotage et de navigation au long cours peuvent avoir des connotations liées aux techniques de navigation, 
nous parlerons plus volontiers de route directe et de route de redistribution qui correspondent davantage aux 
notions de commerce maritime. Une navigation directe pouvait longer les côtes par cabotage, tout comme 
une navigation de redistribution. Nous pouvons penser que les embarcations de redistribution naviguaient 
sur de courtes distances, permettant ainsi aux marins d’avoir une connaissance exacte des dangers de la 
navigation dans ce secteur. 

LeS NaVigatiONS

Climat et navigations saisonnières

La Méditerranée orientale est caractérisée par des brises côtières qui se ressentent jusqu’à une 
vingtaine de milles des côtes et un courant qui porte dans le sens inverse des aiguilles d’une montre. en été, 
son centre est dominé par des vents d’ouest à nord ; cependant, certaines caractéristiques locales, connues 
dès l’antiquité, ont entraîné sa division en plusieurs mers ou bassins (mer d’Égypte, de Libye, de Lycie, de 
pamphylie, etc.) 1961.

1961. Strabon, Geo. XiV, 6, 1 ; voir p. arnaud pour les caractéristiques climatiques de ces mers : arnaud 2005,  
p. 207-208.

Les routes
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La mer d’Égypte se caractérise par des vents réguliers, avec par exemple 95 % d’entre eux qui 
soufflent de l’ouest au nord entre fin mai et septembre 1962, et qui ne dépassent que très rarement 5 
sur l’échelle de Beaufort. La prévisibilité des vents dans ce secteur est donc très grande et leur faible  
puissance (la plupart du temps inférieure à 4 Beaufort) devait autoriser des navigations sous toutes  
les allures.

Les mers de Lycie et de pamphylie se caractérisent par des brises de mer assez fraîches et venant du 
sud en Lycie et en pamphylie et du sud-ouest en Cilicie, mais il faut noter que ces brises ont tendance à 
souffler du sud-ouest sur les îles Chélidonniennes. Les côtes de la Lycie sont également soumises au meltem 
qui, à partir de Cnide passe du nord-nord-ouest à l’ouest. La zone comprise entre patara (à l’ouest) et les îles 
Chélidoniennes (à l’est) marque une frontière météorologique assez nette. De plus, les côtes méridionales 
de l’Asie Mineure sont soumises à des courants portant à l’ouest et susceptibles de s’inverser par flux 
d’ouest frais. Ces conditions de navigation sont d’ailleurs décrites par Lucien lorsqu’il narre la première 
partie de la navigation de l’isis :

« L’armateur m’a dit qu’ils étaient partis de pharos avec un vent qui n’était pas très fort et qu’après 
une semaine, ils étaient en vue du cap acamas (arnauti) de Chypre. puis s’est levé un vent contraire de 
Ponant, qui les a poussés de travers jusqu’à Sidon. De là, par une grande tempête, ils ont fini en 10 jours 
aux îles Chélidoniennes en passant par l’aulon, et là, il s’en est fallu de bien peu qu’ils ne fussent tous 
anéantis. Moi aussi, je suis passé par les roches Chélidoniennes et je sais quelle sorte de mer se lève dans 
ces parages, surtout avec le Libyque (sud-ouest), quand le Notus (sud) se met aussi de la partie. À cet 
endroit se séparent deux mers, la mer de Pamphylie et la mer de Lycie, et les flots, formés de nombreux 
courants qui se séparent de part et d’autre du cap (les roches, taillées par les flots sont coupantes comme 
des rasoirs…) 1963. »

Ce récit recoupe également celui du voyage de paul à rome. Selon p. arnaud, ce changement de 
condition explique l’importance des îles Chélidonniennes dans la littérature. Ces îles, qui correspondent plus 
à un groupement rocheux, devaient posséder un mouillage aménagé 1964. elles correspondent à une frontière 
météorologique et étaient un point difficile à franchir, comme l’épave du cap Gelidonya le confirme. Un 
navire allant vers l’ouest devait envisager la possibilité de devoir chercher refuge dans le golfe d’antalya 
ou d’attendre un vent favorable à Myra ou à patara 1965.

Le secteur de Chypre est en revanche plus complexe et présente un courant d’un demi-mille par heure 
sur les côtes septentrionales de l’île entre début juin et fin août. Ce courant porte à l’est et peut atteindre 
2 nœuds* par vent d’ouest, mais il s’inverse sur la côte sud entre le cap Kiti (gata) et le cap andrea 1966. 
La côte nord quant à elle est caractérisée par une bonne brise de mer, l’imbatto, qui souffle de l’ouest au 
cours des journées d’été. Selon p. arnaud, le peu d’informations de l’époque grecque et romaine relatives 
aux côtes méridionales de l’île de Chypre tient au fait que les côtes septentrionales auraient eu un attrait 
particulier pour les navigateurs désireux de se rendre de Cilicie au golfe d’alexandrette. pour lui, il faut 
alors voir l’île comme une étape plutôt que comme une destination. La côte nord servait de point de passage, 
alors que la côte sud était plus nettement tournée vers l’Égypte et le Levant.

Sur les côtes levantines, les brises dominantes de nord-ouest se combinent aux brises thermiques qui 
suivent l’orientation de la côte et s’orientent de l’ouest au sud-ouest 1967. Ces flux sont très réguliers entre 
juin et août (fig. 82) et représentent jusqu’à 2/3 des vents observables. ils renforcent les effets du courant qui 
porte au nord favorisant ainsi une navigation du sud au nord. Cependant, au cours des intersaisons, les flux 
de nord peuvent représenter jusqu’à 1/3 des vents pouvant ainsi contrarier le trajet au nord, mais favoriser 
en revanche celui au sud.

1962. C’est-à-dire l’essentiel de la période du mare apertum, dans ses limites les plus restreintes.

1963. Lucien, Le Navire et les Souhaits, 7-8, trad. g. husson 1970.

1964. Strabon, Geo. XiV, 3, 8.

1965. arnaud 2005, p. 210.

1966. arnaud 2005, p. 210.

1967. arnaud 2005, p. 210.
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au cours des mois d’hiver, la situation est assez homogène dans le bassin de la Méditerranée 
orientale. Par exemple, au mois de janvier les vents soufflent dans toutes les directions. Au contraire, le 
mois de novembre, même s’il se caractérise par de grandes périodes de calme dans le secteur de la mer 
d’Égypte 1968 est, pour J. Noureux, une période favorable à la navigation car tous les vents soufflent à des 
forces raisonnables, même si la nébulosité caractéristique de cette période cache au pilote le soleil et les 
étoiles, rendant son orientation plus difficile. De plus, en Égypte, les vents de secteur nord-est prédominent. 

Zone côtière, zone dangereuse

Les conditions de navigation en Méditerranée orientale ne sont donc pas toujours favorables, même en 
été, et les marins ne sont jamais à l’abri de violents coups de vent, accompagnés d’une mer agitée. il était 
donc important pour les anciens de connaître les côtes et d’être en mesure de se réfugier rapidement vers un 
abri, même si le fait de rejoindre cet abri pouvait constituer un danger supplémentaire. en cas de tempête, 
dans une zone que l’on sait dangereuse (récifs, hauts-fonds, etc.), un des réflexes des navigateurs consiste à 
se mettre à l’abri, justement loin des côtes, en pleine mer, pour ne pas risquer d’être drossé contre le rivage.

1968. Le papyrus palimpseste d’ahiqar enregistre sur son verso les restes d’un registre douanier de la satrapie d’Égypte et 
porte sur son recto les sagesses d’ahiqar. Le texte donne sur 10 mois les arrivées et départs de 42 navires ioniens et 
phéniciens, ainsi que les taxes prélevées. au cours de cette période, on peut noter une nette augmentation du trafic 
durant l’année (Noureux 2001, p. 643). On observe que les navires grecs sont relativement nombreux au printemps : 
quatre en mars et quatre en mai, à une période où les vents sont relativement diversifiés et permettent les navigations à 
différentes allures, même si c’est une période instable qu’hésiode déconseille. avec l’installation des étésiens, à partir 
du mois de juin, le nombre de navires augmente jusqu’au mois d’août (six navires) puis diminue à la fin de l’été : trois 
navires en septembre et en octobre, un bateau en décembre (Briant et Descat 1998, p. 80). Cependant, le mois d’octobre 
présente un pic important. La localisation de la satrapie d’Égypte n’est pas connue, mais elle pourrait être située à 
Migdol, à Daphnae ou à Memphis (B. redon, communication personnelle). Voir les tableaux de départ et d’arrivée des 
bateaux dans porten et Yardeni 1993, vol. 3, p. 284-285.

Fig. 82 – Nombre de jours par mois et pourcentage des vents par secteurs, d’après  
les statistiques enregistrées entre 1846 et 1854, d’après Arnaud 2005, p. 210.

          Vents
Mois

Nord Nord-est est sud-est sud sud-ouest ouest Nord-ouest Calme

Mars 9
29 %

1
3,22 %

1
3,22 %

- 3
9,68 %

10
32,26 %

4
12,9 %

3
9,68 %

-

Avril 8
26,67 %

1
3,33 %

- 1
3,33 %

2
6,67 %

6
20 %

10
33,33 %

2
2,67 %

-

Mai 8
25,8 %

4
12,9 %

- 1
3,22 %

1
3,22 %

7
22,58 %

7
22,58 %

3
9,68 %

-

Juin 5
16,67 %

- - - - 10
33,33 %

10
33,33 %

5
16,67 %

-

Juillet 1
3,22 %

1
3,22 %

- - 1
3,22 %

8
25,8 %

15
48,39 %

5
16,13 %

-

Août 3
9,68 %

- - - 1
3,22 %

11
35,48 %

13
41,93 %

3
9,68 %

-

septembre 7
23,33 %

- - - 3
10 %

4
13,33 %

11
36,67 %

5
16,67 %

-

octobre 10
32,26 %

3
9,68 %

- - 1
3,22 %

3
9,68 %

9
29 %

7
22,58 %

-

Novembre 4
13,33 %

1
3,33 %

- 1
3,33 %

2
2,67 %

8
26,67 %

12
40 %

3
10 %

-
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Les récifs et hauts-fonds rocheux peuvent se trouver le long de n’importe quelle côte, ils sont le 
produit de l’érosion marine : les roches ou sédiments tendres qui entouraient des roches plus dures ont 
été érodés, laissant alors ces roches à fleur d’eau. Le seul moyen d’éviter ces dangers consiste à scruter 
attentivement les eaux afin de repérer ces roches : un marin expérimenté devait se tenir à l’avant du bateau. 
Cependant, cet exercice devenait fort difficile lorsque les eaux étaient agitées. C’est pourquoi à l’époque 
grecque, cet homme, le proreus ou prorates, était souvent stationné sur une plate-forme surélevée appelée 
l’ikria (ἴκρια) 1969. au Bronze récent et d’après les représentations que nous connaissons, il est possible que 
la vigie, installée dans le nid de pie ait pu guetter les hauts-fonds en même temps que la terre.

Notre développement sur les sites et les abris a mis en avant différentes formations naturelles qui 
pouvaient servir de havre aux marins. Cependant, le long des côtes rocheuses ou aux reliefs escarpés, 
ces promontoires, îles et détroits peuvent receler différents dangers topographiques ou climatiques. Nous 
reprendrons ici le développement de J. Morton (2001), qui a su parfaitement montrer les dangers des 
formations naturelles.

Les promontoires issus de chaînes montagneuses s’enfonçant dans l’eau, conservent la plupart de leurs 
aspects montueux. Les fonds peuvent plonger rapidement, mais le relief peut aussi donner naissance à des 
îles ou à des roches submergées, non visibles, constituant un danger important pour les marins. autour des 
promontoires, on peut trouver des vagues plus importantes que dans les autres secteurs côtiers. La rencontre 
des vents et courants présents aux alentours entraîne des creux plus importants, d’autant que ces promontoires 
peuvent être le point de jonction de différents courants qui peuvent surprendre les marins par des divergences 
inattendues. Les vents sont quelquefois violents et perturbés, car ils se trouvent au point de rencontre de 
différents flux qui sont alors à prendre en compte lors de la navigation, au moment du passage du changement 
d’exposition. Les affrontements de ces différentes masses d’air peuvent engendrer des perturbations ainsi que 
de violentes bourrasques. Lorsque les vents dominants soufflent directement sur le flanc d’un promontoire, 
le déplacement vertical des masses d’air peut causer de violentes perturbations du côté sous le vent ou abrité 
du promontoire. C’est par exemple le cas en grèce où la plupart des promontoires et des îles sont orientés au 
sud-est et bloquent le passage des étésiens de secteur nord, rendant ainsi difficile le passage de ces obstacles 1970. 
Selon a. et S. Sherratt 1971, il était préférable de décharger des bateaux et de transporter leur cargaison sur 
terre pour franchir un isthme dangereux ou une péninsule, plutôt que d’entreprendre le voyage avec le navire. 
Cette hypothèse implique une spécialisation des aires de navigations avec de multiples relais, et donne une 
importance toute particulière aux sites situés au niveau de ces points de rupture de charge – comme Corinthe, 
pour des époques plus tardives – qui permettaient de relier les routes est et ouest, ou comme Mycènes qui se 
trouve sur une route comparable entre le golfe de Corinthe et le golfe d’argos.

Dans les détroits, les plus grandes difficultés sont causées par la force et la fluctuation des courants, 
la force des vents ainsi que par les roches affleurant en surface. Les courants n’ont pas toujours une force 
constante et ils sont fortement influencés par les vents. Des vents contraires au courant peuvent le ralentir 
et donc contenir sa force, alors que des vents allant dans le même sens vont au contraire le renforcer. Dans 
les détroits, la marge de manœuvre des bateaux est réduite d’autant qu’elle peut être rendue délicate par les 
récifs, les hauts-fonds et les roches immergées, surtout lorsque le vent se lève.

Les zones les plus dangereuses pour les marins restent cependant les côtes bordées de nombreux 
hauts-fonds, sur lesquels un navire en danger n’aurait eu d’autre choix que de jeter son ancre et d’attendre 
que la mer se calme. Le passage des Actes des Apôtres (27, 1-44 ; 28, 1-13) montre d’ailleurs que les 
côtes présentant des hauts-fonds doivent être approchées avec la plus grande prudence. Cette situation est 
également illustrée par les cartes de répartition des ancres au Bronze récent, lesquelles se trouvent pour la 
plupart sur des hauts-fonds et dans des lieux que tout marin moderne éviterait comme mouillage. Ces ancres 
ne correspondent donc pas à des zones de mouillage, mais à des zones où des bateaux étaient en difficulté. 
On peut déduire que des navires sont passés à proximité de ces ancres et qu’ils ont été poussés par des vents 
et des courants. 

1969. Morton 2001, p. 72.

1970. Ibid. p. 77-78.

1971. Sherratt et Sherratt 1991, p. 358.
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Navigations hauturières et techniques de navigations

Jusqu’à l’époque médiévale, les marins ont dû apprendre à naviguer sans instruments, avec seulement 
des techniques d’observation des phénomènes naturels (étoiles, soleil aux différentes heures de la journée, 
configuration des côtes, etc.), et leur propre expérience. Le seul instrument attesté, mais qui n’est pas mentionné 
par homère, est la sonde, connue depuis le Moyen empire égyptien 1972, dont un exemplaire a peut-être été 
retrouvé à bord de l’épave du cap gelidonya 1973. hérodote 1974 nous apprend que cet instrument était utilisé 
à l’approche du delta du Nil pour sonder la profondeur, mais aussi pour remonter un échantillon du fond, ce 
dernier aidant les marins à estimer leur position.

Les marins qu’homère décrit dans l’Odyssée étaient capables d’accomplir des navigations côtières mais 
aussi des navigations en pleine mer. par exemple, au retour de troie, Nestor, Ménélas et Diomède relâchent 
à Lesbos où ils hésitent entre la route côtière passant par les différentes îles (à l’est de l’île de Chios, puis à 
travers les Sporades et les Cyclades) et la route « directe » passant au nord de Chios pour arriver au sud de 
l’eubée (Od. iii, 165-175). Ulysse connaissait de façon globale la disposition des différentes îles et côtes de la 
Méditerranée orientale 1975 : il connaît la direction de la grèce par rapport à troie au moment de rentrer chez 
lui (Od. iii, 155-175) et la position relative des nombreuses îles égéennes par rapport à la Crète, à l’Égypte, au 
Levant et à la Libye (Od. XiV, 250-260, 290-305). il se repère sur la grande Ourse en partant de l’île de Calypso 
et laisse la constellation à bâbord (Od. V, 270-275) 1976. La grande Ourse est une des rares constellations qui, 
en Méditerranée, ne descend pas sous l’horizon. Elle indique la direction du pôle céleste que nous identifions 
encore de nos jours avec la position de polaris, l’étoile du Nord : elle montre donc une direction fixe grâce 
à laquelle on peut se repérer 1977. Une fois qu’un point est fixé dans l’espace, l’horizon peut être divisé en 
différents secteurs en scindant le cercle des azimuts à volonté pour avoir par exemple, après cinq divisions, 
32 secteurs qui étaient connus à l’époque médiévale ainsi que par les navigateurs arabes. Ulysse a pu utiliser 
un système similaire, peut-être plus simple, composé de 16 points équivalent à des secteurs de 221/2° qui 
correspondraient au nord, nord-nord-est, nord-est, est-nord-est, est, etc. Lorsqu’Ulysse laisse le pôle céleste 
dans son axe bâbord*, il se dirige donc vers l’est. il obtenait sa direction en se fondant sur le lever et le coucher 
de certaines constellations comme Orion ou les pléiades, ainsi que sur des étoiles comme Arcturus, qu’il vérifie 
constamment lorsqu’il navigue vers l’est en quittant l’île de Calypso 1978. Les vents peuvent se reconnaître selon 
différents critères. par exemple, un vent froid vient du nord, un vent humide viendra de l’ouest, et un vent chaud 
et sec va venir du sud. Ici encore, lorsqu’une direction est fixée, l’horizon peut se diviser en une rose des vents, 
que l’on peut utiliser de jour comme de nuit si le ciel est sombre. Dans la journée, le soleil à son zénith donne 
aussi la direction du sud, tout comme son lever ou son coucher (est et ouest au moment des équinoxes). Si ces 
directions varient quelque peu au cours de l’année, on peut supposer que cette prise de référence ne changeait 
pas grand-chose pour un voyage en Méditerranée qui ne devait durer que quelques jours.

Les distances en mer étaient probablement mesurées en journée de navigation (Od. iV, 355 ) 1979 : il 
y a cinq jours de mer entre la Crète et le delta du Nil (Od. XiV, 255-260). S. Mcgrail 1980 estime que ces 

1972. Voir pour une illustration, Landström 1970, fig. 238, n° 11, p. 79.

1973. Bass 1967, p. 131, L19, cet objet est similaire aux sondes encore utilisées de nos jours en Méditerranée orientale mais 
nettement plus petit (3,2 cm de hauteur) et a donc été identifié à un plomb de ligne.

1974. Histoires ii, 5, 2.

1975. Mcgrail 1996, p. 312.

1976. « assis près de la barre, en maître, il gouvernait : sans qu’un somme jamais tombât sur ses paupières, son œil fixait les pléiades 
et le Bouvier, qui se couche si tard, et l’Ourse, qu’on appelle aussi le chariot, la seule des étoiles, qui jamais ne plonge aux bains 
de l’océan, mais tourne en même place, en guettant Orion ; l’avis de Calypso, cette toute divine, était de naviguer sur les routes 
du large, en gardant toujours l’Ourse à gauche de la main. Dix-sept jours, il vogua sur les routes du large. » (trad. V. Bérard.)

1977. Mcgrail 1996 ; Davies 2002.

1978. Mcgrail 1996, p. 313 ; voir Od. V, 270-275.

1979. « il est, en cette mer des houles, un îlot qu’on appelle pharos : par devant l’Égyptos, il est à la distance que franchit en 
un jour nos vaisseaux creux, quand il lui souffle en poupe une brise très fraîche » (trad. V. Bérard).

1980. Mcgrail 1996, p. 314.
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distances correspondaient à une vitesse standard de 4 nœuds*, ce qui se rapproche d’ailleurs de ce que l’on 
a évoqué pour la réplique du Kyrénia qui pouvait atteindre les 5 nœuds*, ou par le gréement expérimental 
testé par a. raban et N. Sterlitz 1981 et qui a permis d’atteindre des vitesses similaires.

toutes ces estimations permettaient à un marin de savoir approximativement où il se trouvait lorsqu’il 
naviguait en pleine mer. C’est la connaissance approfondie de son navire, et de sa marche, ainsi que 
celle des vents, des courants et des conditions météorologiques qui permettent à un navigateur d’estimer 
mentalement où il se trouve et de savoir comment son bateau a dévié de la route qu’il s’est fixée. De plus, si 
les navigations en flotte étaient courantes 1982, alors les capitaines des différents navires pouvaient confronter 
leurs connaissances pour arriver à se repérer. Bien sûr, la localisation devait quelquefois être inexacte, et 
le marin pouvait se repérer de nouveau dès que la terre apparaissait. La sonde, dans ce cas, devenait utile 
pour détecter les changements de profondeur. D’autres éléments intervenaient aussi comme l’odeur de la 
terre, d’un feu, la vision d’une fumée ou la couleur de la mer qui peut changer à proximité de l’embouchure 
d’un grand fleuve comme le Nil. Des amers, naturels ou artificiels, étaient aussi utilisés : îlots de Pharos 
à l’ouest du Nil (Od. iV, 355), psyria pour la traversée de l’Égée (Od. iii, 172), les temples-tours sur les 
côtes du Levant ou le tertre où furent enterrés achille et patrocle au bout du promontoire de l’hellespont 
(Od. XXiV, 75-85) 1983.

aNaLYSe arChÉOLOgiqUe D’aprèS LeS ÉpaVeS

Cap Gelidonya

Sur l’épave du cap gelidonya, quelques objets de plomb, dont des sondes et de petits poids coniques 
qui devaient probablement être utilisés par l’équipage, ont été retrouvés. plusieurs séries de poids 1984, 
qui faisaient indubitablement partie du matériel de bord et qui devaient être utilisées à chaque transaction 
commerciale, ont également été étudiées. Les standards et leurs multiples les plus fréquents sont composés 
de poids de 7,30 g, de 9,32 g, de 9,50 g, de 10,30 g, de 10,50 g et de 12,30 g. Cette variété montre que le 
bateau pouvait commercer avec des marchands égyptiens, syriens, palestiniens, chypriotes, troyens, hittites, 
crétois, grecs 1985, donnant ainsi une idée de la multitude des possibilités du choix des routes de ce navire. 
en tout, une soixantaine d’objets en pierre ou en métal ont été interprétés comme des poids. tous ont été 
retrouvés dans la zone identifiée à la cabine, ils sont de différentes formes, et se trouvent aussi bien dans 
le monde égéen qu’au proche-Orient. Leur étude peut apporter beaucoup à la connaissance de cette épave, 
car ils peuvent être considérés comme des marqueurs des localités ou des destinations dans lesquelles les 
commerçants envisageaient de s’arrêter.

1981. raban et Sterlitz 2002.

1982. Voir par exemple ea 36 ou rS 18.31.

1983. Voir, pour plus de détails, la partie sur les amers, p. 72-75.

1984. Ces poids devaient servir à toutes les opérations concernant les métaux, vendus au poids ou minutieusement pesés 
pour fabriquer des alliages ou des objets. aucune balance entière n’a été retrouvée, mais il se pourrait qu’il y en ait 
un fragment (Bass 1967, p. 135). Nous pouvons estimer que chaque bateau transportait avec lui un jeu de poids et 
mesures en usage dans les parties du Bassin méditerranéen où il se rendait. par contre, nous déplorons le peu d’études 
exhaustives concernant les différents poids ainsi que leurs publications souvent incomplètes, ce qui rend leur analyse 
beaucoup plus difficile. il ressort de l’étude des poids embarqués sur l’épave du cap gelidonya que ces objets étaient 
fabriqués avec une grande précision, et que les balances devaient aussi être très précises et capables de faire apparaître 
des variations de l’ordre de quelques dizaines de milligrammes. pour une étude détaillée des poids se trouvant à bord de 
l’épave du cap gelidonya, voir Bass 1967, p. 135-142 et voir aussi, pour les poids d’Ougarit, Courtois 1992, et l’étude 
en cours d’e. Bordreuil (2004).

1985. Bass 1967, p. 138-142.
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Une indication de l’origine du navire est fournie par le lot de scarabées cananéens appartenant 
probablement à une seule et même personne, peut-être le capitaine du bateau 1986. La jarre cananéenne et 
la lampe à huile retrouvées lors des fouilles pourraient aussi confirmer une origine sud-levantine 1987. Si le 
capitaine, ou l’officiel à bord transportait avec lui des scarabées égyptiens à l’effigie d’Amon-Ré, on peut 
supposer qu’il avait un lien avec l’administration locale, elle-même dépendante de l’Égypte. Cependant, 
après un ré-examen récent de l’épave et de son matériel, g.F. Bass suggère que le bateau pourrait être 
d’origine chypriote, comme il l’avait déjà proposé en 1973 1988.

uluburun

Selon g.F. Bass, le navire d’Uluburun naviguait d’est en ouest 1989 et transportait des lingots de cuivre 
d’origine chypriote 1990, en suivant un trajet circulaire de Syrie ou de palestine à Chypre (ou vice-versa) et en 
grèce en longeant la côte anatolienne sud. De grèce, il aurait traversé en direction de l’Égypte, pour ensuite 
revenir vers Chypre ou sur la côte syro-palestinienne 1991.

La côte sud d’antalya est jalonnée d’épaves de lingots de cuivre qui pourraient montrer la route 
empruntée au Bronze récent : une épave des xvie ou xve s. av. J.-C. se situe près de Sidé (dans la baie d’antalya, 
à eski adalia) 1992. Les navires seraient ensuite passés par le cap gelidonya pour contourner le cap suivant, 
Uluburun, avant de passer Deveboynu Burun (cap Krio), où un lingot de cuivre a été remonté par le filet d’un 
dragueur d’éponges qui opérait par plus de 100 m de fond 1993. De là, les navires auraient ensuite fait route à 
l’ouest vers la grèce ou au nord dans le nord du Bassin égéen, comme le suggèrent la trouvaille de 19 lingots de 
cuivre provenant d’une épave à proximité de Kyme en eubée 1994 et la possible épave chargée de lingots entre 
Samos et la turquie 1995.

Un fragment de jarre cananéenne découvert en 1985 par r.C.M. piercy dans les montagnes aux abords de 
Kas laisse entrevoir la possibilité que l’endroit lui-même était un port et donc suggère la destination du bateau. 
Mais, quelle était la destination finale du navire ? Les fouilleurs pensent qu’il se dirigeait vers l’ouest en longeant 
la côte anatolienne, sa destination finale pouvant être le monde égéen 1996, la Crète 1997, ou le Dodécanèse.

À bord du navire, les 24 ancres présentent d’excellents parallèles avec des exemplaires trouvés le long des 
côtes levantines ou chypriotes, les pierres de lest pourraient provenir du débouché d’une rivière située le long 

1986. Brandl 2003. tous ces scarabées datent de ramsès ii.

1987. Bass 1997a, p. 157 et 168 ; 1997b, p. 81 ; 1999, p. 23.

1988. Bass 1973, p. 36-37 et Bass, communication personnelle, juin 2011 : « although i earlier accepted the possibility of the 
ship being Cypriot (Bass 1973, p. 36-37), i was surprised that analyses by Yuval goren of the ship’s stone anchor and 
the clay of a pithos, both discovered after the 1967 publication, as well as the clay of the ship’s lamp, showed that all 
were of Cypriot origin, suggesting that the ship, too, was Cypriot. »

1989. par exemple Bass 1986, p. 293 ; Bass 1997b, p. 91.

1990. V. Karageorghis signale que g.F. Bass lui a affirmé (lettre de 1993) que le bateau voyageait au nom du roi d’alashia 
(Karageorgis 1993, p. 582).

1991. Bass 1986, p. 296.

1992. Bass 1967, p. 61, lingots d’asie Mineure n° 18-20 et notes 17-19, les lingots ont été remontés par des filets de pêcheurs, mais 
les épaves n’ont pas été explorées. La datation de cette épave repose sur les types de lingots transportés. pulak 2001, p. 16 
mentionne deux tonnes de lingots de cuivre retrouvés en 1907, mais dont la localisation précise n’a pu être confirmée par des 
prospections récentes.

1993. Bass et Joline 1968.

1994. Buchholz 1959, p. 35-37 ; pulak 2001, p. 16.

1995. pulak 1997, p. 235 ; pulak 2001, p. 16.

1996. pulak 2001, p. 16-17 : « With the exception of the shipwreck located south of haïfa, all of these finds, and especially the 
Uluburun shipwreck, demonstrate clearly the flow into the aegean and beyond of raw material ad manufactured goods, which 
were obtained directly or indirectly from the Syro-palestinian coast, Cyprus, and elsewhere in the Near east and africa. »

1997. pulak 1998, p. 215.
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de l’actuelle côte libanaise 1998, les jarres d’encens de la région d’haïfa, et le cuivre de Chypre. Seules les lampes 
proche-orientales portaient des traces d’utilisation. tous les éléments composant la cargaison de ce navire auraient 
donc pu être chargés à Chypre ou dans un port syro-palestinien, rendant ainsi impossible de déterminer le point 
de départ du navire. Le matériel de bord, quant à lui, pointe vers une origine qui peut être chypriote mais aussi 
levantine, entre autres à cause du ou des diptyque(s) et la figurine d’une déesse féminine en bronze recouverte de 
feuilles d’or 1999. De même, la destination finale du navire est aussi difficile à déterminer. En effet, si les grandes 
quantités de céramiques mycéniennes et les quantités relativement importantes de céramiques crétoises retrouvées 
à Chypre font penser que des relations directes existaient entre le monde égéen et Chypre, très peu de produits 
chypriotes provenant du monde égéen ont été publiés, la majorité des céramiques chypriotes connues proviennent 
de Crète. On pourrait aussi penser à une destination alternative, comme rhodes, où des imitations de céramiques 
chypriotes ont été identifiées 2000, montrant ainsi que cette céramique était demandée et sûrement populaire. La 
destination de l’arzawa peut également être envisagée à cause des rondins d’ébène de la cargaison et de la mention 
d’envoi de rondins depuis l’Égypte dans les lettres d’amarna ea 31 et ea 100. Le travail de l’ébène est particulier 
et devait nécessiter des ouvriers spécialisés qui devaient être soit Égyptiens, soit formés en Égypte, ou qui ont dû 
avoir accès à de nombreuses pièces de matière première pour pouvoir les travailler.

Iria Point

Le point d’origine du navire d’iria point est impossible à identifier et à définir avec précision. Toutefois, 
les fouilleurs estiment qu’il a probablement pu partir de Chypre (soit de la côte sud, soit de la côte ouest) à cause 
des grandes quantités de matériel chypriote retrouvées à bord. il leur paraît aussi probable qu’un des points 
d’escale du navire ait été situé sur les côtes crétoises. Selon Y. Vichos, la première partie de la route de ce navire 
est très facile à reconstituer en fonction des vents et des courants, mais aussi en fonction des performances des 
navires de l’époque qui faisaient de la route suivante une nécessité : « […] the shortest passage from Cyprus 
to Crete would have been the direct one, it is more likely that the ship at first sailed in a northwestly direction 
along the south coast of turkey and then headed southwest, passing between rhodes and Karpathos 2001. » Le 
navire aurait donc suivi un itinéraire de type linéaire : il aurait chargé des pithoi contenant des fruits ou de la 
nourriture dans un des ports de la côte sud de Chypre ; de là, il aurait navigué vers la côte nord de la Crète 
et aurait peut-être accosté à proximité de Knossos pour y charger des jarres, dont environ huit jarres à étrier 
contenant de l’huile 2002. il est logique de penser que le bateau n’aurait pas fait la route de Chypre en Crète 
avec une cale à moitié remplie, mais plutôt qu’une partie de la cargaison aurait été débarquée en Crète ; en 
échange, le commandant aurait alors pu charger une cargaison différente qui puisse se vendre ou s’échanger 
facilement lors d’une prochaine escale. pour la seconde partie du voyage, les fouilleurs pensent que le bateau a 
pris la direction de Cythère pour contourner le cap Maléa. il aurait ensuite longé la côte est du péloponnèse où 
il aurait pu s’arrêter pour décharger une partie de sa cargaison, avant de se diriger vers Mases ou hermione 2003. 
C’est en se dirigeant dans le golfe d’Argos qu’il aurait fini sa course au niveau de la pointe d’iria. Selon 
Y. Vichos, le bateau n’aurait pas pu aller directement de Crète au golfe d’argos en passant par les Cyclades, 
la distance à parcourir en haute mer étant trop importante d’autant que les vents du nord auraient rendu une 
telle navigation difficile. Son hypothèse serait confirmée par l’absence de poteries de type cycladique dans la 
cargaison, indiquant plutôt une navigation directe entre la Crète et le sud du péloponnèse, le long d’une route 
empruntée durant toute l’antiquité.

1998. résultats préliminaires de l’analyse conduite au cours de l’été 1997 par Yossi Mant et patricia Sibella (Sibella 1998, 
p. 168, note 39).

1999. Voir par exemple Bass 1997b, p. 89-91 ; pulak 2008a.

2000. Karageorghis et Marketou 2006.

2001. Vichos 1999, p. 79.

2002. Dont certaines auraient été vides ou de contenu inconnu, selon les fouilleurs (Vichos 1999, p. 79). Cependant, il est peu 
probable que des jarres aient été transportées vides.

2003. Vichos et Lolos 1997, p. 328-329.
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Une autre route était possible pour ce navire si l’on considère que les éléments chypriotes et crétois 
de la cargaison n’ont pas été embarqués dans leur pays d’origine, mais dans un des ports d’argolide où 
ils étaient en transit. Cette dernière hypothèse paraît logique et évite d’avoir à charger et décharger une 
partie de la cargaison avec les inconvénients que cela entraîne : répartir la charge, amarrer la cargaison, etc. 
Une route passant par les modernes Leonidio ou astros, puis par Septses avant de continuer vers la côte 
nord du péloponnèse est alors plausible. Différents scénarii sont possibles si nous essayons d’imaginer 
le lieu d’origine ou de départ de ce navire. Nous pouvons penser à une origine crétoise, le navire aurait 
alors embarqué de la céramique chypriote en transit ; l’origine chypriote est plus séduisante, la Crète étant 
alors un point d’escale pratique sur la route Chypre/argolide en même temps qu’une escale commerciale 
quasi-idéale ; enfin le cas qui paraît le plus séduisant aux auteurs serait celui d’un navire mycénien en 
partance pour Chypre avec de la céramique fine et de l’huile, et revenant par la Crète 2004.

il faut cependant rester prudent, car il y a autant d’arguments pour que le bateau soit chypriote, 
mycénien ou crétois étant donnée la cargaison hétérogène que les fouilles ont révélée. Ce navire aurait pu 
partir de n’importe quel port principal à caractère international qui comportait des entrepôts de stockage.

aNaLYSe DeS rOUteS D’aprèS LeS teXteS et L’ÉCONOMie

a. et S. Sherratt 2005 estiment qu’il existait deux composantes majeures, constitutives des routes 
commerciales. La première était une route internationale à longue distance, marquée par des ports et 
des emporia comme tell abou hawam, Ougarit, enkomi, ialysos, Kommos et des stations comme 
Marsa Matruh. ils pensent qu’elle était empruntée par de gros bateaux dépendant en partie des États. en 
parallèle à l’ouest, une série de cycles étaient entrepris sur de longues distances, par des navires de capacité 
plus faible. Certains d’entre eux étaient contrôlés par les centres continentaux mais la majorité dépendait 
d’un contrôle moins centralisé.

D.e. McCaslin propose une carte des différentes routes maritimes reposant sur la répartition de 
diverses ancres 2006. Nous avons déjà signalé que la plupart des « ancrages » retrouvés dans le Bassin oriental 
de la Méditerranée sont souvent localisés loin des côtes, sur des récifs, des hauts-fonds ou sur des roches 
dangereuses, bref dans des zones que des bateaux modernes éviteraient à tout prix comme mouillage. 
Nous pouvons déduire de ces ancres perdues le passage d’un bateau et l’existence de routes maritimes 
à proximité, mais l’existence de ces routes doit être confirmée par la présence de céramiques et d’autres 
artefacts attestant des contacts entre différentes régions 2007.

Chypre-Levant

De fréquentes traversées devaient être effectuées entre Chypre et la Syrie. Les navires pouvaient 
rejoindre des points comme Minet el-Beida, le port de ras Shamra, situé à 76 milles du point le plus oriental 
de Chypre et à 130 milles d’enkomi. La découverte à proximité du cap greco de camps de pêcheurs 2008 (?), 
datés de 10 000 av. J.-C. et dont les éléments étaient originaires du continent, confirment l’ancienneté de 
ces traversées. Les plus anciennes importations chypriotes retrouvées au Levant proviennent d’Ougarit mais 
aussi de Sarepta, et datent du CM III-CR I. Des contacts, probablement à petite échelle, ont dû exister dans 

2004. Vichos 1999, p. 79-84.

2005. Sherratt et Sherratt 1991.

2006. McCaslin 1980, p. 105.

2007. Ibid. p. 116.

2008. Voir, pour plus de détails, http://www.nytimes.com/2005/11/22/science/22sail.html?emc=eta1.
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un premier temps avant que leur fréquence et leur intensité s’amplifient. Cette augmentation des échanges 
est attestée par les grandes quantités de céramique chypriote retrouvées dans toute la zone levantine. Les 
vents qui soufflent entre Chypre et le Levant permettent de traverser très facilement depuis Chypre, que 
l’on veuille aller au Levant nord ou en direction du sud du Levant : les vents dominants ont une direction 
sud-est, est et nord-est. Le trajet en sens inverse, depuis le Levant, devait avoir pour origine un des points 
de la côte qui fait face à l’île de Chypre, car seuls les vents d’ouest sont assez fréquents et réguliers tout au 
long de l’année pour permettre la traversée (fig. 83).

Le long de la côte levantine

De nombreux trajets de cabotage existaient entre les différentes villes ou installations portuaires de 
la côte levantine, mais ces navigations n’ont guère laissé de traces et étaient aléatoires. en effet, selon 
la mer, le vent et les courants, les bateaux pouvaient être forcés de s’arrêter dans un endroit plutôt que 
dans un autre. Dans les textes d’Ougarit, de précieuses informations sur le commerce maritime et en 
particulier sur les partenaires de la ville ont été conservées. Nous apprenons ainsi que Byblos, Sidon ou 
akko commerçaient avec la ville 2009. tyr ou l’Égypte sont également mentionnés 2010 : le souverain de tyr 
informe le roi d’Ougarit que le bateau qu’il a envoyé en Égypte se trouve à tyr. Une vaste navigation de 
cabotage reliait entre elles les principales villes, mais aussi les plus petites. Ces navigations devaient servir 
à toutes sortes d’activités, y compris commerciales.

2009. heltzer 1978, p. 151.

2010. Virolleaud 1965, p. 59.

Fig. 83 – Carte des principaux vents et courants en été, © C. Sauvage.
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Au nord ou au sud de Chypre ?

Une route passait par la côte nord de Chypre et longeait le cap andreas où de nombreuses ancres ont 
été retrouvées. Nous savons que des bateaux d’Ougarit allaient à Oura, en Cilicie, autour de 1200 av. J.-C. 2011 
et, dans un texte de la même époque, un roi hittite se vante d’avoir détruit un bateau d’alashia sur la côte de 
Cilicie 2012. Si nous comparons le nombre d’installations connues dans le nord de Chypre et sur la côte sud de 
l’anatolie, elles sont largement inférieures à celles qui étaient établies le long de la côte sud de Chypre 2013. 
en se fondant sur cette observation, D.e. McCaslin 2014 affirme que cette route avait un caractère « local », ce 
qui est en totale opposition avec les hypothèses de g.F. Bass et de son équipe, qui estiment que les navires du 
cap gelidonya et d’Uluburun avaient longé la côte sud de la turquie.

Le matériel archéologique, quant à lui, permet de nuancer ces points de vue. en effet, au MM, les minoica 
retrouvés à Chypre proviennent sans exception de la côte nord alors qu’au Bronze récent, la majorité des 
minoica proviennent des ports du Sud. Si cette différence de répartition spatiale du matériel peut être due au 
hasard des découvertes et des fouilles, nous pouvons cependant avancer l’idée que la côte nord de Chypre a 
été très tôt fréquentée par les Minoens ; puis, avec le développement de Chypre et l’émergence de centres 
importants dans le sud de l’île au Bronze récent, la côte méridionale serait à son tour devenue une zone très 
fréquentée 2015. en effet, au Mr, les minoica ont été retrouvés majoritairement dans le Sud. L’île, véritable point 
d’étape sur la route entre le Levant et le monde égéen, offrait plusieurs possibilités d’escale dans des lieux sans 
doute cosmopolites où de nombreuses marchandises étaient disponibles. La route méridionale devait être très 
empruntée au Bronze récent. plus tard, à l’époque romaine, les Actes des Apôtres 2016 attestent une navigation 
sous le vent de l’île : la route suivie par saint paul et son bateau est dictée par de forts vents du nord.

2011. rS 20.212 (Nougayrol 1968, p. 105-107) et rS 26.158 (Nougayrol 1968, p. 323-324).

2012. McCaslin 1980, p. 106.

2013. Cependant, ce constat est peut-être dû à l’état des recherches archéologiques, stoppées sur la côte nord de Chypre depuis 1974.

2014. McCaslin 1980, note 65, p. 112-114.

2015. De nombreuses ancres ont d’ailleurs été retrouvées sur la côte sud de Chypre, au niveau du cap Kiti (McCaslin 1980, 
p. 21) mais aussi au niveau de la baie d’evdimou (résultat de prospections menées par J. Leidwanger dans le secteur au 
cours des étés 2004 et 2005, Leidwanger 2005).

2016. Actes, 27, 1-44 ; 28, 1-13.

Fig. 84 – Routes possibles entre Chypre et l’Égypte, © C. Sauvage.
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Chypre-Égypte

La question des contacts directs ou indirects entre différents pays reste et restera épineuse, car la découverte, 
par exemple, d’ancres dites égyptiennes dans les ports d’hala Sultan tekke ou de Kition, ainsi que le grand 
nombre d’objets égyptiens retrouvés dans la tombe 9 de Kition 2017 ne prouvent pas que les contacts entre les 
deux pays étaient directs. il en est de même pour la présence de marchands chypriotes en Égypte, car ceux-ci 
auraient pu transiter par des ports de la côte syro-palestinienne. existait-il des navigations permettant de relier 
directement Chypre à l’Égypte ? Durant toute la période amarnienne, de nombreuses relations diplomatiques et 
commerciales existaient entre ces deux pays, mais il semble qu’après 1350 av. J.-C., ces relations commerciales 
se raréfient alors même que l’on continue à retrouver des objets égyptiens à Chypre 2018. Selon e.J. peltenburg, le 
commerce entre ces deux régions continue après 1350 av. J.-C., qu’il se fasse de façon directe ou indirecte 2019. 
Seule une lettre d’el-amarna 2020 donne une indication sur ces contacts : le souverain de Chypre désire que les 
échanges entre les deux cours se fassent régulièrement. Mais est-ce à dire que ceux-ci devaient s’accomplir par 
voie directe, ou qu’ils ne devaient simplement plus passer par l’entremise d’autres personnes ?

De Chypre vers l’Égypte

Pour une route directe

Les vents dominants de secteur nord ou nord-ouest entre Chypre et l’Égypte, combinés aux courants 
portant au sud-est, devaient permettre une traversée assez directe entre l’ouest de Chypre et l’est du delta 
égyptien (fig.  84). toutefois, le caractère fortement chypriote du site de Marsa Matruh 2021 nous permet 
d’envisager une traversée vers le sud-ouest, aidée par des vents de secteur nord-est. Certes, les courants 
devaient avoir tendance à faire dériver les bateaux, mais leur quille, même si elle était peu développée au 
Bronze récent, comme c’est le cas pour le navire d’Uluburun 2022, devait permettre de compenser cette dérive*.

Pour une route indirecte

La côte levantine entre Chypre et l’Égypte est peu hospitalière et est souvent qualifiée d’accore 2023. 
De nombreux auteurs ont affirmé pour plusieurs raisons que les relations commerciales entre Chypre 
et l’Égypte étaient indirectes. Or, nous avons déjà indiqué que les échanges entre Ougarit et l’Égypte 
cessèrent à partir de Niqmadou ii 2024 et que la céramique chypriote est absente de la vallée du Nil après 
akhénaton. r.S. Merrillees 2025, en s’appuyant sur la diffusion de la céramique chypriote, a donc tenté de 
démontrer que les marchandises chypriotes à destination de l’Égypte transitaient par Ougarit, entraînant 
ainsi l’arrêt des relations commerciales au moment du passage d’Ougarit sous obédience hittite. Cette 
rupture ne serait effective, d’après Cl. Baurain, que sur les produits du « petit commerce » ; les produits de 
luxe et les produits « prioritaires » (bois, cuivre, etc.) sont donc à exclure. ensuite, il est possible que les 
autorités royales d’Ougarit aient empêché les navires chypriotes ou étrangers de commercer avec l’Égypte 
et avec les territoires sous contrôle égyptien 2026. Ces affirmations s’appuient, d’une part, sur l’assemblage 
de céramiques chypriotes retrouvé à Ougarit, très varié, probablement à cause de la proximité du site avec 

2017. Karageorghis 1974a, p. 42-94.

2018. peltenburg 1986, p. 149.

2019. Ibid. p. 166.

2020. ea 33 (Moran 1987, p. 196-197).

2021. White 2002a et b.

2022. Voir p. 219.

2023. abrupte, sans estran et donc d’ancrage difficile.

2024. gabolde, communication table ronde Ougarit, 2010.

2025. Merrillees 1968, p. 202-204, voir aussi Baurain 1984, p. 224.

2026. Si les Chypriotes avaient voulu éviter les zones levantines sous contrôle hittite, il leur aurait fallu aller directement à 
Byblos à 150 km d’Ougarit et à 200 km de Kition (Baurain 1984, p. 226).
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l’île et de l’ancienneté des contacts avec les Chypriotes. D’autre part, ces affirmations s’appuient sur le 
texte rS 18.113 qui traite en réalité d’une vente de bateaux entre un Ougaritain stationné à Chypre et le 
roi d’Ougarit, et non avec le pharaon par l’intermédiaire du roi d’Ougarit 2027. La transaction dont il est 
question dans ce texte n’implique donc pas d’Égyptiens. Le transit des céramiques chypriotes à destination 
de l’Égypte par Ougarit n’est donc pas prouvé et celui-ci aurait pu s’avérer plus long qu’un trajet plus direct 
passant plus au sud, soit par Marsa Matruh, soit à l’est du delta 2028.

Nous avons déjà vu que la céramique chypriote retrouvée en Égypte viendrait très probablement de la 
région de Canaan d’où elle aurait été rapportée par des soldats égyptiens. Cette provenance « cananéenne » 
s’accorderait d’ailleurs assez bien avec une route directe arrivant quelque part à l’est du delta du Nil. 
De plus, les témoignages de Marsa Matruh laissent également entrevoir la possibilité d’une route directe 
entre Chypre et l’ouest du delta. Une route directe correspondrait d’ailleurs également avec les échanges 
diplomatiques attestés par les lettres d’el-amarna 2029.

De l’Égypte à Chypre

La route directe

Une route qui reliait directement l’Égypte à Chypre est difficilement envisageable à cause du très faible 
pourcentage de vents de secteur sud-ouest, qui seuls permettent de relier la station de Marsa Matruh à des ports 
chypriotes. Ces vents sont quasi inexistants en été, sauf lorsque des coups de vents tels que le ghibli apparaissent. 
au contraire, en hiver, ils sont plus fréquents mais ne sont pas réguliers et n’auraient pas permis la traversée. il 
faut citer ici l’exemple de la traversée du navire isis décrite par Lucien (Le Navire ou les Souhaits, 7) : le navire 
part de pharos pour atteindre la péninsule d’akamas ; au bout de 6 jours de vent peu violent, le navire arrive en 
vue de la péninsule, puis le zéphir contraire à la route du navire se lève et les fait dériver jusqu’à Sidon.

Le mois de novembre pouvait être une bonne période pour entreprendre un tel voyage, car tous les 
vents soufflent sans que l’un soit plus fréquent que l’autre. Cependant, les conditions météorologiques sont 
très instables, et l’on peut douter que de longues navigations aient été entreprises au cours de ce mois qui 
annonce l’hiver 2030.

La route par la côte levantine

Cette route indirecte qui comportait des navigations de cabotage le long de la côte levantine jusqu’à 
l’un des ports faisant face à l’île de Chypre était probablement l’itinéraire le plus souvent emprunté par les 
marins égyptiens. C’est celui qui fut suivi indirectement et involontairement par Ounamon. Ce devait être 
l’itinéraire le plus sûr, qui fut emprunté depuis au moins l’époque du Moyen Empire égyptien comme les 
Admonitions d’un sage égyptien le font penser.

Crète-Levant

Les lieux de découverte des céramiques minoennes les plus anciennes à Chypre et au Levant 
correspondent probablement aux premiers ports où les contacts ont été établis 2031. À Chypre, une jarre à 
bec ponté du MM ia 2032, d’un type courant lors de la période de contacts entre la Crète et l’Égypte, a été 

2027. Voir p. 137 et Virolleaud 1965, p. 14-15 ; Yon 2007, p. 21 ; pardee à paraître.

2028. Cl. Baurain rappelle qu’en 1976, alors que l’aéroport de Beyrouth était fermé, des navettes reliaient les côtes libanaises à 
Chypre, certaines vedettes rapides reliaient Larnaca à Jounieh (12 km au sud de Byblos) en 4 heures, alors que d’autres 
petites embarcations reliaient les villes en 16 à 30 heures (Baurain 1984, p. 226).

2029. holmes 1973.

2030. Sauvage 2007a.

2031. Kemp et Merrillees 1980, p. 274-276 pour les références bibliographiques.

2032. Karageorghis et Catling 1960, p. 109, catalogue i.1.
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retrouvée à Lapithos ; un gobelet du MM iB/iia a été retrouvé à Karmi et des céramiques du Mr i ont été 
retrouvées à toumba tou Skourou, ayia irini et enkomi. au Levant, une coupe du MM iB ainsi que des 
céramiques et jarres à bec ponté du MM i ont été retrouvées à Byblos et un type de gobelets du MM ii a 
été retrouvé à ras Shamra.

La route ancienne : une liaison « directe » entre Ougarit et la Crète ?

À Ougarit, les importations de produits crétois ont commencé dès le Bronze moyen 2033. Les textes 
de Mari 2034 montrent d’ailleurs que l’étain qui provenait de l’est, rejoignait Ougarit par alep, avant de 
partir plus à l’ouest par la mer. Si, dans le texte a.1270, Karpata signifie Crète, il est alors probable que 
l’île faisait partie des localités desservies par cette route de l’étain. Un interprète crétois résidant à Ougarit 
est d’ailleurs mentionné 2035 et, si la traduction d’« interprète » est exacte, il faut supposer que les contacts 
entre Ougarit et la Crète devaient être fréquents et « directs ». par « direct », nous entendons ici que les 
Syriens ou les Crétois effectuaient eux-mêmes ces voyages et qu’ils ne se servaient pas d’intermédiaires. 
en revanche, la route n’était pas directe au sens strict ; des points d’étape sont à envisager. C’est ainsi que 
W.D. Niemeier 2036 explique les raisons de l’expansion minoenne vers l’est (Kasos, Karpathos, rhodes, 
Cnide, Cos, Kalymnos, Milet, Samos) en la mettant en relation avec le commerce maritime de l’étain : tous 
ces sites sont des ports et il n’y a pas de trace de présence minoenne à l’intérieur des terres. La raison d’être 
de ces comptoirs était alors de protéger les routes maritimes entre la côte ouest de l’anatolie et la Crète. 
Bien entendu, d’autres îles ont servi de point d’étape sur cette route de l’étain. C’est le cas de Chypre, point 
d’étape quasi-obligatoire entre la Crète et le Levant, comme les minoica du MM l’attestent. Cythère, quant 
à elle, a pu être un autre point d’escale sur la route partant du Levant et cherchant à rejoindre la grèce en 
passant par la Crète, comme le montre l’inscription de Naram-Sin qui y a été retrouvée 2037.

La route du Bronze récent : des intermédiaires obligatoires ?

Selon B.J. Kemp et r.S. Merrillees 2038, le fait de trouver des céramiques minoennes au Levant montre 
qu’elles ont été apportées par les Minoens eux-mêmes, comme le texte de Mari le suggère. Cependant, 
malgré ce texte, ce n’est qu’à partir du Mr iiia que les jarres à étrier sont exportées « massivement » 

2033. avec une série de cinq tasses en style de Kamarès (Schaeffer 1939, p. 54-56, fig. 43-44) ; voir aussi la tasse complète de 
la tombe LXXXVi (aO 20165), Schaeffer 1949, p. 256, fig. 109 et 109a ; Merrillees 2003, p. 127-131. 

2034. Archives Royales de Mari XXiii 556 (29-31), p. 528 ; Villard 1984 ; Villard 1986 ; guichard 1999, p. 168.

2035. Dossin 1970, p. 97 ; Malamat 1971.

2036. Niemeier 1998, p. 35-36.

2037. huxley 1972, p. 33 ; Weidner 1939.

2038. Kemp et Merrillees 1980, p. 278.

Fig. 85 – Routes possibles entre la Crète, Chypre et le Levant, © C. Sauvage.
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vers le Levant 2039. Concernant les exportations du Levant vers la Crète, ce n’est qu’à partir du Mr iii 
qu’un nombre important d’orientalia se retrouve en Crète, alors qu’aux époques postérieures, la quantité 
d’orientalia est six fois moins importante que le nombre des aegyptiaca. que peut-on déduire des échanges 
de matériel ? Les objets retrouvés indiquent que les relations entre la Crète et le Levant étaient moins suivies 
que celles qu’entretenaient l’Égypte et la Crète. Cependant, l’essentiel des échanges pouvait être constitué 
de matières premières et principalement d’étain comme c’était le cas au Bronze moyen. On pourrait 
alors estimer que les contacts entre la Crète et le Levant ont perduré au Bronze récent et qu’ils étaient  
semblables à ceux décrits au Bronze moyen : des Crétois faisaient le voyage jusqu’à Ougarit et la contrepartie 
était sans doute vraie. Cependant, le texte rS 16.238 2040, qui est le seul texte à faire mention du toponyme de 
la Crète, remet en question ces contacts directs. en effet, on l’a déjà noté, l’exemption de taxe à Ougarit pour 
un commerçant dépendant du palais devait revêtir un caractère exceptionnel 2041. C’est alors la nature même 
de la transaction, peu habituelle, qui a été récompensée. Les contacts entre la Crète et Ougarit passaient donc 
par des intermé diaires, les Ougaritains n’allant pas eux-mêmes en Crète de façon régulière.

Les jarres cananéennes 2042 dans lesquelles de l’encens était stocké à bord de l’épave d’Uluburun, ainsi 
que les brûle-encens retrouvés au Proche-Orient, permettent de proposer une route maritime de l’encens 
en Méditerranée partant du Levant et allant peut-être jusqu’en grèce. Cependant, très peu de jarres de type 
cananéen ont été retrouvées en Crète ou en grèce et nous avons vu qu’elles pouvaient servir au transport 
de différentes denrées (vin, huile, nourriture, salaison, etc.). La rareté des attestations est gênante, car 
si l’encens était utilisé dans la production d’huile parfumée, on peut supposer que de grandes quantités 
auraient été nécessaires pour assurer une production à grande échelle. Ces jarres, ainsi que la résine stockée 
à l’intérieur, provenaient de la région de la mer Morte et elles ont pu être embarquées dans des ports comme 
tell abou hawam ou akko.

Les échanges entre le Levant et le monde mycénien

Les échanges entre les zones levantines et la Crète diminuent au Mr iiia-B pour être supplantés par 
de nouveaux contacts entre le monde mycénien et le Levant. en effet, le nombre des orientalia a augmenté 
de façon significative en Grèce et ces importations nouvelles doivent être liées au grand nombre de produits 
mycéniens retrouvés au Levant à la même période. au Mr iiiC, il n’y a plus d’orientalia en Crète, ce qui 
nous avait fait supposer une réorganisation de la route maritime ou du moins des escales et intermédiaires 
sur cette route. Cependant, la Crète ne serait pas restée totalement inactive dans ce commerce 2043, comme 
le montrent les quelques fragments de Mr iii à tell abou hawam ou Minet el-Beida.

Les intermédiaires : Rhodes et Chypre

rhodes a probablement été un lieu d’entrepôts important entre le monde égéen et les palais orientaux. 
C’était en tout cas un des principaux points d’étape sur la route entre Chypre et la Crète car rhodes est 
équidistante de ces deux îles 2044.

À Ougarit, dans les niveaux des xive-xiie s. av. J.-C., les importations égéennes augmentent et il faut noter 
la présence, surtout dans les tombes, de grands vases à étrier ou des jarres piriformes à trois anses, comme par 
exemple dans la tombe Vi de Minet el-Beida 2045. Ces vases portent parfois sur une ou deux anses des marques 

2039. Leonard a répertorié un total de 19 jarres à étrier (FS 164) au Levant, dont 8 ont été retrouvées à Ougarit/Minet el-Beida/
ras ibn hani ; Leonard 1994, p. 46-47.

2040. Nougayrol 1955, p. 107-108 ; Lackenbacher 2002, p. 310-311.

2041. Cf. p. 173-176, note 1256.

2042. Cependant, ce n’est qu’une hypothèse de travail, ces jarres pouvant aussi contenir du vin ou d’autres produits, le 
manque d’analyses réalisées sur ces jarres ne nous permet pas toujours d’avoir une idée précise des produits transportés.

2043. hankey 1979.

2044. Voir par exemple, portugali et Knapp 1985, p. 52-53 ; voir aussi Kemp et Merrillees 1980, p. 274.

2045. Schaeffer 1949, p. 155, fig. 59.1. Ces tessons sont conservés au Musée d’archéologie nationale de Saint-germain-en-Laye 
et sont en cours d’étude. pour une discussion récente des marques sur les vases d’Ougarit, voir hirschfeld 2000 ; 
Matoïan 2012.
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incisées proches du chypro-minoen. Ces marques font penser que les échanges entre Ougarit et la Crète étaient 
indirects et qu’ils passaient par Chypre, où ces céramiques étaient peut-être déchargées avant d’être réembarquées 
pour la côte levantine 2046. W.D. Niemeier 2047 estime qu’au Mr iiiB, la plupart des jarres à étrier avec un décor 
de poulpe proviennent de Chypre où elles auraient été échangées contre du cuivre. Ces jarres auraient ensuite 
été réexportées au Levant par les Chypriotes. À la fin du Bronze récent, l’île de Chypre devait être le véritable 
centre du commerce maritime en Méditerranée orientale ; elle avait réussi à « court-circuiter » certains contacts 
établis aux périodes antérieures pour réorganiser les routes commerciales à son profit. En effet, un très grand 
nombre de poteries mycéniennes était disponible à Chypre à partir du second quart du xive s. av. J.-C. et ce 
nombre a augmenté régulièrement jusqu’au xiie s. av. J.-C. où nous connaissons des productions de céramiques 
mycéniennes dans l’île, par exemple, les céramiques de style rude ou pastoral 2048. au Levant, la céramique 
mycénienne est toujours accompagnée de poterie chypriote que l’on retrouve d’ailleurs en quantités largement 
supérieures. toutefois, le répertoire de céramique mycénienne y est beaucoup plus limité que dans l’île. De 
nombreux auteurs 2049 estiment que l’île aurait alors joué un rôle d’intermédiaire entre ces régions en représentant 
le point d’avancée extrême des Mycéniens, qui ne sont d’ailleurs jamais mentionnés dans les textes de ras 
Shamra. au Bronze récent, au moment où l’économie de Chypre se développe, l’île devient une puissance 
importante en Méditerranée orientale. Elle aurait profité de son rôle primordial dans le commerce du cuivre pour 
réorganiser une partie des circuits commerciaux à son avantage en servant de point de rupture de charge sur la 
route est-ouest entre le monde égéen et la zone levantine. La majorité des produits égéens du Levant aurait alors 
transité par Chypre, véritable plaque tournante du commerce. Les Chypriotes entretenaient probablement des 
relations commerciales directes et suivies avec les principaux sites levantins qu’étaient Ougarit, Sidon, Sarepta, 
tyr, Byblos, tell abou hawam ou Dor. Si les assemblages de chacun de ces sites sont différents tant dans le 
pourcentage de céramique chypriote, mycénienne et minoenne que dans le répertoire de ces céramiques, il faut 
probablement attribuer ces différences non à un commerce de redistribution qui partirait du nord du Levant 2050, 
mais plutôt aux habitudes locales des populations. Les marchands chypriotes auraient adapté leurs cargaisons en 
fonction des demandes ou des habitudes régionales.

Si Chypre a servi de point de rupture de charge dans le commerce ouest/est, qu’en était-il dans le sens est/
ouest ? Nous pouvons penser que Chypre servait également « d’entrepôt » pour les produits levantins à destination 
du monde grec. Cependant, nous avons déjà remarqué que relativement peu de céramiques chypriotes ont été 
publiées en Égée. Celle-ci provenait principalement de rhodes, dont nous avons déjà souligné le rôle possible 
d’intermédiaire ou de point d’escale ; mais aussi de Kommos qui serait peut-être à considérer comme le port 
d’entrée des produits levantins et chypriotes en Crète. rhodes pouvait être un point d’escale commode pour les 
Chypriotes sur la route vers l’est. De là, ils pouvaient rejoindre Kommos, dans le sud de la Crète, en passant au 
sud des îles de Karpathos et Kasos, mais également remonter plus au nord dans le Bassin égéen pour rejoindre la 
région des mines du Laurion, où de la céramique chypriote a également été retrouvée 2051. Les routes empruntées 
par les Chypriotes correspondaient à des besoins commerciaux : ils se rendaient en Crète peut-être pour acquérir 
de l’huile parfumée et de l’argent, qu’ils se seraient ensuite procurés directement en Grèce à la fin du MR III.

La route entre Chypre et la Crète

en prenant en considération les vents et les courants 2052, la route entre la Crète et Chypre était directe 
et passait par la haute mer, avant d’aboutir dans le sud de l’île. De là, il était simple de contourner l’île 
en suivant les courants côtiers (fig. 85). Une fois à Chypre, la zone levantine était facilement accessible, 

2046. L’étude des marques sur les céramiques semble confirmer l’influence des Chypriotes dans les circuits commerciaux ; 
hirschfeld 1992, 1993, 1996, 1997-1998, 2000 en particulier p. 184, et hirschfeld 2004.

2047. Niemeier 1998, p. 38-39.

2048. Sur le style pastoral, voir anson 1980 ; Yon 1982 ; Leonard 1994, p. 8-9.

2049. Voir par exemple, Darcque 1999, p. 228, et Baurain 1984.

2050. Car, dans ce cas, les quantités de céramiques diminueraient probablement avec l’éloignement du centre de diffusion.

2051. Voir supra p. 177.

2052. Voir sur la question, l’article de Mantzourani et theodorou 1991.



chaPitre vi – les routes 281

comme on l’a vu. Mais le trajet du retour ne pouvait pas se faire par la même route car les vents et les courants 
s’opposaient aux navigations. il faut alors envisager une traversée entre Chypre et les côtes anatoliennes, quelque 
part à proximité du cap gelidonya, où de l’eau potable aurait été disponible. De là, les navires pouvaient tirer 
parti des courants côtiers pour longer le rivage et passer au sud des îles de rhodes et de Karpathos avant de 
rejoindre les côtes sud de la Crète. 

La combinaison des vents et des courants pourrait expliquer les contacts « directs » que r.B. Koehl et 
C. Bell ont cru déceler à Sarepta. en effet, au cours de la traversée Crète-Chypre, on peut imaginer que les 
Crétois ont pu parfois se laisser porter trop au sud par les vents et les courants qui les auraient ensuite entraînés 
vers la côte levantine selon une direction sud-est. Il est difficile, en revanche, de penser que ces contacts directs 
ont été fréquents, car l’assemblage de Sarepta est différent de celui de Chypre alors qu’il devrait s’en rapprocher 
si une route « directe » et régulière avait existé, sauf à imaginer une adaptation de la cargaison en fonction des 
préférences locales.

Crète-Égypte

De la Crète vers l’Égypte

Une route ou des routes « directe(s) » ?

Les routes les plus courtes entre la Crète et l’Égypte pouvaient relier directement l’île à un port du delta ou 
à Memphis en suivant un trajet de 560 km au minimum (350 milles), à moins que les Crétois n’aient traversé la 
Méditerranée jusqu’aux environs de Cyrène pour ensuite longer la côte africaine jusqu’au delta du Nil (fig. 86). 
Ce trajet représente 190 milles (300 km) de route en pleine mer, puis 500 milles (800 km) de trajet côtier. Mais, 
comme le font remarquer B.J. Kemp et r.S. Merrillees, s’il est possible que cet itinéraire ait été fréquenté, il 
est en revanche difficile de savoir s’il a été plus emprunté que la route indirecte 2053. Si l’on admet que dans les 
tombes égyptiennes 2054, les défilés de porteurs de tribut ont une réalité géographique, alors on peut penser que 
les Kftiw venaient bien de l’Ouest, par opposition aux Syriens qui se trouvaient à l’est.

2053. Kemp et Merrillees 1980, p. 268.

2054. Voir par exemple la tombe de rekhmiré, voir Davies 1935.

Fig. 86 – Routes possibles entre la Crète et l’Égypte, © C. Sauvage.
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Les côtes africaines

Plusieurs hypothèses ont été avancées pour identifier les villes représentées sur la frise de la procession 
d’akrotiri, mais aucun indice tangible ne permet de justifier une identification à la faveur d’une autre. 
Certains, comme J.W. Shaw 2055, ont pensé que ces villes étaient égéennes ou crétoises. Selon B.J. Kemp et 
r.S. Merrillees 2056, ces villes ne sont pas égyptiennes et il est difficile de les placer le long de la côte nord de 
l’afrique car il faudrait supposer l’existence d’une civilisation relativement développée pour laquelle nous 
n’avons pas d’indice, sauf à Marsa Matruh, située à proximité de l’embouchure d’un lagon.

Il est difficile de savoir si, après une traversée depuis la Crète, on longeait les côtes de l’Afrique du Nord, 
car aucun point d’étape n’a été identifié pour les périodes anciennes et, d’après les prospections et recherches 
menées par D. White et a.p. White 2057, la côte n’aurait pas fourni d’abri réel pour les navires du Bronze récent, 
excepté le site de Marsa Matruh. Comme le font remarquer B.J. Kemp et r.S. Merrillees 2058, la fondation des 
colonies grecques en Cyrénaïque prouve que cette route était utilisée 2059 au moins au viie s. av. J.-C. elle aurait 
pu être parcourue plus tôt 2060, dès le xiiie s. av. J.-C., comme l’alliance entre le roi des Libou et les akawasha, 
toursha, Louka, Sherden et Sheklesh sous le règne de Merenptah peut le suggérer.

Les vents entre la Crète et l’Égypte étaient majoritairement de secteur nord à nord-ouest, ce qui devait 
permettre à des navires du Bronze récent d’effectuer la traversée en vent arrière ou à des allures proches de 
celle-ci 2061. Ces vents soufflaient de façon régulière entre les mois de mai et d’octobre, soit au moment le plus 
propice pour les navigations, d’autant que les courants du Bassin oriental de la Méditerranée auraient alors 
poussé les navires vers le sud-est. C. Lambrou-phillipson 2062 pense que la traversée directe entre la Crète et 
l’Égypte aurait pu être accomplie en quatre jours : elle estime que les navires progressaient à une vitesse d’environ 
4 nœuds*, ce qui est confirmé par la réplique du navire, plus récent, du Kyrénia. Cette vitesse permettait aux 
navires de parcourir 50 milles en une journée, et les courants dont la vitesse variait entre 12 et 24 nœuds* 
devaient permettre d’augmenter cette distance et de parcourir 75 milles par jour. D’après Strabon, le temps 
de voyage entre Cyrène et Criumetoron (akra Krios) durait deux jours et le voyage entre Samonium (akra 
Sidheros) et l’Égypte durait quatre jours et quatre nuits, bien que le voyage pût, dans des conditions favorables, 
se faire en trois jours (Géo. X, 4, 5). Cette traversée dure cinq jours dans l’Odyssée (XiV, 252-257).

Le site de Zawiyet Umm el-rakham, à 25 km à l’ouest de Marsa Matruh, devait marquer la frontière 
égyptienne et la protéger des Libyens. il est possible que le site ait sécurisé les relations commerciales 2063 afin 
de les faciliter. Cependant, comme le fait remarquer S.r. Snape, il est étonnant que cette protection côtière n’ait 
pas vu le jour plus tôt au cours de la XViiie dynastie. Cette nouvelle protection serait alors peut-être à mettre 
en rapport avec la montée en force des Libyens. Les céramiques d’importation retrouvées à Zawiyet Umm 
el-rakham, jarres cananéennes carénées, jarres à étrier (minoennes ?) et céramiques chypriotes (cruchons et 
gourdes en Base-Ring Ware) pourraient provenir de navires étrangers qui se seraient arrêtés à proximité du fort. 
D’après S.r. Snape 2064, ces navires auraient été soumis à une levée de taxes illégales. Cependant, nous avons 
vu que des taxes étaient prélevées, semble-il de façon régulière, sur certains navires étrangers. il ne serait alors 
pas impossible de penser que ce matériel provenait d’une taxe réelle et légale, d’autant que les produits étaient 
stockés dans des magasins au nom de ramsès ii 2065.

2055. Shaw 1990.

2056. Kemp et Merrillees 1980, p. 274.

2057. White et White 1996.

2058. Kemp et Merrillees 1980, p. 269.

2059. Noureux 2001, p. 638.

2060. helck 1983.

2061. Comme nous l’avons déjà mentionné, ces allures devaient être les plus fréquentes, cf. p. 248-252, 262-263.

2062. Lambrou-phillipson 1991, p. 12.

2063. Sauvage 2011.

2064. Snape 2003, p. 67-69.

2065. Sur sept magasins, seule une porte est au nom du commandant du fort, Neb-rê, voir Snape 1998, p. 1082. Ces 
céramiques qui contenaient de l’huile (jarres à étrier de deux types, l’un contenait peut-être de l’huile plus ordinaire du 
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Les jarres à étrier pouvaient provenir de navires arrivant de Crète, les produits chypriotes pourraient être 
originaires de Marsa Matruh dont le caractère chypriote a déjà été souligné, mais ils pourraient également avoir 
été acheminés directement depuis Chypre. pour ce qui est des jarres cananéennes, différentes explications 
peuvent être avancées : elles auraient tout d’abord été apportées sur le site pour les besoins du temple et dans 
ce cas elles pourraient avoir transité par la vallée du Nil. Cependant, si elles proviennent de produits taxés, elles 
pourraient venir soit de Crète où elles auraient été en transit (ce qui paraît peu probable au vu du très faible 
nombre de ces jarres retrouvées à Kommos), soit d’un navire qui se rendait en Crète et qui aurait emprunté la 
route directe, ce qui, là encore, semble très peu probable. Ce matériel pouvait aussi provenir de navires aux 
cargaisons hétérogènes qui auraient chargé à Chypre ou à rhodes.

La question du site de Marsa Matruh

L.V. Watrous 2066 estime que les navires qui permettaient de relier l’Égypte à la Crète empruntaient une 
route directe entre le delta du Nil et le sud de la Crète. il s’appuie sur les découvertes de céramiques à Kommos, 
mais aussi à Chypre, pour expliquer, en se servant d’un modèle de distribution du type « down  the  line 
exchange », que la route ne pouvait être que directe car il y a beaucoup de vases égyptiens à Kommos, peu de 
jarres provenant du Levant nord et les vases égyptiens sont très rares à Chypre et au Levant. Cependant, si ces 
arguments peuvent effectivement appuyer la thèse d’un commerce « direct », ou devrions-nous dire « dirigé », 
ils ne peuvent pas étayer l’hypothèse d’une route courte et sans escale. Si les vases égyptiens correspondaient 
à un envoi royal (ou à plusieurs), destiné spécialement à la Crète, il est normal de ne pas retrouver ces vases 
au Levant ou à Chypre si le pharaon ne souhaitait pas envoyer de tels vases dans ces pays. Selon a. et 
S. Sherratt 2067, le matériel céramique comparable entre les sites de Kommos et de Marsa Matruh pourrait être le 
reflet d’une route comparable ou de points d’escale situés sur un même axe commercial. Kommos serait alors 
l’articulation entre les routes de la Méditerranée orientale et les routes plus occidentales rejoignant l’italie et la 
Sicile. Cependant, le site de Marsa Matruh, que l’on peut dater de la fin du xive ou début du xiiie s. av. J.-C., n’a 
livré que très peu de céramique égéenne, même si cette dernière atteste néanmoins un contact. La nature de ce 
dernier reste énigmatique. Si les Crétois, au cours de leurs traversées, avaient dû faire des haltes dans des ports 
de la côte africaine, nous devrions retrouver davantage de matériel égéen dans ces sites, or ce n’est pas le cas, et 
il faut alors penser que ces arrêts devaient être exceptionnels et que la traversée directe entre la Crète et le delta 
du Nil devait être la plus fréquente. Les grandes quantités de céramique chypriote font alors penser à une autre 
route empruntée par des Chypriotes pour rejoindre l’Égypte.

Une route par le Levant ?

Bien que la route directe entre la Crète et l’Égypte soit la plus simple, le trajet de la Crète vers la côte 
levantine, avant de redescendre le long de cette côte jusqu’au delta égyptien, doit également être envisagé. 
Ce très long trajet couvrirait alors une distance de 900 à 1000 milles (1440 à 1600 km). Selon B.J. Kemp et 
r.S. Merrillees 2068, les céramiques minoennes n’auraient pas suivi le même trajet que les envoyés crétois 
qui se rendaient à la cour égyptienne, car trop peu de vases minoens ont été retrouvés en Égypte. Cependant, 
les vases crétois étaient connus et même imités en Égypte montrant peut-être une plus grande diffusion de 
ces vases dans la société qu’on ne le pensait 2069. La route par le Levant serait attestée par des trouvailles 
archéologiques ainsi que par des influences culturelles nombreuses, comme c’est le cas pour Byblos 2070. 

type huile d’olive et l’autre de l’huile fine, peut-être parfumée) et de l’opium (un cruchon en Base-Ring Ware est publié) 
ont été retrouvées dans les magasins du temple : il est donc difficile d’imaginer que ces produits soient issus de taxes 
prélevées illégalement. Lors d’un prélèvement illégal, le capitaine de la garnison n’aurait-il pas gardé ces produits pour lui  
plutôt que de les stocker dans les magasins du temple où ils étaient utilisés pour les cultes (offrandes, fumigations, 
onctions, etc.) ?

2066. Watrous 1992, p. 176-178.

2067. Sherratt et Sherratt 1991, p. 371.

2068. Kemp et Merrillees 1980, p. 281.

2069. Barrett 2010.

2070. Kemp et Merrillees 1980, p. 274.
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Pourtant, influences culturelles et trouvailles archéologiques ne signifient pas que les Crétois soient passés 
par le Levant pour aller en Égypte. Cette route aurait très bien pu être empruntée pour des contacts directs 
avec la zone levantine, sans nécessairement descendre plus bas vers l’Égypte.

Les toponymes crétois et égéens dans les textes égyptiens

La liste topographique de Kom el-Heitan

K.a. Kitchen 2071, sur une proposition de W.F. albright, a suggéré que la liste topographique 
d’amenhotep iii à Kom el-heitan pourrait correspondre à un itinéraire en Crète, à Cythère et en grèce. 
Cependant, il ne faut pas non plus exclure l’hypothèse que cette liste corresponde, comme de nombreuses 
autres, à une simple liste de noms regroupés par régions ou par zones d’influence 2072. K.a. Kitchen a proposé 
d’identifier des noms à des sites crétois tels que Knossos et amnisos, mais il a aussi proposé d’identifier 
le sixième toponyme avec troie. Certaines identifications échappaient encore à K.A. Kitchen en 1966 et 
il a lancé comme hypothèse de travail que certains des toponymes manquants soient à rechercher dans la 
zone levantine ou à Chypre, et ce, probablement à cause du schéma fort répandu des circumnavigations 
proposées par J. Vercoutter 2073. À la suite des travaux de K.a. Kitchen et de ceux de W.F. albright et 
e. edel 2074, p. Faure 2075 a proposé de nouvelles identifications des noms de villes et de pays situés sur le 
socle le plus au sud du temple de Kom el-heitan. Sur ce socle, treize toponymes encore lisibles peuvent être 
interprétés comme suit 2076 : amnisos, Bisaia, Kydonia (La Canée), Mykanai (Mycènes en Crète, mentionné 
par les textes antiques, et qui pourrait être situé dans la région entre La Canée et polyrrhènia), tegeai, un 
pays appelé Mi-ƒa-na (qui pourrait désigner la Messénie et une partie de l’argolide), la région de Nauplie, 
l’île de Cythère, elea ou elaea (à 3,5 km à l’ouest de Kastelli Kissamou), Knossos, amnisos, Lyktos (?) et 
Sitia (qui a dû servir de port à la vallée de praisos). Les cinq premiers noms correspondraient à cinq noms 
de port de la côte nord de la Crète, énumérés d’est en ouest. au centre de la liste se trouvent trois noms de 
pays ou régions (Messénie, argolide et Cythère), les cinq derniers cartouches correspondraient à cinq noms 
de ports de la côte nord de la Crète, énumérés cette fois d’ouest en est, avec un doublon : le port d’amnisos. 
D’après p. Faure, « si l’on peut parler d’un itinéraire de navigation, ce serait un itinéraire d’aller et de 
retour et dont le centre reste fort imprécis ». Ces treize noms de villes ou régions sont aussi accompagnés 
de deux cartouches isolés : le pays de Kftjw et le pays de Tjn”yw, ce dernier pourrait correspondre à une 
lecture Ta-na-jou ou Ta-na-ja masquant, selon p. Faure, le pays des Δαναοί, c’est-à-dire les habitants  
de l’argolide 2077.

Si cette liste est à interpréter comme un itinéraire, alors se pose la question du port de départ depuis 
l’Égypte et du point d’arrivée, car la première ville mentionnée est un port situé sur la côte nord de la 
Crète. que l’on envisage un trajet direct ou indirect en passant par Chypre, un site comme Kommos situé 
dans le sud de la Crète devrait être mentionné, ce qui n’est pas le cas. est-ce à supposer que les villes 
intermédiaires n’étaient pas mentionnées ? Dans ce cas, on pourrait proposer n’importe quel trajet entre la 
Crète et l’Égypte, avec un passage probable par Chypre, mais tout cela est pure hypothèse.

D’un point de vue archéologique, il y a de nombreux points de comparaison entre les lieux de trouvaille 
des objets égyptiens portant le cartouche d’amenhotep iii ou de tiyi avec les sites nommés dans la liste 

2071. Kitchen 1966.

2072. Cette liste ne peut pas correspondre à une compilation de noms géographiques connus antérieurement car ces toponymes 
n’apparaissent pas avant et font donc état d’une connaissance géographique contemporaine d’amenhotep iii.

2073. Vercoutter 1954, p. 176 ; Vercoutter 1956.

2074. e. edel a publié en 1966 les socles de statues colossales du pharaon amenhotep iii, sur lesquels étaient inscrits plus de 
130 noms de pays, de peuples ou de villes connues des Égyptiens : edel 1966.

2075. Faure 1968.

2076. pour le détail des identifications et des lectures différentes : voir Faure 1968, p. 139-144.

2077. Faure 1968, p. 144-146.
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de Kom el-heitan 2078. Ces objets pourraient d’ailleurs être arrivés en Crète au cours d’un même voyage. 
et si p.M. Warren 2079 propose qu’amenhotep iii ait pu visiter le monde égéen, nous n’en avons cependant 
aucune trace et on peut douter que pharaon se soit déplacé en personne dans un pays aussi lointain.

Les admonitions

Une relation entre la Crète, les Égyptiens et Byblos apparaît dans les Admonitions  d’un  sage 
Égyptien 2080 qui doit avoir été composé au Moyen empire, mais dont le texte qui nous est parvenu date de 
la XiXe dynastie. Selon J. Vercoutter 2081, la mention de Byblos et de Kftiw est à comprendre comme une 
« assimilation » : Byblos était un centre qui commerçait aussi bien avec l’Égypte qu’avec le pays de Kftiw. 
Le passage était alors traduit comme suit :

« None indeed sail northward to Byblos today; what shall we do for cedar trees for our mummies, with 
the produce of which priests are buried and with the oil of which [chiefs] are embalmed as far as Keftiu? 
they come no more; gold is lacking [...] and materials (?) for everykind of craft have come to an end. 
the [...] of the palace is despoiled. how often do the people of the oases come with their festival spices » 
(trad. Faulkner 1965, p. 54).

Ou encore :
« Maintenant qu’on ne va plus vers le nord à Byblos, comment ferons-nous pour le sapin de nos momies, 
grâce à l’importation desquels les prêtres étaient enterrés ? Les rois, jusqu’au pays de Keftiou, sont 
embaumés dans le goudron (tiré des sapins) » (trad. Montet 1954, p. 72).

h. goedicke 2082 a proposé une traduction différente du passage m Kftjw n jj.n.sn : « Les Crétois ne 
viennent plus. » Selon lui, le m initial a été rajouté et doit être compris comme une particule non enclitique 
qui introduit alors le sujet. La particularité de cette proposition consiste à considérer le mot kftjw comme un 
pluriel correspondant à un ethnique plutôt qu’à le considérer comme un singulier ayant la valeur du pays 
de la Crète. L’autre hypothèse consiste à le considérer comme la désignation des bateaux-kftjw car le terme 
est écrit avec une faute « d’orthographe ». Mais, le déterminatif ( ) de ce mot est le même que celui 
utilisé pour Byblos et correspond à ce qui est canoniquement traduit comme un nom de lieu géographique. 
De plus, l’utilisation de ce déterminatif contraste avec celui utilisé une ligne plus loin pour nommer les 
habitants de l’oasis, qui sont, eux, correctement déterminés par un homme, une femme et les signes du 
pluriel . Comme le soulignent B.J. Kemp et r.S. Merrillees 2083, « the suggestion that “kftiw-ships” is 
perhaps to be understood here is ingenious ». Mais cette explication nécessite des extrapolations par rapport 
au texte, d’autant que le déterminatif de la barque n’est pas non plus présent.

n ms ≈d.tw r Kpn mjn pw ptr jr.tj.n r ©‡ n s©Ìw.n Èrs.tw w©bw m jnw.sn sdw≈.tw srw m sfÚ jry r mn m 
Kftjw n jj.n.sn Ìƒ nwb Èn[...] jnynw 2084.n.t(w) k“t nb kf“.n.t(w) pr-nswt ©n≈ wƒ“ snb wr wj jw wÌ“tyw  
ßr Ìbyt.sn

2078. Cline 1987, p. 7-13.

2079. Warren 2000, p. 24-25 : « the strongest possibility would seem to be a visit to the aegean by amenophis iii, with the 
Kom el-hetan base from his funerary temple suggesting a possible route. »

2080. gardiner 1909 ; Faulkner 1965 ; goedicke 1967 ; helck 1995.

2081. Vercoutter 1954, p. 67-68.

2082. goedicke 1967, p. 95.

2083. Kemp et Merrillees 1980, p. 280.

2084. Je reprends ici la suggestion de h. goedicke (goedicke 1967, p. 95).
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« aujourd’hui, plus personne ne navigue vers Byblos. que devons-nous faire pour le bois de 
cèdre destiné à nos nobles morts 2085 (s©Ìw.n) : on enterre (normalement) les prêtres w©b avec 
ces importations, on embaume les grands avec la résine afin de durer (i.e. qu’ils durent). Les 
Crétois ne viennent plus. L’or manque, le [...] est épuisé, tous les travaux ont été interrompus et 
la maison royale VSp est dépouillée. Combien de temps est-ce que les gens des oasis viendront avec  
leurs Ìbyt (« épices de fête » 2086 « denrées de la fête » 2087 ?) [Admonitions  d’un  sage  Égyptien,  
p.Leiden, 3, 6-10].

Nous pourrions aussi penser à la traduction : « La Crète ne vient plus » en désignant le pays tout entier 
au lieu de ses habitants, mais il faut bien avouer que cette traduction n’est pas très convaincante.

Nous doutons ici que ce texte permette réellement de pouvoir associer géographiquement Byblos et la 
Crète en affirmant que la route pour aller en Crète passait par Byblos. En effet, le texte des Admonitions 2088 
correspond à un état de fait déploré par le narrateur et il met fréquemment plusieurs choses en opposition. ici 
le narrateur a opposé le fait que l’Égypte manque de bois pour ses rituels funéraires, alors que, chose ironique, 
les « grands » des autres régions peuvent se faire momifier avec des résines provenant du bois qui justement 
fait défaut en Égypte. Cette constatation, quelle que soit la traduction que l’on choisisse (« jusqu’au pays de 
Keftiou » ou « les Crétois ne viennent plus »), montre l’arrêt de relations commerciales avec différentes régions 
de la Méditerranée, mais n’entre pas dans le détail des routes maritimes permettant d’y aller.

Des contacts attestés jusqu’à la XIXe dynastie

Comme le font remarquer B.J. Kemp et r.S. Merrillees 2089, la liaison entre les périodes pendant 
lesquelles de la céramique minoenne est retrouvée en Égypte et les références égyptiennes aux Keftiou n’est 
pas particulièrement pertinente, car il n’y aurait pas de références aux Kftiw avant le Nouvel empire. ils font 
également remarquer que « some of the representations of Keftiw-people in theban tombs date to a period 
equivalent to Late Minoan ii, from which time no Minoan imports to egypt are known at all, nor, for that matter, 
in the Levant » 2090. Les contacts entre les Égyptiens et l’île de la Crète se sont maintenus au moins jusqu’au 
début de la XiXe dynastie 2091, car des céramiques Myc. iiia:2 ou Myc. iiiB ont été retrouvées dans la tombe 
d’horemheb à Memphis 2092 ; dans une tombe voisine, la tombe de tia et de tia 2093 de la c. Myc. iiia:2-B a 
aussi été découverte. elle peut bien évidemment être un héritage de la période précédente, ou être considérée 
comme une antiquité. Cependant, en Crète, des objets égyptiens plus ou moins contemporains ont été 
retrouvés : un scarabée au nom de ankhesenamon, la femme de toutankhamon, provient de poros ; un scarabée 
au nom d’horemheb provient de Knossos. il faut aussi signaler les deux scarabées de ramsès ii trouvés à  
perati en grèce.

De l’Égypte vers la Crète

Selon e.h. Cline 2094, les objets inscrits aux noms d’amenhotep iii et de tiyi devaient être des 
objets importants et ne peuvent être considérés comme des objets composant une cargaison secondaire et 

2085. h. goedicke propose de traduire s©Ì par « nobles » et non par « momie », qui n’est pas son sens premier (1967, p. 94). 

2086. gardiner 1909 mais aussi Faulkner 1965.

2087. en suivant h. goedicke (1967, p. 95).

2088. p.Leiden 344 ; gardiner 1909, p. 32; Montet 1954, p. 72 ; Faulkner 1965, p. 54.

2089. Kemp et Merrillee 1980, p. 279.

2090. Ibid. p. 280.

2091. Cline 1987, p. 16, notes 73 et 74.

2092. Martin 1978, p. 6 ; Martin 1979, p. 15 ; Cline 1987, p. 16 ; Bourriau et al. 2005.
2093. Cline 1987, p. 16 ; Martin 1984, p. 9.

2094. Cline 1987, p. 13, « in summary, these inscribed objects of amenhotep iii and queen tiyi found in the aegean should 
not be regarded as mere ordinary trade goods nor should they be seen as “bric-a-brac” accompanying regularly imported 
items ; rather, they must be viewed as something of special worth ».
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accompagnant d’autres matières. Les aegyptiaca retrouvés dans le monde égéen sont pour la majorité datés 
de la XViiie dynastie et sur vingt et un objets inscrits, douze portent les noms d’amenhotep iii ou de tiyi. La 
majorité de ces objets provient de Mycènes.

La route indirecte

pour de nombreux auteurs 2095, si les Égyptiens se rendaient en Crète, ils utilisaient la route indirecte 
et seraient donc remontés par la côte levantine en passant par Byblos, puis auraient longé la côte sud 
de la turquie avant de passer par rhodes pour arriver en Crète. C. Lambrou-phillipson 2096 estime que 
les aegyptiaca retrouvés en Crète, qui sont pour la plupart des « objets d’art », ne sont pas issus d’un 
commerce dirigé, mais plutôt d’opportunités commerciales et de commerce de port en port du type « proche 
en proche ». en suivant un tel schéma de pensée, les aegyptiaca devraient être accompagnés d’autres 
orientalia qui les auraient suivi le long de cette route d’échange. Or, au début du Bronze récent, ce n’est pas 
le cas, ce qui signifie que si la route entre l’Égypte et la Crète n’était pas directe, le commerce était quant 
à lui dirigé et la destination définie d’avance. Cependant, le nombre des aegyptiaca retrouvés en Crète est 
délicat à interpréter. Si l’on suppose un trajet indirect, il est difficile de penser que les régions levantines 
n’aient pas, elles aussi, cherché à entretenir des relations plus nombreuses 2097 avec la Crète en suivant par 
exemple les navires égyptiens. 

Selon e.h. Cline 2098, la situation est claire et les Égyptiens avec les Crétois étaient au début du 
Bronze récent à la tête des routes maritimes : « thus, it still seems quite within the realm of possibiliy to 
suggest that perhaps egyptians and Minoans were in control of the trade routes at this time or, at the very 
least, that they were the two major partners engaging in international contacts between the aegean and  
eastern Mediterranean during this early part of the Late Bronze age, no matter who was transporting 
the objects in question. » Cependant, cette affirmation ne permet pas de trancher sur le type de route 
suivie : les deux routes étaient possibles. Comme on l’a vu, un commerce de type dirigé peut aboutir  
aux mêmes témoignages archéologiques qu’une route directe. toutefois, si des contacts fréquents  
et directs existaient avec le Levant, comment peut-on expliquer le peu de matériel retrouvé ?  
est-ce à cause du degré de développement moindre des cités côtières au début du Bronze récent ?  
Ou est-ce dû aux routes commerciales ? Est-ce dû aux fouilles ? Ou au manque d’intérêt pour cette 
destination lointaine ?

La route directe

Si les courants et les vents permettent un passage très aisé entre la Crète et les côtes de l’afrique du 
Nord, à certaines périodes de l’année, et surtout en septembre, des vents contraires souffleraient également 
entre le delta du Nil et la Crète, facilitant ainsi un voyage direct depuis le delta 2099. e.K. Mantzourani et 
a.J. theodhorou 2100 ont montré l’importance d’un courant de direction nord-est partant de l’afrique du 
Nord pour aller jusqu’en Crète. La route directe aurait alors bien évidemment évité les intermédiaires. Le 
catalogue de la récente exposition KΡΗTH-AIΓΥΠΤOΣ 2101 donne une carte des routes maritimes entre 
la Crète et l’Égypte. Cette route part du nord-est de la Crète et arrive à l’est du delta. Le retour s’effectue 
en partant de l’ouest du delta pour une arrivée probable dans le sud-est de l’île ; de là, les navires seraient 
ensuite remontés par l’ouest.

2095. Säve Söderbergh 1946, p. 49 ; Vercoutter 1956, p. 417-422 ; Vercoutter 1954, p. 13-17 ; Lambrou-phillipson 1991 ; 
Warren 2000, p. 24, qui argumente ensuite pour une route directe utilisée peut-être de façon moins fréquente.

2096. Lambrou-phillipson 1991, p. 15.

2097. La majorité des échanges pouvait être constituée de métal et n’a donc pas laissé de traces.

2098. Cline 1994 et 1999, p. 118-119.

2099. Voir, entre autres, Warren 1995, p. 10, qui cite un exemple de traversée entre l’Égypte et la Crète au xviiie s. ap. J.-C., le 
voyage a duré deux mois à cause de vents contraires qui se sont levés au bout du 5e jour de mer.

2100. Mantzourani et theodhorou 1991.

2101. Karetsou et andreadake-Vlazake (éds) 2000, p. 247.
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Or, comme le fait remarquer C. Lambrou-phillipson 2102, c’est surtout en hiver que des vents de 
secteur Sud et Sud-est, les plus favorables à la traversée, se rencontrent entre l’Égypte et la Crète. il est peu 
probable qu’un tel voyage ait été entrepris durant les mois d’hiver 2103. Si en été les stations météorologiques 
de Crète et d’Égypte montrent que des vents du sud soufflent en moyenne 2,5 jours par mois, cette durée 
« moyenne » serait insuffisante pour effectuer la traversée, d’autant qu’il y a statistiquement peu de chances 
pour que les brises du sud soufflent de façon continue. En été, ces vents sont généralement suivis par un 
calme plat qui aurait laissé les navires à la merci d’un courant nord-sud et qui les aurait fait dériver vers les 
côtes égyptiennes (fig. 83).

Cependant, certains textes plus tardifs montrent que des navires désirant se rendre en Crète partaient 
des côtes libyennes : thucydide 2104 nous dit que Cythère était un lieu de relâche pour les navires marchands 
en provenance d’Égypte et de Libye. Strabon 2105, quant à lui, dit que le voyage entre la Cyrénaïque et la 
côte sud de la Crète dure deux jours et deux nuits.

Un trajet direct aurait donc été possible, principalement aux intersaisons, lorsque les vents changent et 
que la mer est tout de même plus calme qu’en hiver.

La raison d’être de ces relations

Nous pouvons nous demander si les relations anciennes que l’on peut observer entre la Crète et 
l’Égypte ne seraient pas à mettre en relation avec le commerce de l’argent. en effet, nous avons signalé 
qu’aux époques anciennes les tessons de céramiques de Kamarès sont d’une très grande finesse et qu’ils 
n’ont d’équivalents en Crète que sur les sites palatiaux. De plus, le trésor de tôd témoigne de contacts 
artistiques entre la Crète et l’Égypte, et les analyses montrent une origine grecque ou anatolienne du 
métal 2106. il se pourrait alors qu’aux époques anciennes les contacts entre les deux régions aient été motivés 
par le commerce de l’argent provenant des mines du Laurion, les Crétois se procurant alors l’argent en 
grèce. Ce commerce aurait ensuite pu être « récupéré » par les Chypriotes 2107 qui auraient fourni l’Égypte 
en argent en arrivant à Marsa Matruh.

2102. Lambrou-phillipson 1991, p. 13.

2103. Sur les saisons de navigation, voir p. 168 ; Sauvage 2007a.

2104. thucydide, La guerre du Péloponnèse iV, 53, 3.

2105. Strabon, Géo. X, 4, 5.

2106. Ogden 2000, p. 170.

2107. Nous rappellerons ici que du matériel chypriote aurait été retrouvé dans les tombes du cimetière de perati, à proximité 
des mines du Laurion. Cependant, ce matériel n’apparaît pas dans la publication grecque du cimetière, voir pour plus de 
détails p. 177.



Ce travail sur le commerce maritime et l’économie de l’ensemble du bassin oriental de la Méditerranée 
au Bronze récent s’est appuyé essentiellement sur des sources textuelles et archéologiques. L’étude et la 
comparaison de textes de différentes régions ont livré une vision plus complète de ces activités. Le matériel 
archéologique, en particulier celui de Chypre et de Crète, permet de mieux comprendre les échanges. 
Cependant, le caractère incomplet et limité de notre documentation n’a pas toujours permis une étude 
exhaustive du commerce maritime dans le temps et l’espace. Les corpus de textes, malheureusement 
limités à quelques sites (principalement el-Amarna, Ougarit et Bogazköy), font principalement état 
d’un commerce royal et international. Les archives économiques « privées », comme celles d’Ougarit, 
sont rares et appartenaient à des commerçants ou des personnages en rapport direct avec le palais ou la 
famille royale. Le commerce local, quant à lui, n’a pas été enregistré dans ces textes. Les informations 
archéologiques qui proviennent des sites fouillés, des épaves retrouvées ainsi que du matériel issu des 
fouilles, sont également limitées. Les fouilles partielles, incomplètes ou non publiées, donnent une vision 
fragmentaire et souvent inégale des sites côtiers. Le matériel n’a pas toujours été étudié de façon homogène 
et les publications, souvent anciennes, ne permettent pas de quantifier le commerce et les échanges en 
effectuant des comptages de tessons ou de vases. Néanmoins, les assemblages de céramiques permettent 
de définir des circuits de distribution ou de redistribution. L’échantillon des épaves du Bronze récent, s’il 
apporte de très précieuses données sur la nature et l’origine des matières échangées, les types de cargaisons 
et les techniques navales, n’est pas assez important pour permettre de comparer les cargaisons, ni pour 
résoudre la question du transport et du commerce des biens de consommation quotidienne, par opposition 
aux matériaux de prestige.

Malgré les limites de la documentation, des résultats intéressants ont été obtenus dans des domaines 
comme ceux des sociétés, de l’économie, ou des techniques. 

L’étude des ports et des sites côtiers montre des adaptations différentes au milieu géographique 
ainsi qu’une transformation de cet environnement à des fins commerciales. La plupart des sites que nous 
avons évoqués possédaient un ou plusieurs ports abrités. Les abris naturels (baies, îles, promontoires, 
embouchures de rivières) ont été parfois aménagés par les hommes afin de faciliter les activités maritimes. 
Ainsi, par exemple, le port de Dor devait à la fin du Bronze récent posséder un quai, structure connue 
depuis le IIIe millénaire en Mésopotamie et bien attestée en Égypte. En revanche, dans le monde égéen, on 
ne connaît aucune installation de ce type, mais des aménagements terrestres comme des rampes à bateaux 
ont pu exister à Kommos et Nirou Chani, et pouvaient être représentés sur les fresques d’Akrotiri (Théra) 
et d’Haghia Irini (île de Kéa). Les points remarquables du paysage ont probablement servi d’aide à la 
navigation, et il est très probable qu’on utilisait des amers artificiels, par exemple les temples-tours 
d’Ougarit. Le rôle d’amer pris par les temples et sanctuaires de hauteur perdure longtemps dans l’histoire 
maritime et, de nos jours encore, les clochers d’églises ou les minarets de mosquées sont fréquemment 
mentionnés dans les instructions nautiques.

Il reste encore beaucoup à faire concernant l’étude des matières commercialisées. Par exemple, le 
statut, la valeur symbolique et l’utilisation de certains matériaux, tels que le bois, sont à évaluer. Cependant, 
cette étude nous a permis de nous interroger sur le commerce de certaines denrées comme les résines et 
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l’encens, largement diffusées d’après les textes égyptiens et l’archéologie sous-marine, mais dont la trace 
archéologique a disparu en Méditerranée orientale et en particulier dans le monde égéen. Le commerce des 
éléments de navires, que l’on peut repérer dans certains textes, vient appuyer l’impression qui se dégage de 
l’étude des différents types de navires, d’un transfert de technologies et de l’existence de types de navires 
méditerranéens au sens large.

L’étude socio-historique puis socio-économique a mis en lumière l’existence de classes sociales et de 
circuits économiques particulièrement bien organisés et réglementés. Des commandants avaient la charge de 
navires qu’ils devaient mener à bon port. Ces personnages ont été trop souvent vus comme les propriétaires 
de leur embarcation, à cause de la désignation du navire commandé comme : « ton bateau ». Or, nous 
avons vu que cette association entre personne et objet n’est pas obligatoirement un signe de propriété. Le 
métier d’armateur, quant à lui, serait une conception plus moderne, car aucune attestation de vente ou de 
location de bateaux entre particuliers n’existe dans le corpus de textes maritimes et économiques pourtant 
relativement important au Bronze récent. Cette simple constatation suggère que les commandants de navire 
n’étaient pas de simples particuliers, mais qu’ils travaillaient pour le pouvoir en place, comme c’est attesté 
en tout cas à Ougarit et en Égypte. 

Si les transporteurs et les transports étaient propriété royale, les commerçants ne pouvaient avoir que 
deux statuts : soit celui de commerçant semi-indépendant (qui initie le commerce et le finance, mais se sert 
de matériel royal), soit celui de commerçant dépendant. Notre étude montre que, pour l’Égypte, le statut de 
commerçant à l’échelle internationale n’existe pas, et que ce rôle est tenu par de hauts fonctionnaires, qu’ils 
soient ambassadeurs ou commandants de troupes. À Ougarit, la nuance est plus subtile car, si les commerçants 
avaient la possibilité de s’organiser en firmes, certains étaient dotés par le palais et devaient transformer 
cette somme en marchandises diverses avant de la restituer. Assez libres de leurs mouvements, ils pouvaient 
s’enrichir grâce aux bénéfices effectués sur les transactions, tout en étant totalement dépendants du palais pour 
les transports et les fonds nécessaires aux achats et aux voyages. Ces gens, commandants ou commerçants, 
appartenaient probablement à une élite aisée, instruite et proche du pouvoir. Dans certains cas, ils pouvaient 
cumuler plusieurs fonctions : commandant de navire et commerçant, ambassadeur et commerçant, etc.

Un véritable commerce s’était mis en place et si les sources, trop lacunaires, ne permettent pas d’analyser 
les prix et leurs évolutions, les précédentes études des systèmes économiques, fondées sur l’interprétation 
de ces prix, ne nous semblaient pas satisfaisantes. D’après les textes, les transactions effectuées au niveau 
international sont principalement des transactions publiques. Cependant, le type de transaction présidant aux 
échanges d’éléments moins prestigieux, tels que les céramiques « de table » dont il n’est jamais question dans 
les textes, reste en suspens. Par exemple, les céramiques chypriotes, qu’on trouve en très grandes quantités dans 
les sites levantins, sont difficiles à interpréter, tant à cause des incertitudes relatives au système économique de 
l’île, qu’à cause du nombre trop limité d’épaves que nous possédons et de la faible quantité de ces céramiques 
découverte dans ces épaves. En effet, si ces céramiques ont pu voyager dans l’épave d’Uluburun avec des 
matériaux de prestige, leur nombre est cependant très limité et ne correspond pas à la masse considérable que 
l’on retrouve dans les sites du Levant à la même période.

Nous pouvons alors estimer que les céramiques chypriotes, et en particulier les céramiques White Slip 
Ware, étaient des biens de consommation tout à fait courants pour les Levantins et que leur circuit commercial 
s’effectuait sur une échelle locale. Ce circuit de redistribution était peut-être géré par d’autres commerçants, 
qui ne sont pas mentionnés par les textes et dont nous ignorons tout. Les acteurs du commerce maritime 
international, quant à eux, évoluaient dans un cadre strict et réglementé. Leur personne et leurs biens étaient 
protégés par différents traités, car leur meurtre ou le vol de leur marchandise n’étaient pas rares.

Vu leur statut précédemment évoqué, il n’est pas surprenant de constater que voyage et conditions de 
circulation étaient organisés, réglementés et soumis à des laissez-passer. Le commerce maritime à longue 
distance ne s’effectuait que pendant la belle saison. Une fois arrivés à destination, les commerçants devaient 
payer des taxes sur les produits qu’ils transportaient ; ainsi c’est apparemment le cas à Ougarit pour les 
Ougaritains lorsqu’ils rentraient chez eux. Cependant, de nombreuses exemptions de taxes existaient ; elles 
s’inscrivaient soit dans un cadre diplomatique, soit, pour les commerçants locaux, dans un schéma de 
gratification relatif à la qualité de la transaction effectuée. 
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Replacée dans un contexte historique, l’analyse des matières échangées a permis de dresser un tableau 
des relations commerciales et économiques entre les différentes régions de la Méditerranée orientale. Des 
échanges nombreux et sur de grandes distances étaient effectués entre les différentes cours. C’est le matériel 
archéologique qui permet de définir ces relations ainsi que leur fréquence et leur intensité dans le temps 
et dans l’espace. À partir de ces relations, nous avons pu proposer un tableau de l’économie des différents 
pays. De nombreux points nous échappent encore, faute de sources textuelles appropriées, notamment 
pour le Hatti, Chypre ou le monde égéen. Cependant, le matériel et les structures archéologiques nous ont 
permis, dans certains cas, d’émettre des hypothèses sur l’économie de ces régions. L’Égypte et la zone 
levantine sont mieux connues, leur économie reposant principalement sur une centralisation organisée par 
un système palatial.

Certains modèles développés par les anthropologues et les économistes, au sujet de ces économies 
anciennes, ont été passés en revue. L’application de ces modèles est délicate et ne peut, en aucun cas, être 
plaquée telle quelle sur des observations archéologiques. Toutefois, ces modèles et les concepts qu’ils 
proposent peuvent compléter une analyse des systèmes en place. Par exemple, le modèle du port of trade 
développé par K. Polanyi est intéressant à de nombreux points de vue lorsque l’on veut s’interroger sur 
le statut d’un site et sa relation avec un territoire. Pour le Bronze récent, nos connaissances des systèmes 
sociaux et économiques, encore trop partielles, nous empêchent de pratiquer systématiquement une telle 
analyse sur les sites côtiers, excepté pour la cité d’Ougarit en Syrie. Dans ce cas, une comparaison avec les 
ports de commerce est tout à fait envisageable, mais ce seul modèle n’est pas suffisant, et la résidence de 
marchands étrangers dans le port de la ville peut également évoquer un comptoir de commerce.

Le principe, très moderne, d’économie de marché, là encore trop souvent appliqué par les archéologues 
ou les historiens, ne peut en aucun cas convenir aux économies du Bronze récent. Nous venons de rappeler 
que les commerçants dépendaient du pouvoir royal et qu’ils étaient probablement motivés par l’obtention 
d’un statut et d’une reconnaissance sociale. La recherche de profit, même si elle a existé, n’était donc pas 
le facteur déterminant du commerce : les matériaux étaient échangés sans profit immédiat ou apparent, ce 
qui est un des argument majeur à l’encontre de l’existence d’une économie de marché. Peut-être faudrait-il 
alors proposer d’autres alternatives pour les analyses économiques et éviter de s’enfermer dans un débat 
inutile sur l’économie de marché dans les sociétés anciennes. D’ailleurs la proposition de A. et S. Sherratt et 
de D. North de voir des éléments de marché dans une économie palatiale serait peut-être le meilleur moyen 
de caractériser les systèmes du Bronze récent.

L’étude des termes désignant des noms de bateau dans le bassin oriental de la Méditerranée atteste 
l’existence de nombreux types, mais la réalité archéologique de ces différences est, pour le moment, 
impossible à vérifier. Cependant, certains textes, associés aux représentations iconographiques, montrent à 
quel point la dispute quasi-séculaire concernant la suprématie des navires levantins sur la marine égyptienne 
est vaine. Il faut arrêter de considérer que les Égyptiens avaient une navigation fluviale performante sans 
être capable de construire des bateaux de mer ou même de naviguer en mer. Le Bronze récent est une période 
d’échanges intenses d’un point de vue commercial, mais aussi d’un point de vue artistique, technique et 
humain. La majorité des techniques et technologies étaient communes à l’ensemble de ces régions : il y 
avait de très nombreuses assimilations et adaptations de modèles. C’est ce que nous rappelle la lettre de 
Ramsès II adressée au souverain hittite à propos de la copie d’un bateau. Nous pouvons alors admettre 
l’existence d’une famille de navires méditerranéens qui présenterait des caractéristiques communes, 
mais aussi des particularités propres à chaque pays. Les textes montrent la présence de nombreux navires 
dans les ports levantins sans que l’on puisse en déterminer le nombre avec précision. En revanche, leurs 
dimensions peuvent être évaluées grâce aux textes relatifs aux cargaisons et aux textes de construction 
navale égyptiens : des navires d’une vingtaine de mètres de long devaient être fréquents.

La mise en évidence des caractéristiques et des performances de la construction navale de cette période 
a fourni d’utiles éléments de réflexion sur la question-clef des routes et des transports, et un complément 
bienvenu aux données archéologiques issues des épaves retrouvées en Méditerranée orientale.

Les courants et les vents peuvent donner des indications sur l’origine du navire et sa destination, mais 
nous ne savons rien ou presque sur l’équipage ou les passagers à son bord. Il reste donc difficile de définir 
avec certitude l’origine et la destination des épaves retrouvées en Méditerranée orientale, et encore plus 
d’affirmer que ces navires étaient manœuvrés par des Chypriotes, des Syriens ou des Égyptiens.
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Toutefois, le matériel archéologique retrouvé en fouille nous permet de supposer qu’au début du 
Bronze récent, les routes étaient dominées par les Égyptiens et les Crétois, ou du moins que ces derniers ne 
passaient pas par des intermédiaires. Les Crétois, par exemple, ne devaient pas hésiter à parcourir de grandes 
distances pour se rendre directement, comme aux époques précédentes, dans des ports levantins comme 
Ougarit afin de se procurer de l’étain. En revanche, la situation semble changer à partir du xive s. av. J.-C. 
moment où l’île de Chypre fait son apparition sur la scène internationale et où la Crète est sous domination 
mycénienne. Chypre, par ses ressources en cuivre ainsi que par sa position géographique privilégiée au 
centre du bassin oriental de la Méditerranée, devient une véritable plaque tournante du commerce. L’île 
semble alors être le point d’étape inévitable, mais aussi le point de rupture de charge pour la majorité des 
navires provenant du monde égéen. Les Chypriotes réorganisent alors le commerce à leur avantage et 
deviennent les intermédiaires quasi obligatoires. Chypre devient probablement le lieu de stockage de la 
plupart des marchandises transitant selon un axe est-ouest.

Les routes du Bronze récent ne devaient pas différer fondamentalement des routes suivies aux époques 
postérieures par les Phéniciens, les Grecs ou les Romains. Par contre, la situation politique qui a permis 
la mise en place de ces itinéraires est unique et pouvait faire varier les étapes ainsi que certaines liaisons. 
S’il semble certain que le commerce était majoritairement un commerce dirigé, la répartition du matériel et 
surtout des orientalia dans le monde égéen 2108, apporte la preuve que ce commerce dirigé arrivait dans des 
ports principaux qui étaient les centres majeurs de l’époque, comme Mycènes, Tyrinthe ou Kommos, pour 
ne citer que quelques centres égéens.

Les navires avaient ainsi des destinations prédéfinies lors d’échanges diplomatiques ou lors de 
commandes. Si la route suivie correspondait à une navigation de cabotage, alors les escales n’étaient pas 
obligatoirement des arrêts commerciaux. Et si ces arrêts étaient commerciaux, on peut supposer qu’ils 
étaient planifiés à l’avance, expliquant ainsi certaines lettres d’Ougarit qui mentionnent le chargement des 
denrées promises, ou le retard de la livraison à cause d’un bateau bloqué dans un autre port. Nous nous 
interrogeons toujours pour savoir si, lorsqu’un marchand avait pour mission de rapporter une commande, il 
devait l’acheter dans son intégralité dans le même port ou s’il pouvait faire plusieurs escales pour charger 
des biens différents. Dans le cas des marchands à dotation, il est difficile de savoir si leur commerce 
répondait à des commandes précises. De même, si par exemple le roi d’Ougarit voulait rendre hommage  
au pharaon ainsi qu’au roi de Byblos, envoyait-il deux navires ou un seul qui faisait une escale  
diplomatique ? De ce point de vue, il devait être préférable de séparer les différentes transactions effectuées 
avec des personnes et des pays distincts, si les cales des bateaux pouvaient être inspectées par les  
autorités portuaires.

Il existe une image stéréotypée du commerce maritime au Bronze récent qui présente cette activité, 
sinon comme non spécialisée, du moins comme largement dominée par le hasard de la navigation de port en 
port, poussée par les courants et les vents. Le commerçant aurait acheté ce qu’il pouvait trouver au cours de 
ses escales, et aurait en même temps essayé de vendre sa cargaison. Certes, ce genre d’homme, aventurier, 
partant à la découverte de nouvelles routes maritimes et recherchant la fortune, a dû exister de tout temps. 
Nous pouvons toutefois considérer que de tels voyages ne suffiraient pas pour expliquer l’existence des 
contacts et des intermédiaires qui avaient pour rôle de faciliter les opérations d’achat et de revente. Peu 
de marchands se risqueraient à jouer une partie importante de leur fortune en s’élançant dans des missions 
d’exploration vers des rivages et territoires inconnus. Cette supposition, conforme au bon sens, est d’ailleurs 
confortée par des exemples plus récents, constitués par les caravelles d’exploration (xve‑xvie s. ap. J.-C.), 
qui n’étaient en aucun cas des navires marchands.

Nous avons pu remarquer que certaines cités semblent avoir joué des rôles différents, comme le 
montrent les exemples de Kommos et de Knossos en Crète. La première ville, un port, a livré une grande 
quantité de céramiques importées alors que la seconde a livré principalement des objets de prestige comme 
des vases en « albâtre » égyptien. Nous serions donc tentée d’analyser cette répartition du matériel en terme 
de cité commerciale opposée à cité diplomatique, palatiale et/ou capitale. Il sera intéressant d’arriver ainsi à 
déterminer les zones d’influence des ports principaux, et de définir les zones d’influence et de redistribution 

2108. Cline 1994, p. 84.
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des ports secondaires vers l’intérieur des terres, en analysant la diffusion de certains types de matériels 
comme les orientalia, aegyptiaca et autres objets importés, tout en prenant en considération la signification 
sociale de ces objets.

La répartition des ports, mais aussi des lieux de production ou d’extraction de certaines matières, a 
défini des passages privilégiés ainsi que des routes empruntées pendant de nombreux siècles. Ainsi, la route 
de l’encens, que l’on commence à connaître relativement bien au Ier millénaire, suivait les pistes caravanières 
de préférence aux routes maritimes. De même, la route empruntée par les Égyptiens au Bronze récent pour 
aller à Pount impliquait des transports terrestres et des navigations, et il est, à notre sens, essentiel d’évaluer 
la part de ces transports et leurs connexions. Les questions de stockage des marchandises et des moyens 
de redistribution doivent également permettre d’évaluer l’importance des routes maritimes par rapport aux 
routes terrestres.

Il se pourrait qu’à la fin du Bronze récent un nouveau groupe d’individus émerge, exerçant un commerce 
« de marin », en même temps que le commerce officiel : ils auraient été prêts, au moment de la chute des 
palais, à commercer pour leur propre profit. En effet, une activité de commerce maritime décentralisée semble 
émerger entre 1200 et 1000 av. J.-C. et les premiers balbutiements de cette activité auraient pu se développer en 
parallèle du système palatial ; ce nouveau type de commerce expliquerait le paradoxe de la chute des systèmes 
palatiaux contemporaine de l’augmentation de certains types de commerce à longue distance. Cependant, 
l’apparition ou la réapparition de commerçants privés pourrait aussi s’expliquer par la désorganisation des 
palais, et donc l’arrêt, pour un temps, des relations maritimes officielles à longue distance. Les commerçants 
palatiaux auraient pu continuer leur activité sans avoir de comptes à rendre, grâce aux réseaux de firmes qu’ils 
avaient créés. L’économie palatiale du Bronze récent a donc pu ouvrir la voie aux alternatives que l’on observe 
à l’âge du Fer : les empires territoriaux et les Cités mercantiles. 
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cachet, 241, 254
cadeaux d’hommage, 90, 99
cale à bateau, 64, 77
Calypso, 220
canal, 32, 60, 82

de Doro, 71
de Suez, 57

cannelle, 134
Cap Gelidonya (épave), 86, 91-92, 109, 118, 120-121, 

123, 142, 162, 164-165, 185, 218-219, 255-257, 259
Caphtor, 174
capitaine, 91, 142, 151, 155-156, 159, 169, 171, 271
cargaison, 21-22, 74, 93, 95-97, 104, 121, 124, 131, 

141-142, 150, 157, 162-163, 165, 168, 170, 172, 174, 
180-181, 187, 190-191, 193-194, 197, 201, 209-210, 
219, 237, 239-240, 243, 247, 259, 261-262

cargue, 230, 251-252
Carkemish, 103, 108, 137, 151, 156, 171, 174, 202, 259
carthame, 128, 131
cassia, 134
Castri, 61
céramique chypriote, 42, 61, 94, 96, 133, 165, 177-179, 

183, 185-187, 190-191, 194, 219
Base-Ring, 43, 94-96, 133, 165, 177-178, 180, 183, 

185-187, 191, 197
Bichrome Wheelmade, 185
Bucchero 96
Monochrome, 179, 183, 185
Plain-White, 177
Proto-White Slip, 186
Red-Lustrous, 186, 191
Red-on-Black, 179, 186
Red-on-Red, 186
Red Slip, 179
White Shaved, 96, 177, 186
White Slip, 32, 95-96, 164-165, 177-178, 180-181, 

183, 185-187, 190-192, 197, 206
White Painted Ware, 179

céramique crétoise, 219
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céramique de Kamares, 188
céramique mycénienne, 42, 87, 93, 177-183, 185, 189, 

194, 201, 206
kylix, 93, 143, 154-155
style rude-pastoral, 184
style simple, 184

céréale, 145, 218, 242, 247
cérusite, 111
Césarée, 50, 53, 124
Chagar Bazar, 103
chantier naval, 79, 82, 215, 218
char, 99, 154, 218
chariot, 34
charpentier 

atelier, 82
naval, 215

chasse, 100, 103
chef du port, 82
chemins d’Horus, 128
chenal, 32, 36, 39-40, 54, 58, 61, 75, 77
cheval, 34, 99, 144, 146, 169, 244
cheville, 218-219, 224
Chios, 70, 125, 127
Chypre, 15, 20, 30, 33-39, 61, 66, 68, 70, 72, 74, 76, 78, 

87, 92-97, 100-102, 105-107, 109-116, 120-121, 124, 
127, 129-133, 135-138, 152-153, 158, 160, 162-164, 
169, 172-174, 177-188, 190-192, 194-195, 197, 199-200, 
206-207, 209, 219, 224, 227, 231, 240, 253, 256, 262, 
266, 271-281, 283-284, 289, 291-292

chypro-minoen, 88, 124, 184, 186, 193, 280
Cilicie, 28-29, 33-34, 191, 235, 266, 275
Circé, 71
cire, 109
ciseaux, 216
claie, 220, 236-237, 246, 258
cobalt, 107
colle, 125
collier. Voir bijoux
colorant, 105-106
commerçant, 33, 43, 130, 137, 156-161, 165-166, 168-171, 

173-175, 184, 191, 193-194, 197-198, 200-204, 207
commerce, 163, 203, 206, 209

international, 62, 157, 170, 180, 210
Commiphora, 125-126
comptoir, 188, 200, 203
conserve, 181
Coptos, 114, 126, 213
cordage, 136
Cornouailles, 122
corporation, 169, 204
Cos, 278
cothon, 60
coupellation, 111
couple, 218, 228, 261
courant (marin), 28-29, 32, 60-61, 77, 87, 90, 258, 

265-268, 287-288
course, 171, 172, 245, 251, 258
coutume, 76, 167, 172, 204-205

Crète, 20, 28, 59-73, 92, 94, 101, 105, 109, 116, 120, 129, 
133, 137, 142, 149, 163-166, 175, 180-184, 188-193, 
197-199, 208, 233, 235, 245, 250, 257, 263, 269, 271-273, 
277, 292

creuset, 106-108, 113, 121
cuivre, 36, 40, 107, 110-114, 116, 118-119, 121, 131, 142, 

144-145, 147-149, 151-152, 158, 162-164, 174, 179, 
190-191, 195, 197, 204, 207, 219, 238

Cyclades, 28, 60, 158, 182, 269, 272
Cythère, 61, 72, 105, 198

d

Deir el-Bahari, 103, 126, 189
Deir el-Balah, 128
Deir el-Medina, 189
Deveboynu Burun, 271
ƒÌt, 121
ƒÌtj, 121
Diomède, 269
diptyque, 91, 109, 136
Djahy, 239, 243
don, 136, 137, 156, 161, 205, 209
Dor, 53-56, 75
dotation, 156-157, 161, 165, 170, 193, 292
drisse, 235, 248, 250, 252
droit, 36, 40, 41, 58, 176

de naufrage, 15, 168, 172, 177
de port, 174
de prise, 171

e

échelle 
d’échouage, 80-81
de halage, 81, 74

économie, 21, 203, 205
de marché, 22, 193, 203-205

El-Ajjul (Tell), 71, 186
El-Amarna, 21, 55, 56, 75, 95, 107-108, 111, 128-129, 133, 

136, 185-187, 189
Lettres, 44-45, 47, 49, 51, 85, 127, 135-137, 142, 163, 

187, 224, 246
Elburz, 123
El-Daba (Tell), 59, 134, 188, 214, 235
éléphant, 101-104, 120, 163
El-Kheleifeh (Tell), 114
El-Mueilha, 123
El-Rataba, 185
embouchure de rivière, 32, 56, 71, 77
Emporio, 70
Emporion, 200
encens, 68, 97, 99, 124-129, 134, 143, 145, 147, 163, 181, 

262, 279, 286
oliban, 125-126
résine de pin, 124, 127
snÚr, 126-127, 134

Enkomi, 40, 101, 114, 120, 165, 178, 182-186, 195, 226-227, 
273, 278

entrepôt, 42-43, 49, 75, 84, 181, 190, 198, 200
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entrepreneur, 160, 162
épave, 20-21, 53, 58, 70, 85-88, 109, 121, 141, 162-165, 

172, 200, 209, 213, 218-219, 221, 255-256, 259-260, 
270-271

éperon, 240
épices, 131, 138, 219

cardamome, 131
céleri, 131
coriandre, 129, 131
cumin, 131
fenouil, 131
menthe, 131
sauge, 131

Episkopi, 35, 36
e-que-ta, 154
e-re-ta, 154
Ergani Maden, 114
éruption, 28
Eski Adalia, 271
étai, 235, 248, 250
étain, 112, 118, 121-124, 142, 144, 147, 152, 162-163
étambot, 224, 239, 241
étrave, 224, 231, 239-240, 248
Euphrate, 244
εύναί, 255

F

factor, 153, 159, 166, 209
faïence, 87, 91-93, 100-102, 143, 185, 189
Famagouste, 34
famine, 33, 132, 157, 247, 261
fargue, 220, 240-241
fer, 142
Fethiye, 30
figue, 97, 99, 131
figure de proue, 240, 258
fil à plomb, 216
firme, 156, 159, 170-171, 203-205
fruits, 129

g

gabord, 219
gaffe, 258
gage, 150-151, 252
galène, 111
galhauban, 235
gayātum, 131
Gaza, 40
Gebel Akra, 110
Gebel Rosas, 110
Gebel Silsillah, 123
Genbetyou, 127, 135
Giza, 213
Göltepe, 121
goudron. Voir bitume
gouvernail, 227, 246
graffito, 154, 227, 229, 230

grain, 57, 68, 131-132, 142, 148, 157, 164, 169, 191, 242, 
259, 261

graine, 97, 99, 131
Grande Ourse, 269
grau, 37
gréement, 21, 150, 223, 227, 231, 233, 235, 250-251, 253, 

262
grenade, 131
Gurob, 189

H

hache, 89, 216, 245
Haghia Irini, 71, 73, 80, 101
Haghia Triada, 71, 120, 198
Haghioi Théodoroi (Nirou Chani), 65, 67-70, 79, 198,  

260
Haghios Georgios, 72
Ha-hotrim, 88, 256
Haïfa, 40, 50, 124
Hala Sultan Tekke, 37
halage, 54, 61, 74, 79-80
hangar à bateau, 42, 78, 80, 260
haricot crétois, 189
Hatshepsout, 126, 188, 235, 236, 243, 248, 250-251, 262
hauban, 227, 235, 248, 250, 252
Hazor, 99, 194
hbny, 135
Héliopolis, 238
Hellespont, 71
Héraklion, 63
herbe, 97
herminette, 215-216, 218, 220
Hésiode, 77
hippopotame, 101-102, 104
Hiram, 48
Holmoi, 33
Homère, 30, 64, 67, 77
Horm Akarem, 123
Ìrs anyt, 218
huile, 93, 96, 99, 116, 126-131, 134, 136, 142, 144-145, 

147-149, 164, 175, 179-183, 189, 191, 193, 197-198, 245
amande, 131
olive, 129, 131, 148, 180, 183, 198
ricin, 128

≈wd.wt (bois de construction), 244
≈ubur, 169

i

ἴĸρια, 268
Ialysos, 61, 73, 93, 177
Iasos, 71
Idalion, 113-114
Igala, 123
impôt, 169, 173, 176
Iria Point (épave), 164, 185, 190, 219, 255-256, 259
Ìrô anyt, 218
ivoire, 43, 87, 91, 93, 99, 101-102, 104, 123, 142, 173, 244
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d’éléphant, 102
d’hippopotame, 101-102

J

Jaffa, 50, 56
jargon, 169
jarre à étrier, 30, 32, 93-94, 129, 142, 164, 180, 185, 

192-194, 198-199
Jéricho, 101
jetée, 47, 66, 76
jkrt, 150
jnw, 176, 245
Jourdain, 40
jswt, 150
jÚyn, 150
Juniperus, 135

K

K”-tjy-r”, 61
Kadesh, 237, 239
Kalavassos, 36-37, 109, 120-121, 185, 195
Kaloi Limenes, 63
ka-na-ko, 131
Karadag, 123
Karnak, 51, 197, 213-214, 257
kassite, 91, 100
Kato Zakros, 120
Kazaphani, 226-227
Kazel (Tell), 95
Kenamon, 75, 157, 197, 213-214, 230, 236-238, 245, 246, 

257, 262
Kéos, 120
Keratidhi, 34
Kerman, 113
Kestel, 122
Kfar Samir, 87-88, 124, 254
Khania, 94, 105, 177, 198
Khenti-Khenti-Our, 126
Khnoum-Hotep, 126
ki-ta-no, 127
Kition, 37-39, 78-79, 101, 114, 178, 195, 229-230, 240, 

257, 260
Kition-Bamboula, 78
Kition-Kathari, 37, 120

Kizzuwatna, 131, 191
kn npÒhm, 241
Knossos, 21, 63-64, 67, 72, 94, 104-105, 120, 127, 129, 

131, 158, 177-178, 180-182, 188, 190, 198-199
Kom el-‘Abd, 189
Kom el-Heitan, 61, 188
Kommos, 63, 67, 70, 79, 105, 129, 158, 177, 181, 184, 

190, 198, 253, 257
bâtiment J/T, 68 
bâtiment P, 79-80, 260
construction P, 68

Koush, 135
krt Mrt, 45
Kyrénia, 34, 227, 261-262

l

Lachish, 51, 108, 128
lagon, 35, 37-38, 49, 51, 54, 58, 66, 77, 282
Lahun, 190
laine, 132, 144, 148, 180, 219
Laurion, 112, 121, 177, 280, 288
lbô, 150, 252
Lenda, 63
lentille, 161, 184
Lesbos, 110
lest, 109, 219, 255, 257-259
Licht, 107, 221
ligature, 222, 242
lin, 116, 128, 131-132, 154, 184, 191, 247, 252
linéaire B, 21, 105, 129, 131, 142, 154, 178-180, 198-199, 

254
lingot, 106-107, 113, 116, 120, 124, 162

étain, 86-87, 124, 164
bronze, 86
cuivre, 85-87, 106, 118, 142, 163
plomb, 120
verre, 87, 93, 107-108, 163
en barre, 86, 121
en peau de bœuf, 87, 115-116, 118-120, 123, 142
en petit pain, 86, 118, 121, 123
moule, 107, 118-119
plano-convexe, 121

lois, 166, 171, 177, 202
Lothal, 75
luth, 91

M

Maa-Palaeokastro, 34-36, 76, 97, 120
magasin, 65
Mahadou. Voir Minet el-Beida
maillet, 216, 258
malachite, 112
Malgata, 59, 97, 126, 133
Malia, 65, 72, 76

Anse du Moulin, 65-66
bâtiment immergé, 79, 260
bâtiment submergé, 65
maison Θ, 65

maquette, 226-227, 239
marchand, 62, 91, 149, 154, 158-160, 162-163, 165, 175, 

183, 197-198, 204, 209, 292
marché, 94, 146, 149, 150, 174-175, 186, 193, 195, 197, 

200-201, 203-205, 209
Mari, 61, 100, 134, 148, 151, 156, 245
marin, 21, 32, 36, 39, 48, 50, 58, 60, 61, 64-66, 68-69, 72, 

75, 115, 119, 151, 153-154, 156, 159, 161, 165, 171, 
178, 185, 190, 193, 194, 197, 227, 229, 231, 251

Maroni, 36, 120, 178, 226-227
Marsa Matruh, 57-58, 101, 163, 185, 187-188, 190
Marsala, 215, 218, 224
Ma‚at Höyük, 32, 192
marteau, 216
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massif d’emplanture, 226-227, 262
mastic, 124-125
mât, 75, 90, 136, 150, 215, 219-220, 224-227, 230-231, 

235, 237, 241, 246, 248, 250-255, 260
de charge, 254, 257
oriflamme, 244

Mathiati, 114, 120
May (tombe de), 75
Medinet Habou, 223, 225, 231, 238, 251
Megiddo, 97, 104, 127-128, 162, 184, 194, 241
Mélos, 110, 198
Melu≈≈a, 123
membrure, 222-224
Memphis, 189, 213-214, 238
Ménélas, 269
Merenptah, 56, 58, 282
Mersin, 30
Mésaoria, 34
Meshed, 123
Mésopotamie, 61, 75, 77, 99-100, 103, 106-107, 109, 

120, 151, 156, 180, 235, 289
métal, 109-110, 112-114, 118, 120-121, 123-124, 147, 

152, 158, 168, 190, 192, 195, 247
m≈“t, 82
Milet, 29-30, 32-33, 71, 189, 191, 199, 278
Minet el-Beida, 41-44, 70, 72, 76, 97, 100-101, 105, 120, 164, 

175, 178, 183, 191, 202, 210, 242, 243, 256, 259, 273, 279
minoica, 178, 275, 278
Minos, 64
Mirgissa, 257
mnj, 82
mnjt, 82
mnjwt, 82-83
Mochlos, 67, 120
môle, 75
Mont Carmel (épave), 50-51, 164, 218, 256
Montouhotep IV, 126
moringa, 128, 147
Morphou, 34, 133
mortier, 109, 255
mouillage, 21, 29, 35, 45, 50, 63, 66-67, 69-71, 74, 245, 

256, 258
moule, 108, 113,
Moulos, 178
mryt, 82-83
Muki‡, 242, 247, 261
murex, 48, 61, 105-106, 119

opercules (de), 106, 143
Murgul, 114
Mycènes, 93-94, 97, 101, 107, 120, 128-129, 131, 189, 

198-200, 268, 284, 287, 292
maison au bouclier, 180
maison du marchand d’huile, 93, 180

myrrhe, 87, 125-127, 129

n

naggāru, 218
Naharina, 103

Nahr el-Kébir, 41, 102
Nakht, 134
Nami (Tell), 55-56, 127, 257
na-u-do-mo, 153
ναύδομοι, 153
naufrage, 21, 35, 86-88, 97, 99, 172, 177, 256
naupegos, 153
Navarin (baie de), 60
navigation fluviale, 72, 257, 291
Nebamon, 230, 236-237, 246
Neferhotep, 134
Néfertiti, 91
Nestor, 269
Newe-Yam (épave), 256
nid de pie, 230, 237, 246
Nil, 20, 28, 34, 41, 57, 59, 77, 82-83, 100, 107, 132, 149, 

185-186, 188, 190, 192, 197, 213, 237-238, 246, 250, 
257-258, 269-270, 276-277, 281, 283, 287
perche (du), 132, 149, 184, 223

Niyi, 103, 104
Nubie, 244
Nuweibi, 123
Nuzi, 108, 152

O

o-ka, 154
Olympie, 104
onguent, 124, 134, 179, 182
ophiolite, 112
opium, 95, 133, 197, 283
or, 87, 90-93, 107, 110, 116, 143-144, 147, 150-152, 161, 

163, 174, 176, 184, 190-191, 206, 244, 286
orge, 170, 184, 192, 261
orientalia, 167, 180-182, 188, 279, 287, 292-293
Orion, 269
orpiment, 109
Ougarit, 21, 33, 41-42, 44, 49, 61, 68, 70, 72-73, 76, 83, 

95-97, 99-102, 104, 108, 112, 124, 127-128, 130-133, 
135-138, 142, 144, 146-153, 155-158, 161, 164, 166-167, 
169-179, 182-183, 186, 190, 193-194, 197, 201-203, 210, 
218, 224, 235, 240-242, 245, 247, 254, 256-257, 261, 273, 
276-280, 289-292
(textes), 33, 47, 51, 142, 171, 234, 259

Ounamon, 46, 82, 132, 135, 142, 149, 150, 157, 161, 169-173, 
172, 184, 200, 203, 205, 220, 223-224, 237, 259, 277

Ounas, 258
Oura, 29-30, 33, 132, 153, 157, 242, 247, 275
Our≈ae, 160, 169
Ourtenou, 169, 179

P

pagaie, 227, 232
Palaikastro, 67, 105, 120, 198
palette à fard, 43, 184
Paphos, 104, 262
parfum, 106, 124
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passagers, 92-93, 159, 291
passerelle, 75, 231
pavois, 220, 237, 239, 241
pavot, 95, 133
pendentif, 106, 133, 247
péninsule, 29, 34-35, 44, 49, 52, 56-57, 59, 67, 69, 71, 

115, 122, 125, 127-128, 179, 191
Pépi II, 126
Pepinakht, 126, 234
Perati, 177, 286, 288
perle, 92, 106, 

ambre, 91-93
agate, 92
verre, 91-92, 107

Petra Tou Romiou, 72
Petras, 67
Peuples de la Mer, 20, 76, 225-226, 239
Phaistos, 63, 71, 188, 198
phare, 64
Pharos, 41
pigment, 109, 113
Pi-Ramsès, 83, 106, 213, 238
piraterie, 53, 171, 177, 225, 246
Pirée, 78, 262
Pistacia, 97, 124-127, 129
pithos, 36, 91, 93, 96, 129, 132, 164-165, 177, 185, 190
plat-bord, 215, 226, 246
plomb, 110-111, 121, 145, 147, 216, 238

utilisation, 110
poisson, 132, 138, 148, 161, 181, 184, 197, 223, 227, 242
Polaris, 269
polissoirs, 109
Politiko-Phorades, 114
πολυκλήιδι, 225
po-ni-ki-jo, 129
pont, 47, 49, 233, 237, 245, 248, 250, 257, 260
port, 22, 29, 31-33, 36-39, 41-43, 45-57, 59-70, 72, 74-78, 

80-84, 89-90, 129, 142, 151-152, 155-160, 163, 171, 
174-175, 178, 181-184, 194, 200-203, 210, 213-214, 
234-235, 238-239, 243-245, 252, 255, 259, 262, 265, 
271, 273, 280-281, 284, 287, 289-292
de commerce, 33, 200-203
de guerre, 78
principal, 33, 83, 158, 202, 214
secondaire, 83, 84

Pount, 125-127, 134-135, 235, 243, 251
poupe, 66, 220, 223-225, 227, 230-232, 246, 252, 261
pourpre, 105-106, 132, 144, 148, 151, 179
poutre, 136, 218, 223-224, 243
prêt, 170-171
prix, 32, 130, 134, 144-152, 156, 193, 204-205, 223, 252
projection, 231, 239-240
promontoire, 42, 45-46, 51, 54, 56, 65, 71-72, 86, 89, 268, 

270
proue, 66, 219, 223, 225, 227, 231, 233, 240-241, 246, 

252, 256, 258, 261
prw nfr, 57, 213-214, 235, 239, 245
Pseira, 67, 71

Pseudo-Scylax, 44, 46-49, 56
Pyla-Kokkinokremos, 36, 120
Pylos, 21, 32, 60, 77, 129, 131, 180, 199
pyxide, 104

Q

Qantir. Voir Pi-Ramsès
qd, 134
Qishon, 51
Qoseir, 110
quai, 39, 45, 54-55, 57, 59, 66-67, 75-76, 81-84, 157, 175, 

197, 236-237, 245-246, 254, 289
quille, 135-136, 150, 218-220, 222, 224, 226, 231, 233, 

238-240, 250, 261

r

raisin, 131, 192
Rajasthan, 113
rame, 90, 225, 227, 230-232, 240-241, 250, 252, 254-255, 

261
Ramesseum, 126, 133
rameur, 154, 225, 231-232, 240
rampe à bateau, 32, 54, 61, 65, 68, 77-78, 80, 260, 262
Ramsès II, 50, 58, 91, 126, 135, 137, 183, 186, 213, 

215-216, 222, 224-225, 237-239, 251, 254, 271, 282, 
286, 291

Ramsès III, 126-127, 225, 237, 239, 251
Ramsès VIII, 147, 149
Ramsès IX, 150
Ras el-Bassit, 41-42, 44
Ras Ibn Hani, 41, 44, 72, 76, 104, 119, 164, 173, 178, 279
Ras Shamra. Voir Ougarit
Rašapabu, 175
ration, 129, 147, 149
redistribution, 42, 83, 172, 183, 187, 194, 201, 204-206, 

208-209
Rekmiré, 103, 176
représailles, 171-172
résine. Voir encens 
Rešu, 243
Retenou, 127-128, 134, 214, 244
Rhodes, 29-30, 34, 60-62, 70, 73, 78, 93, 101, 133, 172, 

177-178, 182, 185, 198, 272, 278-281, 283, 287
Rib-Adda, 246

S

safran, 131
Sahand, 123
Sahouré, 126, 235, 245, 250
salaison, 96, 99, 132, 148, 279
Salamine, 40
‡a mandatti, 157
Šand, 123
Sardaigne, 115-116, 120, 122, 163
Sarepta, 48, 105, 165, 179, 182-184
sa-sa-mma, 131
scarabée, 87, 91, 181, 185
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sceau-cylindre, 87, 91, 103, 159, 227-228, 230
scie, 216
sel, 99, 105, 119, 133
Senmout, 176, 188
Serabit el-Khadim, 113
Serçe Limani, 70, 109
sésame, 129, 131, 147
Sesebi, 189
Séthi Ier, 50, 126, 175, 183
Sha, 114
Shah Maksud, 113
ship’s logs, 157
Sidon, 41, 47-48, 105, 169, 201, 203, 259
Sidon-Dakerman, 95
signal optique, 72
Silé, 214
Silifke, 29, 33
singe, 189
Siphnos, 110
Sitia, 63, 120
Snefrou, 245
Soleb (temple de), 55
sonde, 269-270
Songun, 113
Soukas (Tell), 41, 44, 182
Sporades, 60
Sr, 48
Stavrovouni, 72
stolos, 231
Strabon, 38, 44, 64
ôkj, 234
ôkw, 234
Šum-Adda, 131
‡wty.w, 166

T

Tabat el-Hammam, 75
table d’offrande, 258
Tahudarou, 129
tamkær, 33, 153
Tanis, 57, 83, 259
Tantura, 54
taud, 150, 183-184, 231, 252
taxe, 123, 149, 152, 169, 173-177, 183-184, 191, 193, 

197, 202, 205-206, 244, 267, 279, 282-283, 290
teinture, 105, 129, 131
Tel Hreis, 88
tenons-mortaises, 219, 221
Tepe Sialk, 113
Terqa, 108
textile, 51, 132, 148, 152

tissus, 132, 142, 151
vêtement, 105, 132, 142, 149, 154, 161, 180, 197, 219, 252

thalassocratie, 238, 259
Thasos, 110
Théophraste, 220
Théra, 27-28, 76, 105, 129, 158, 198, 231, 250, 251, 262
Thoutmosis II, 134

Thoutmosis III, 21, 45, 50-51, 103, 127, 161, 171, 187, 
189, 195, 209, 214, 234-235, 238-239, 243-244, 246

Til-Barsib, 75
Timna, 113
ti-špsj, 134
Tiyi, 59
tombe 

d’Horemheb (Memphis), 286
de Kahemet, 197
de Rekmiré, 126-127

tombolo, 53-54, 56, 77
Toushratta, 127
Toutankhamon, 87, 93, 100, 129, 134, 286
tp-≈.t, 222
tpt, 150
transaction, 141, 150-151, 156, 161, 170, 173, 176, 180, 

201-202, 204-206
transit, 49, 51, 123-124, 127, 136, 163, 173, 176, 181, 

190, 265, 273, 277, 283
trésor de Tôd, 190
Trianda, 61, 73, 177
tribut, 20, 116, 123, 126-128, 131-136, 141, 148-149, 151, 

153, 157, 160, 176, 189-193, 195, 202-203, 237, 239, 
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GLOSSAIRE

Aileron de dérive. Pièce située dans le prolongement de la quille, sous l’étambot, pour augmenter la surface anti-dérive 
du navire.

Allure. Se dit d’un bateau en fonction de sa position au vent. On parle ainsi des allures d’un bateau pour indiquer de 
quel côté il se présente au vent. Lorsque le navire va le plus possible dans la direction d’où vient le vent, on dit 
que le bateau est « au près », alors que quand le bateau s’éloigne de la direction d’où vient le vent, on dit que le 
bateau est « au largue ».

Amer. Tout objet fixe, caractéristique et bien visible, qui sert de point de repère sur une côte.

Bâbord. Si l’on imagine un plan vertical passant par l’axe de la quille, toute construction navale sera partagée en deux 
parties ou moitiés longitudinales par la section de ce plan. Celle qui est à gauche d’un spectateur regardant vers la 
proue est le côté bâbord et tous les objets placés dans cette partie sont dits être à bâbord.

Balancine. Cordage capelé, s’il est simple, vers chaque extrémité d’une vergue, ou passant dans une poulie placée vers 
cette même extrémité s’il est double. Il se rend au haut du mât qui porte la vergue, et descend ensuite sur le pont. 
Ce cordage est destiné à soutenir les extrémités des vergues, à dresser celles-ci, à les apiquer et à les manœuvrer, 
enfin dans le sens de la hauteur, selon la nécessité.

Bau. Ou barrot, est un élément de traverse qui permet de maintenir l’écartement des flancs du bateau et qui soutient 
les bordages.

Beach-rock. Dépôt de plage induré par une cimentation carbonatée qui se situe au niveau du littoral et se traduit par 
des dalles inclinées vers la mer et recouvertes en général par une fine couche de sable.

Bôme. Sorte de vergue qui s’appuie par un bout terminé en croissant, sur la partie inférieure du mât, sur l’autre bout se 
borde la voile. Elle permet d’orienter la grand-voile d’un bâteau.

Bordage. planche longitudinale recouvrant la membrure d’un navire.

Bordé. Ensemble des planches, sur les navires de bois, qui revêtent les membrures formant ainsi l’enveloppe extérieure 
des navires.

Bordé premier. La construction sur bordé premier (« shell first ») serait d’origine égyptienne. La coque était d’abord 
construite avec des virures alors que les membrures étaient insérées dans un second temps, servant ainsi de renfort.

Bout. Nous avons utilisé ce mot dans le sens de bout de cordage ou de bordage, c’est-à-dire un morceau de bordage 
ou de cordage.

Cabotage. Navigation côtière de port en port donc en gardant toujours la côte en vue.

Can. Nom donné à la surface la plus étroite d’une pièce de bois, dans sa longueur. Ainsi on dit qu’on place une pièce de bois 
de can, c’est-à-dire sur une surface de son épaisseur, comme on dit à plat ou sur la surface la plus large toujours dans 
le sens de la longueur de la pièce. Si cette pièce reposait sur la surface de ces extrémités, on dirait qu’elle est debout.

Carène. Partie immergée de la coque et située sous la ligne de flottaison.

Cargue. Manœuvre servant à retrousser une voile sur elle-même pour la réduire ou la serrer.

Carlingue. Pièce parallèle à la quille et la renforçant à l’intérieur. La carlingue repose sur la membrure.

Chameau. Sorte de grand ponton qui sert spécialement à soulever un bâtiment pour lui faire franchir l’entrée du bassin 
ou, en général, un haut-fond au-dessus duquel il n’existe pas assez d’eau pour le passage d’un bâtiment. On en 
emploie deux par navire et chacun doit adhérer assez exactement aux formes des coques des navires que l’on veut 
soulever. Les deux chameaux sont maintenus ensemble par des câbles qui passent sous la coque des navires. 
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Claie. Treillis d’osier ou d’une autre matière formant une claire-voie.

Couple. Pièce de construction à deux branches qui s’élèvent symétriquement, de chaque côté de la quille (et de la 
membrure), jusqu’à la hauteur du plat-bord. Les couples, appelés quelquefois membres, sont d’assemblage. Ils 
forment avec la quille, l’étrave et l’étambot, ce qu’on appelle la charpente, le squelette ou la carcasse du navire. 
Ils en sont en quelque sorte les côtes, ils en déterminent la forme ; c’est sur eux que se clouent les bordages de la 
carène (du moins de nos jours pour les constructions de type charpente première).

Cyclogenèse. Processus déterminant la formation d’une dépression ou d’un cyclone.

Dérive. Déviation, altération dans la direction de la route d’un bâtiment, qui est produite par une impulsion latérale du 
vent sur les voiles et le corps de ce bâtiment.

Drisse. Cordage servant à hisser une vergue.

Droit de naufrage. Contribution dont le nom indique l’objet et que l’on peut exiger du navire en certains lieux et à 
certaines époques de façon « légale », lorsque le bâtiment a été jeté à la côte ou brisé sur un écueil quelconque.

Emplanture. Massif en bois présentant une cavité dans laquelle vient se loger le pied du mât. Dans la construction 
navale antique, la carlingue jouait souvent le rôle d’emplanture.

Emporion. Certains établissements fondés par les navigateurs grecs, servant de lieux d’échanges avec les populations 
autochtones qui y apportaient leurs productions. En règle générale, l’emporion se distingue de la cité/polis.

Étai. cordage destiné à maintenir le mât dans le sens longitudinal.

Étambot. Pièce de construction de même largeur que la quille, qui s’élève sur l’extrémité arrière de celle-ci, en faisant 
avec elle un angle rectiligne, quelquefois droit, mais plus souvent obtus qu’on appelle quête. L’étambot est destiné 
à porter le gouvernail.

Étrave. Pièce courbe et de construction saillante, qui forme la proue d’un navire. Elle est de même largeur que la quille 
et s’élève sur l’extrémité avant du brion. C’est sur elle ou en s’appuyant contre elle, que s’édifient la plupart des 
constructions de la proue.

Fargue. Protection en toile ou en bois, placée au-dessus du plat-bord pour empêcher l’eau d’entrer dans le navire.

Gabord. Nom donné à ceux des bordages de la carène dont le can inférieur entre dans la râblure de la quille.

Gaillard. Une des parties extrêmes du pont supérieur d’un navire.

Galhauban. C’est la plus longue des manœuvres dormantes d’un navire, elle sert à assujettir par le travers et vers 
l’arrière les mâts supérieurs.

Golfe. Vaste avancée de mer à l’intérieur des terres.

Gréement. Ensemble de ce qui est nécessaire à la propulsion des navires à voile (mâts, vergues, voiles, agrès, 
manœuvres, mâture, cordages, etc.).

Gur. Mesure de capacité valant à Babylone 300 qa, soit environ 300 litres, cette même mesure ne vaut à Mari que 120 qa.

Hauban. Cordage servant à assujettir un mât par le travers ou par l’arrière.

Khamsin. Vent chaud et sec de secteur sud-est à sud-ouest soufflant du désert surtout au printemps et lié généralement 
à une dépression circulant d’ouest en est.

Kurkar. Calcarénite : roche sédimentaire dont les éléments constitutifs, la plupart du temps des sables, sont d’origine 
marine et sont soudés par des ciments carbonatés.

Largue. Allure correspondant au vent reçu entre le travers et trois-quarts arrière (grand largue).

Lest. Poids généralement composé de pierres ou d’autres matériaux denses, embarqués sur le navire et généralement 
disposés au fond de celui-ci afin d’assurer sa stabilité.

Lofer. Manœuvrer pour rapprocher le cap du voilier du lit du vent.

Manœuvres. Cordages et filins composant l’ensemble du gréement. On distingue les manœuvres dormantes, servant à 
soutenir les mâts, des manœuvres courantes permettant d’orienter les vergues et de serrer les voiles.

Massif d’emplanture. Pièce de bois munie d’un emplacement pour loger la base du mât. Cette pièce prend appui sur 
les varangues ou la carlingue.

Mât de charge. Fort espars ou morceau de mât qu’on établit sur le pont, et qui, maintenu debout par des sortes de haubans 
et garni de palans, sert de point d’appui pour opérer quand il y a lieu, le chargement et le déchargement d’un navire.
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Membrure. Ensemble des pièces courbes de la charpente transversale recouverte par le bordé. Élément de la charpente 
transversale d’un navire.

Membrure première. La construction sur membrure première (« skeleton first ») installait d’abord la quille, le mât et 
les membrures, et enfin les bordés 2109.

Mille. Unité de distance utilisée dans la marine et qui correspond à 1852 m.

Mouiller. Laisser tomber l’ancre et laisser filer la quantité de chaîne nécessaire à la bonne tenue du navire.

Nahr. Rivière à écoulement pérenne, par opposition à l’oued.

Nid de pie. Poste d’observation placé haut sur le mât.

Nœud. Unité de vitesse équivalant à un mille marin (1 852 m à l’heure).

Pavois. Boucliers dont on garnissait le haut des bordages d’un navire (bordages cloués sur les jambettes, ou plus hauts 
que le platbord).

Peau de bœuf (lingots en). Le nom des lingots de cuivre, dits en forme de « peau de bœuf » dans le langage parlé, dérive 
d’une théorie ancienne selon laquelle leur forme s’inspirait de celle des dépouilles de vaches, servant alors d’unité 
monétaire. Chaque lingot aurait ainsi le prix d’une vache. La forme elle-même de ces lingots quadrangulaire à 
quatre « jambes » ou poignées devait être prévue pour en faciliter le transport sur de longues distances (en les 
attachant sur des animaux). Une théorie selon laquelle cette forme était conçue pour le stockage de ces lingots 
dans les bateaux a été avancée, mais elle s’est réfutée d’elle-même lorsque l’on a découvert des lingots de cuivre 
en forme de « petits pains » à bord des épaves du cap Gelidonya et d’Uluburun.

Péninsule. Presqu’île, terre qui s’avance dans la mer.

Plat-bord. Nom donné à l’ensemble des bordages horizontaux qui recouvrent la tête des allonges des couples, tout 
autour d’un navire ou d’un bateau.

Posidonie. Plante aquatique à longues feuilles et à fleurs verdâtres qui constitue des herbiers sous-marins.

Poupe. Arrière d’un navire.

Proue. Avant d’un navire.

Quille. Longue pièce droite de construction composée de pièces ajustées, avec écarts, par leurs extrémités, et qui sert de base 
à un bâtiment. Elle porte l’étambot à son arrière et l’étrave à son avant, et les couples sont montés sur elle et y trouvent 
leur appui. C’est donc un élément fondamental de la coque, qui en constitue la partie inférieure de la proue à la poupe.

Ras. Cap, pointe.

Ris. Portion d’une voile (dans le sens de sa largeur) qui est destinée à être prise ou serrée, au besoin, pour diminuer la 
surface d’une voile.

Sonde. Instrument servant à mesurer la profondeur de l’eau et éventuellement à ramener à la surface un échantillon du fond 
marin lorsqu’elle est enduite d’un produit poisseux. Elle est généralement constituée d’un poids attaché à un fil gradué.

Taud. Tente ou toile destinée à protéger des intempéries tout ou une partie d’un navire.

Tenons et mortaises (assemblage à). Le tenon est une pièce de bois dont une extrémité présente une protubérance en 
relief, qui vient s’emboîter dans la cavité d’une seconde pièce appelée, elle, mortaise. C’est ce que l’on appelle un 
assemblage à tenons et mortaises.

Terminus ante quem (lit. « La fin avant que »). Terme utilisé afin de fournir des points fixes dans une stratigraphie, 
dans une chronologie ou par référence à un objet, avant qu’un élément significatif se produise. C’est le point le 
plus récent.

Terminus post quem (lit. « La fin après que »). Terme utilisé afin de fournir des points fixes dans une stratigraphie, 
dans une chronologie ou par référence à un objet, après qu’un élément significatif se soit produit. C’est le point le 
plus ancien.

Tolet. Tige en fer ou en bois plantée dans le plat-bord d’une embarcation. Le tolet sert à retenir une estrope fixée dans 
le manche de l’aviron et à appuyer celui-ci pendant la nage.

Tribord. Si l’on imagine un plan vertical passant par l’axe de la quille, toute construction navale sera partagée en deux 

2109.  Westerberg 1983, p. 49.
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parties ou moitiés longitudinales par la section de ce plan. Celle qui est à droite d’un spectateur regardant vers la 
proue est le côté tribord et tous les objets placés dans cette partie sont dits être à tribord.

Tsunami. Une activité sous-marine ainsi qu’un tremblement de terre peuvent provoquer, même à grandes distances des 
mouvements importants de la mer, horizontaux et verticaux. Ce sont des vagues sismiques oscillatoires à longue 
période qui se propagent dans toutes les directions. Un glissement de terrain ou une avalanche de sédiments sur les 
flancs d’une des nombreuses montagnes sous-marines de la mer Ionienne peuvent provoquer le même phénomène 
d’une façon beaucoup plus atténuée.

Vent apparent. Le vent apparent est la combinaison du vent réel (le vent enregistré à vitesse nulle) et du vent généré par la 
vitesse propre du bateau, toujours dirigé vers l’arrière du voilier. Le vent apparent diffère du vent réel en direction et en 
vitesse : il est presque toujours plus proche de l’axe du voilier (sauf au pur vent arrière et à l’arrêt) ; il est plus fort que 
le vent réel aux allures comprises entre le travers et le près, il est généralement plus faible que le vent réel aux allures 
nettement portantes (sauf dans certains cas où la vitesse propre du voilier est très élevée). Le vent que reçoit réellement 
un voilier, celui qu’il subit vraiment et par rapport auquel s’oriente la girouette, est toujours le vent apparent, et non le 
vent dit réel, ce qui implique que le réglage des voiles doive se faire par rapport au vent apparent.

Vergue. Espar disposé en croix sur l’avant des mâts et servant à porter la voile qui y est fixée.

Vigie. Surveillance exercée par un matelot en un endroit élevé, comme le nid de pie, afin de guetter la côte et les 
éventuels dangers qui pourraient se présenter à l’horizon.

Virure. File de bordages s’étendant sur toute la longueur du bordé ou du pont.

Voile aurique. Voile axiale en forme de quadrilatère.

Voile carrée. Voile rectangulaire située, au repos, perpendiculairement à l’axe du navire. La voile carrée est portée par 
une vergue.

Voile latine. Voile axiale de forme triangulaire portée par une vergue inclinée appelée antenne.
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RS 17.133 

Lettre verdict de la reine Pudunepa au nom du roi hittite réglant une affaire de bateau 

d’Ougarit coulé (mention de quai) 

 
Langue : akkadien – hittite. 

Editio princeps : Nougayrol, PRU IV , 1956, vol. 1, p. 118-119, vol. 2, pl. XVII. 

Laroche, 1956, Ugaritica III, p. 111-119 (pour le document en hittite) 

Traduction : Lackenbacher, 2002, p. 158-159. 

(l. 1-3) Ainsi (parle) Mon Soleil : dis à Ammistamru : 
(l. 4-12) quand l’homme de l’Ugarit et Ωukku ont comparu en jugement devant 
Mon Soleil, Ωukku a déclaré : « son bateau s’est brisé contre le quai », mais 
l’homme de l’Ugarit a déclaré : « (c’est) Ωukku (qui) a violemment brisé mon 
bateau. » 
(l. 13-22) Mon soleil a rendu le jugement suivant : « que le chef des bateliers 
de l’Ugarit jure puis que Ωukku rembourse son bateau et les biens qui se 
trouvaient dans le bateau ! ». 

Bibliographie : Ahl, 1973, p. 241-242. 
Beckmann, 1999, p. 178-179. 
Kühne, 1974, p. 142. 

Lackenbacher, 2002, p. 158-159. 
Laroche, 1956, p. 111-119. 
Nougayrol, 1956, p. 118-118. 
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RS 20.08 

Équipement d’un bateau. 

Langue : ougaritique. 

Editio princeps : KTU p. 380. 

Textes : KTU 4.689 ; DO 5271. 

Traduction : Ernst-Pradal, 2000, p. 98-99. 

« 9 rames 
un nouveau mât de charge / ou une ancre nouvelle48 
une hune de cannage 
un mât 
du cordage 
une passerelle ». 

Bibliographie : Dietrich, 1976, p. 380. 

Ernst-Pradal, 2000, p. 98-99. 

Wachsmann, 1998, p. 334. 

Xella, 1982, p. 31-35. 

                                                
48 Heltzer, 1982, p. 189. 
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